
SYNDICAT MIXTE DEPARTEMENTAL

de Sécurisation et de Gestion
des Réseaux d'Eau Potable

SYDRO 71

7l OOO MACON

Séance du 23 février2022

Date de la convocation :

17 Tévrier2022

En exercice 90

Présents 41

Pouvoirs l7

Nombre de mandats : 58

Loi du 14/11/2020 modifiée - Rèqles de
quorum et procurations: Quorum au
flers des membres en exercice - 2
pouvoirs par titulaire

No cso82022

REGLES
D'AMORTISSEMENT

COMPTABLE EN
INSTRUCTION

BUDGETAIRE M57.
IMMOBILISATIONS

INCORPORELLES ET
CORPORELLES

EXTRAIT du REGISTRE des DELIBERATIONS du
COMITE SYNDICAL

L'an deux mil vingt-deux et le 23 février à 14H30 heures,

Le Comité syndical du Syndicat Mixte Départemental de Sécurisation
et de Gestion des Réseaux d'Eau Potable, légalement convoqué, s'est
réuni au nombre prescrit par la loi - Salle des Fêtes de BUXY,

sous la Présidence de M. Daniel RATTE - Président

Secrétaire de Séance : Madame Isabelle LAGOUTTE

Etaient présents ou excusés avec pouvoir, compris dans le calcul
du quorum en vertu de I'article 8 du RI voté le 29llll20l2 z

Mesdames et Messieurs les délégués titulaires ou suppléants, dont liste
jointe, formant majorité des membres en exercice.

Pouvoirs :

Messieurs BONNEROT, CHAVIGNON, DELHOMME, DUPUIS,
GLOVER-BLONDEAU, GUICHARD, GUITTAT, IGONNET,
JOURNET, LABORIER, LE CLOIREC, MATHIEU G,
PERRUCAUD, POMMIER, ROUSSELET, SOUFFLOT,
VAUCHEL.

Assistaient à la séance :

Monsieur François SEBERT, Payeur Départemental,
Monsieur Didier MANIERE, Direction de l'Accompagnement des
territoires,
SYDRO 71 : Monsieur Mathieu GAUTHERON, Directeur,
Monsieur MARCEAU et Madame MAZILLE.

Etaient excusés :

o Monsieur André ACCARY, Président du Conseil
départemental de Saône-et-Loire, représenté par Monsieur
Jean-Claude BECOUSSE,

o Monsieur Stéphane BERNON, Directeur Adjoint à la
Direction de l'accompagnement des territoires,



CSO82O22 _ REGLES D'AMORTISSEMENT COMPTABLE E,N INSTRUCTION BUDGETAIRE
M57 .IMMOBILISATIONS INCORPORELLES ET CORPORELLES

Par délibération NoCSI8202l du 13 octobre 2021,Ie Comité syndical a validé l'adoption de la nomenclature
budgétaire et comptable M57 par anticipation au 0110112022. Une généralisation de la M57 à toutes les
catégories de collectivités locales est programmée au ler janvier 2024.

La mise en æuvre de I'instruction comptable M57 conduit le SYDRO 71 à mettre en place de nouvelles règles
d'amortissement à compter de I'exercice 2022 pour l'ensemble des budgets.

Les seuils et les durées d'amortissement sont fixés librement par I'assemblée délibérante pour les différentes
catégories de biens (sauf exception prévue au CGCT) :

- Concernant les durées d'amortissement figurant dans I'annexe de la délibération ces durées
correspondent effectivement aux durées habituelles d'utilisation des biens concemés.

- S'agissant du seuil d'amortissement il est proposé de fixer le seuil des biens de faible valeur à 1 000 € et
de les sortir de I'inventaire comptable, de I'actif et du bilan dès qu'ils ont été intégralement amortis.

Les subventions d'équipement servant à réaliser ou financer des immobilisations qui font I'objet d'une dotation
aux amortissements seront amortissables au même rythme que I'amortissement du bien dont il est question.

La nomenclature M57 pose le principe de I'amortissement d'une immobilisation de manière linéaire avec
application du prorata temporis à compter de la date de la mise en service du bien.
Cette disposition implique un changement de méthode comptable puisqu'auparuvant les dotations aux
amortissements étaient calculées en année pleine (début des amortissements au l" janvier N+ I de I'année
suivant la mise en service du bien).

Ce changement de méthode comptable relatif auprorata temporis, est effectif uniquement sur les nouveaux flux
réalisés à compter du l"' janvier 2022, sans retraitement des exercices clôturés.

Néanmoins, dans la logique d'une approche par les enjeux, il est proposé la mise en place d'un aménagement
de la règle du prorata temporis pour les nouvelles immobilisations mises en service, notamment pour des
catégories d'immobilisations faisant I'objet d'un suivi globalisé à I'inventaire.
Cela conceme essentiellement les aides attribuées au titre du fonds de renouvellement à travers une
programmation financière annuelle. Elles font l'objet d'un suivi globalisé à l'inventaire et sont amorties sur l5
ans à compter de I'année suivant leur versement.

Ainsi, de façon dérogatoire à la règle du prorata temporis, il est proposé :

o pour les biens de faible valeur qui font I'objet d'un suivi globalisé à I'inventaire, de les amortir en une
année unique au cours de I'exercice suivant leur acquisition.

. pour les aides hnancières attribuées au titre du fonds de renouvellement, de maintenir le suivi globalisé
à I'inventaire et le principe d'un amortissement sur 15 ans à compter de l'année suivant leur versement.

. pour les frais d'études et frais d'insertion non suivis de réalisation de travaux, les subventions
d'équipement versées et reçues qui n'ont pas vocation à rester dans I'inventaire une fois amortis, de les
amortir en une année unique au cours de I'exercice suivant leur acquisition.

La nomenclature M57 pose le principe de la comptabilisation des immobilisations par composants lorsque les
enjeux le justifient. Cette modalité de comptabilisation fera I'objet d'une appréciation au cas par cas.

Cet exposé entendu, le Comité syndical à I'unanimité



approuve les durées d'amortissement telles qu'annexées à la présente délibération et fixe le seuil des
biens de faible valeur à 1 000 €,
décide d'appliquer la méthode de I'amortissement linéaire au prorata temporis à compter de la date de
mise en service pour tous les biens acquis à compter du 1e' janvier 2022,
décide d'aménager la règle du prorata temporis pour les biens de faible valeur, les frais d'études, frais
d'insertion et subventions d'équipement versées et reçu, tel que présenté ci-dessus,
décide d'appliquer I'amortissement par composants au cas par cas, à condition que I'enjeu soit
significatif.

Fait et délibéré, le 23 février 2022, i."? .

Pour extrait conforme
Le Président,

Daniel RATTE
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ANNEXE N'CSO82O22 . DUREES D'AMORTISSEMENTS. M57

Libellé Durée
d'amortissement

Observations

Les biens de faible valeur< à 1 000 € 1

IONS INCORPORELLES

Frais de documents d'urbanisme et de numérisation 5

Logiciels, brevets, licences et droits assimilés
2

5

si valeur inférieure à 15
000 €
si valeur supérieure ou
éoale à 15 000 €

Subventions d'équipement versées - Bâtiments et
installations 15

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

Réseaux et accessoires associés 40

Ouvrage de génie civil pour captage, stockage,
transport et traitement AEP 40

lnstallation de traitement AEP hors GC et régulation 15

Compteurs 10

Autres installations, matériel et outillages techniques
15

5
si valeur inférieure à 15
000 €
si valeur supérieure ou
éoale à 15 000 €

lnstallations générales, agencements et
aménagements divers

15

5
si valeur inférieure à 15
000 €
si valeur supérieure ou
éqale à 15 000 €

Camions, tracteurs, fourgons, minibus, véhicules
industriels et enqins divers 10

Véhicules légers, 4x4, fourgonnettes, remorques 5

Matériel informatique 5

Matériels de bureau 5

Mobilier 10

Matériel de téléphonie 5

Matériel audiovisuel et de sonorisation 5

Autres immobilisations corporelles 5

-
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SYDRO 71

syndicat Mixte Départemental de sécurisation et de Gestion des Réseaux d'eau potable

LISTE DE PRESENCE DES DELEGUES TITULAIRES OU SUPPLEANTS ET POUVOIRS

Assemblée générale du 23 iévrier 2022

Fait à Mâcon |e,23102t2022

Le Président,
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Aîèté prefectoral du 28 janvier ZOl 3

conlornémentauxstatutsetaurègtementinterieurvotésle29décembre2ol2,adicteS,estconprisdanslecatculduquorum, 
undéléquétitutaireabsentayantdonnépouvoir.
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NOMBRE
COLLECTIVITES DELEGUES PRESENTS POUVOIRS TOTAL PP

CG71 3 1 0 1

Communes 26 28 I 6 15
stE 21 59 31 11 42
Total 47 90 41 17 58
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S Y D R O 7,t -LISTE DE PRESËNCE DES DELEGUES TITULAIRES OU SUPPLEANTS. CS23022022
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LE VILLARS

LE VILLARS

LÊ PULEY

LE PULfl

LA GRANOE-
VERRIERE

LA GRANDE.
VËRRIERE

LA CLAYETÎE

LA CLAYETIË

LA CHAPELLE SOUS
UCHON

LA C}IAPËLLE SOUS
UCHON

CURGY

CURGY

CLUNY

CLUNY

CLUNY

CLUNY

CHAUFFAILLES

CHAUFFAILLES

CHAUFFAILLES

CHATJFFAILLÉS

CHAROLLES

ChAROLLES

BERZE LE CHATËL

BERZE LE CHÀTÊL

ANTULLY

ANTULLY

ANOST

ANOST

GOUJON Laurent

BACHELET Robert

SERMAcE Benoit

GUENARD Pascat

DELAROCHE Jean-
l\ilichel

BARNAY Marie
Claude

PLATHEY Pierre

LE GLOIREC A|ain

DUVAL Philippe

LORIOT Jean-Paul

OLLIVIER Philippe

VERNERET André

VUE Aline

ROULON Bernanrd

MARKO Nicolas

HES Haggai

YERCHERE Jean-
René

CARDON Herué

ANDREVON
François

JOYET Florent

BLANCHARD Jean-
Charles

PERCHE Jean

VAUCHER Pierre

GUITTAT Ct|ristophe

BROCHOT Alain

CARRION Pascal

NiIILLERET Christian

VAUCHEL Daniel

1

1

I

1

C M. tsERLEMONT

]E G. GLOVER BLONDilU

S Y D R O 71 .LISTE DE PRESENCE DES DELEGUES TITULAIRES OU SUPPLEANTS - CS23022022
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UCHON

UCHON

TOULON SUR
ARROUX

louLoN suR
ARROUX

MBA/SOLOGNY

MÊA/SOLOGNY

SERCY

SÊRCY

SENNECEY-LE-
GRAND

SENNÊCEY-LÊ.
GRANÛ

SAINT PRX

SAINÏ PRIX

SAINT LEGER DU
BOtS

SAINI LEGËR DU
BOtS

ROUSSILLON.EN.
MORVAN

ROUSSILLON-EN.
MORVAIT

POURLANS

POURLANS

MONTMORT

MONTMORÎ

MONIMELARD

MONTMELARD

MESVRÊS

MËSVRES

MATOUR

MATOUR

LOURNAND

LÔURNÀND

DESCOURS Etienne

FEDERSPIELD Guy

GUÉNARD FrédériCK

NAULIN Jean

CARREAU Hervé

DUPUIS Yvês

PILIEUX Kévin

PAUTETA|ain

GAUDILLIERE Pierre

POISOT Jean-Piere

DEMIZIEUX Christian

GLOVER-BONDEAU
Georges

CHAUSSIVERT Jean

DUBOIS Jeàn Pierre

RUBIO Augustin

TREMERAY GéTâTd

BALANCZUK
Catherine

GAY Rémy

MOISSONNIER
Jacky

DUFRAIcNE Bernard

THOMAS Thierry

CHORIER Jacques

fOURNEAU Bemard

CHARLES Ludovic

DUMONTET Daniel

IGONNET Thierry

DUMONTOY Marjorie

MAURICE Jean-
Piene

1

I

0
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qD. GOLLIE

4VERNERET

UE D- VAUÇHEL
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SIE DE
BOURBINCE
OIINFÀCHF

sIE DE
BOURBINCE
ÔuntÀcHE

sIE DE
BOURBINCË
OIINFÂCHF

5lts DE
BOURBINCE
OTINPÂCHF

SIE DE
BOURBINCE
OIIDRÀCHF

SIE DE
BOURBINCE
ôUDRÀCHË

stË DEs BOROS
DE LOIRE

SIE DES BORDS
DE LOIRE

SIE DES BORDS
DE LOIRE

stË oEs BoRDS
DE LOIRE

SIE DES BORDS
DE LOIRÉ

SIE DES BORDS
DË LOIRE

SIE DES BORDS
DÈ LOIRE

SIÊ DES BORDS
DE LOIRÊ

SIE DE LA BASSE
ÛI.IEUNE

SIE DE LA BASSE
DHEUNE

SIE DE LA BASSE
DHÊUNE

SIË DE LA BASSE
DHÈUNE

SIE DE LA BASSE
DHEUNE

SIE DE LA BASSE
DHEUNE

srvoM D'ÀRRoux
BRACONNE

SIVOM DARROUX
BRACONNE

SIE DE
L?RCONCE

SIE DE
L'ARCONCE

SIE DÊ
L'ARCONCE

SIÊ DE
LARCONCE

SIE DE
L'ARCONCE

SIÉ DE
UARCONCE

RAQUIN Christophe

STORDEUR Jean-
Paul

RIBOULIN André

DEVILLARD Philippe

BURTIN Hubèrt

DUCRET Jean-Noët

LOCQUENEUX cuy

PAQUIER Guillaumê

MEUNIER Bemard

JURY Anne -Marie

ROUSSELET Michel

BERNARDIN ThieTry

BONNEROT
Christian

LHUILLIÊR Patrick

CONON Guy

GUENOT Samuel

SUBIRANIN Daniêl

DUVERNOIS Michet

BERNARD Leurent

DUBIEF GéHrd

D'ANGLEJAN Alain

DIGOIN André

DUMONTET Paul

PETIT Jean-Louis

CHARDEAU Gilles

AUFRAND Guy

SOUFFLOT Hêrué

DESCHAMPS Jean.
Bemard

1

1

1

1

1

1

1

1

1

C P. LHUILÉR
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SIE DE
CHARBONNAT

SIÊ DE
CHARBONNAT

SMAEP CHALON
SUD EST

SMAEP CHALON
SUD EST

SMAEP CHALON
SUD EST

SMAEP CHÀLON
SUD EST

SMAEP CHALON
SUD EST

SMAËP CI{ALON
SUD EST

SMAEP CHALON
SUD ÊST

SMAEP CHALON
SUD EST

SMAEP CHALON
SUD EST

SMAEP CHALON
SUD EST

SIE DU BRIONNAIS

SIE DU BRIONNAIS

SIE DU BRIONNAIS

SIE DU BRIONNAIS

SIE DU BRIONNAIS

SIÊ DU BRIONNAIS

SIE DU ÉRIONNAIS

SIÊ DI..l BRIONNÀIS

SIE DU BRIONNAIS

SIE DU BRIONNAIS

SIE DE BRESSE
NORD

SIE DE BRESSE
NORD

SIE DE BRESSE
NORD

SIE DÊ BRESSE
NORD

SIE DÊ BRESSE
NORD

SIË DE BRESSE
NORD

VOILLOT Fabrice

FERRET Jeân-Piêre

RIVIERE Jean-
Calude

RMIER Céline

RAVAT Thierry

TISSOT Cédric

ïHROUDE Alain

VILLEROT Pat'icK

COLIN David

QUEILLE Denis

POURETTE Alain

DESMARD Jean-
Michel

VOUILLON Denis

BUISSON Xavier

BONNET Sophie

DURY Jean-Marc

LAMOTTE Jean-Paul

ROZIER Jean-
Glaude

CHAVIGNON Gilles

POMMIER Jean-
Marc

VAIZAND Dominique

MATHIEU Pierre

BRETIN Jean-Pierre

CANET Jean-Luc

CARLOT Piêrre

ROUX Bernard

BERLEMONT
fhierry

MARTIN Joêl

S Y D R O 7I -LISIE DE PRESENCE DES TITULAIRES OU SUPPLEANTS.
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DE SENNECEY LE

DÊ SENNECËY LE

DÊ SENNECEY LË

DE SENNECEYLE

SME DE LA PETITE
GROSNE

SME DE LA PÊÎITE
GROSNE

SME DE LA PETITE
GROSNE

SME DE LA PEÎTE
GROSNÊ

SME DÊ LA PETITE
GROSNÊ

SMÊ DE LA PETITE
GROSNÊ

SMÊ DE LA PEÎITE
GROSNË

SME DE LA PETTÈ
GROSNE

SI DU NORD DE
MACON

SI DU NORD DE
MACON

SI DU NORDDE
MACON

SI DU NORD OE
MACON

SIE DE LA HAUTE
GROSNE

SIE DE LA HAUTE
GROSNE

SIE DE LA TiAUIE
GROSNE

SIE DE LA HAUTÈ
GROSNE

SIE DE LA GUYE

SIÊ DE LA GUYE

SIE DÊ LA GI,'YE

SIE DE LA GUYE

SIE DE LA
GOURGEOISE

SIÊ DE LA
GOURGÊOISE

SIVOM DE CUSSY
EN MORVAN

SIVOM DE CUSSY
EN MORVAN

MAUFROY Laurent

FRADET Noêl

LABORIER Bernard

DURIAUX Philippe

FAVRE Bernard

MEUNIER Jean-
Piere

LARGE Pascal

DESSERTINE
Gemain

DELHOMME Yânn

JOURNET Patrick

AUCAGNE Fnnçois

JOBARD Dominique

ROLAND David

PIPONNIER Yves

DUMONT Marc

DESPLAT Bemard

ROUX Bastien

GELIN Oaniel

GHEVALIER Jean-
Marc

LAPALUS Pierre

LEONARD Daniel

BAILLY Monique

PAMART Valérie

ENGEL Lâurent

BROCHOT Roger

DE GUELIS François

DAUNOT Daniel

ESTIENNE Norbert

1

1

1

1

I

1

1

'1

A tsTêNFISAUCAGNE

\ Ominique JOBARD

le Yann DELHOMME

DE PATi*JQURNET

SYDROTI DE PRÊSENCE DES ÏITULAIRES OU SUPPLEANTS -
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1
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T

T

T

s

s

s

T

T

T

SIE DU SUD
OUEST DE
CHÀLON

SIE DU SUD
OUEST DE
CHAI ôN

SIE DU SUD
OUEST DE
CHALON

SIE DU SUD
OUEST DE
CHÂI ôN

SIE DU SUD
OUEST DE
CHALON

SIE DU SUO
OUEST DE

SIE DU sUD
OUEST DÊ

SIE DU SUD
OUÊSÎ DÊ

SIE DU SUD
OUÊST DÊ
CHÀI ôN

SIE DU SUD
OUEST DE
CHALÔN

SIE DU SUD

dpÂt ôN
OUEST DE

SIE DU SUD
OUEST DE

SIE DE LA
SOLOGNE

SIE DE LA
SOLOGNE

SIE DE LA
SEILLETTÊ

SIE DE LA
SEILLETTE

SIE DE LÀ
SÊILLETTE

SIE DE LA
SEILLETTE

SIË DE LA
SEILLËÎ1Ë

SIE DE LA
SEILLËTTE

DE VERDUN-SUR-

SIE UÈ H KtsqIUN
DE VERDUN€UR-

I F-DOURS

SIE DE LA REGION
DË VERDUN.SUR-

5tÈ uÈ u KtgluN
OE VERDTJN-SUR.

5IÊ Dts LA REGION
DE VERDUN-SUR-

SIE DE U REGION
DE VERDUNSUR.

I F-DÔIIHS

BOUCHARD lsabette

CALPENA Gérard

NUGUES Baptiste

BLANDENET
Martine

GROSJEAN Olivier

DURY Hubert

FANTINO EIsa

VERJUX Didièr

BRASME Dâniel

THERY Sébastien

LANGLOIS Michêl

BOISSIER François

MILLET Pascal

NEVERS Eric

ZUBRIC Jêân-Michêl

LABOURIAUX Daniel

GROSS Stéphanie

SIMONIN Jean

GUICHARD Christian

FASSIER Christian

BOLZONELLA Alain

JOUSSÊAU Maxime

VIOLOT Béatrice

GHATRY Jacquês

TOLLIE Deniêl

MTTE Daniel

1

1

1

)EY. DUPUIS
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SIE DÈ LA VALLEE
DU SORNIN

SIE DE LA VALLEÊ
DtJ SORNIN

SIE DÊ LA VALLEE
DU SORNIN

SIE DE LA VALLEE
DU SORNIN

SIE DE LA VALLÊE
DU SORNIN

SIE DE LA VALLEE
DU SORNIN

SIE DÊ LA VALLEÊ
DU SORNIN

SIE DË LAVALLEE
DU SORNIN

BRESCIANI Pascal

BORDAT Pascale

MERCIER NoëI

DECHAVANNE
Céline

MATHIEU Georges

PERRUCAUD
Patriek

BASSEUIL Roland

LAGOUTTE lsabette I

\ l@ilo uGomÊ

C FâæilE UGqUre

es esu ge rv6 I nrcu er ranq
PÊRRUCAUD
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SYXOICAT MIXTE DnpIRTnUENTAL

de Sécurisation et de Gestion
des Réseaux d'Eau Potable

SYDRO 71

7l OOO MACON

Séance du 23 février2022

Date de la convocation :
17 fiévrier 2022

En exercice 90

Présents 41

Pouvoirs l7

EXTRAIT du REGISTRE des DELIBERATIONS du
COMITE SYNDICAL

L'an deux mil vingt-deux et le 23 février à 14H30 heures,

Le Comité syndical du Syndicat Mixte Départemental de Sécurisation
et de Gestion des Réseaux d'Eau Potable, légalement convoqué, s'est
réuni au nombre prescrit par la loi - Salle des Fêtes de BUXY,

sous la Présidence de M. Daniel RATTE - Président

Secrétaire de Séance : Madame Isabelle LAGOUTTE

Etaient présents ou excusés avec pouvoir, compris dans le calcul
du quorum en vertu de I'article 8 du RI voté le 29/lll20l2 :

Mesdames et Messieurs les délégués titulaires ou suppléants, dont liste
jointe, formant majorité des membres en exercice.

Pouvoirs:
Messieurs BONNEROT, CHAVIGNON, DELHOMME, DUPUIS,
GLOVER.BLONDEAU, GUICHARD, GUITTAT, IGONNET,
JOURNET, LABORIER, LE CLOIREC, MATHIEU G,
PERRUCAUD, POMMIER, ROUSSELET, SOUFFLOT,
VAUCHEL.

Assistaient à la séance :
Monsieur François SEBERT, Payeur Départemental,
Monsieur Didier MANIERE, Direction de l'Accompagnement des
territoires,
SYDRO 7l : Monsieur Mathieu GAUTHERON, Directeur,
Monsieur MARCEAU et Madame MAZILLE.

Etaient excusés :

r Monsieur André ACCARY, Président du Conseil
départemental de Saône-et-Loire, représenté par Monsieur
Jean-Claude BECOUSSE,

r Monsieur Stéphane BERNON, Directeur Adjoint à la
Direction de l'accompagnement des territoires,

Nombre de mandats : 58

Loi du 14/11/2020 modifiée - Rèoles de
quorum et procurations : Quorum au
fiers des membres en exercice - 2
pouvoirs par titulaire

No cs092022

ADOPTION DU
REGLEMENT

BUDGETAIRE ET
FINANCIER



CSO92O22 - ADOPTION DU REGLEMENT BUDGETAIRE ET FINANCIER

La mise en æuvre de I'instruction comptable M57 conduit le SYDRO 71 à adopter un règlement financier
comptable et budgétaire.

Celui-ci, a pour vocation à regrouper dans un document unique les règles fondamentales qui s'appliquent à
I'ensemble des acteurs de la collectivité en matière de gestion budgétaire et comptable.

Le présent règlement soumis à I'approbation du Comité syndical comporte cinq chapitres
o Le cadre juridique et les principes budgétaires et comptables,
o L'exécution du budget,
o La gestion pluriannuelle,
o Les dispositions spécifiques au titre de la M57,
o Les emprunts.

Le chapitre 1 présente les grands principes budgétaires et comptables,
Le chapitre 2 déqit le processus d'exécution des dépenses publiques et de recouvrement des recettes, ainsi que
les opérations comptables spécifiques de fin d'exercice (reports et restes à réaliser, rattachement des charges et
des produits à I'exercice, etc.),
Le chapitre 3 expose la démarche de programmation des investissements ainsi que les règles de gestion
pluriannuelle,
Le chapitre 4 précise les dispositions particulières s'appliquant au titre de la M57 en matière d'inventaire du
patrimoine et d' amortissement.
Le chapitre 5 décrit les règles et procédures applicables au sein du Syndicat en matière de souscription
d'emprunts.
Le règlement budgétaire et financier est adopté par le Comité syndical pour la durée du mandat. Le cas échéant,
ce règlement évoluera et sera complété par délibération en fonction des modifications législatives et
réglementaires ainsi que de l'évolution des règles de gestion internes.

Par ailleurs, le réferentiel M57 permet, à l'organe délibérant de déléguer à l'exécutif la possibilité de procéder
à des mouvements de crédits entre chapitres (dans la limite de 7,5 % des dépenses réelles de chacune des
sections, et à l'exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel) ;

Cet exposé entendu, le Comité syndcial, à I'unanimité :

o approuve le règlement budgétaire et financier du SYDRO 71 joint en annexe de la présente délibération,
o autorise le Président ou son représentant à procéder à des mouvements de crédits entre chapitres (dans

la limite de 7,5 % des dépenses réelles de chacune des sections, et à I'exclusion des crédits relatifs aux
dépenses de personnel).

Fait et délibéré, le 23 février 2022,
Pour extrait conforme

Le Président,

Daniel
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syndicat Mixte Départemental de sécurisation et de Gestion des Réseaux d.eau potable

LISTE DE PRESENCE DES DELEGUES TITULAIRES OU SUPPLEANTS ET POUVOIRS

Assemblée générale du 23fiévrier 2022

Fait à Mâcon le,2310212022

Le Président,

À.tr.Q o"nrr
';,:-, _.

Atrèté prefectoral du 28 janvier 2013

conformément aux statuts et au règlement interieur votés Ie 29 décembre 2012, afticle 8, est compris dans le catcul du quorum, un détégué titulaire absent ayant donné pouvoir.
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LÊ VILLARS

LE PULEY

LE PULEY

LA GRANDE.
VERRIERE

LAGRANDE.
VERRIÉRÉ

LA CUYMÊ

LACLAYETTÊ

LA CHAPELLE SOUS
UCHON

LA CHAPELLÉ SOUS
ucHoN

CURGY

CURGY

CLUNY

CLUNY

CLUNY

CLUNY

CHAUFFAILLES

CHAUFFAILLES

CHAUFFAILLES

CHATJFFAILLES

CHAROLLES

CHAROLLÊS

BERZE LE CHATEL

BERZE LÊ CHAÎEL

ANTULLY

ÀNTULLY

NOST

ANOST

GOUJON Laurent

BACHELET Robert

SERMAGE Benoit

GUENARD Pasæl

DELAROCHE Jean.
Michel

BARNAY MaTie
Claude

PLATHEY PieTTe

LE CLOIREC Alain

DUVAL Philippe

LORIOT Jean-Paul

OLLIVIER Philippe

VERNERET André

VUE AIine

ROULON Bêrnanrd

MARKO Nicolas

HES Haggai

VERCHERE Jean-
René

CARDON Hervé

ANDREVON
François

JOYET Florent

BLANCHARD Jean-
Charles

PERCHE Jean

VAUCHER Pierre

GUITTAI Christophe

BROCHOTAIain

CARRION Pascal

MILLERET Christien

VAUCHEL Daniel

1

1

1

1

1

I

I
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GRAND
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POURLANS

POURI.ANS

MONTMORT

ftIONTMORl

MONruEND

MONTMÊLARD

MESVRËS

MESVRES

MATOUR

MAlÔUR

LOURNAND

LOURNAND

DESCOURS Etienne

FEDERSPIELD Guy

GUÉNARD FrédéricK

NAULIN Jean

CARREAU HeTVé

DUPUIS YVes

PILIEUX Kêvin

PAUTET Alain

GAUDILLIERE Pierre

POISOT Jean-Piene

DEMIZIEUX Christian

GLOVER-BONDEAU
Georges

CHAUSSIVERT Jean

DUBOIS Jean Piene

RUBIO Augustin

IREMÊRAY Gérârd

BALANCZUK
Catherine

GAY Rémy

MOISSONNIER
Jadry

DUFRAIGNE Bernard

THOMAS Thierry

CHORIER Jâcques

TOURNEAU Bernard

CHARLES Ludovic

DUMONTET Danie|

IGONNET Thierry

DUMONTOY Marjorie

MAURICE Jean-
Pierre
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DE LOIRE
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SIE DÊS BORDS
DE LOIRE

SIE DES BORDS
DE LÔIRË

SIE DËS BORDS
DÉ LOIRE

SIE DÊS BORDS
DE LOIRE

SIE DE LA BASSE
DHEUNE

SIE DE LA BASSE
DHEUNE

SIE DE LA BASSE
DHEUNE

SIE DE LA BASSE
DHEUNE

SIE DE LA BASSE
DHEUNE

SIE DE LA BASSE
DHEUNE

SIVOM D'ARROUX
BRACONNE

SIVOM D'ARROIJX
BRACONNË

SIE DE
L'ARCONCE

SIE DÊ
L'ARCONCE

SIE DE
L'ARCONCE

SIE DÊ
L'ARCONCE

SIÊ DE
L'ARCONCE

SIÊ DE
UARCONCE

RAQUIN Christophe

STORDEUR Jean-
Paul

RIBOULIN André

DEvILLARD Philippe

BURTIN Hubert

DUCRET Jean-Noêl

LOCQUENEUX Guy

PAQUIER Guillaume

MEUNIER Bernard

JURY Anne -Marie

ROUSSELET Michel

BERNARDIN Thierry

BONNEROT
Christan

LHUILLIER PâÙicK

CONON Guy

GUENOT Samuel

SUBIRANIN Daniel

DUVERNOIS Miqhel

BERNARD Laurent

DUBIEF Gérard

D'ANGLEJAN Alain

DIGOIN André

DUMONTET PauI

PETIT Jean-Louis

CHARDEAU Gilles

AUFRAND Guy

SOUFFLOT Hervé

DESCHAMPS Jean-
Bemard

1

1

1

1

1

I

1

A T BERNARDIN

DE M, ROUSSELtr
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SIE DE BRESSE
NORD

SIE DE BRESSE
NORD

SIE DE BRESSE
NORD

SIE DE BRESSE
NORD

SIE DE BRESSE
NORD

SIE DE BRESSÊ
NORD

VOILLOT Fabrice

FERRET Jean-Piêre

RIVIERE Jêan-
Calude

RMIER Céline

RAVAT Thierry

TISSOT Cédric

THROUDE Alain

VILLEROT Patrick

COLIN David

QUÊILLE Denis

POURETTE Alain

DÊSMARD Jean-
Michel

VOUILLON Denis

BUISSON Xavier

BONNET Sophie

DURY Jean-Marc

LAMOTTE Jean-Paul

ROZIÊR Jean-
Claude

CHAVIGNON Gilles

POMMIÊR Jean-
Marc

VAIZAND Dominique

MAïHIEU Pierre

BRETIN Jean-Pierre

CANET Jean-Luc

CARLOT Pierre

ROUX Bemard

BERLEMONT
fhierry

MARTIN Joêl
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BOUCHARD lsabêlle

CALPENA cérard

NUGUES Baptistè

BLANDENET
Martinê

GROSJEAN Olivier

DURY Hubert

FANï|NO Elsa

VERJUX Didier

BRASME Daniel

THERY Sébastièn

LANGLOIS Michel

BOISSIER FEnçois

MILLET Pascal

NEVERS Eric

ZUBRIG Jean-Michèl

LABOURIAUX Daniel

GROSS Stéphanie

SIMONIN Jean

GUICHARD Christian

FASSIER Christian

BOLZONELLA Alain

JOUSSEAU Maxime

VIOLOT Béatrice

CHATRY Jacques

rOLLIE Daniel

RATTE Daniel
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MAUFROY Laurent

FRADET Noél

LABORIER B€mard
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FAVRE Bemard

MEUNIER Jean-
Piere

LARGE Pascal

DESSERTINE
Gemain

DELHOMME Yânn

JOURNET PaAick

AUCAGNE François

JOBARD Dominique

ROLAND David

PIPONNIER Yvês

DUllilONTMarc

DESPLAT Bemard

ROUX Bestiên

GELIN Daniel

CHEVALIER Jean-
Marc
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LEONARD Daniel

BAILLY Monique

PAMART Vâlérie

ENGEL Laurent

BROCHOT Roger

DE GUELIS Fnnçois

DAUNOT Daniel
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SVXoTcaT MxTn DEPARTEMENTAL

de Sécurisation et de Gestion
des Réseaux d'Eau Potable

SYDRO 71

71OOO MACON

Séance du 23 février2022

Date de la convocation :
17 ïévrier2022

En exercice 72

Présents 35

Pouvoirs t6

EXTRAIT du REGISTRE des DELIBERATIONS du
COMITE SYNDICAL

L'an deux mil vingt-deux et le 23 fevrier à 14H30 heures,

Le Comité syndicaldu Syndicat Mixte Départemental de Sécurisation
et de Gestion des Réseaux d'Eau Potable, légalement convoqué, s'est
réuni au nombre prescrit par la loi - Salle des Fêtes de BUXY,

sous la Présidence de M. Daniel RATTE - Président

Secrétaire de Séance : Madame Isabelle LAGOUTTE

Etaient présents ou excusés avec pouvoir, compris dans le calcul
du quorum en vertu de I'article 8 du RI voté le 29llll20l2 z

Mesdames et Messieurs les délégués titulaires ou suppléants, dont liste
jointe, formant majorité des membres en exercice.

Pouvoirs :

Messieurs BONNEROT, CHAVIGNON, DELHOMME, DUPUIS,
GLOVER-BLONDEAU, GUICHARD, GUITTAT, IGONNET,
JOURNET, LABORIER, LE CLOIREC, MATHIEU G,
PERRUCAUD, POMMIER, ROUSSELET, SOUFFLOT,
VAUCHEL.

Assistaient à la séance :
Monsieur François SEBERT, Payeur Départemental,
Monsieur Didier MANIERE, Direction de I'Accompagnement des

territoires,
SYDRO 7l : Monsieur Mathieu GAUTHERON, Directeur,
Monsieur MARCEAU et Madame MAZILLE.

Etaient excusés :

o Monsieur André ACCARY, Président du Conseil
départemental de Saône-et-Loire, représenté par Monsieur
Jean-Claude BECOUSSE,

e Monsieur Stéphane BERNON, Directeur Adjoint à la
Direction de I'accompagnement des territoires,

Nombre de mandats : 51

Loi du 14/11/2020 modifiée - Rèqles de
quorum et procurations: Quorum au
tiers des membres en exercice - 2
pouvoirs par titulaire

No cs102022

FONDS DE
RENOUVELLAMENT
AIDES FINANCIERES

2022



CS1O2O22 _ FONDS DE RENOUVELLEMENT . AIDES FINANCIERES 2022

23 collectivités ont déposé un programme pour un montant total de travaux de 14 865 000 € HT soit
6 426 000 € HT de d'aides hnancières sollicitées (taux d'aide de base à 42,5yo).

Ce montant pouna être réajusté en fonction des réponses obtenues suite aux informations complémentaires
demandées aux collectivités pourfinaliser l'instruction technique des dossiers.

L'enveloppe dédiée au renouvellement des réseaux et les modalités d'éligibilité, de priorisation et de
modulation restent inchangés par rapport à2021.

Financements

Le montant total des contributions des collectivités est estimé à 3 306 000 €. Cette somme sera affectée
dans son intégralité à la programmation.

Le Conseil départemental participera à hauteur de 469 890 €.

Les opérations suivantes seront proposées au titre de l'Appel à Projets 2022 àl'Assemblée départementale
du mois de mars 2022:

Porteur du projet Nature de I'investissement
Montant du

Proiet HT

Dépenses

subventionnables
HT

Taux
Montant

subvention

SIE de I'Arconce Renouvellement du réseau d'eau potable au Bourg de Vesrovres 71 000,00 € 71 000,00 € 30% 21 300,00 €

SIE des Bords de Loire
Renouvellement du réseau d'eau potable à Chalmoux hameau de
Chizeuil : "le Pont Mathieu", "les Grand Bois" et "la Fayette"

243 800,00 € 243 8@,00 € 30% 7374o,00€

SIE Bourbince OudEche
Renouvellement du réseau d'eau potable sur les communes de Saint-
Vincent-de-Bragny et Rigny-sur-Arroux aux lieux-dits "en Vesvres - les
Luchettes" : RD 52 - Champ Breton - Verdelin

2444o0,@€ 2444fr0,00€ 30% 73320,æ€

SME de Chalon Sud-Ouest
Renouvellement du réseau d'eau potable sur les communes de Givry rue
de la Saulgeot, lâmbles rue de la Montée de la Croix et Buxy "Méruges"

248 000,00 € 248 0@,00 € 30% 74M,@€

SIVOM de Cussy-en-Moruan
Renouvellement du réseau d'eau potable à La Petite Verrière lieu-dit
'Vauchange - Les Reux"

95 @0,00 € 95 000,00 € 30% 28 500,00 €

SIE de la Haute Grosne
Renouvellement du réseau d'eau potable à Bourgvilain "Majard"
'Corcelle" - "Montval"

188 800,00 € 188 800,00 € 30% 56 640,00€

SIE Région Verdun-sur-le-Doubs
Renouvellement du réseau d'eau potable à Verdun-sur-le-Doubs - route
Je Verjux et Ciel rue de la Bretonnière (du réseruoir à la rue des
Griottiers)

181 300,00 € 181 3@,00 € 30% 54 390,00 €

SIE de la Sologne Ligérienne Renouvellement du réseau d'eau potable à Melay - rue de Changy 46 000,00 € 46 0@,00 € 30% 13 800,00 €

SlE de la Vallée du Sornin
Renouvellement du réseau d'eau potable à Vauban "la Cocardière" el
Chassisnv-sous-Dun "Montcaron "

24{t 000,00 € 248 000,00 € 30% 74Æ0,W€

Au titre de son 11è*'programme d'intervention, l'Agence de l'Eau Rhône Méditenanée Corse a prévu
une enveloppe financière dédiée sur les communes relevant du classement en zone de revitalisation
rurales (ZRR) pour le rattrapage structurel au titre de la solidarité urbain-rural permettant de financer
des travaux de renouvellement des ouvrages d'alimentation en eau potable avec des aides spécifiques.
Les programmes pluri-annuels 2020-2022 de travaux ont été validés par les maîtres d'ouvrages et par
l'Agence de l'Eau.
La contractualisation porte sur une durée de 3 ans avec un taux d'aides annoncé par l'Agen ce de 70 oÂ.

Les programmes pluri-annuels 2021-2023 de travaux ont été validés par les maîtres d'ouvrages et
I'Agence de I'Eau avec un taux d'aide de 50 Yo (SIE de Bresse Nord).

Les démarches pour aboutir à une contractualisation avec les communautés de communes et les maîtres
d'ouvrages selon les règles d'éligibilité définies par I'agence de I'Eau RMC ont été signées sur 4
communautés de communes sur lesquelles il y a des adhérents au Fonds de Renouvellement : Clunisois,
Sud Côte Chalonnaise, Saint-Cyr Mère-Boîtier et Bresse Nord Intercom'. A noter également qu'en



dehors du périmètre des adhérents au Fonds de Renouvellement, deux contrats ont été signés Bresse
Louhannaise Intercom' et Bresse Revermont 71.

Toutes les collectivités ayant déposé un programme de travaux 2021 se sont vues notifier l'aide
financière courant 2021 comme prévu en deux temps : programme initial et programme complémentaire.
Le programme initial a permis de retenir les opérations hors contractualisation ZRR et en partie les
programme de travaux en ZRR à hauteur des montants moyens des années précédentes, au taux de
subvention du SYDROT1 (excepté la commune de BERZE-LE-CHATEL et le SIE de la GUYE sur
Genouilly < Santagny - vers Le Puley > pour lesquels le taux d'aide a été ramené à lïYo suite au
financement des projets par I'Agence de l'eau RMC).
Suite à la confirmation des aides financières sur les programmes ZRR RMC, Le programme
complémentaire a été honoré dans son intégralité.

Lors de son assemblée générale du 18 décembre2019,le Comité syndical du SYDRO 7l avait décidé de
modifier son règlement intérieur ahn d'indiquer sa volonté de maintenir un soutien hnancier du Fonds à ses

adhérents dans le cadre mutualisé que l'on connaît en apportant pour les collectivités bénéficiant de

subventions extérieures supérieures au taux d'aide alloué par le SYDRO 71, en particulier provenant de
l'Agence de l'Eau, une aide forfaitaire de I0 Yo.

Ce taux de l0oÂ a d'ores et déjà été retenu pour les collectivités qui ont signé une contractualisation avec les
communautés de communes et l'Agence de l'Eau ou se sont vues notifier une aide financière.

Les collectivités bénéficiaires d'aides allouées par le Conseil départemental verront le taux du SYDRO 7l
ajusté de manière à ce que la totalité des subventions accordées par tous les financeurs publics ne dépasse pas
le taux d'aide global calculé par le SYDRO 71.

Compte tenu du montant de travaux déposés auprès du Fonds de renouvellement, la programmation 2022
powra être honorée dans son intégralité. Elle permet de retenir les opérations hors contractualisation ZRR et
les programmes de travaux ZRR pour lesquels le taux d'aide est ramené à l0 % suite au financement des
projets par l'Agence de I'eau RMC soit un montant des aides SYDRO 7I de 4 567 000 € soit 4 098 000 € une
fois déduites les aides apportées par le Conseil départemental au titre de son appel à projets.

Cet exposé entendu, le Comité syndical, réduit aux membres bénéficiaires du Fonds de renouvellement, à l'unanimité :

Accepte le programmeZÙ2L de Renouvellement AEP pour un montant total de 4 567 000 € HT tel que présenté
ci-dessus,
Dit que les collectivités bénéficiaires d'aides allouées par plusieurs financeurs publics verront le taux d'aide du
SYDRO 7l ajusté conformément à son règlement intérieur,
Dit que le montant des aides allouées par le SYDRO 7l soit 4 098 000 €, sera prélevé sur les crédits inscrits au
chapitre 20 - article 204148222 intitulé << subventions d'équipement versées aux communes et structures
intercommunales - Année 2022 > du budget principal du Syndicat

Fait et délibéré, le 23 février 2022,
Pour extrait conforme

Le Président, lr

t :1\.

Daniel RA



FONDS DE RENOUVETLEMENT

OPERATIONS FAISANT L'OBJET D'UNE DEMANDE DE SUBVENTIONS EN 2022
PROPOSITION D.OCTROI DE SUBVENTIONS SELON LES STATUTS ET REGLEMENT INTERIEUR

PROGRAMME.2022

ANNEXE 7=v{g

CURGY 7 CURGY
Complément de travaux pour le renouvellement de la conduit€
dr.." ô^rrhlr ô^ dirâ.ii^h da Dr..v 50,5 27 494 € 13 884 €

LA CHAPELLE-SOUS-UCHON 7 LA CHAPELI.E-SOUR-UCHON Renouvellement de 50 compteurs abonnés. 42,5 5681€ 2414€

IVIESVRES 1 MESVRES Renouvellement du réseau d'eau potable route des Contants. 48,5 24 664 € n962€

ROUSSILLON EN MORVAN 7 ROIJSSITLON.EN-MORVAN
Poursuite du renouvellement du réseâu d'eau potâble du Bourg ar
hemêeù de le Fôntàin. s'int l.âô 4-7,5 42 835 € 20 347 €

SIVOM ARROUX-BRACONNE 1 SIVOM ARROUX-BRACONNE
Programme pluriannuel de chan8ement dê compteurs:400
compteurs sur 2022.

45,5 41 250 € 21 499 €

SIVOM ARROUX-BRACONNE 2 SAINT.DIDIER.SUR-ARROUX
Renouvellement dû réseau d'eau potable entre le lieu-dit Chârenc!

et le domaine de Bourgogne.
45,5 255 099 € 116 070 €

SlVOlvl de CUSSY-EN-MORVAN 1 LA PETITE VERRIERE
Renouvellêment du réseau d'eau potable RD2 - de "Vàuchange'
r'ers "Les Reux".

43 94 886 € 40 801 €

Syndicat lvixte des eau de CHALON SUD-
OUEST

1 GIVRY
Renouvellement du réseau d'eau potable Rue des Champs fleuris.
Avenue de Chalon.

44,5 129 000 € 57 405 €

Syndicat Mixte des eau de CHALON SUD-
OUEST

2 SAINT LOUP DE VARENNES Renouvellement du réseâu d'eau potâble Rue d'Herne. 44,5 277 000 € 123 265 €

Syndicat Mixte des eau de CHALON SUD-
OIJEST 3 GIVRY Renouvellement du réseau d'eau potable Rue de la Saulgeot. 44,5 51 000 € 22 695 €

Syndicât Mixte des eau de CHALON SUD-
OUEST

4 GIVRY Renouvellement du résêau d'eau potable Rue du Puits Brechet. 44,5 104 000 € 46 2aD €

Syndicat Mixte des eau de CHALON SUD-
OI.JFST 5 GIVRY

Renouvellement du réseau d'eau potable Rue du Cellier aur
Moines.

44,s 62 000 € 21 590 €

Syndicat Mixte des eau de CHALON SUD-
OUEST

6 Renouvellement du réseâu d'eau potable La Ferté. 44,5 242 000 € 107 690 €

Syndicat Mixte des eau de CHALON SUD-
oUEST 7 SAINT LOUP DE VARENNES Renouvellement du réseàu d'eau potable RN6 - Rue du Lavoir 39 000 €

Syndicat lvlixte des eau de CHALON SUD-
OUEST

8 IAMBLES
Renouvellement du réseâu d'eâu potable Montée de la Croix -

Route de la Côte Chalonnaise.
44,5 105 000 € 46'725 €

Syndicat Mixte des eau de CHALON SUD-
ôl tFsr 9 SAINT DESERT Renouvellement du réseau d'eau potable Rue de clocoyes. 44,5 136 000 € 60 520 €

Syndicat Mixte des eau de CHALON SUD-
OI.JEST

10 BUXY
Renouvellement du réseâu d'eâu potâble Bissey-sous-Cruchaud

Méru.es.
44,5 92 000 € 40 940 €

Syndicat Mixte des eau de CHALON SUD-
OUEST

77 BUXY Renouvellement du réseâu d'eau potàble Chemin de la Varendaine. 44,5 80 000 € 35 600 €

Syndicat lvlixte des eau de CHALON SUD-
OUESÏ

72 BUXY Renouvellement du .éseau d'eau potâble F 200 dirêction Bissey, 44,5 183 000 € 81 435 €

Syndicat intercommunal des eâux de la région
de VËRDUN-SUR-LE-DOUBS

L CIEt/SERMESSE
Renouvellement du réseau d'eau potâble roe du Chapot - RD72 KP1

à entrée de sERMEssE.
42,5 318 653 € r35 424 €

Syndicat intercommunal des eaux de la région
de VERDUN.SUR-LE-DOUBS

2 CIEL Renouvellement du réseau d'eâu potable rue de la Bretonnière. 42,5 144 714 € 61 514 €

Syndicat intercommunal des eaux de la région
dè VERDLIN-Sl JR-l F-DOtlBS 3 VERDUN-SUR-LE-DOUBS Rehouvellement du réseau d'eau potable route de Verjur. 36 609 € 15 559 €

CHAROLLES 1 CHAROLtES Renouvellement du réseâu d'eau potable Avenue de la Libération 47,5 36 950 € 17 551 €

CHAROLLES 2 CHAROLLES Renouvellement du réseâu d'eàu ootâble Route de Iuqnv 47,5 134 450 € 63 864 €

CHAUFFAILLES 1 CHAUFFAITLES Renouvellement du réseau d'eau potable .oute de Charlieu. 47,5 109 618 € 52 069 €

CHAUFFAILLES 2 CHAUFFAILLES Renouvellement du réseau d'eau potable Les Fonds d'en Haut. 47,5 78 908 € 37 481.€

TOULON.SUR-ARROUX 7 IOULON-SUR-ARROUX Renouvellêment du réseau d'eau potable rue de Rosière. 44,5 70 7L2 € 34 295 €
Syndicat intercommunal dês eaux de
I'ARCONCF 7 N4ARTIGNY-LE-COMTE Renouvellement du réseau d'eau potable "Les Ménots" 47 88 858 € 36 432 €

Syndicat intercommunal des eaux de
L'ARCONCE

2 MARTIGNY.LE,COIV]TE Renouvellement du réseâu d'eâu potable "Verne - Corbié.e" 4I 202382€ 42977 €

Syndrcat rntêrcommunal des eaux de
I'ARCôNCF 3 MARTIGNY-I.E-COMTE Renouvellement du réseau d'eau potable Hameau de la Frandaise. 4I 23 973 € 9829€

Syndicat intercommunal des eaux de
L'ARCONCE

4 MARTIGNY-LE-COMTE
Renouvellement du réseâu d'eâu potablê Hameaux de la Chappe-
Les Bousseaux.

4r 58 003 € 23 7at €

Syndicat intercommunal des eaux de
L'ARCONCE

5 VEROSVRES Renouvellement du réseau d'eau potable au Bourg. 41 7L O2I € 29 L79 €

Syndrcat rntercommunal des eaux de
I 'ÂFl(:alNCF

6 CHEVAGNY-SUR-GUYE Renouvellement du réseau d'eau potable au Bourg. 10 394 201 € 39 420 €

Syndicat intercommunal des eaux de
L'ARCONCÊ

7 CHEVAGNY-SUR-GUYE Renouvellement du réseau d'eau potable Les Beluses 10 147 8I8€ 14'782 €

Syndicat intercommunal des eaux de
t'ÀPnôNcF I CHEVAGNY.SUR.GUYE Renouvellement du réseâu d'eâu potâble RD 983, 10 95 325 € 9 s32€

Syndicat intercommunal des eaux de
L'ARCONCE

9 SAINT-MARTIN.DE-SALENCEY R€nouvellement du réseau d'eau potable le Bourg - Centre. 10 270 492€ 21 089 €

Syndicat intêrcommunal des eaux dê
L'ARCONCE

10 SAINT-MARTIN-DE-SALENCEY Renouvellement du réseau d'eau potable Les Pérrots / Lâ Râiê. 10 110 466 € 77 047 €

Syndicat intercommunal des eaux de
L'ARCONCE

7L SAINT-MARÏIN.DE.SALENCEY Renouvellement du réseau d'eau potable Les Valliers. 10 113 381 € 11 33S €

Syndicat intercommunal des êaux de
I'ARCONCF 72 SAINT-MARTIN-DE-SAtENCEY Renouvellement du réseau d'eau potable Les Georges. 10 94 843 € 94A4€

Syndiæt intercommunal des eaux de
L'ARCONCE

13 SAINT-MARTIN.DE.SALENCEY
Renouvêllement du réseau d'eau potable le Bourg - Châmp des

10 133 SO1 € 13 390 €

Syndicat intercommunal des eaux de
L'ARCONCE

\4 SAINT.MARTIN.DE.SALENCEY Renouvellement du réseàu d'eau potâblê La Verrière. 10 119 658 € 11 966 €

fndtcat tntercommunal des eaux de
\RCONCF 15 CHEVAGNY-SUR-GUYE Renouvellement du réseau d'eau potable Le Pâquier àux oies. 10 47 573 € 4757 €

Syndicat intercommunal des eaux de
L'ARCONCE 16 BEAUBERY

SAE du CHAROLLAIS I poursuite du rehouvellement de conduite
d'eeu ôotâble 8ouru - Réseruoir.

4T 46 400 € 79 024 €

Syndicat intercommunal des eaux de
I'ARCÔNCF 77 VINDECY

SAE du CHAROTLAIS: poursuite du renouvellement de conduite
d'eâu oôtâblê Statiôn - Mônt.eâux l'Ftôilê

4T 185 600 € 76 096 €

SYDRO 71 - Fonds de renouvellement
Comité syndicâl du 2310212022



72 654 €44,5 28 435 €Syndicât intercommunal des eaux de BORDS
DÊ LOIRE

1 CHALMOUX Renouvellement du réseau d'eau potable RéseNoir.

44,5 158 073 € 70 342 €Syndicat intercommunal des eaux de BORDS
DF IÔIRF

2 CHALMOUX Renouvellement du réseâu d'eâu potable Chizeuil - tes Loges

720 a44 € 53776€CHALMOUX
Le PontRenouvellement du réseau d'eau potàble chizeuil

Mathieu.
44,5Syndicat intercommunal des eaux de BORDS

DE LOIRE
3

44,5 76724ê 34 L44 €4 CHALMOUX Renouvellement du réseau d'eau potâble chizeuil - Les Grands Bois.Syndicat intercommunal des eaux de BORDS
DE LOIRE

44,5 701 627 € 45 22!€5 CHALMOI.JX Renouvellement du réseau d'eau potable Chizeuil - La Quemâille.Syndicat intercommunal des êaux de BORDS
DE LOIRE

44,5 46 2A4 € 20 596 €6 CHAI-MOUX Rênouvellement du réseau d'eau potable chizeuil - La Fayette.Syndicat intercommunal des eaux de BORDS
DE LOIRE

44,5 779 74't € 79 9A7 €Syndicat intercommunal des eaux de BORDS
DÊ LOIRE

7 CHALMOUX Renouvellement du .éseâu d'eâu potable Jarsaillon - Là Tuillerie.

44,5 74014 € 32 936 €Syndicat intercommunal des eaux de BORDS
DE LOIRE

I CHATMOUX Renouvellement du réseau d'eau potable Jarsaillon - Les Courettes.

42,5 s2 284 € 39 227 €1 CHASSY/I/ARLY.SUR-ARROUX/ Renouvellement du réseau d'eau potable Pallissade.Syndicat intercommunal des eaux de
BôIIRBINCF OI'DRACHF

42,5 737 472€ 58 596 €2 SAINT-VINCENT.BRAGNY Renouvellement du réseau d'eau potâble Tuilerie.Syndicat intercommunal des eaux de
BOURBINCE OUDRACHE

168 050 € 77 426€Renouvellement du réseau d'eau potable En Vesvres/Les Luchettes'
trDn(t/ aL.hâ Êr-i^^rr

42,sSyndicat intercommunâl des eaux de
RôI IRRINCF ôIINRÂCHF 3 SAINT.VINCENT-SRAGNY/RIGN

42,5 76 389 € 32 465 €4 SAINT-VINCENT-BRAGNY/RIGN
Renouvellement du.éseau d'eau potable En Vesvres/Les Luchettes-Syndicat intercommunal des eaux de

BOI-IRBINCE OUDRACHE

42,s 130 448 € 55 440 €5 SAINT.VINCENT-BRAGNY/RIGN
Renouveliement du réseau d'eau potâble En Vesvres/Les Luchettes_

"Vêrdêlin/Pr.<êmônt.t"
Syndicat intercommunal des eaux de
BOURBINCE OUDRACHE

42,5 185 179 € 78 701 €Syndicat intercommunal des eaux de
RôI IRRIN.:F ôI IDRÂCHF 6 SAINT-VINCENT-BRAGNY/RIGN

Renouvellement du réseàu d'eau potable En vesvres/Les Luchettes-

"Pas(êmôntet/l u.hêttês".

32 000 € 13 600 €7 BEAUBERY
sAE du CHAROLLAIS: poursuite du renouvellement de conduite

d'eâu ootable Eourr - RéseNoir.
42,5Syndicat intercommunal des eâux de

BOURBINCE OUDRACHE

42,5 128 000 € 54 400 €Syndicat
BOI IRBI

intercommunal des eaux de
NCF OIIDRACHF

8 VI NDECY
SAE du CHAROLLAIS I poursuite du renouvellement de conduite
d'eau ootable Station - Montceaux I'Etoile,

10 550 000 € 55 000 €1 DOMPIERRE TES ORMES - TRIV
Renouvellement du rèseau d eau potable (programme plurrannuel J
!h..âFâl6m.n+ i. tnrll

Syndicat intercommunal des eaux du
BRIONNAIS

47 557 900 € 22A 739 €2 VARENNE SAINT GERMAIN Renouvellément du réseau d'eau potable Lê Bourg.syndrcat rntercommunal des eaux du
RRIONNÂIS

Renouvellement du réseau d'eau potable Détournement RD135 et
47 44 800 € 18 368 €Syndicat intêrcommunal des eaux du

BRIONNAIS
3 VITRY EN CHAROLAIS

32 800 €Renouvellement du réseau d'eau potable Pont RD25 47 80 000 €Syndicat intercommunal des eaux du
RPIôNNAIS 4 MARCILLY LA GUEURCE

225 828 €Renouvellement du réseau d'êàu potable [a Touche - Bourg 4I 550 800 €Syndicat intercommunal des eau du
RPIôNNÂIS 5 ANZY LE DI.JC

47 296 S00 € 121 565 €syndrcat rntercommunal des eâu du
ÈotôÀtÀl^tc 6 CHANGY Renouvellement du réseau d'eau potable AC150 direction Lugny

Rênouvellement du rèseau d eau potablesAE du CHAROTAIS
n^','d-lêAÉrô^,Âir

47 81 600 € 33 456 €Syndicat intercommunal des eaux du
RRIONNAIS

7 BEAUBERY

4t 326 400 € 133 824 €Syndicat intercommunal des eaux du
RRIÔNNAIS

8 VINDECY
sAE du CHARoLAIS: Renouvellement du réseau d'eau potable
qtâtiôn - MontcÊaux I'Etôile

6825€Renouvellement du réseau d'eau potable à La Villenie 45,5 15 000 €Syndicat intercommunal des eaux de la
SOLOGNE-LIGERIENNE

1 CHAMBITLY

45,5 46 000 € 20 930 €Syndicat intercommunal des eaux de la
SOI OGNF-I IGFRIFNNF

2 METAY Renouv€llement des branchements d'eau potable Rue de changy

45,s 58 000 € 26 390 €Syndicat intercommunal des eaux de la
SOLOGNE.LIGERIENNE

3 METAY Renouvellement des baanchements d'eau potable Rue de Briennon

45,5 66 000 € 30 030 €Syndicat intercommunal des êaux de la
AôI NENF-I IêFtrIFNNF 4 I\4 EIAY Renouvellement des branchemênts d'eâu potable Rue Centrale

44,5 232 lDO ê. 703 240 €Syndicat intercommunâl des eaux de la
YAI I Ftr NI I SôRNIN 7 SAINT IGNY DE ROCHE Renouvellement du réseau d'eau potable - te Bourg

42275 €Rênouvellement du réseau d'eau potable - Route de la lMadonne 44,5 95 000 €Syndicat intercommunal des eaux de la
VALLEE DU SORNIN

2 SAINT MARTIN DE LIXY

44\ 67 000 € 29 815 €Syndicat intercommunal des eaux de la
VAI I FF DII SÔRNIN

3 VAUBAN Renouvellement du réseau d'eau potâble - La cocardière

44,5 181 000 € 80 545 €4 CHASSIGNY SOUS DUN Renouvellement du réseau d'eau potable - MontcârronSyndicat intercommunal des eaux de la
VALLEE DII SORNIN

44,5 239 000 € 106 355 €5 SAINT BONNET DE CRAY
Renouvellement du réseau d'eau potable - La croix Rousse vers La

Mollerie
Syndicat intercommunal des eaux de la
VALLEE DU SORNIN

Renouvellement du réseau d'eàu potable
44,5 16 000 € 1 1-20 €Syndrcat rntercommunal des eaux de la

VÂI I FF NI I SORNIN
6 SAINT LAURENT EN BRIONNAIS

10 249 732 € 24 973 €Syndicat intercommunal des eaux de BRESSE-
NORD

1 LA CHAUX Renouvelleement du réseau d'eau potable Les Rabuts 3me tranche

Renouvellem€nt dès réseaux d'eau potable Le Bourg te Mortier 10 23? 623 € 23 762 €Syndicat intercommunal des eaux de BRESSE-
NORD

2 TORPES

10 154 555 € 15 456 €3 BELLEVESVRE Renouvellement des réseaux d'êau potable Route de PierreSyndicat intercommunal des eaux de BRESSE-
NORD

10 333 936 € 33 394 €Syndicat intercommunal des eaux de BRESSE-
NORD

4 DAMPIERRE / LA CHAUX Renouvellement du réseau d'eau potable RD313 .oute de lMeruans

10 22r176€ 22 77a €Syndicat intercommunal des eaux de BRESSE-
NORN

5 SAINT BONNET EN 8RESsE
Renouvellement du réseau d'eau potable Route de Grânge - Route

'lê lâ chânÊlle

Renouvellement du réseâu d'eau potable - vers réseiloir de Ruffey

lrânche 5
10 58 539 € 5854€CLUNY 1 CTUNY

Renouvellement du réseâu d'eau potàble - vers réseruoir [a Cras
10 744 766 € 7A 477 €CLUNY 2 CLUNY

10 1s2 885 € 15 289 €CLUNY 3 CLUNY
Renouvellement du réseau d'eau potable - vers réseruoir La cras

trânche 2

10 744 724 € 74 472 €4 CLUNY Rênouvellement du réseau d'eau potable - de RD15 à hippodromeCLUNY

10 85 000 € 8500€1 MATOUR
Renouvellement du réseau d'eau potable Rue de la clâyette - Rue Sl

Cvr
MATOUR

10 97 800 € 9780€2 I\4ATOUR Renouvellemênt du réseau d'eau potable liaison Neuilly/EchizeauMATOUR

SYDRO 71 - Fonds de renouvellement
Comité syndical du 2310212022



[4ATOUR 3 MATOUR
Renouvellement du réseau d'eau potable alimentation réseruoir dê

Trécourt
10 747 200 €. !4 120 €

Syndicat intercommunal des eaux de la GUYE 1 FLAGY Renouvellement du réseau d'eau potable Réseryoir à Sirot 10 151 000 € 15 100 €

Syndicat intercommunal des eaux de la GUYE 2 LA VINEUsE SUR FREGANDE Renouvellement du réseau d'eau potable de Cras à Jean Ray 10 71 000 € 7100€

Syndicat intercommunal des eaux de la GUYE 3 LA VINEUSE SUR FREGANDE Rênouvellement du réseau d'eau potable de Nogles à Crocaloge 10 149 900 € 14 990 €

Syndicat intercommunal des eaux de la GUYE 4 SAINT CLEMENT SUR GUYE Renouvellement du réseau d'eâu potable Boorg direction Corcelles 10 128 800 € 12 880 €

Syndicat intercommunal des eaux de la GUYE 5 SALORNAY SUR GUYE Renouvellement du réseau d'eau potable Bourg 10 288 700 € 28 870 €

Syndicat intercommunal des eaux de la GUYE 6 FLAGY Rênouvellement du réseau d'eau potable Les Villards 10 r74 300 €. \7 430 €

Syndicat intercommunal des eaux de la GUYE 7 FLAGY
Renouvellement du réseâu d'êau potable Route de Salornay à Les

10 236 300 € 23 630 €

Syndrcat intercommunal des eaux de la HAUTE
GRÔSNF 1 GERMOLLES SUR GROSNE

Renouvellement du résêau d'eau potable Le Grand Pré RD22 2me
10 76784 € 7 678€

Syndicat intercommunâl des eaux de la HAUTE.
GROSNE

2 IRAMBLY Renouvellement du réseau d'eâu potâble la Croix Sâint CIair 10 132 422 € t3 242 €

Syndicat intêrcommunal des eaux de la HAUTE
GROSNE

3 BOURGVILAIN Renouvellement du réseau d'eau potable Montângeran au Eourg 10 162 011 € 16 201 €

Syndicat intercommunal des eaux de la HAUTÊ
GROSNF 4 BOI.]RGVILAIN Renouvellement du réseau d'eau potable lMajard 45,5 73 408 € 33 401 €

Syndicat intercommunal des eaux de la HAUTE.
NPôSNF 5 BOURGVII-AIN Renouvellemênt du réseau d'eau potable Corcelle à Montval 45,5 58 983 € 26A37 €

Syndicat intercommunal des eaux de la HAUTE
GR'}SNF 6 BOURGVITAIN Renouvellement du réseau d'eâu potâble Montval 45,5 56 392 € 25 658 €

Syndicat intercommunal des eaux de la
PETITE GROSNE

I BERZE LA VITLE Renouvellement du réseau d'eau potable [a Condemine 44,5 85 000 € 37 A2S €

ùynotcat rnlercommunat oês eaux oe ta
PFTITF NtrNqNtr 2 CHAINTRE Renouvellement du réseau d'eau potable chemin de lâ Croix 44,5 53 000 € 23 585 €

Syndicat intercommunal dês eaux de la
PETITE GROSNE

3 TEYNES
Renouvellement du réseau d'eau potable descente du .éseruoir au

110 000 € 48 950 €

syndrcat tntercommunal des eaux de la
PFTITF GROSNF

4 LOCHE / VtNZELLES Renouvêllement du réseau d'eau potable Chemin des Dames 90 000 € 40 050 €

ùynqtcat tntercommunat qes eaux oe ta
PFTITF GPôSNF 5 LEYNES Renouvellement du réseau d'eau potable Eois de Leynes phase 2 138 000 € 61 410 €

Syndicat
PFTITF

intercommunal des eaux de la
GRÔSNF 6 LA ROCHE VINEUSE

Renouvellement du réseau d'eau potable Route de Bussières ê

Route dê Millv bhâ<ê 2
44,5 85 000 € 37 825 €

Syndicat intêrcommunâl des eaux de la
PETITE GROSNE

7 VERGISSON Renouvellement du réseau d'eau potable Les Bruyères 44,5 108 000 € 48 060 €

Syndicat intercommunal des eaux de la
PETITF GROSNF 8 DAVAYE Renouvellement du réseau d'eau potable Rue du Paràdis 44,5 62 000 € 27 590 €

SYDRO 71 - Fonds de renouvellemenl
Comité syndical du 2310212022 3
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SYDRO 71

.syndicat Mixte Départemental de sécurisation et de Gestion des Réseaux d'eau potable

LISTE DE PRESENCE DES DELEGUES TITULAIRES OU SUPPLEANTS ET POUVOIRS

Assemblée générale du 23 lévrier 2022

FONDS DE RENOUVELLEMENT

Fait à Mâcon

Le

Loi du 14/1 1/2020 nodifiée

Règles de quorum et prccuntions des membres en exercice - 2 pouvoits par titulaire

Arêté prefectonl du 28 ianvier 201 3

Conformément aux statuts et âu tèglement inteieur votés le 29 décembrc 2012, adicle I, est compris dans le catcul du quorum, un détégué titulaire absent ayant donné pouvoir.
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LE ULURS

LE VILLÂRS

LE PULEY

LE PULEY

U GMNDÊ-
VERRIERE

LAGRANDÊ.
vERRIERE

U CUYENE

LACLAYËÎÎÉ

LA CHAPELLE SOUS
UCHOl,l

LA CHAPÊLLE SOUS
ucHoir

CURGY

CURGY

CLUNY

CLUW

CLUNY

CLUNY

CHAUFFALLES

CHAUFFAILLES

CHAUFFAILLES

CHAT'FFAILLES

CHAROLLES

CHARÔLLES

BERZE LE CHAIEL

BERZE LE CHATEL

ANTULLY

ANruLLY

NæT

ANOSÏ

GOUJON Laurent

BACHELET Robert

SERMAGE Benoit

GUENARD Pascal

DELAROCHE Jean.
lilichel

BARNAY Marie
Clâude

PLATHEY Pienê

LE CLOIREC Alâin

DWAL Philippê

LORIOT Jean-Paul

OLLIVIER Philippe

VERNERETAndTé

VUE Aline

ROULON Bernanrd

N4ARKO Nicolas

HÊS Haggai

VERCHERE Jean-
René

CARDON Herué

ANDREVON
François

JOYET Florent

BLANCHARD Jean-
Charles

PERCHE Jean

VAUCHER Pierre

GUITTAT Christophe

BROCHOT Alain

CARRION Pascâl

MILLERET Christian

VAUCHEL Daniel
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DESCOURS Etienne

FEDERSPIELD Guy

GUÉNARD Frédérick

NAULIN Jean

CARREAU Hervé

DUPUIS YVes

PILIEUX Kévin

PAUTET Alain

GAUDILLIERE Pierre

POISOT Jean-Pierre

DEMtZIEUX Christian

GLOVER.BONDEAU
Georges

CHAUSSIVERT Jean

DUBOIS Jean Pierre

RUBIO Augustin

ïREMERAY Gérard

BALANCZUK
Câtherine

GAY Rêmy

MOISSONNIER
Jacky

DUFRAIGNE Bernard

IHOMAS Thierry

CHORIER Jacques

TOURNEAU Bernard

CHARLES Ludovic

DUMONTET Daniel

IGONNÊT Thierry

DUMONTOY Marjorie

MAURICE Jean-
Piêre
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RAQUIN Ghristophe

STORDEUR Jean-
Paul

RIBOULIN André

DEVILLARD Philippe

BURTIN Hubert

DUCRETJean-Noêl

LOCQUENEUX Guy

PAQUIER Guillaume

MEUNIER Bernard

JURY Anne -Marie

ROUSSELET Michêl

BERNARDIN Thierry

BONNEROT
Christian

LHUILLIER Paùick

CONON Guy

GUENOT Samuel

SUBIRANIN Daniel

DUVERNOIS Michèl

BERNARD Lâurent

DUBIEF Gémrd

DANGLEJAN Alain

DIGOIN AndÉ

DUMONTET Paul

PETIT Jean-Louis

CHARDEAU Gilles

AUFRAND Guy

SOUFFLOT Heryé

DESCHAMPS Jean-
Bemard
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VOILLOT Fabrice
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RIVIERE Jean-
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RMIER Céline

RAVAT Thièrry

IlSSOT Cédric

THROUDE Alain

VILLEROT Paùick

COLIN David

OUEILLE Denis

POURETTÊ Alain

DËSMARD Jean-
Michel

YOUILLON Denis

BUISSON Xavier

BONNET Sophie

DURY Jean-Marc

LAMOTTE Jean-Paul
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Claude

CHAVIGNON Gilles

POMMIERJean-
Marc

VAIZAND Dominique

MATHIEU Pienê

BRETIN Jean-Pieffè

CANET Jean-Luc
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BOUCHARD lsabelle

CALPENA Gérard

NUGUES Baptiste

BLANDENET
Martine

GROSJEAN Olivier

DURY Hubert

FANTINO Elsa

YËRJUX Didier

BRASME Daniel

IHERY Sébastr:en

LANGLOIS Michel

BOISSIER François

MILLET Pascal

NEVERS Eric

ZUBRIC Jean-Michel

LABOURIAUX Daniel

GROSS Stéphanie

SIMONIN Jean

GUICHARD Christian

FASSIER Christian

BOLZONELLA Alain

JOUSSEAU Maxime

VIOLOT Béatrice

GHATRY Jacquês

TOLLIE Daniel

RATTE Daniel
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MAUFROY Laurent

FRADET NoêI

LABORIER Bemard

DURIAUX Philippe

FAVRE Bemard

MEUNIER Jean-
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LARGE Pascal

DESSERTINE
Gemain

DELHOMME Yann

JOURNET Patrick

AUCAGNE François

JOBARD Dominique

ROLAND David

PIPONNIER Yves

DUMONT Marc

DESPLAT Bernard

ROUX Bastien

GELIN Daniel

CHEVALIER Jean-
Marc

LAPALI,JS Piere

LEONARD Daniel

BAILLY Monique
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ENGEL Laurent

BROCHOT Roger

DE GUELIS Fnnçois

DAUNOT Daniel

ESTIENNE Noûert
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SYxolcar MIXTE DnpIRTnmENTAL

de Sécurisation et de Gestion
des Réseaux d'Eau Potable

SYDRO 71

71 000 MACON

Séance du 23 février2022

Date de la convocation :
17 février 2022

En exercice 90

Présents 41

Pouvoirs t7

EXTRAIT du REGISTRE des DELIBERATIONS du
COMITE SYNDICAL

L'an deux mil vingt-deux et le 23 février à 14H30 heures,

Le Comité syndical du Syndicat Mixte Départemental de Sécurisation
et de Gestion des Réseaux d'Eau Potable, légalement convoqué, s'est
réuni au nombre prescrit par la loi - Salle des Fêtes de BUXY,

sous la Présidence de M. Daniel RATTE - Président

Secrétaire de Séance : Madame Isabelle LAGOUTTE

Etaient présents ou excusés avec pouvoir, compris dans le calcul
du quorum en vertu de I'article 8 du RI voté le 29/lll20l2:
Mesdames et Messieurs les délégués titulaires ou suppléants, dont liste
jointe, formant majorité des membres en exercice.

Pouvoirs :

Messieurs BONNEROT, CHAVIGNON, DELHOMME, DUPUIS,
GLOVER-BLONDEAU, GUICHARD, GUITTAT, IGONNET,
JOURNET, LABORIER, LE CLOIREC, MATHIEU G,
PERRUCAUD, POMMIER, ROUSSELET, SOUFFLOT,
VAUCHEL.

Assistaient à la séance :

Monsieur François SEBERT, Payeur Départemental,
Monsieur Didier MANIERE, Direction de l'Accompagnement des
territoires,
SYDRO 7l : Monsieur Mathieu GAUTHERON, Directeur,
Monsieur MARCEAU et Madame MAZILLE.

Etaient excusés :

r Monsieur André ACCARY, Président du Conseil
départemental de Saône-et-Loire, représenté par Monsieur
Jean-Claude BECOUSSE,

o Monsieur Stéphane BERNON, Directeur Adjoint à la
Direction de l'accompagnement des territoires,

Nombre de mandats : 58

Loi du 14/11/2020 modifiée - Rèoles de
quorum et procurations : Quorum au
flers des membres en exercice - 2
pouvoirs par titulaire

No cs112022

BUDGET PRINCIPAL
2022



CS112022 - BUDGET PRINCIPAL2O22

Annexe 8 : Présentation simplifiée

Le budget primitif 2022,reprend les orientations du débat d'orientations budgétaires du 15 décembre202I
Il est proposé au vote, sous référentiel M57, avec les dépenses et les recettes nouvelles de l'année2022,|a
reprise des résultats de I'exercice précédent et les restes à réaliser de l'année 202I.

Les dépenses sont détaillées comme suit :

o Chapitre 01 I - Charges à caractère général pour 152 000 € : Ce chapitre regroupe I'ensemble des
charges nécessaires au fonctionnement
o Chapitre 012 - Charges de personnel pour 306 400 € : Ce chapitre retrace les charges de personnel.
o Chapitre 65 - Charges de gestion courante pour 63 495 € : Les charges de gestion courante comprennent
entre autres les indemnités des élus (40 000€).
o Chapitre 67 - Charges Spécifiques pour 5 000 €

Dépenses d'ordre 3 944 134 € :

à la section d'investi : Cette dépense d'ordre budgétairea

représente le montant reversé en section d'investissement pour l'autofinancement des actions du SYDRO
71.

r Chanitre 04) * 6R'l 1 - Amortissement 11a\l r360 4<ç : La dotation aux amortissements retracée dans1

ce chapitre porte essentiellement sur les subventions d'investissements versées par le SYDRO 71 autitre du
Fonds de renouvellement.

Les recettes sont détaillées comme suit :

a domaine et ventes di : Remboursement de
frais par les budgets annexes
oChapitre 74 - Dotations et participations pour 3 331 000 €: Ce chapitre intègre les participations des
collectivités au Fonds de renouvellement (3 306 000 €) ainsi que la participation financière du
Département au frais de fonctionnement du BP (25 000 €).
o Chapitre 75 - Autres produits de gestion pour 54 906 € : Ce chapitre coffespond aux produits de gestion

courante et en particulier aux reversements effectués par les collectivités bénéficiaires lors de leur
sortie du Fonds de renouvellement. (SIE DU HAUT MACONNAIS 8/10 : 32946 € et REGION
LOUHANNAISE pour PRETY et LACROST 5/8 : 21 960 €)

o Chapitre 013 - Atténuations des charges 4 000 €
La provision correspond à d'éventuels remboursements du fonds national de compensation du supplément
familial de traitement
a 002 - Excédent

Les dépenses intègrent :
oChapitre 20 - Immobilisations incorporelles pour 15 000 € : Ce chapitre permet de financer I'achat de
logiciels informatiques.
. Chapitre 204 - Subventions d'éouioements versées pour 9 657 413 € dont 5 157 413 € de RAR 2021 :

Ce chapitre intègre la programmation financière 2022 du fonds de renouvellement ainsi que le solde des
années 2019, 2020 et 2021.

1



oChapitre 21 - Immobilisations corporelles pour 64 000 €: Ce chapitre regroupe les acquisitions de
véhicules, de matériel informatique, de mobilier de bureau ou d'autres matériels.

Les recettes comptabilisent :

o R001 - excédent d'investissement reporté pour 5 792 279 €
o Les recettes d'ordre 4 320 156 € :

021 - Virement de la section de fonctionnement pour 340 989 €
040 - écritures d'ordre pour les amortissements pour 3 603 145 €

Le Président remercie M. SEBERT, Payeur départemental, et soumet cette proposition au vote du Comité
syndical.

Cet exposé entendu, après en avoir délibéré, le Comité syndical à l'unanimité,
ADOPTE le budget primitif 2022 tel que présenté.

Fait et délibéré, le 23 fevrier 2022,
Pour extrait conforme

Le Président,

Daniel RA
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.syndicat Mixte Départemental de sécurisation et de Gestion des Réseaux d'eau potable

LISTE DE PRESENCE DES DELEGUES TITULAIRES OU SUPPLEANTS ET POUVOIRS

Assemblée générale du 23 jévrier 2022
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CHAROLLES
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BERZE LE CHATEL
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ANTULLY

ANTULLY

ANOST
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GOUJON Laurent

BACHELET Robert

SERMAGE Benoit

GUENARD Pascal

DELAROCHE Jean-
Michel

BARNAY Marie
Claude

PLATHEY Pierre

LE CLOIREC Alain

DUVAL Philippe

LORIOT Jean-Paul

OLLIVIER Philippe

VËRNERET AndTé

VUE Aline

ROULON Bernanrd

MARKO Nicolas

HES Haggai

VERCHERE Jean-
René

CARDON Herué

François
ANDREVON

JOYET Florent

BLANCHARD JEAN-

Charles

PERCHE Jean

VAUCHER Piêrre

GUITTAï Christophe

BROCHOT Alain

CARRION Pascâl

iliIILLERET Christian

VAUCHEL Daniel
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GUÉNARD Frédérick

NAULIN Jean

CARREAU Herué

DUPUIS YVes
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PAUTETA|ain

GAUDILLIERE Pierre

POISOT Jean-Piere

DEMIZIEUX Christian

GLOVER-BONDEAU
Georges

CHAUSSIVERT Jean

DUBOIS Jean Pierre

RUBIO Augustin

IREMÊRAY Gérard

BALANCZUK
Catherine

GAY Rémy

MOISSONNIER
Jaôky

DUFRAIGNE Bernard

THOMAS Thierry

CHORIER Jacques

TOURNEAU Bernard

CHARLES Ludovic

DUMONTET Daniel

IGONNET Thierry

DUMONTOY Marjorie

MAURICE Jean-
Pierre
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Paul
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DEVILLARD Philippe

BURTIN Hubert

DUCRET Jean-Noél
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PAQUIER Guillaume

MËUNIER Bêrnard

JURY Anne -Marie

ROUSSELET Michel

BERI,IARDIN Thierry
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Ghristian
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CONON Guy

GUENOT Samuel
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DIGOIN André

DUMONTET Paul

PETIT Jean-Louis

CHARDEAU Gilles
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Bemard
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VILLÉROT Patrick

COLIN David

QUEILLE Denis
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Michel
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BONNËT Sophie
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VERJUX Didier
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MILLET Pascal
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GUICHARD Christian
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AUCAGNË François
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GELIN Daniel
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Marc
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SyUDTCIT MIXTE DEPARTEMENTAL

de Sécurisation et de Gestion
des Réseaux d'Eau Potable

SYDRO 71

7l OOO MACON

Séance du 23 février2022

Date de la convocation :
17 février2022

En exercice 90

Présents 41

Pouvoirs l7

EXTRAIT du REGISTRE des DELIBERATIONS du
COMITE SYNDICAL

L'an deux mil vingt-deux et le 23 février à 14H30 heures,

Le Comité syndical du Syndicat Mixte Départementalde Sécurisation
et de Gestion des Réseaux d'Eau Potable, légalement convoqué, s'est
réuni au nombre prescrit par la loi - Salle des Fêtes de BUXY,

sous la Présidence de M. Daniel RATTE - Président

Secrétaire de Séance : Madame Isabelle LAGOUTTE

Etaient présents ou excusés avec pouvoir, compris dans le calcul
du quorum en vertu de I'article 8 du RI voté le 29llll20l2 z

Mesdames et Messieurs les délégués titulaires ou suppléants, dont liste
jointe, formant majorité des membres en exercice.

Pouvoirs:
Messieurs BONNEROT, CHAVIGNON, DELHOMME, DUPUIS,
GLOVER-BLONDEAU, GUICHARD, GUITTAT, IGONNET,
JOURNET, LABORIER, LE CLOIREC, MATHIEU G,
PERRUCAUD, POMMIER, ROUSSELET, SOUFFLOT,
VAUCHEL.

Assistaient à la séance :
Monsieur François SEBERT, Payeur Départemental,
Monsieur Didier MANIERE, Direction de l'Accompagnement des
territoires,
SYDRO 7l : Monsieur Mathieu GAUTHERON, Directeur,
Monsieur MARCEAU et Madame MAZILLE.

Etaient excusés :

r Monsieur André ACCARY, Président du Conseil
départemental de Saône-et-Loire, représenté par Monsieur
Jean-Claude BECOUSSE,

o Monsieur Stéphane BERNON, Directeur Adjoint à la
Direction de I'accompagnement des territoires,

Nombre de mandats : 58

Loi du 14/11/2020 modifiée - Rèoles de
quorum et procurations : Quorum au
flers des membres en exercice - 2
pouvoirs par titulaire

No cs122022

BUDGET ANNEXE
SECURISATION 2022



CS112022 - BUDGET ANNEXE SECURISATION 2022

Annexe 9 : Présentation simplifiée

Le budget primitif 2022,reprend les orientations du débat d'orientations budgétaires du 15 décembre 2021
Il est proposé au vote, sous référentiel M57, avec les dépenses et les recettes nouvelles de I'année 2022,|a
reprise des résultats de l'exercice précédent et les restes à réaliser de I'année 202l.Il est assujetti à TVA.

La section de fonctionnement s'équilibre ù972 523 €, z

Les dépenses sont détaillées comme suit :

oChnnitre O1 1 ef Chanifre 01) - Chnroes à caractère oénétql et Cheroes nercnnnel nnr rr 6Â< €de 289
Les dépenses intègrent le coût lié au personnel affecté par la collectivité de rattachement et autres frais
généraux reversé à la collectivité de rattachement pour 140 000 €, ainsi qu'une prévision des dépenses
d'assurances, d'entretien, travaux et honoraires pour 149 665 €.

Dépenses d'ordre 682 859 €:o

o)? Virernenf à la section d'investissement 644 '77n € : cette dépense d'ordre budgétaire1\r\r rf

représente le montant reversé en section d'investissement pour I'autofinancement des actions du SYDRO
71.
042- dotation amortissement schéma directeur : 38 089 €

Les recettes sont détaillées comme suit :

o tre 70 - Produit des Ces recettes propres se

composent de la redevance perçue auprès des adhérents de 0.030 €/m3 HT
r Chenifre 00? - Fvcédenf de fonctionnement rennrfé nnrrr s98 6Â 5 €

o Recettes d'ordre :

777- Qltgte-part des subventions transférées : 33 859 €

La section d'investissement s'établit à I 510 859 € :

Les dépenses intègrent :

Chapitre 13 pour 23 000 € : Remboursement trop perçu sur subvention. Report.
Chapitre 20 pour 115 000 € : Etude et concessions droits similaires dont 55 000 € de report.
Chapitre 23 pour I 339 000 € : un montant de travaux prévisionnel dont 550 000 € de report.

Dépenses d'ordre :

40- € subvention

Les recettes comptabilisent :

o Chapitre 13 pour 200 000 € : subventions accordées par le Département (20 000 €) et l'Agence de L'eau
RMC (180 000 €) pour la réalisation des travaux de sécurisation
o R001 - pour 323 833 € : excédent d'investissement reporté
o 1068 - Excédent de fonctionnement capitalisé :304 167 €
o Les recettes d'ordre 774 823 €:
021 - Virement de la section de fonctionnement pour 644 770 €,

040 - Amortissement schéma directeur et logiciel : 38 089 €

a

a

a

a



Le Président remercie M. SEBERT, Payeur départemental, et soumet cette proposition au vote du Comité
syndical.

Cet exposé entendu, après en avoir délibéré, le Comité syndical à l'unanimité,
ADOPTE le budget primitif 2022tel que présenté.

Fait et délibéré, le 23 février 2022,
Pour extrait conforme

Le Président,

Daniel
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SYDRO 71

.syndicat Mixte Départemental de sécurisation et de Gestion des Réseaux d'eau potable

LISTE DE PRESENCE DES DELEGUES TITULAIRES OU SUPPLEANTS ET POUVOIRS

Assemblée générale du 23 lêvrier 2022

Fait à Mâcon

Le

FONDS DE RENOUVELLEMENT

Loi du 1 4/1 1/2020 modifiée

Règles de quorum et prccurations des membres en exercica - 2 pouvoirs par titulaire

Atrêté prclectoral du 28 janvier 2013

Conformément aux slatuts et au règlement inteieur volés le 29 décembre 2012, afticte 8, est compis dans le catcul du quorum. un détégué titulaire absent ayant donné pouvoir.
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GOUJON Laurent
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DELAROCHE Jean-
Michel

BARNAY Marie
Claude

PLATHEY Pierre

LE CLOIREC Alâin

DUVAL Philippe

LORIOT Jean-Paul

OLLIVIER Philippe

VERNERET André

VUE Aline

ROULON Bernanrd

MARKO Nicolâs

HES Haggai

VERCHERE Jean-
René

CARDON Herué

ANDREVON
François

JOYET Florent
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Charles

PERCHE Jean
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GUITTAT Christophe
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DEMIZIEUX Christian
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RUBIO Augustin
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Catherine
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SUBIRANIN Daniel

DUVERNOIS Michel

BERNARD Laurent

DUBIEF Gérard
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DIGOIN André
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flSSOT Cédric

THROUDE Alain

VILLEROT Patrick

COLIN David

QUEILLE Dênis
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AtICAGNE François
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SvNoIcar Mxrn DnpanrnprENTAL

de Sécurisation et de Gestion
des Réseaux d'Eau Potable

SYDRO 71

71 000 MACON

Séance du 23 février2022

Date de la convocation :

17 février 2022

En exercice 90

Présents 41

Pouvoirs 17

EXTRAIT du REGISTRE des DELIBERATIONS du
COMITE SYNDICAL

L'an deux mil vingt-deux et le 23 février à 14H30 heures,

Le Comité syndical du Syndicat Mixte Départementalde Sécurisation
et de Gestion des Réseaux d'Eau Potable, légalement convoqué, s'est
réuni au nombre prescrit par la loi - Salle des Fêtes de BUXY,

sous la Présidence de M. Daniel RATTE - Président

Secrétaire de Séance : Madame Isabelle LAGOUTTE

Etaient présents ou excusés avec pouvoir, compris dans le calcul
du quorum en vertu de I'article 8 du RI voté le 29/ll/2012:
Mesdames et Messieurs les délégués titulaires ou suppléants, dont liste
jointe, formant majorité des membres en exercice.

Pouvoirs :

Messieurs BONNEROT, CHAVIGNON, DELHOMME, DUPUIS,
GLOVER-BLONDEAU, GUICHARD, GUITTAT, IGONNET,
JOURNET, LABORIER, LE CLOIREC, MATHIEU G,
PERRUCAUD, POMMIER, ROUSSELET, SOUFFLOT,
VAUCHEL.

Assistaient à la séance :
Monsieur François SEBERT, Payeur Départemental,
Monsieur Didier MANIERE, Direction de l'Accompagnement des
territoires,
SYDRO 7l : Monsieur Mathieu GAUTHERON, Directeur,
Monsieur MARCEAU et Madame MAZILLF,.

Etaient excusés :

o Monsieur André ACCARY, Président du Conseil
départemental de Saône-et-Loire, représenté par Monsieur
Jean-Claude BECOUSSE,

o Monsieur Stéphane BERNON, Directeur Adjoint à la
Direction de l' accompagnement des territoires,

Nombre de mandats : 58

Loi du 14/11/2020 modifiée - Rèoles de
quorum et procurations : Quorum au
tiers des membres en exercice - 2
pouvoirs par titulaire

No cs132022

BUDGET ANNEXE
AMOMOE 2022



CS132022 . BUDGET ANNEXE AMOMOE 2022

Annexe I0 : Présentation simplifiée

Le budget primitif 2022, reprend les orientations du débat d'orientations budgétaires du 15 décembre202l.
Il est proposé au vote, sous référentiel M57, avec les dépenses et les recettes nouvelles de l'année 2022,|a reprise des
résultats de l'exercice précédent; Pas restes à réaliser de l'année 2021.
Il a été établi en tenant compte de l'adhésion effective des 10 collectivités suivantes : le SIE BASSE DHELINE, le SIVOM
de CUSSY EN MORVAN,Ie SME de LA SEILLETTE, CLLINY, le SIE de BRESSENORD, le SMAEP CHALON SUD
EST, SME de LA PETITE GROSNE, le SIE de la HAUTE GROSNE, le SIE de la Région de VERDUN sur LE DOUBS,
le SIE du NORD de MACON.

La section de fonctionnement s'équilibre ù223 667 € z

Les dépenses sont détaillées comme suit :

r Chapitre 0l I - Charges à caractère général pour 98 214 € : Ce chapitre regroupe l'ensemble des charges nécessaires
au fonctionnement

r Chapitre 012 - Charges de personnel pour I l8 950 €: Le chapitre retrace les charges de personnel.
o Dépenses d'ordre 6 493 €:

Chapitre 042 -6811 - Dotation aux amortissements et provisions pour 3 522 € : Amortissements de deux véhicules.

Les Recettes sont détaillées comme suit :

o Chapitre 74 - Dotations et participations pour 181 500 €
Ce chapitre intègre les participations des communes (156 500 €) ainsi que la participation financière du Département
au frais de fonctionnement (25 000 €).

a Chqnitra OO? - F'wnér{enf de fonctionnement rennrfé nnrrr 42146, e

La section d'investissement soétablit à 14 661€l.

Les dépenses intègrent :

a 20 - Immobi
Ce chapitre permet de financer l'achat de logiciels informatiques.

o Chapitre 2l - Immobilisations corporelles pour l3 661 €
Ce chapitre regroupe les acquisitions de matériel informatique, de mobilier de bureau ou d'autres matériels

Les recettes comptabilisent :

o R00l - pour 8 169 € : Excédent d'investissement reporté
r Les recettes d'ordre :

040 -28182 Ecritures d'ordre pour les amortissements pour 6493 €, (2 véhicules)

Le Président remercie M. SEBERT, Payeur départemental, et soumet cette proposition au vote du Comité
syndical.

Cet exposé entendu, après en avoir délibéré,le Comité syndical à I'unanimité,
ADOPTE le budget primitif 2022tel que présenté.

Fait et délibéré, le 23 février
Pour extrait conforme

r,i.

Le Président,
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.syndicat Mixte Départemental de sécurisation et de Gestion des Réseaux d'eau potable

LISTE DE PRESENCE DES DELEGUES TITULAIRES OU SUPPLEANTS ET POUVOIRS

Assemblée générale du 23fiêvrler 2022
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Michèl
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Claude

PLATHEY Piere
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DUVAL Philippe

LORIOT Jean-Paul

OLLIVIER Philippe

VÊRNERET André

VUE Aline

ROULON Bernanrd

IVIARKO Nicolas

HES Haggai

VERCHERE Jean.
René

CARDON Herué

François
ANDREVON

JOYET Florent

BLANÇHARD Jean.
Charles

PERCHE Jean

VAUCHER Pierre

GUITïAï Christophe
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MILLERET Christian

VAUCHEL Daniel
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GAUDILLIERE Pierre

POISOT Jean-Piere

DEMIZIEUX Christian

GLOVER-BONDEAU
Georges

CHAUSSIVERT Jean

DUBOIS Jean Pierre

RUBIO Augustin

TREMËRAY Gérârd

BALANCZUK
Catherine

GAY Rémy
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BERNARD Laurent
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NUGUES Baptiste
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DURY Hubert
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VERJUX Didier

BRASME Daniêl

THERY Sébastien

LANGLOIS Michel

BOISSIËR FEnçois

MILLET Pascal

NEVERS Eric

ZUBRIC Jean-Michêl

LABOURIAUX Daniel

GROSS Stéphanie

SIMONIN Jean

GUICHARD Christian

FASSIER Christian

BOLZONÊLLA AIain

JOUSSEAU Maxime

VIOLOT Béatrice

CHATRY Jacquês

IOLLIE Daniel

RATTE Daniêl

1

1

1

.l

1

4 E. ROUX

DE iGONNETT

DEX DUPUIS

S Y D R O 71 -LISTE DE PRESENCÊ DES DELEGUES TITULAIRES OU SUPPLEANTS

s

T

T

S

s

s

s

1

T

T

T

S

s

T

T

s

s

T

T

s

1

T

s

T

S

T

DÊ SENNECËY LE
sIE UE Lts RESION

GPÂNô

ùIE UE LE fitsg|ON
DE SENNECEY LË

GRAND

SIE DE LE REGION
DÊ SËNNECEY LE

GRANN

SIE DE LE REGION
DE SENNECEY LE

GRÂND

SME DE LA PETITE
GROSNE

SME DE LA PETIIE
GROSNE

SME DE LA PETITÊ
GROSNE

SME DE LA PETITE
GROSNÊ

SME DE LA PETITÊ
GROSNF

SME OE LA PETITÊ
GROSNÊ

SMÊ OE LA PÊT|ÎE
GROSNE

SME DÉ LA PENTE
GROSNE

SI DU NORD DE
MACON

SI DU NORD DE
MACON

SI DU NORD DË
MACON

SI DU NORD DE
MACON

SIE DE LA HAUTE
GROSNE

SIE DE LA HAUTÊ
GROSNE

SIE DE LA HAUTE
GROSNE

SIE DE LA HAUIE
GROSNE

SIE DE LA GUYÊ

SIE DE LA GUYE

SIE DÉ LA GUYE

SIE DE LA GUYE

SIE DE LA
GOURGEOISE

SIE DE LA
GOURGEOISE

SIVOM DE CUSSY
EN MORVAN

SIVOM DÉ CUSSY
EN MORVAN

IVIAUFROY Laurent

FRADET NoèI

LABORIER Bemârd

DURIAUX Philippê

FAVRE Bernard

MEUNIER Jean-
Piene

LARGÉ Pascal

DESSERTINE
Gemain

DELHOMME Yann

JOURNET PâtricK

AUCAGNE Fmnçois

JOBARD Dominique

ROLAND David

PIPONNIER Yves

DUMONT Marc

DESPLAT Bemard

ROUX Bastien

GELIN Daniêl

CHEVALIER Jean-
Marc

LAPALUS Piene

LEONARD Daniel

BAILLY Monique

PAMARTVa|érie

ENGEL Laurent

BROCHOT Roger

DE GUELIS Fnnçois

DAUNOT Daniel

1

1

1

1

1

1

I

1

I

1

A Frânpis AUCAGNE

A Dffinq@ JOmRD

UE YANN DÈLHOMME

)ePafi$JOURNET

S Y D R O 7I -LISTE DE PRESENCE DES DELEGUES TITULAIRES OU SUPPLEANTS - cs23022022



S

s

s

s

T

T

1

T

SIE DE LA VALLEÉ
OU SORNIN

SIE DE LA VALLEE
DU SORNIN

SIE DE LA VALLEE
DU SORNIN

SIE DE LA VALLEE
DU SORNIN

SIE DE LA VALLEE
DU SORNIN

SIE DÊ LA VALLEE
DU SORNIN

SIE DË LAVALLEE
DU SORNIN

SIE DE LAVALLEE
DUSORMN

BRESCIANI Pasæl

BORDAT Pascale

MERCIER Noèl

DECHAVANNE
Céline

MATHIEU Georgès

PERRUCAUD
Pâtick

BASSEUIL Roland

LAGOUTTE lmbelle 1

1

A |$Deilê UGOUfrE

\ tsbê[e HGqure

S Y D R O 71 .LISTE DE PRESENGE DES DELEGUES T]TULAIRES OU SUPPLEANTS - CS23022022



s

s

S

S

T

1

ï

T

SIE DE LA VALLEE
OU SORNIN

SIE DE LA VALLEE
DU SORNIN

SIE DE LAVALLEE
DU SORNIN

SIE DE LA VALLEÊ
DI.J SORNIN

SIÊ DE LA VALLEE
DU SORNIN

SIE DE LAVALLEE
DU SORNIN

SIÊ DÉ LAVALLEE
DU SORNIN

SIE DE LAVALLEE
DU SORNIN

BRESCIANI Pasel

BORDAT Pascale

MERCIER Noél

DECHAVANNE
Célinè

MATHIEU ceorges

PERRUCAUD
Patrick

BASSEUIL Roland

LAGOUTTE lsabêlle I

1

A r*ooilê H60u I I Ê

A MbeIIe UGOUTIE

S Y D R O 71 .LISTE DE PRESENCE DES DELEGUES TITULAIRES OU SUPPLEANTS . CS23022022





1 
Délibération N°CS092022 du 23/02/2022 

 

 
 

 

Règlement budgétaire et financier SYDRO 71 

Adopté au Comité Syndical du 23 Février 2022 

 

Table des matières 
PREAMBULE ................................................................................................................................... 3 

CHAPITRE 1 : LE CADRE JURIDIQUE ET LES PRINCIPES BUDGETAIRES ET 

COMPTABLES ................................................................................................................................ 4 

1. Les grands principes budgétaires ........................................................................................... 4 

 B.  Le principe de l'annualité budgétaire ............................................................................ 4 

 C.  Le principe de l'universalité budgétaire ........................................................................ 4 

 D.  Le principe de spécialité budgétaire ............................................................................. 5 

 E.  Le principe de l'unité budgétaire ................................................................................... 5 

 F.  Le principe de sincérité et d'équilibre............................................................................ 5 

2.  Les grands principes comptables ........................................................................................ 5 

3. Le cycle budgétaire .................................................................................................................... 6 

 A.  Le débat d'orientation budgétaire (DOB) ..................................................................... 6 

 B.  Le vote du budget primitif ............................................................................................ 6 

 C.  Les décisions modificatives (DM) ................................................................................ 7 

 D.  Le compte administratif (CA) ....................................................................................... 8 

 E.  Le compte de gestion .................................................................................................... 8 

4.  La présentation des documents budgétaires et des états annexes ....................................... 8 

 A.  La structure du budget .................................................................................................. 8 

CHAPITRE 2 : L'EXECUTION DU BUDGET ............................................................................. 10 

1.  Les nomenclatures budgétaires et comptables .................................................................. 10 

2.  L'exécution des dépenses .................................................................................................. 10 

 A.  La comptabilité d'engagement .................................................................................... 10 

 B.  La liquidation .............................................................................................................. 11 

 C.  Le mandatement .......................................................................................................... 11 

 D.  Le paiement ................................................................................................................ 11 

 E.  Les délais de paiement et les intérêts moratoires ........................................................ 12 

 F.  Les écritures de régularisation ..................................................................................... 12 

 G.  La dématérialisation de la chaîne comptable .............................................................. 12 



2 
Délibération N°CS092022 du 23/02/2022 

3.  L'exécution des recettes .................................................................................................... 13 

 A.  La comptabilité d'engagement .................................................................................... 13 

 B.  La liquidation .............................................................................................................. 13 

 C.  L'ordonnancement ....................................................................................................... 13 

 D.  Le recouvrement ......................................................................................................... 13 

 E.  Les écritures de régularisation .................................................................................... 14 

 F.  La limite au recouvrement : l'admission en non-valeur .............................................. 14 

4. Les reports et les restes à réaliser ............................................................................................. 14 

5.  Le rattachement des charges et des produits à l'exercice .................................................. 15 

6.  Les charges et produits constatés d'avance ....................................................................... 15 

7.  les ecritures comptables entre budgets ............................................................................. 15 

CHAPITRE 3 : LA GESTION PLURIANNUELLE ...................................................................... 16 

1. Définition des autorisations de programme (AP) et des autorisations d’engagement (AE) .... 16 

2. Modalités d’adoption ............................................................................................................... 16 

3. Modalités de gestion des AP/AE ............................................................................................. 16 

CHAPITRE 4 : LES DISPOSITIONS SPECIFIQUES AU TITRE DE LA M57 .......................... 17 

1.  L'inventaire des immobilisations ...................................................................................... 17 

2.  Les amortissements ........................................................................................................... 17 

CHAPITRE 5 : LES EMPRUNTS .................................................................................................. 18 

 

 

  



3 
Délibération N°CS092022 du 23/02/2022 

 

 

PREAMBULE  

La mise en œuvre de l’instruction budgétaire et comptable M57 à compter du 1er janvier 2022, 

impose que le Comité syndical établisse son règlement budgétaire et financier. 

 

Ce règlement a pour vocation de regrouper dans un document unique les règles fondamentales qui 

s'appliquent au syndicat en matière de gestion budgétaire et comptable 

  

Le chapitre 1 présente les grands principes budgétaires et comptables, les temps forts du cycle 

budgétaire de la collectivité, les documents et l'architecture du budget propre au SYDRO 71, ainsi 

que les procédures de gestion des crédits.  

Le chapitre 2 décrit le processus d'exécution des dépenses publiques et de recouvrement des recettes, 

ainsi que les opérations comptables spécifiques de fin d'exercice (reports et restes à réaliser, 

rattachement des charges et des produits à l'exercice, etc.).  

Le chapitre 3 expose la démarche de programmation des investissements ainsi que les règles de 

gestion pluriannuelle des investissements tels que le permet la nomenclature M57 en matière 

d'autorisations de programmes et de crédits de paiement (AP/CP).  

Le chapitre 4 précise les dispositions particulières s'appliquant au titre de la M57 en matière 

d'inventaire du patrimoine, d'amortissement et de provisions.  

Le chapitre 5 décrit les règles et les procédures applicables au sein du Syndicat en matière de 

souscription éventuelle d'emprunts et d'octroi de garanties d'emprunt à des organismes tiers.  

 

En tant que document de référence, le règlement a pour objectif de renforcer la cohérence entre les 

règles budgétaires et comptables et les pratiques de gestion. Il a également pour finalité de faciliter 

l'appropriation des règles.  

Il ne s'apparente pas à un guide de procédures, mais en constitue la base de référence.  

 

Le règlement budgétaire et financier est adopté par le Comité syndical pour la durée du mandat. Le 

cas échéant, ce règlement évoluera et sera complété en fonction des modifications législatives et 

réglementaires et de l'adaptation des règles de gestion, par délibération du Comité syndical.  
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CHAPITRE 1 : LE CADRE JURIDIQUE ET LES PRINCIPES BUDGETAIRES 

ET COMPTABLES  

1. LES GRANDS PRINCIPES BUDGETAIRES  

 

 A.  Le principe de la séparation de l'ordonnateur et du comptable  

 

L'ordonnateur : le Président du SYDRO 71, est chargé d'engager, de liquider et d'ordonnancer les 

dépenses et les recettes (Décret n°62-1587 du 29 décembre 1962).  

Le comptable : Le Payeur départemental, agent de l'Etat, contrôle et exécute les opérations de 

décaissement et d'encaissement. Il est chargé d'exécuter, sous sa responsabilité personnelle et 

pécuniaire, le recouvrement des recettes ainsi que le paiement des dépenses de la collectivité, dans 

la limite des crédits régulièrement ouverts par le SYDRO 71.  

  B.  Le principe de l'annualité budgétaire  

Le budget prévoit les recettes et autorise les dépenses d'un exercice pour chaque année civile. Des 

lors, le budget couvre la période allant du 1er janvier au 31 décembre.  

Par dérogation à ce principe, le budget peut être adopté jusqu'au 15 avril de l'exercice auquel il se 

rapporte (ou jusqu'au 30 avril en cas de renouvellement de l'Assemblée).  

 

Dérogations :  

- Les reports de crédits : les dépenses engagées vis-à-vis d'un tiers mais non mandatées en fin 

d'année, peuvent être reportés sur l'exercice suivant pour permettre le paiement de ces 

dépenses  

- La gestion en autorisations de programme (AP) et crédits de paiement (CP) en 

investissement et en autorisations d'engagement (AE) et crédits de paiement (CP) en 

fonctionnement qui permet de programmer des engagements dont le financement et la 

réalisation sont exécutés sur plusieurs années ;  

- La journée complémentaire est la journée comptable du 31 décembre prolongée jusqu'au 31 

janvier pour permettre l'émission des mandats correspondant à des services faits et des titres 

correspondant à des droits acquis au 31 décembre pour la section de fonctionnement, la 

comptabilisation des opérations d'ordre ;  

 

Les rattachements :  

Le rattachement des charges et des produits à l'exercice est effectué en application du principe 

d'indépendance des exercices, ou encore du principe d'annualité, et vise à faire apparaître dans le 

résultat d'un exercice donné les charges et les produits qui s'y rapportent, et ceux-là seulement.  

Il a pour objet de réintégrer, dans le compte de résultat (la section de fonctionnement), toutes les 

charges correspondant à des services faits et tous les produits correspondant à des droits acquis, nés 

au cours d'un exercice, mais qui n'ont pu être comptabilisés (factures non établies, échéance qui 

intervient après la clôture de l'exercice, etc.).  

  C.  Le principe de l'universalité budgétaire  

Le budget décrit l'intégralité des recettes et des dépenses sans compensation ou affectation possible 

des recettes et des dépenses.  

 

Dérogations :  
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Les recettes affectées à une dépense particulière, conformément à des textes législatifs ou 

règlementaires (exemple : le produit des amendes de police).  

Un état annexe de la maquette règlementaire du budget liste et affiche les affectations.  

- Les subventions d'équipement affectées au financement d'un équipement ;  

- Les recettes qui financent une opération pour compte de tiers (ex : les opérations sous 

mandat).  

  D.  Le principe de spécialité budgétaire  

Spécialisation des crédits par chapitre groupant des dépenses et des recettes en fonction de leur 

nature ou de leur destination 

  E.  Le principe de l'unité budgétaire  

L'ensemble des dépenses et recettes doivent normalement figurer dans un document unique.  

Il peut être dérogé à ce principe dans des cas limitatifs, pour des services qui nécessitent la tenue 

d'une comptabilité distincte afin d'identifier les coûts réels du service et le prix payé par l'usager.  

 

Ainsi, au 1er janvier 2022, le Syndicat dispose, en plus du budget principal, de 2 budgets annexes :  

- Budget annexe SECURISATION (nomenclature M57) ;  

- Budget annexe AMO MOE (nomenclature M57) ; 

  F.  Le principe de sincérité et d'équilibre  

Le budget doit être voté en équilibre réel, ce qui exige trois conditions :  

- Une évaluation sincère des dépenses et des recettes ;  

- Des sections d'investissement et de fonctionnement votées respectivement en équilibre   

- Un remboursement de la dette exclusivement assuré par les recettes propres du Syndicat.  

2.  LES GRANDS PRINCIPES COMPTABLES  

Les principes comptables garantissent la production de comptes annuels fiables :  

- La régularité : conformité aux lois et aux règlements en vigueur des opérations financières 

conduisant aux enregistrements comptables, en lien avec la nomenclature budgétaire 

(spécificités de nomenclatures) ;  

- La sincérité : comptabilisation des dépenses et des recettes en fonction des éléments 

d'information disponibles à un moment donné ;  

- L'exhaustivité des enregistrements comptables reflétant la totalité des droits et obligations 

du Syndicat ; 

- La spécialisation des exercices : enregistrement définitif en comptabilité des opérations se 

rattachant à la bonne période comptable ou au bon exercice ;  

- La permanence des méthodes : les mêmes règles et procédures sont appliquées chaque année 

afin que les informations comptables soient comparables d'un exercice à l'autre ;  

- L'image fidèle : les comptes donnent une représentation du résultat de la gestion, du 

patrimoine et de la situation financière du syndicat conforme à la réalité.  
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3. LE CYCLE BUDGETAIRE  

Le cycle budgétaire débute par le débat d'orientation budgétaire (DOB) et s'achève par le vote du 

compte administratif (CA).  

Le SYDRO 71 arrête son calendrier budgétaire dans la limite des dates fixées par la réglementation.  

 

  A.  Le débat d'orientation budgétaire (DOB)  

En application de l'article L.5217-10-4 du code général des collectivités territoriales (CGCT), la 

présentation des orientations budgétaires du SYDRO 71 intervient dans un délai de dix semaines 

précédant l'examen du budget.  

Ce débat constitue une étape incontournable du cycle budgétaire. En effet, son objet réside dans la 

préparation de l'examen du budget de l'année à venir en donnant aux membres de l'assemblée 

délibérante, en temps utile, les informations qui leur permettront d'exercer de façon effective leur 

pouvoir de décision à l'occasion du vote du budget.  

Un rapport sur les orientations budgétaires de l'exercice en préparation, destiné à servir de base au 

débat du Comité syndical, présente successivement :  

· Les principaux éléments du contexte économique et financier ;  

· Un point rétrospectif sur la situation financière ;  

· Le cadrage budgétaire et les conditions d'équilibre envisagés pour la construction du budget 

primitif ;  

· Des éléments de prospective financière à moyen et long terme.  

Les dispositions de l'article L.2312-1 du CGCT, modifiées par l'article 107 de la loi NOTRe du 7 

août 2015, consacrent et renforcent le cadre légal du débat d'orientation budgétaire en précisant et 

complétant le contenu de celui-ci.  

Ainsi, le rapport doit présenter les orientations budgétaires, les engagements pluriannuels envisagés 

ainsi que la structure et la gestion de la dette. Pour les collectivités de plus de 10 000 habitants, le 

rapport comporte, en outre, une présentation de la structure et de l'évolution des dépenses et des 

effectifs. Il précise notamment l'évolution prévisionnelle et l'exécution des dépenses de personnel, 

des rémunérations, des avantages en nature et du temps de travail.  

 

Les contributions et participations des adhérents sont définies par le Comité syndical au cours du 

dernier trimestre de l’année N-1 pour une application au 1er janvier N. L’évolution éventuelle de 

celles-ci est étudiée lors du DOB.  

 

Le rapport sur les orientations budgétaires fait, par ailleurs, conformément aux dispositions prévues 

par la loi NOTRe, l'objet d'une délibération spécifique prenant acte du débat.  

En application de la nouvelle législation, après transmission à la Préfecture est transmis au 

Collectivités membres.  

 

  B.  Le vote du budget primitif  

Le Comité syndical est seul compétent pour se prononcer sur le budget présenté par l'exécutif du 

syndicat.  

Dans ce cadre et conformément aux dispositions du CGCT, une note explicative est jointe à la 

convocation adressée aux membres du Comité syndical. Le Président est tenu de communiquer aux 

membres le projet de budget, ainsi que les rapports correspondants 05 jours au moins avant 

l'ouverture de la séance du Comité syndical.  
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La date limite d'adoption du budget primitif est fixée par le CGCT au 15 avril. L'année de 

renouvellement de l'organe délibérant, cette date limite est reportée au 30 avril.  

Dans l'hypothèse où le budget n'est pas voté le 1er janvier, l'exécutif du syndicat peut mettre en 

recouvrement les recettes et s'agissant des dépenses de fonctionnement, il peut engager, liquider et 

mandater celles-ci dans la limite des crédits inscrits au budget précédent. Quant aux dépenses 

d'investissement, elles peuvent être engagées, liquidées et mandatées dans la limite du quart des 

crédits inscrits l'année précédente sur autorisation de l'assemblée délibérante (article L.1612-1 

CGCT).  

Lorsque la section d'investissement ou la section de fonctionnement du budget comporte soit des 

autorisations de programme (AP) et des crédits de paiement (CP), soit des autorisations 

d'engagement (AE) et des crédits de paiement (CP), le Président peut, jusqu'à l'adoption du budget 

ou jusqu'à son règlement en cas de non-adoption du budget, liquider et mandater les dépenses 

d'investissement et les dépenses de fonctionnement correspondant aux autorisations ouvertes au 

cours des exercices antérieurs, dans la limite d'un montant de crédits de paiement par chapitre égal 

au tiers des autorisations ouvertes au cours de l'exercice précédent. Les crédits correspondants sont 

inscrits au budget lors de son adoption ou de son règlement. Le comptable est en droit de payer les 

mandats émis dans ces conditions.  

En outre, le Comité syndical peut, au titre de l'exercice clos et avant l'adoption de son compte 

administratif, reporter de manière anticipée au budget le résultat de la section de fonctionnement, le 

besoin de financement de la section d'investissement ou, le cas échéant, l'excédent de la section 

d'investissement ainsi que la prévision d'affectation (article 2311-5 du CGCT relatif à la reprise 

anticipée du résultat dès le vote du budget primitif).  

Si le compte administratif fait apparaître une différence avec les montants reportés par anticipation, 

le Comité syndical procède à leur régularisation et à la reprise du résultat dans la plus proche 

décision budgétaire suivant le vote du compte administratif et, en tout état de cause, avant la fin de 

l'exercice.  

Afin d'être exécutoire, le budget doit être transmis au contrôle de légalité.  

 

  C.  Les décisions modificatives (DM)  

Au cours de l'exercice, le budget primitif peut être complété par plusieurs décisions modificatives 

(DM).  

A titre d'information, SYDRO71 élabore et vote 1 décision modificative par exercice.  

 

Les décisions modificatives ont vocation à ajuster la prévision budgétaire, sans remettre en cause 

les grands équilibres décidés lors du vote du budget primitif. Elles sont nécessaires notamment en 

cas de survenance d'évènements imprévisibles ou inconnus lors de la préparation du budget primitif 

ou en correction d’erreurs matérielles.  

 

Le Comité syndical est amené à cette occasion à voter des dépenses nouvelles et les recettes 

correspondantes (ressources nouvelles ou suppressions de crédits antérieurement votés).  

Par ailleurs, les résultats de l'exercice précédent, lorsqu'ils ne sont pas repris par anticipation dès le 

vote du budget primitif, sont repris et affectés dans la décision modificative n°1 votée à l'issue du 

vote du compte administratif.  
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  D.  Le compte administratif (CA)  

Le compte administratif traduit la comptabilité et le bilan financier de l'ordonnateur. Il rapproche 

les prévisions des réalisations effectives, et présente les résultats d'exécution du budget pour une 

année.  

Les « recettes » du CA comprennent les titres émis sur l'exercice sur chaque section ainsi que les 

crédits inscrits en « restes à réaliser » en investissement et en fonctionnement qui sont reportés sur 

l'exercice suivant.  

Les « dépenses » du CA retracent les mandats émis sur l'exercice ainsi que les crédits inscrits en « 

restes à réaliser » en investissement et en fonctionnement qui sont reportés sur l'exercice suivant.  

Le syndicat ne pratique pas les restes à réaliser en section de fonctionnement, ni en dépenses ni en 

recettes.  

Le compte administratif constate ainsi le solde de chacune des sections et les restes à réaliser.  

Le Comité syndical adopte le compte administratif avant le 30 juin de l'année suivant l'exercice 

considéré.  

Conformément aux dispositions prévues par l'article 107 de la loi NOTRe du 7 août 2015, une 

présentation brève et synthétique retraçant les informations essentielles est jointe au compte 

administratif afin de permettre d'en saisir les enjeux.  

En outre, conformément au CGCT, une note explicative de synthèse du compte administratif est 

jointe à la convocation des membres de l'assemblée délibérante. 

   E.  Le compte de gestion  

Avant le 1er juin de l'année qui suit la clôture de l'exercice, la Paierie établit un compte de gestion 

par budget voté (budget principal et budgets annexes).  

Le compte de gestion retrace les opérations budgétaires en dépenses et en recettes, selon une 

présentation analogue à celle du compte administratif. Il comporte :  

· Une balance générale de tous les comptes tenus par la Paierie (comptes budgétaires et 

comptes de tiers notamment correspondant aux créanciers et débiteurs du syndicat) ;  

· Le bilan comptable, qui décrit de façon synthétique l'actif et le passif de la collectivité ou de 

l'établissement.  

Le compte de gestion est également soumis au vote du Comité syndical qui peut constater ainsi la 

stricte concordance des deux documents (compte administratif et compte de gestion).  

4.  LA PRESENTATION DES DOCUMENTS BUDGETAIRES ET DES ETATS 

ANNEXES  

  A.  La structure du budget  

1) Les sections  

Les dépenses et les recettes sont reparties dans le budget au sein de deux parties distinctes, appelées 

sections :  

· La section d'investissement englobe essentiellement, les opérations non répétitives qui 

se traduisent par une modification de la consistance ou de la valeur du patrimoine du 

syndicat ;  

· La section de fonctionnement regroupe, en dépenses, l'ensemble des opérations 

nécessaires au fonctionnement courant, qui présentent un caractère répétitif et qui 

n'enrichissent pas le patrimoine du syndicat.  
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Les recettes sont issues de subventions et participations (notamment de l'Etat, de l'Union 

Européenne, de la Région, du Département, etc.), de participations des membres et des produits 

divers.  

Sont imputés en section d'investissement les biens meubles dont la valeur unitaire est supérieure à 

600 € TTC, à caractère durable et ne figurant pas explicitement dans les comptes de charges de 

fonctionnement (classe 6).  

Les crédits budgétaires en dépenses sont limitatifs. Les dépenses ne peuvent être autorisées que dans 

la limite des crédits votés et doivent également respecter les dispositions relatives aux dépenses 

obligatoires et à celles qui sont interdites.  

Les crédits budgétaires en recettes ont un caractère évaluatif et constituent de simples prévisions, 

mais doivent faire l'objet d'une évaluation sincère. Les recettes ne peuvent être autorisées que si 

elles sont votées et expressément autorisées par la loi.  

Le budget comprend des chapitres et des articles.  

 

2) La présentation du budget  

A compter de 2022, SYDRO 71 applique le plan de comptes issu de l'instruction budgétaire et 

comptable M57 aux opérations relevant du budget principal et aux budgets annexes 

Le budget est présenté et voté par nature ou par fonction ;  

Si le budget est voté par nature, il comporte, en outre, une présentation budgétaire croisée par 

fonction. S'il est vote par fonction, il comporte une présentation croisée par nature.  

Le choix retenu par SYDRO 71 est un vote du budget par nature avec une présentation budgétaire 

croisée par fonction. Les crédits sont votés par chapitre tant en section de fonctionnement qu'en 

section d'investissement.  

Les documents, y compris les annexes, sont élaborés selon une maquette budgétaire par nature 

conforme à l'instruction comptable M57.  

La première partie du budget comprend les informations statistiques, fiscales et financières du 

syndicat ainsi que les modalités de vote du budget.  

La deuxième partie du budget est une présentation générale composée de la présentation des 

éventuelles autorisations de programme (AP) et des autorisations d'engagement (AE), du tableau 

d'équilibre financier et de la balance générale.  

La troisième partie du budget présente les vues d'ensemble et le détail par chapitre et par article.  

La quatrième partie du budget présente les annexes budgétaires obligatoires qui visent à compléter 

l'information des tiers et des élus.  

 

 3.  Les virements de chapitre à chapitre  

Dans une limite fixée à l'occasion du vote du budget et ne pouvant dépasser 7,5 % des dépenses 

réelles de chacune des sections, le Comité syndical peut déléguer à son Président la possibilité de 

procéder à des mouvements de crédits de chapitre à chapitre, à l'exclusion des crédits relatifs aux 

dépenses de personnel.  

Dans ce cas, le Président informe l'assemblée délibérante de ces mouvements de crédits lors de sa 

plus proche séance.  

 

 4.  Les virements d'article à article  

Le budget étant voté par chapitre, le virement d'article à article au sein d'un chapitre peut être réalisé 

à l'exclusion des articles dont les crédits sont spécialisés.  
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CHAPITRE 2 : L'EXECUTION DU BUDGET  

1.  LES NOMENCLATURES BUDGETAIRES ET COMPTABLES  

Les mandats et les titres de recettes du budget principal du Syndicat, ainsi que de ses 2 budgets 

annexes sont classés selon une imputation budgétaire et comptable.  

Le budget est divisé par chapitre.  

Les chapitres sont eux-mêmes décomposés en articles par référence au plan de comptes par nature.  

Il existe en outre des chapitres globalisés qui regroupent des comptes par nature ayant entre eux une 

certaine homogénéité dont :  

  · Chapitre 011 : charges à caractère général ;  

· Chapitre 012 : charges de personnel ;  

· Chapitre 013 : atténuation de charges ;  

· Chapitre 014 : atténuation de produits ;  

· Chapitre 040 : opérations d'ordre de transferts en investissement ;  

· Chapitre 041 : opérations d'ordre de transferts au sein de la section d’investissement ·

 Chapitre 042 : opérations d'ordre en fonctionnement.  

Et des chapitres particuliers notamment :  

· Le chapitre 204 : subventions d'équipement versées ;  

· Le chapitre 024 : chapitre de prévision sans réalisation, pour les produits des cessions  

D’immobilisations ;  

· Le chapitre 481 : charges à repartir sur plusieurs exercices ;  

· Le chapitre 6586 : frais de fonctionnement des groupes d'élus ;  

· Le chapitre des dépenses imprévues et de virement entre les sections ;  

· Le cas échéant, un chapitre pour chaque opération votée par l'assemblée délibérante. 

L'opération correspond à un ensemble d'acquisitions d'immobilisations, de travaux sur 

immobilisations et de frais d'étude y afférents, aboutissant à la réalisation d'un ouvrage ou de 

plusieurs ouvrages de même nature. Cette opération peut également comporter des subventions 

d'équipement versées.  

L'imputation par nature est complétée par une codification fonctionnelle.  

La nomenclature fonctionnelle permet de repartir les crédits ouverts au budget par secteur d'activité 

et par grande masse, complétant ainsi l'information des élus et des tiers.  

Elle est composée de 10 fonctions, elles-mêmes subdivisées en sous-fonctions et rubriques. 

  

2.  L'EXECUTION DES DEPENSES 

 A.  La comptabilité d'engagement 

La tenue de la comptabilité d'engagement des dépenses de fonctionnement et d'investissement 

incombe à l’exécutif de la collectivité. 

 

1) L'engagement comptable  

L'engagement comptable précède ou est concomitant à l'engagement juridique.  

Il permet de s’assurer de la disponibilité des crédits pour l’engagement juridique que le Syndicat 

s’apprête à conclure, en vue de réaliser une future dépense.  

Il est constitué obligatoirement de trois éléments :  

· Un montant prévisionnel de dépenses ;  
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· Un tiers concerné par la prestation ;  

· Une imputation budgétaire (chapitre et article, fonction).  

Dans le cadre des crédits gérés en AP (autorisations de programme) ou en AE (autorisations 

d'engagement), l'engagement porte sur l'autorisation de programme ou d'engagement et doit rester 

dans les limites de l'affectation.  

Dans le cadre des crédits gérés hors AP ou AE, l'engagement porte uniquement sur les crédits de 

paiements inscrits sur l'exercice. 

 

2) L'engagement juridique  

L'engagement juridique est l'acte par lequel le Syndicat crée ou constate une obligation de laquelle 

résultera une charge.  

Il s'appuie sur un document le plus souvent contractuel. Il doit rester dans la limite des autorisations 

budgétaires et ne peut être pris que par une personne habilitée.  

Seul le Président, ou toute personne habilitée par délégation de signature, peut engager 

juridiquement le Syndicat.  

Les actes constitutifs des engagements juridiques sont : les bons de commandes, les marchés, 

certains arrêtés, certaines délibérations, la plupart des conventions, etc. 

 

  B.  La liquidation  

La liquidation a pour objet de vérifier la réalité de la dette en attestant du service fait et d'arrêter le 

montant de la dépense.  

Elle permet aux gestionnaires de vérifier que la facture présentée est conforme aux actes constitutifs 

des engagements (bon de commande, marchés, certains arrêtés…).  

La facture du fournisseur doit impérativement comporter le numéro d'engagement comptable, 

figurant sur le bon de commande généré le cas échéant par le SYDRO 71.  

La liquidation est rattachée à l'engagement initial. Si ce dernier se révèle insuffisant, il convient de 

l'abonder au préalable. Si la dépense est inférieure à l'engagement initial et couvre l'intégralité du 

coût, et qu'aucune nouvelle dépense ne fera l'objet d'une liquidation sur l'engagement concerné, alors 

ce dernier sera soldé.  

La liste des pièces justificatives obligatoires à transmettre à l'appui des mandats et titres de recettes 

est précisée par la Paierie départementale de Saône et Loire. 

 

  C.  Le mandatement  

Le mandat est l'acte administratif donnant l'ordre à la Trésorerie, Paierie pour le SYDRO 71, de 

payer une dette au créancier. Le titre de recette exécutoire est l'acte habilitant la Paierie à recouvrer 

une créance du SYDRO 71 auprès du débiteur.  

Le mandatement s'effectue sous la responsabilité du Président et de la Direction.   

Les mandats émis, accompagnés des pièces comptables et des bordereaux signés par Président, et 

toute personne ayant reçu délégation de signature, sont adressés à la Paierie. 

 

 

  D.  Le paiement  

Le paiement effectif des dépenses du Syndicat ne peut être effectué que par la Paierie.  

Le Payeur Départemental effectue les contrôles de régularité auxquels il est tenu, sous peine 

d'engager sa responsabilité personnelle et pécuniaire. Ces contrôles portent sur :  
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· La qualité de l'ordonnateur ou de son représentant ;  

· La disponibilité des crédits budgétaires ;  

· L'exacte imputation budgétaire de la dépense ;  

· La validité de la créance, matérialisée par la justification du service fait et l'exactitude des 

calculs de la liquidation (article 12 du décret du 29 décembre 1962)  

· Le caractère libératoire du règlement. 

  E.  Les délais de paiement et les intérêts moratoires  

Le SYDRO 71 et la Paierie départementale sont soumis au respect d'un délai de paiement pour tout 

achat public ayant donné lieu à un marché formalisé ou non, y compris pour les délégations de 

services publics.  

Le délai global de paiement est fixé par voie réglementaire. A titre d'information, il ne peut 

aujourd'hui excéder 30 jours calendaires, qui se répartissent en 20 jours pour l'ordonnateur et 10 

jours pour le comptable (décret du 29 mars 2013).  

Ce délai démarre à la date de réception de la facture, ou du service fait lorsque celui-ci est postérieur 

à la réception de la facture, et cesse à la date du virement bancaire opéré par le comptable. La date 

de réception de la facture correspond à l'arrivée effective de la facture, soit chez le service 

gestionnaire ou le service courrier, soit chez le maitre d'œuvre délégué.  

En cas de dépassement du délai de paiement, des intérêts moratoires sont dus au fournisseur 

 

 F.  Les écritures de régularisation  

Les réductions ou annulations de dépenses ont généralement pour objet de rectifier des erreurs 

matérielles. Afin de déterminer le traitement comptable approprié, il convient de distinguer la 

période au cours de laquelle intervient la rectification.  

Si l'annulation ou la réduction de la dépense mandatée intervient sur l'exercice, elle fait l'objet d'un 

mandat d'annulation. Le mandat rectificatif vaut alors ordre de reversement et peut être rendu 

exécutoire dans les mêmes conditions qu'un titre de recettes.  

Si l'annulation ou la réduction de la dépense mandatée intervient sur un exercice clos, elle fait l'objet 

d'un titre de recettes. 

 

 G.  La dématérialisation de la chaîne comptable 

 

Les factures des entreprises doivent être déposées de façon dématérialisée sur le portail de 

facturation « Chorus Portail Pro » et non plus envoyées sous le format papier (ordonnance n° 2014-

697 du 26 juin 2014 relative au développement de la facturation électronique).  

Le SYDRO 71 est tenu de réceptionner les factures sous cette forme numérique.  

Cette solution mutualisée, mise à disposition par l'Etat, permet le dépôt, la réception et la 

transmission des factures sous format électronique.  

De plus, en application de la loi du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale 

et d'affirmation des métropoles (MAPTAM), l'ensemble des pièces comptables et des pièces 

justificatives mises à l'appui sont transmises au comptable public de façon dématérialisée, selon le 

Protocole d’Echange Standard V2. 

Les bordereaux des mandats et des titres sont également signés et transmis de façon dématérialisée 
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3.  L'EXECUTION DES RECETTES 

  A.  La comptabilité d'engagement  

Toute recette doit faire l'objet d'un engagement comptable lorsqu'elle est certaine. Le caractère 

certain est lié à la production d'un acte constitutif de l'engagement juridique qui matérialise les droits 

détenus par le Syndicat à l'égard d'un tiers.  

L'acte constitutif de l'engagement juridique varie en fonction de la nature de la recette : acte, 

notification, promesse de vente, etc. 

 

  B.  La liquidation  

La liquidation des recettes est effectuée dès que les créances sont exigibles, sans attendre le 

versement par les tiers débiteurs.  

La liquidation des recettes consiste notamment à vérifier la conformité des calculs du montant des 

créances et permet d'arrêter leur montant définitif.  

Tout indu doit donner lieu à une liquidation de recettes dès son constat et sans attendre le 

remboursement par le bénéficiaire de la somme indument perçue par lui.  

La liste des pièces justificatives obligatoires à transmettre à l'appui des titres de recettes est précisée 

la Paierie départementale. 

 

 C.  L'ordonnancement 

C'est l'opération qui consiste à transmettre un ordre de recouvrement (ou titre de recette) au 

comptable public pour toute recette exigible en faveur du SYDRO 71. 

 

 D.  Le recouvrement 

Le recouvrement des créances relève exclusivement de la responsabilité du comptable public.  

Les titres de recette sont exécutoires dès leur émission et seule la Paierie départementale est habilitée 

à accorder des facilités de paiement sur demande motivée du débiteur.  

L'action en recouvrement des comptables publics locaux se prescrit par quatre ans à compter de la 

prise en charge du titre de recettes. Le Payeur départemental a l'obligation de recouvrer les créances 

dans les meilleurs délais. A défaut de recouvrement amiable, le comptable public procède au 

recouvrement contentieux en mettant en œuvre les voies de recours, conformément au nouveau code 

de procédure civile.  

Le recouvrement peut avoir lieu après émission de titre : après avoir effectué ses contrôles, le 

comptable public procède au recouvrement des titres de recette s’il n'a détecté aucune anomalie. 

Dans le cas contraire, il rejette les titres concernés et retourne les pièces justificatives aux services 

de l'ordonnateur.  

Le recouvrement peut avoir lieu avant émission de titre.  Le comptable porte en compte d'attente les 

recettes perçues avant émission des titres et en informe la collectivité au moyen d'un état « P503 ». 

Ce n'est qu'après réception des titres et contrôle des pièces justificatives associées, que le comptable 

pourra procéder à la comptabilisation des recettes dans les comptes définitifs et apurer les comptes 

d'attente. 
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 E.  Les écritures de régularisation 

Les réductions ou annulations de titres ont généralement pour objet de rectifier des erreurs 

matérielles.  

Le traitement comptable diffère selon la période au cours de laquelle intervient la rectification.  

Si l'annulation ou la réduction du titre de recette porte sur un exercice en cours, la régularisation se 

matérialisera par un titre d'annulation. Par contre, si elle porte sur un exercice déjà clos, le document 

rectificatif sera un mandat 

 

 F.  La limite au recouvrement : l'admission en non-valeur 

La Paierie doit mettre en œuvre les moyens nécessaires pour parvenir au recouvrement des titres de 

recettes émis par l'ordonnateur.  

A défaut de recouvrement amiable, il procède au recouvrement contentieux.  

Lorsqu'une créance sur les exercices antérieurs est estimée irrécouvrable ou éteinte par la Paierie, 

elle est soumise au Comité syndical du SYDRO 71, qui peut proposer de l'admettre en non-valeur 

au vu des justifications produites. Plusieurs raisons possibles peuvent justifier l'admission en non-

valeurs : l'insolvabilité ou la disparition des débiteurs et la caducité des créances.  

La décision d'admettre un titre en non-valeur relève de la compétence du Comité syndical. La 

délibération doit mentionner le montant admis en non-valeur. 

4. LES REPORTS ET LES RESTES A REALISER 

Les restes à réaliser constituent en section d'investissement un élément déterminant du besoin ou de 

l'excédent de financement à la clôture de l'exercice.  

Ils se fondent, d'un côté, sur les dépenses engagées non mandatées et, de l'autre, sur les recettes 

certaines n'ayant pas donné lieu à l'émission d'un titre.  

Arrêtées au moment de la clôture de l'exercice, après annulation le cas échéant des engagements 

devenus sans objet, ces listes forment les deux états des restes à réaliser en dépense et en recette 

d'investissement. Elles font l'objet d'un engagement provisionnel au 1er janvier de l'exercice suivant.  

L'ordonnateur établit l'état des dépenses engagées non mandatées, dont un exemplaire est joint au 

compte administratif pour justifier le solde d'exécution de la section d'investissement à reporter.  

Afin de permettre le règlement des dépenses y figurant, jusqu'à la reprise des crédits en cause au 

budget de l'exercice suivant, deux exemplaires sont adressés au comptable public qui retourne un 

exemplaire revêtu de son accusé de réception. A titre de justification, l'exemplaire retourné est joint 

au budget de reprise du résultat de l'exercice.  

 

L'article D 5217-25. Du CGCT stipule que les crédits affectés aux dépenses de chaque exercice ne 

peuvent être employés à l'acquittement des dépenses d'un autre exercice.  

Toutefois, les dépenses engagées non mandatées à la clôture de l'exercice sont imputées sur les 

crédits qui doivent être reportés sur le budget de l'exercice suivant.  

Elles peuvent être payées jusqu'à l'ouverture de ces crédits au vu de l'état des restes à réaliser, établi 

par le Président du Syndicat, retraçant les dépenses qui, engagées avant le 31 décembre de l'année 

précédente, n'ont pas donné lieu à mandatement avant la clôture de l'exercice. Cet état, transmis à 

la Paierie, vaut ouverture provisoire de crédits.  

L'état des restes à réaliser en recette d'investissement, établi suivant les principes régis par l'article 

D2342- 11 du CGCT, obéit à la même procédure 
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5.  LE RATTACHEMENT DES CHARGES ET DES PRODUITS A L'EXERCICE 

Afin d'assurer le principe d'indépendance des exercices ainsi qu'une plus grande sincérité des 

résultats, il existe une procédure de rattachement des charges et des produits de la section de 

fonctionnement à l'exercice auquel ils se rapportent.  

Cette procédure vise à intégrer dans le résultat toutes les charges correspondant à des services faits 

et tous les produits correspondant à des droits acquis au cours de l'exercice considéré qui n'ont pu 

être comptabilisés, en raison notamment de la non-réception par l'ordonnateur de la pièce 

justificative.  

Ainsi, les charges qui peuvent être rattachées sont celles pour lesquelles :  

· La dépense est engagée ;  

· Le service est fait avant le 31 décembre de l'année en cours ;  

· La facture n'est pas parvenue avant la fin de la journée complémentaire.  

Le Syndicat peut limiter ce rattachement à des opérations ayant une incidence significative sur le 

résultat de l'exercice, laissées à son appréciation, à condition de conserver chaque année une 

méthode identique.  

Pour éviter des mouvements trop nombreux et sans incidence significative sur le résultat de 

l'exercice, le rattachement est limité aux charges à caractère général et de gestion courante d'un 

montant unitaire supérieur à 2 000€. 

6.  LES CHARGES ET PRODUITS CONSTATES D'AVANCE 

Parallèlement au rattachement des charges et des produits, sont exclus du résultat annuel les charges 

et les produits constatés d'avance qui ont donné lieu à émission d'un mandat de paiement ou d'un 

titre de recettes mais qui se rapportent partiellement ou totalement à l'exercice suivant.  

Cette procédure s'applique principalement pour les produits constatés d'avance, lorsque des recettes 

de fonctionnement affectées à une opération étalée sur plusieurs exercices sont encaissées par 

avance.  

A la clôture de l'exercice, les produits comptabilisés d'avance donnent lieu à un titre d'annulation ou 

de réduction sur l'article budgétaire et le compte de classe 7 initialement mouvementés.  

Au début de l'exercice suivant, l'ordonnateur émet un nouveau titre de recettes correspondant à la 

recette se rapportant à l'exercice N+1. 

7.  LES ECRITURES COMPTABLES ENTRE BUDGETS 

En dépense, ces écritures concernent essentiellement les charges de personnel et autres factures payées 

sur le budget principal mais dont une part est imputable aux budgets annexes.  

 

En recettes, la contribution sécurisation, compétence socle du SYDRO 71, étant perçue sur le budget 

annexe sécurisation ; Une part, définie annuellement par le Comité syndical, de cette contribution est 

transférée au budget principal.   



16 
Délibération N°CS092022 du 23/02/2022 

CHAPITRE 3 : LA GESTION PLURIANNUELLE  

1. DEFINITION DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME (AP) ET DES 

AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT (AE) 

La gestion en AP/AE peut s’avérer nécessaire quand un projet, une opération ou un dispositif de 

subvention ont une durée de réalisation qui s’étale sur plusieurs années. 

Le Syndicat, n’utilise pas à ce jour cette possibilité, mais la gestion en AP/CP de certaines opérations 

d’investissement afin d’en avoir une vision globale et d’en déterminer l’impact sur les équilibres 

budgétaires à venir pourrait être étudié. 

Les autorisations de programme constituent la limite supérieure des dépenses qui peuvent être 

engagées pour l’exécution des investissements. 

Les autorisations d’engagement constituent la limite supérieure des dépenses qui peuvent être 

engagées pour l’exécution des dépenses de fonctionnement. Elles ne peuvent s’appliquer ni aux frais 

de personnel ni aux subventions versées à des organismes privés. 

2. MODALITES D’ADOPTION 

Les autorisations de programme ou d'engagement et leurs révisions éventuelles sont présentées par 

le président. 

Les AP/AE sont votées par une délibération distincte de celle du vote du budget ou d’une décision 

modificative (Art. R 2311.9 du CGCT). Elles peuvent être votées lors de tout Comité syndical.  

La délibération précise l’objet de l’AP/AE, son montant, et la répartition pluriannuelle des crédits 

de paiement par chapitre ; Le cumul des crédits de paiement (CP) doit être égal au montant de 

l’AP/AE. 

Toute modification de l’objet, du montant ou du chapitre budgétaire d’imputation relève du Comité 

syndical. 

3. MODALITES DE GESTION DES AP/AE 

Les AP/AE/CP sont votées par le Comité syndical. 

Elles demeurent valables, sans limitation de durée jusqu’à ce qu’il soit procédé à leur annulation. 

Elles peuvent être révisées. 

La clôture de l’autorisation de programme ou de l’autorisation d’engagement a lieu lorsque toutes 

les opérations budgétaires qui la composent sont soldées ou annulées. L'annulation relève de la 

compétence de l’assemblée délibérante. Les crédits de paiement afférents à l'année en cours sont 

également caducs. 

Le président peut engager des dépenses dans la limite du montant de l’AP/AE votée, et liquider et 

mandater dans la limite des crédits de paiement votés. 

A l’issue de l’exercice budgétaire, les crédits de paiement relatifs à une AP/AE inscrits non 

mandatés tombent. Ils sont ventilés sur les exercices restants à courir de l’AP. 

Avant le vote du budget suivant, le président peut liquider et mandater, et le comptable peut payer 

les dépenses à caractère pluriannuel incluses dans une autorisation de programme ou d'engagement 

votée sur des exercices antérieurs, dans la limite des crédits de paiement prévus au titre de l'exercice 

par la délibération d'ouverture de l'autorisation de programme ou d'engagement (Art. L. 1612-1 du 

CGCT). 
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CHAPITRE 4 : LES DISPOSITIONS SPECIFIQUES AU TITRE DE LA M57  

 1.  L'INVENTAIRE DES IMMOBILISATIONS 

La responsabilité du suivi des immobilisations incombe conjointement :  

 A l'ordonnateur, chargé plus spécifiquement du recensement des biens et de leur 

identification dans un inventaire,  

 A la Paierie, chargée de leur enregistrement et de leur suivi dans l'état de l'actif du bilan.  

Les immobilisations suivies sont les dépenses imputables en section d'investissement (classe 2 du 

bilan), destinées à servir de manière durable à l'activité de la collectivité.  

 

Elles regroupent :  

 Les immobilisations corporelles : terrains, constructions, installations techniques, matériels, 

etc. ;  

 Les immobilisations en cours : travaux non terminés à la fin de l'exercice, avances et 

acomptes versés, etc. ;  

 Les immobilisations incorporelles : subventions d'équipement versées, frais d'études, 

logiciels, licences, etc. ;  

 Les immobilisations financières : créances et titres de participation, etc.  

Pour permettre d'en effectuer le suivi, tout bien acquis est consigné sous un numéro d'inventaire 

comptable rappelé lors des mouvements patrimoniaux les affectant (cession, mise à disposition, 

réforme, destruction, don, etc.).  

Les mouvements patrimoniaux de l'exercice sont repris dans les annexes du compte administratif :  

 Etat des acquisitions immobilières de l'exercice ;  

 Etat des cessions immobilières de l'exercice ;  

 Variation du patrimoine : état des entrées et des sorties d'immobilisations pendant l'exercice.  

 

Lors des liquidations, les dépenses d'investissement, accompagnées de leur fiche d'entrée d'une 

immobilisation, sont saisies dans le logiciel IVOIRE.  

 

2.  LES AMORTISSEMENTS 

Le Syndicat procède à l'amortissement de ses immobilisations.  

L'amortissement est la constatation comptable de l'amoindrissement de la valeur des 

immobilisations résultant de l'usage, du temps, du changement de technique ou de toute autre cause, 

par une écriture d'ordre donnant lieu à l'ouverture de crédits budgétaires :  

 En dépense de fonctionnement, pour constater la dépréciation par la dotation aux 

amortissements ;  

 En recette d'investissement, pour provisionner l'éventuel remplacement du bien par la 

provision.  

Il appartient au Comité syndical de fixer les durées d'amortissement par bien, ou catégorie de biens, 

ainsi que le seuil unitaire en-deçà duquel les immobilisations de faible valeur s'amortissent sur un 

an.  

Le Comité syndical a décidé de pratiquer l'amortissement linéaire et a défini les durées 

d'amortissement des biens (Délibération du Comité syndical du 23 février 2022). Tous les biens, 

même complètement amortis, restent inscrits à l'inventaire jusqu'à leur sortie. Les biens d'un 
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montant inférieur à 1000 € TTC sont amortis sur 1 an et sont sortis de l'inventaire sur indication de 

l'ordonnateur.  

Tout plan d'amortissement commencé doit être poursuivi jusqu'à son terme sauf en cas de fin 

d'utilisation du bien (cession, reforme, affectation, etc.). Le plan d'amortissement ne peut être 

modifié qu'en cas de changement significatif dans les conditions d'utilisation du bien et par décision 

du Comité syndical. 

 
 

CHAPITRE 5 : LES EMPRUNTS  

 

Le SYDRO 71 peut recourir à l'emprunt afin de financer les investissements prévus au budget.  

Le recours à l'emprunt n'est pas soumis aux règles du code des marchés publics. Cependant, à chaque 

demande de financement, le Syndicat mettra en œuvre une procédure informelle de consultation 

auprès d’au moins trois établissements bancaires.  

Les emprunts peuvent être conclus à court terme (ligne de trésorerie), à moyen ou long terme dans 

la limite de 30 ans (sauf opération exceptionnelle). Ils sont libellés en euros, avec possibilité d'un 

différé d'amortissement, à taux d'intérêt fixe et/ou indexé (révisable ou variable), à un taux effectif 

global (TEG) compatible avec les dispositions légales et réglementaires applicables en cette matière.  

En outre, le contrat de prêt pourra comporter une ou plusieurs des caractéristiques suivantes :  

· Des droits de tirages échelonnés dans le temps avec faculté de remboursement et/ou de 

consolidation par mise en place de tranches d'amortissement ;  

· La faculté de modifier une ou plusieurs fois l'index ou le taux relatif au(x) calcul(s) du ou 

des taux d'intérêt ;  

· La possibilité de réduire ou d'allonger la durée du prêt ;  

· La faculté de modifier la périodicité et le profil de remboursement.  

Le Syndicat peut également procéder à des remboursements anticipés d'emprunts en cours, avec ou 

sans indemnité compensatrice selon les termes convenus avec l'établissement prêteur, et contracter 

tout contrat de substitution pour refinancer les capitaux restant dus et, le cas échéant, les indemnités 

compensatrices dans les limites et les conditions fixées ci-dessus.  

Enfin, dans le cadre de sa politique de gestion active de la dette, le Syndicat pourra recourir à des 

opérations de couverture des risques, afin de se protéger contre d'éventuelles hausses des taux ou au 

contraire afin de profiter d'éventuelles baisses.  

Le cadre juridique applicable aux collectivités et aux établissements publics locaux et relatif aux 

instruments de couverture a été fixé par deux circulaires interministérielles du 15 septembre 1992 

et du 25 juin 2010.  

La durée des contrats de couverture ne pourra excéder 30 années. Cette durée ne peut être supérieure 

à la durée résiduelle des emprunts auxquels les opérations sont adossées.  

Pour l'exécution de ces opérations, il est procédé à la mise en concurrence d'au moins deux 

établissements spécialisés.  

Enfin, en application des dispositions de la circulaire du 25 juin 2010 relative aux produits financiers 

offerts aux collectivités locales et à leurs établissements publics, un bilan annuel de la gestion de la 

dette est présenté au Conseil syndical. 
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I – INFORMATIONS GENERALES I
INFORMATIONS STATISTIQUES, FISCALES ET FINANCIERES A

 

Informations statistiques

  Valeurs   Valeurs

Population totale 81622 Nombre de m  de surface utile de bâtiments (5)2

Longueur de la voirie départementale (en km) Nombre d’organismes de coopération auxquels
appartient le département

 

Informations fiscales (N-2)

Potentiel fiscal et financier (1) Valeurs par habitant pour le
département

(population DGF)

Moyennes nationales du
potentiel financier par catégorie

(2)
Fiscal Financier

(1) Il s’agit du potentiel fiscal et financier définis à l'article L. 3334-6 du code général des collectivités territoriales qui figurent sur la fiche de répartition de la DGF de l’exercice N-1 établie sur la
base des informations N-2 (transmise par les services préfectoraux).
(2) Il s’agit du potentiel financier défini à l’article L. 3334-6-1 pour les départements urbains et R. 3334-3-1 du CGCT pour les départements non urbains. Le potentiel financier moyen par
catégorie figure sur la fiche de la répartition de la DGF de l’exercice N-1 établie sur la base des informations N-2.

 

Informations financières – ratios Valeurs Moyennes nationales
1 Dépenses réelles de fonctionnement/population 2,73
2 Produit des impositions directes/population
3 Recettes réelles de fonctionnement/population 2,08
4 Dépenses d’équipement brut/population 0,06
5 Encours de dette/population (3) (4)
6 DGF/population
7 Dépenses de personnel/dépenses réelles de fonctionnement (5) 0,5585
8 Dépenses réelles de fonctionnement et remboursement annuel de la dette en

capital/recettes réelles de fonctionnement (5)
1,2962

9 Dépenses d’équipement brut/recettes réelles de fonctionnement (5) 0,0300
10 Encours de la dette/recettes réelles de fonctionnement (3) (4) (5)

(3) Les ratios s’appuyant sur l’encours de la dette se calculent à partir du montant de la dette au 31/12/N.
(4) L’encours de dette doit comprendre les avances remboursables consenties au titre de l'article 25 de la loi n° 2020-935 du 30 juillet 2020 de finances rectificative pour 2020, portant
attribution des avances remboursables sur les recettes fiscales prévues aux articles 1594 A et 1595 du code général des impôts
(5) Pour les syndicats mixtes, seules ces données sont à renseigner.
 

  Dans l’ensemble des tableaux, les cases grisées ne doivent pas être remplies.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
POUR MEMOIRE : MODALITES DE VOTE DU BUDGET B

 

 
 

POUR MEMOIRE
 
 
I – L'Assemblée délibérante a voté le budget :
 

-      au niveau (1) du chapitre pour la section d’investissement
-      (2) sans les programmes d’équipement listés en III-A1.3

-      au niveau (1) du chapitre pour la section de fonctionnement
-      (3) sans vote formel sur chacun des chapitres.

 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, sans vote formel sur chacun des chapitres, en
investissement et en fonctionnement, et, en section d’investissement, sans chapitre de programme.
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans » les programmes d’équipement.

(3) Indiquer « avec » ou « sans » vote formel.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE – RESULTATS C1

 
RESULTATS DE L’EXERCICE

 

  RESULTAT DE L’EXERCICE N
  Mandats émis Titres émis Reprise résultats

exercice antérieur (1)
Résultat ou solde (A)

(1)

TOTAL DU BUDGET 210 963,42 188 736,63 72 560,91 A1 50 334,12

Investissement 14 853,33 8 803,15 (2) 14 218,70 A2 8 168,52
Dont 1068   1 781,30        

Fonctionnement 196 110,09 179 933,48 (3) 58 342,21 A3 42 165,60

 

(1) Indiquer le signe – si dépenses>recettes, et + si recettes>dépenses.

(2) Solde d’exécution de N-1 reporté sur la ligne budgétaire 001 du budget. Indiquer le signe – si dépenses>recettes, et + si recettes>dépenses.

(3) Résultat de fonctionnement N-1 reporté sur la ligne budgétaire 002 du budget (diminué de l’affectation au 1068 en N). Indiquer le signe – si déficitaire, et + si excédentaire.

 
 

 

  RESTES A REALISER N (4)
  Dépenses Recettes Solde (B) (5)

TOTAL des RAR I+II 0,00 III+IV 0,00 B1 0,00

Investissement I 0,00 III 0,00 B2 0,00
Fonctionnement II 0,00 IV 0,00 B3 0,00

 

(4) A reporter au budget primitif ou au budget supplémentaire N+1.

(5) Indiquer le signe – si dépenses>recettes, et + si recettes>dépenses.

 
 
 

    RESULTAT CUMULE = (A)+(B) (6)  
  TOTAL A1+B1 50 334,12  
  Investissement A2+B2 8 168,52  
  Fonctionnement A3+B3 42 165,60  

 

(6) Si le montant est positif, il s’agit d’un excédent, si le montant est négatif, il s’agit d’un déficit.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE – RAR DEPENSES C2

 
DETAIL DES RESTES A REALISER N EN DEPENSES (1)

Chap./art (2) Libellé Dépenses engagées non mandatées
SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (I) 0,00
010 Revenu minimum d'insertion 0,00

018 Revenu de solidarité active 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement (3) 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (6) 0,00

20 Immobilisations incorporelles(3) 0,00

204 Subventions d'équipement versées(3) 0,00

21 Immobilisations corporelles(3) 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation(3) 0,00

23 Immobilisations en cours(3) 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières(3) 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (II) 0,00
011 Charges à caractère général(4) 0,00

012 Charges de personnel et frais assimilés(4) 0,00

014 Atténuations de produits 0,00

015 Revenu minimum d'insertion 0,00

016 Allocation personnalisée d'autonomie 0,00

017 Revenu de solidarité active 0,00

65 Autres charges de gestion courante(4) 0,00

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00

66 Charges financières 0,00

67 Charges exceptionnelles(4) 0,00

 

(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle. Ces restes à réaliser seront repris au BP ou au BS N+1.

(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.

(3) Hors dépenses imputées aux comptes 010 et 018.

(4) Hors dépenses imputées aux comptes 015, 016 et 017.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE – RAR RECETTES C3

 
DETAIL DES RESTES A REALISER N EN RECETTES (1)

Chap./art (2) Libellé Titres restant à émettre

SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (III) 0,00

010 Revenu minimum d'insertion 0,00

018 Revenu de solidarité active 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement(3) 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00

20 Immobilisations incorporelles(3) 0,00

204 Subventions d'équipement versées(3) 0,00

21 Immobilisations corporelles(3) 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (5) (3) 0,00

23 Immobilisations en cours(3) 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières(3) 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (IV) 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00

73 Impôts et taxes 0,00

731 Impositions directes 0,00

74 Dotations, subventions et participations(4) 0,00

75 Autres produits de gestion courante(4) 0,00

013 Atténuations de charges(4) 0,00

015 Revenu minimum d'insertion 0,00

016 Allocation personnalisée d'autonomie 0,00

017 Revenu de solidarité active 0,00

76 Produits financiers 0,00

77 Produits exceptionnels(4) 0,00

 

(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle. Ces restes à réaliser seront repris au BP ou au BS N+1.

(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.

(3) Hors recettes imputées aux comptes 010 et 018.

(4) Hors recettes imputées aux comptes 015, 016 et 017.
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II – PRESENTATION GENERALE II
VUE D’ENSEMBLE A1

 
EXECUTION DU BUDGET

    DEPENSES RECETTES

REALISATIONS DE
L’EXERCICE

(mandats et titres)

Section de fonctionnement A 196 110,09 G 179 933,48

Section d’investissement B 14 853,33 H 8 803,15

    + +

REPORTS DE
L’EXERCICE N-1

Report en section de
fonctionnement (002)

C 0,00 I 58 342,21
(si déficit) (si excédent)

Report en section
d’investissement (001)

D 0,00 J 14 218,70
(si déficit) (si excédent)

    = =

  TOTAL EXERCICE
(réalisations + reports N-1)

= A+B+C+D 210 963,42 = G+H+I+J 261 297,54

 

RESTES A
REALISER A

REPORTER EN
N+1 (1)

Section de fonctionnement E 0,00 K 0,00

Section d’investissement F 0,00 L 0,00

TOTAL des restes à réaliser
à reporter en N+1

= E+F 0,00 = K+L 0,00

 

RESULTAT
CUMULE

Section de fonctionnement = A+C+E 196 110,09 = G+I+K 238 275,69

Section d’investissement = B+D+F 14 853,33 = H+J+L 23 021,85

TOTAL CUMULE
=

A+B+C+D+E+F
210 963,42

=

G+H+I+J+K+L
261 297,54

 
(1) Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortent de la comptabilité
des engagements et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées (R. 3312.9 du CGCT).
Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortent de la
comptabilité des engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent (R. 3312-8 du CGCT).

 
 

TOTAL DES OPERATIONS REELLES ET D’ORDRE
  TOTAL DES MANDATS EMIS TOTAL DES TITRES EMIS

  RÉELLES ET

MIXTES

ORDRE TOTAL REELLES ET

MIXTES

ORDRE TOTAL

INVESTISSEMENT 14 853,33 0,00 14 853,33 1 781,30 7 021,85 8 803,15

FONCTIONNEMENT 189 088,24 7 021,85 196 110,09 179 933,48 0,00 179 933,48

TOTAL

REALISATIONS DE

L’EXERCICE (1)

203 941,57 7 021,85 210 963,42 181 714,78 7 021,85 188 736,63

 

(1) Total des réalisations = Total de la section de fonctionnement + Total de la section d’investissement. Les reports N-1 ne sont pas comptabilisés car ils sont réalisés d’office.
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II – PRESENTATION GENERALE II
EQUILIBRE FINANCIER – INVESTISSEMENT A2

 
SECTION D'INVESTISSEMENT – REALISATIONS

(y compris les restes à réaliser N-1)

Chap. Libellé Mandats Titres
010 Revenu minimum d'insertion 0,00 0,00
018 Revenu de solidarité active 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (sauf 138)   0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (5)   0,00

20
Immobilisations incorporelles (sauf 204) (y compris
programmes) (9)

0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées(9) 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles (y compris programmes) (9) 14 853,33 0,00

22
Immobilisations reçues en affectation (2) (y compris
programmes) (9)

0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (y compris programmes) (9) 0,00 0,00

Total des réalisations d’équipement 14 853,33 0,00
10 Dotations, fonds divers et réserves (7) 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement (6) (9) 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00
18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (3) 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières(9) 0,00 0,00

Total des réalisations financières 0,00 0,00
45… Total des opé. pour compte de tiers (4) 0,00 0,00

Total des réalisations réelles en investissement I 14 853,33 II 0,00
040 Opérations ordre transf. entre sections (1) 0,00 7 021,85
041 Opérations patrimoniales (1) 0,00 0,00

Total des réalisations d’ordre en investissement III 0,00 IV 7 021,85

 
 

TOTAL DES OPERATIONS D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE

TOTAL I+III 14 853,33 II+IV 7 021,85

 
 

RESULTATS ANTERIEURS

001 Solde d’Exécution  de la section d’investissement N-1
reporté

V 0,00 VI 14 218,70

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés   VII 1 781,30

 
 

TOTAL CUMULE DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT

TOTAL DE LA SECTION I+III+V 14 853,33 II+IV+VI+VII 23 021,85
SOLDE D’EXECUTION (recettes – dépenses) (8) 8 168,52

 

(1) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041.

(2) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur

un exercice antérieur.

(2) A servir uniquement lorsque le département effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’il crée.

(3) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en III-A5).

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) En recettes, détail du 138.

(6) En recettes, sauf 1068.

(7) Mettre le signe (-) en cas de déficit ou (+) en cas d’excédent.

(8) Hors dépenses et recettes imputées aux chapitres 010 et 018.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER – FONCTIONNEMENT A3

 
SECTION DE FONCTIONNEMENT – REALISATIONS

(y compris les restes à réaliser et rattachements N-1)

MANDATS EMIS TITRES EMIS

OPERATIONS REELLES ET MIXTES

011 Charges à caractère général(2) 88 563,93 70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00

012 Charges de personnel et frais

assimilés(2)

100 522,66 73 Impôts et taxes (sauf 731) 0,00

    731 Impositions directes 0,00

    74 Dotations, subventions et participations(2) 176 433,00

65 Autres charges de gestion courante (sauf

6586)(2)

1,65 75 Autres produits de gestion courante(2) 0,48

6586 Frais fonctionnement des groupes

d'élus

0,00    

014 Atténuations de produits 0,00 013 Atténuations de charges(2) 0,00

       
015 Revenu minimum d'insertion 0,00 015 Revenu minimum d'insertion 0,00

016 Allocation personnalisée d'autonomie 0,00 016 Allocation personnalisée d'autonomie 0,00

017 Revenu de solidarité active 0,00 017 Revenu de solidarité active 0,00

Total dépenses de gestion des services 189 088,24 Total recettes de gestion des services 176 433,48

66 Charges financières 0,00 76 Produits financiers 0,00

67 Charges exceptionnelles(2) 0,00 77 Produits exceptionnels(2) 3 500,00

68 Dotations amortissements et

provisions(2)

0,00 78 Reprises amortissements et provisions (2) 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00    
TOTAL DEPENSES REELLES ET
MIXTES

I 189 088,24 TOTAL RECETTES REELLES ET MIXTES II 179 933,48

 

OPERATIONS D’ORDRE (2)

042 Opérations ordre transf. entre sections 7 021,85 042 Opérations ordre transf. entre sections 0,00

043 Opérations ordre intérieur de la section 0,00 043 Opérations ordre intérieur de la section 0,00

TOTAL DEPENSES D’ORDRE III 7 021,85 TOTAL RECETTES D’ORDRE IV 0,00

 
TOTAL DES DEPENSES DE
l’EXERCICE

I+III 196 110,09 TOTAL DES RECETTES DE L’EXERCICE II+IV 179 933,48

 

RESULTAT REPORTE DE N-1

002 Résultat de fonctionnement reporté V 0,00 002 Résultat de fonctionnement reporté VI 58 342,21

 
TOTAL DES DEPENSES DE LA

SECTION DE FONCTIONNEMENT
I+III+V 196 110,09

TOTAL DES RECETTES DE LA
SECTION DE FONCTIONNEMENT

II+IV+VI 238 275,69

 
SOLDE D’EXECUTION (recettes – dépenses) (1) 42 165,60

 

(1) Mettre le signe (-) en cas de déficit ou (+) en cas d’excédent.

(2) Hors dépenses et recettes imputées aux chapitres 015, 016 et 017.
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II – PRESENTATION GENERALE II
BALANCE GENERALE – DEPENSES B1

 
MANDATS EMIS (y compris sur les restes à réaliser N-1)

INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL Réalisé

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement(7) 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non

budgétaire)
0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (5) 0,00   0,00

  Total des programmes d’équipement 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3) (7) 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement versées (3) (7) 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles(3) (7) 14 853,33 0,00 14 853,33
22 Immobilisations reçues en affectation(3) (7) (6) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours(3) (7) 0,00 0,00 0,00
010 Revenu minimum d'insertion 0,00 0,00 0,00
018 Revenu de solidarité active 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières(7) 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00

3… Stocks et en-cours   0,00 0,00

19 Neutral. et régul. d'opérations   0,00 0,00

45 Total des opérations pour compte de tiers (4) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

Dépenses d’investissement –Total 14 853,33 0,00 14 853,33

   
Pour information D 001 Solde d’exécution négatif reporté 0,00

 

FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL Réalisé

011 Charges à caractère général(8) 88 563,93   88 563,93

012 Charges de personnel et frais assimilés(8) 100 522,66   100 522,66

014 Atténuations de produits 0,00   0,00

015 Revenu minimum d'insertion 0,00   0,00

016 Allocation personnalisée d'autonomie 0,00   0,00

017 Revenu de solidarité active 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante(sauf 6586) (8) 1,65 0,00 1,65
6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00   0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00
67 Charges exceptionnelles(8) 0,00 3 500,00 3 500,00
68 Dot. aux amortissements et provisions(8) 0,00 3 521,85 3 521,85
71 Production stockée (ou déstockage)   0,00 0,00

Dépenses de fonctionnement –Total 189 088,24 7 021,85 196 110,09

   
Pour information D 002 Résultat négatif reporté 0,00

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d’ordre semi-budgétaire.

(2) Voir la liste des opérations d’ordre de l’instruction budgétaire et comptable M. 52.

(3) Hors chapitres programmes.

(4) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en III-A5).

(5) A utiliser uniquement dans le cas où le département effectuerait une dotation initiale au profit d’un service public doté de la seule autonomie financière.

(6) A utiliser uniquement dans le cas où le département effectuerait des dépenses sur des biens affectés.

(7) Hors dépenses imputées aux chapitres 010 et 018.

(8) Hors dépenses imputées aux chapitres 015, 016 et 017.
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II – PRESENTATION GENERALE II
BALANCE GENERALE – RECETTES B2

 

TITRES EMIS (y compris les restes à réaliser sur N-1)
INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL Réalisé

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement(6) 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non budgétaire) 0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (4) 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (6) 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées(6) 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles(6) 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation(6) (5) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours(6) 0,00 0,00 0,00

010 Revenu minimum d'insertion 0,00 0,00 0,00

018 Revenu de solidarité active 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières(6) 0,00 0,00 0,00

3… Stocks et en-cours   0,00 0,00

19 Neutral. et régul. d'opérations   3 500,00 3 500,00

28 Amortissement des immobilisations   3 521,85 3 521,85

45 Opérations pour compte de tiers (3) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

Recettes d’investissement –Total 0,00 7 021,85 7 021,85

   
1068 Excédent de fonctionnement capitalisé N-1 1 781,30

   
Pour information R001 Solde d’exécution positif reporté 14 218,70

 

FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL Réalisé

013 Atténuations de charges(7) 0,00   0,00

015 Revenu minimum d'insertion 0,00   0,00

016 Allocation personnalisée d'autonomie 0,00   0,00

017 Revenu de solidarité active 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks   0,00 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00   0,00

71 Production stockée (ou déstockage)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Impôts et taxes (sauf 731) 0,00   0,00

731 Impositions directes 0,00   0,00

74 Dotations, subventions et participations(7) 176 433,00   176 433,00

75 Autres produits d'activités(7) 0,48 0,00 0,48

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels(7) 3 500,00 0,00 3 500,00

78 Reprise sur amortissements et provisions(7) 0,00 0,00 0,00

79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes de fonctionnement –Total 179 933,48 0,00 179 933,48

   
Pour information R002 Résultat positif reporté 58 342,21

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d’ordre semi-budgétaire.

(2) Voir la liste des opérations d’ordre de l’instruction budgétaire et comptable M. 52.

(3) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en III-A5).

(4) A utiliser uniquement dans le cas où le département effectuerait une dotation initiale au profit d’un service public doté de la seule autonomie financière.

(5) A utiliser uniquement dans le cas où le département effectuerait des dépenses sur des biens affectés.

(6) Hors recettes imputées aux chapitres 010 et 018.

(7) Hors recettes imputées aux chapitres 015, 016 et 017.
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III – VOTE III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE A

 
DEPENSES

Nature Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Réalisations
Mandats émis

Restes à réaliser au
31/12 (1)

Crédits annulés
(2)

Pour information
réalisations gérées
dans le cadre d’une

AP

Pour information
réalisations gérées

hors AP

DEPENSES D’INVESTISSEMENT - TOTAL 21 000,00 14 853,33 0,00 6 146,67 0,00 14 853,33
Dépenses des équipements départementaux (total) (détail
de III-A1.1 à III-A1.5)

21 000,00 14 853,33 0,00 6 146,67 0,00 14 853,33

- Non individualisées en programmes d’équipement (détail en
III-A1.1)

21 000,00 14 853,33 0,00 6 146,67 0,00 14 853,33

- Individualisées en programmes d’équipement (liste des
programmes en III-A1.3, détail en III-A1.4 et en III A1.5)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- 010 Revenu minimum d'insertion (détail en III-A1.2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
- 018 Revenu de solidarité active (détail en III-A1.2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Dépenses des équipements non départementaux (détail en
III-A2)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses financières (détail en III-A3) 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

Opérations pour compte de tiers (détail en III-A5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
040 Opérations ordre transf. entre sections (détail en III-A6) 0,00 0,00   0,00   0,00

041 Opérations patrimoniales (détail en III-A7) 0,00 0,00   0,00   0,00

             
Pour information : D001 Solde d’exécution négatif reporté 0,00          

             
Total des dépenses d’investissement cumulées 21 000,00 14 853,33 0,00 6 146,67 0,00 14 853,33

 

(1) Dépenses engagées non mandatées.

(2) Crédits annulés = Crédits ouverts – Réalisations – Restes à réaliser au 31/12.
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III – VOTE III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE A

 
RECETTES

 
Nature

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Réalisations
Titres émis

Restes à réaliser au
31/12 (1)

Crédits annulés
(2)

RECETTES D’INVESTISSEMENT - TOTAL 6 781,30 8 803,15 0,00 -2 021,85
Recettes d’équipements départementaux et non départementaux (détail en III-A4.1) 0,00 0,00 0,00 0,00
010 Revenu minimum d'insertion (détail en III-A4.2) 0,00 0,00 0,00 0,00
018 Revenu de solidarité active (détail en III-A4.2) 0,00 0,00 0,00 0,00
Opérations pour compte de tiers (détail en III-A5) 0,00 0,00 0,00 0,00
Recettes financières (détail en III-A4.3) 1 781,30 1 781,30 0,00 0,00
040 Opérations ordre transf. entre sections (détail en III-A6) 3 521,85 7 021,85   -3 500,00

041 Opérations patrimoniales (détail en III-A7) 0,00 0,00   0,00

021 Virement de la section de fonctionnement (3) 1 478,15      
         

Pour information : R001 Solde d’exécution positif reporté 14 218,70      
         

Total des recettes d’investissement cumulées 21 000,00 23 021,85 0,00 -2 021,85

 

(1) Recettes justifiées non titrées.

(2) Crédits annulés = Crédits ouverts – Réalisations – Restes à réaliser au 31/12.

(3) Pour mémoire, crédits ouverts au budget mais ne faisant pas l’objet d’émission de titres (opérations sans réalisations).
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III – VOTE III
SECTION D’INVESTISSEMENT

Equipements départementaux – Dépenses non individualisées
 

A1.1
 

DEPENSES NON INDIVIDUALISEES EN PROGRAMMES D’EQUIPEMENT (hors RMI et RSA)
Chap./
art. (1)

Libellé Crédits ouverts

(BP+DM+RAR

N-1)

Réalisations

Mandats émis

Restes à

réaliser au

31/12 (2)

Crédits

annulés

(3)

Pour information

Réalisations
gérées dans le
cadre d’une AP

Réalisations
gérées hors

AP

TOTAL 21 000,00 14 853,33 0,00 6 146,67 0,00 14 853,33

20 Immobilisations
incorporelles(sauf 204)

1 000,00 0,00 0,00 1 000,00 0,00 0,00

2051 Concessions, droits similaires 1 000,00 0,00 0,00 1 000,00

21 Immobilisations corporelles 20 000,00 14 853,33 0,00 5 146,67 0,00 14 853,33

2182 Matériel de transport 16 000,00 14 853,33 0,00 1 146,67
21838 Autre matériel informatique 2 500,00 0,00 0,00 2 500,00
21848 Autres matériels de bureau et

mobiliers
1 500,00 0,00 0,00 1 500,00

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les articles conformément au plan de comptes.

(2) Dépenses engagées non mandatées.

(3) Crédits annulés = Crédits ouverts – Réalisations – Restes à réaliser au 31/12.
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III – VOTE III
SECTION D’INVESTISSEMENT

Equipements départementaux – RMI / RSA - Dépenses
 

A1.2
 

RMI DEPENSES
Chap./

art. (1)

Libellé Crédits ouverts

(BP+DM+RAR

N-1)

Réalisations

Mandats émis

Restes à

réaliser au

31/12 (2)

Crédits

annulés

(3)

Pour information

Réalisations

gérées dans le

cadre d’une AP

Réalisations

gérées hors

AP

010 Revenu minimum d'insertion 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les articles conformément au plan de comptes.

(2) Dépenses engagées non mandatées.

(3) Crédits annulés = Crédits ouverts – Réalisations – Restes à réaliser au 31/12.

 
RSA DEPENSES

Chap./

art. (1)

Libellé Crédits ouverts

(BP+DM+RAR

N-1)

Réalisations

Mandats émis

Restes à

réaliser au

31/12 (2)

Crédits

annulés

(3)

Pour information

Réalisations

gérées dans le

cadre d’une AP

Réalisations

gérées hors

AP

018 Revenu de solidarité active 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les articles conformément au plan de comptes.

(2) Dépenses engagées non mandatées.

(3) Crédits annulés = Crédits ouverts – Réalisations – Restes à réaliser au 31/12.
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III - VOTE III
SECTION D’INVESTISSEMENT

VUE D’ENSEMBLE DES CHAPITRES DE PROGRAMMES D’EQUIPEMENT DEPARTEMENTAUX
 

A1.3
 

Vue d’ensemble des chapitres de programmes d’équipement départementaux (1)
N°

progr.

Libellé du programme N° AP

(2)

Crédits ouverts

(BP+DM+RAR

N-1)

Réalisations

Mandats émis

Restes à

réaliser au

31/12

Crédits annulés

(3)

Cumul des

réalisations

Pour information

Réalisations

gérées dans le

cadre d’une AP

Réalisations

gérées hors AP

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Le détail des programmes d’équipement afférents ou non à une AP sont présentés individuellement en détail en III-A1.4 et en III-A1.5.

(2) Colonne à renseigner uniquement lorsque le programme d’équipement est afférent à une AP.

(3) Crédits annulés = Crédits ouverts – Réalisations – Restes à réaliser au 31/12.
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III – VOTE III
SECTION D’INVESTISSEMENT

EQUIPEMENTS DEPARTEMENTAUX – DETAIL PAR PROGRAMME
 

A1.4

Cet état ne contient pas d'information.
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III – VOTE III
SECTION D’INVESTISSEMENT

EQUIPEMENTS DEPARTEMENTAUX – DETAIL PAR PROGRAMME
 

A1.5

Cet état ne contient pas d'information.
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III – VOTE III
SECTION D’INVESTISSEMENT

EQUIPEMENTS NON DEPARTEMENTAUX – DEPENSES
 

A2
 

EQUIPEMENTS NON DEPARTEMENTAUX
SUBVENTIONS D’EQUIPEMENT A VERSER (hors RMI et RSA)

Chap./
art. (1)

Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Réalisations
Mandats émis

Restes à réaliser
au 31/12 (3)

Crédits annulés
(4)

204 Subventions d'équipement versées
(2)

0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Dépenses relatives au compte 204 sauf celles relatives au RMI et au RSA (voir état III-A1.2).

(3) Dépenses engagées non mandatées.

(4) Crédits annulés = Crédits ouverts – Réalisations – Restes à réaliser au 31/12.
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III – VOTE III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DEPENSES FINANCIERES A3

 
Dépenses financières

Chap./
art. (1)

Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR

N-1)

Réalisations
Mandats émis

Restes à réaliser
au 31/12 (2)

Crédits annulés
(3)

DEPENSES TOTALES 0,00 0,00 0,00 0,00
10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00
18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00      

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Dépenses engagées non mandatées.

(3) Crédits annulés = Crédits ouverts – Réalisations – Restes à réaliser au 31/12.
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III – VOTE III
SECTION D’INVESTISSEMENT – RECETTES D’EQUIPEMENT A4.1

 
RECETTES D’EQUIPEMENT – Détail des chapitres

Financement des équipements départementaux et non départementaux (hors RMI et RSA)

Chap./art.
(1)

Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR

N-1)

Réalisations
Titres émis

Restes à réaliser
au 31/12 (3)

Crédits annulés
(4)

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement (sauf

138)
0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (5) 0,00 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles (2) 0,00 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement versées

(2)
0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (2) 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en

affectation (2)
0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (2) 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(3) Recettes justifiées non titrées.

(4) Crédits annulés = Crédits ouverts – Réalisations – Restes à réaliser au 31/12.

(5) Sauf 165, 166 et 16449.
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III – VOTE III
SECTION D’INVESTISSEMENT – RECETTES RMI/RSA A4.2

 
RECETTES RMI

Chap./art.
(1)

Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR

N-1)

Réalisations
Titres émis

Restes à réaliser
au 31/12 (2)

Crédits annulés
(3)

010 Revenu minimum d'insertion 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Recettes justifiées non titrées.

(3) Crédits annulés = Crédits ouverts – Réalisations – Restes à réaliser au 31/12.

 
RECETTES RSA

Chap./art.
(1)

Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR

N-1)

Réalisations
Titres émis

Restes à réaliser
au 31/12 (2)

Crédits annulés
(3)

018 Revenu de solidarité active 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Recettes justifiées non titrées.

(3) Crédits annulés = Crédits ouverts – Réalisations – Restes à réaliser au 31/12.
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III – VOTE III
SECTION D’INVESTISSEMENT – RECETTES FINANCIERES A4.3

 

Chap./
art. (1)

Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR

N-1)

Réalisations
Titres émis

Restes à réaliser
au 31/12 (2)

Crédits annulés
(3)

TOTAL 1 781,30 1 781,30 0,00 0,00
10 Dotations, fonds divers et réserves 1 781,30 1 781,30 0,00 0,00
1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 1 781,30 1 781,30 0,00 0,00
138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00
18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00
024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00   0,00  

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Recettes justifiées non titrées.

(3) Crédits annulés = Crédits ouverts – Réalisations – Restes à réaliser au 31/12.
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III – VOTE III
SECTION D’INVESTISSEMENT – OPERATIONS POUR LE COMPTE DE TIERS A5

 
RECAPITULATIF DES OPERATIONS POUR LE COMPTE DE TIERS (1)

Chap. Libellé Eléments afférents à l’exercice Cumul des
réalisations (4)Crédits

ouverts

(BP+DM+RAR

N-1)

Réalisations

Mandats/Titres

émis

Restes à

réaliser au

31/12 (2)

Crédits

annulés

(3)

TOTAL DEPENSES (5) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES (5) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Voir le détail des opérations pour compte de tiers en annexe en IV-B5.

(2) Dépenses engagées non mandatées ou recettes justifiées non titrées.

(3) Crédits annulés = Crédits ouverts – Réalisations – Restes à réaliser au 31/12. A la clôture de l’opération, les crédits ouverts non consommés sont automatiquement annulés. En cas de

déficit, le solde s’obtient par l’inscription d’une recette à la rubrique « Financement par le département ».

(4) Ensemble des réalisations au 31/12.

(5) Les recettes sont égales aux dépenses de chaque opération sous mandat. Pour les opérations gérées sur plusieurs années, l’opération peut être déséquilibrée au titre d’un exercice.

Toutefois cette opération doit être équilibrée à sa clôture.

(6) Présenter une ligne par opération pour compte de tiers.



SYDRO 71 AMO MO - SYDRO 71 AMO MO - CA - 2021

Page 27

III – VOTE III
SECTION D’INVESTISSEMENT

OPERATIONS D’ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS
 

A6
 

Chap./
art. (1)

Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Réalisations
Mandats/Titres émis

Crédits annulés
(3)

040 DEPENSES (2) 0,00 0,00 0,00

040 RECETTES (2) 3 521,85 7 021,85 -3 500,00
192 Plus ou moins-values sur cession immo. 0,00 3 500,00 -3 500,00

28182 Matériel de transport 3 521,85 3 521,85 0,00

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042.

(3) Crédits annulés = Crédits ouverts – Réalisations.
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III – VOTE III
SECTION D’INVESTISSEMENT – OPERATIONS PATRIMONIALES A7

 

Chap. /
art. (1)

Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Réalisations
Mandats/Titres émis

Crédits annulés
(3)

041 DEPENSES (2) 0,00 0,00 0,00

041 RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Les dépenses sont égales aux recettes.

(3) Crédits annulés = Crédits ouverts – Réalisations.
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III – VOTE III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE B

 
DEPENSES

Chap. Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR

N-1)

Crédits employés (ou restant à employer) Crédits annulés
(2)

Pour information
dépenses gérées

dans le cadre
d’une AE

Pour information
dépenses gérées

hors AE
Mandats émis Charges

rattachées
Restes à réaliser

au 31/12 (1)

DEPENSES DE L’EXERCICE(Détail en III-B1) 228 285,21 196 110,09 0,00 0,00 32 175,12 0,00 196 110,09

011 Charges à caractère général (4) 97 135,21 88 563,93 0,00 0,00 8 571,28 0,00 88 563,93
012 Charges de personnel et frais assimilés (4) 123 050,00 100 522,66 0,00 0,00 22 527,34   100 522,66

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

015 Revenu minimum d'insertion 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
016 Allocation personnalisée d'autonomie 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
017 Revenu de solidarité active 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
65 Autres charges de gestion courante (sauf 6586) (4) 100,00 1,65 0,00 0,00 98,35 0,00 1,65
6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

67 Charges exceptionnelles (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

68 Dotations amortissements et provisions (4) 0,00 0,00     0,00   0,00

022 Dépenses imprévues (3) 3 000,00            
023 Virement à la section d'investissement (3) 1 478,15            
042 Opérations ordre transf. entre sections 3 521,85 7 021,85     -3 500,00   7 021,85

043 Opérations ordre intérieur de la section 0,00 0,00     0,00   0,00

               
Pour information :
002 Déficit de fonctionnement reporté de N-1

0,00            

               
Total des dépenses de fonctionnement cumulées 228 285,21 196 110,09 0,00 0,00 32 175,12 0,00 196 110,09

 

(1) Dépenses engagées non mandatées.

(2) Crédits annulés = Crédits ouverts – Mandats émis – Charges rattachées – Restes à réaliser au 31/12.

(3) Pour mémoire, crédits ouverts au budget mais ne faisant pas l’objet d’émission de mandats (opérations sans réalisations).

(4) Hors dépenses imputées aux chapitres 015, 016 et 017.
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III – VOTE III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE B

 
RECETTES

Chap. Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Recettes employées (ou restant à employer) Crédits annulés
(2)Titres émis Produits rattachés Restes à réaliser au

31/12 (1)

RECETTES DE L’EXERCICE(Détail en III-B2) 169 943,00 179 933,48 0,00 0,00 -9 990,48
70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
73 Impôts et taxes (sauf 731) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
731 Impositions directes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
74 Dotations, subventions et participations (3) 169 933,00 176 433,00 0,00 0,00 -6 500,00
75 Autres produits de gestion courante (3) 10,00 0,48 0,00 0,00 9,52
013 Atténuations de charges (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
015 Revenu minimum d'insertion 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
016 Allocation personnalisée d'autonomie 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
017 Revenu de solidarité active 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels (3) 0,00 3 500,00 0,00 0,00 -3 500,00
78 Reprises amortissements et provisions (3) 0,00 0,00     0,00

042 Opérations ordre transf. entre sections 0,00 0,00     0,00

043 Opérations ordre intérieur de la section 0,00 0,00     0,00

             
Pour information :
002 Excédent de fonctionnement reporté de N-1

58 342,21        

             
Total des recettes de fonctionnement cumulées 228 285,21 238 275,69 0,00 0,00 -9 990,48

 

(1) Recettes justifiées non titrées.

(2) Crédits annulés = Crédits ouverts – Titres émis – Produits rattachés – Restes à réaliser au 31/12.

(3) Hors recettes imputées aux chapitres 015, 016 et 017.
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III – VOTE III
SECTION DE FONCTIONNEMENT - DEPENSES - DETAIL PAR ARTICLE B1

 
OPERATIONS REELLES - GESTION DES SERVICES DEPARTEMENTAUX

Chap./

art. (1)

Libellé Crédits ouverts

(BP+DM+RAR

N-1)

Crédits employés (ou restant à employer) Crédits

annulés

(3)

Pour information

Mandats émis Charges

rattachées

Restes à

réaliser au

31/12 (2)

Dépenses

gérées dans le

cadre d’une AE

Dépenses gérées

hors AE

011 Charges à caractère général(4) 97 135,21 88 563,93 0,00 0,00 8 571,28 0,00 88 563,93

60622 Carburants 6 000,00 6 504,08 0,00 0,00 -504,08

60631 Fournitures d'entretien 300,00 0,00 0,00 0,00 300,00

60632 Fournitures de petit équipement 2 000,00 426,97 0,00 0,00 1 573,03

6064 Fournitures administratives 1 600,00 620,28 0,00 0,00 979,72

6132 Locations immobilières 2 000,00 1 301,63 0,00 0,00 698,37

614 Charges locatives et de copropriété 2 000,00 1 178,93 0,00 0,00 821,07

61551 Entretien matériel roulant 2 700,00 1 226,52 0,00 0,00 1 473,48

6156 Maintenance 1 000,00 970,42 0,00 0,00 29,58

6161 Multirisques 500,00 119,60 0,00 0,00 380,40

6168 Autres primes d'assurance 14 000,00 10 435,60 0,00 0,00 3 564,40

6182 Documentation générale et

technique

0,00 180,00 0,00 0,00 -180,00

6184 Versements à des organismes de

formation

4 000,00 0,00 0,00 0,00 4 000,00

62268 Autres honoraires, conseils 1 000,00 120,00 0,00 0,00 880,00

6238 Divers 500,00 0,00 0,00 0,00 500,00

6247 Transports collectifs 1 800,00 1 446,60 0,00 0,00 353,40

6251 Voyages, déplacements et missions 3 500,00 1 948,02 0,00 0,00 1 551,98

6261 Frais d'affranchissement 1 735,21 696,00 0,00 0,00 1 039,21

6262 Frais de télécommunications 1 900,00 723,09 0,00 0,00 1 176,91

6283 Frais de nettoyage des locaux 600,00 337,76 0,00 0,00 262,24

62871 Remb. frais à la collectivité de

rattach

50 000,00 59 874,00 0,00 0,00 -9 874,00

6355 Taxes et impôts sur les véhicules 0,00 454,43 0,00 0,00 -454,43

012 Charges de personnel et frais

assimilés (2) (4)

123 050,00 100 522,66 0,00 0,00 22 527,34   100 522,66

6218 Autre personnel extérieur 15 000,00 0,00 0,00 0,00 15 000,00

6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 150,00 61,00 0,00 0,00 89,00

6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 1 200,00 747,00 0,00 0,00 453,00

6338 Autres impôts, taxes sur

rémunérations

300,00 184,00 0,00 0,00 116,00

64111 Rémunération principale titulaires 50 000,00 46 098,12 0,00 0,00 3 901,88

64112 SFT, indemnité résidence 1 200,00 971,48 0,00 0,00 228,52

64118 Autres indemnités titulaires 20 000,00 19 401,85 0,00 0,00 598,15

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 18 000,00 17 671,00 0,00 0,00 329,00

6453 Cotisations aux caisses de retraites 16 000,00 14 518,21 0,00 0,00 1 481,79

6458 Cotis. aux autres organismes

sociaux

400,00 115,00 0,00 0,00 285,00

6474 Versement aux autres oeuvres

sociales

500,00 424,00 0,00 0,00 76,00

6475 Médecine du travail, pharmacie 300,00 331,00 0,00 0,00 -31,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

015 Revenu minimum d'insertion 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

016 Allocation personnalisée

d'autonomie

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

017 Revenu de solidarité active 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion

courante (sauf 6586) (4)

100,00 1,65 0,00 0,00 98,35 0,00 1,65

65888 Autres 100,00 1,65 0,00 0,00 98,35

6586 Frais fonctionnement des

groupes d'élus

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

TOTAL DES DEPENSES DE GESTION

DES SERVICES

(A)=

(011+012+014+015+016+017+65+6586)

220 285,21 189 088,24 0,00 0,00 31 196,97 0,00 189 088,24

 

(1)  Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2)  Dépenses engagées non mandatées.
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(3)  Crédits annulés = Crédits ouverts – Mandats émis – Charges rattachées – Restes à réaliser au 31/12.

(4)  Hors dépenses imputées aux chapitres 015, 016 et 017.
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III – VOTE III
SECTION DE FONCTIONNEMENT - DEPENSES - DETAIL PAR ARTICLE B1

 
GESTION DES SERVICES DEPARTEMENTAUX – CHARGES FINANCIERES ET EXCEPTIONNELLES –

OPERATIONS D’ORDRE
Chap./

art. (1)

Libellé Crédits ouverts

(BP+DM+RAR

N-1)

Crédits employés (ou restant à employer) Crédits

annulés

(3)

Pour information

Mandats émis Charges

rattachées

Restes à

réaliser au

31/12 (2)

Crédits gérés

dans le cadre

d’une AE

Crédits gérés

hors AE

66 Charges financières (B) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

67 Charges exceptionnelles (C) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

68 Dotations amortissements et

provisions (D) (5)

0,00 0,00     0,00   0,00

022 Dépenses imprévues (E) 3 000,00            
TOTAL DES DEPENSES REELLES =

A+B+C+D+E

223 285,21 189 088,24 0,00 0,00 34 196,97 0,00 189 088,24

               
023 Virement à la section

d'investissement

1 478,15            

042 Opérations ordre transf. entre

sections (4)

3 521,85 7 021,85     -3 500,00   7 021,85

6761 Différences sur réalisations

(positives)

0,00 3 500,00 -3 500,00 3 500,00

6811 Dot. amort. et prov. Immos

incorporelles

3 521,85 3 521,85 0,00 3 521,85

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE

(= prélèvement issu de la section de

fonctionnement au profit de la section

d’investissement)

5 000,00 7 021,85     -2 021,85   7 021,85

               
TOTAL DES DEPENSES DE

FONCTIONNEMENT DE L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

228 285,21 196 110,09 0,00 0,00 32 175,12 0,00 196 110,09

               
Pour information D002

Déficit de fonctionnement reporté de N-1

0,00 0,00          

               
TOTAL DES DEPENSES DE

FONCTIONNEMENT CUMULEES

228 285,21 196 110,09 0,00 0,00 32 175,12 0,00 196 110,09

 

(1)  Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2)  Dépenses engagées non mandatées.

(3)  Crédits annulés = Crédits ouverts – Mandats émis – Charges rattachées – Restes à réaliser au 31/12.

(4)  Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DF 042 = RI 040.

(5)  Hors dépenses imputées aux chapitres 015, 016 et 017.

 

 

Pour information : détail du calcul des ICNE au compte 66112 (6)

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  - Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(6)  Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.
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III – VOTE III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – RECETTES - DETAIL PAR ARTICLE B2

 
GESTION DES SERVICES DEPARTEMENTAUX

Chap/
art. (1)

Libellé Crédits ouverts

(BP+DM+RAR

N-1)

Recettes employées (ou restant à employer) Crédits

annulés

(3)

Titres émis Produits

rattachés

Restes à

réaliser au

31/12 (2)

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes (sauf 731) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

731 Impositions directes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations, subventions et participations(4) 169 933,00 176 433,00 0,00 0,00 -6 500,00

7473 Participation Départements 25 000,00 25 000,00 0,00 0,00 0,00
7474 Participation Communes et interco 144 933,00 151 433,00 0,00 0,00 -6 500,00

75 Autres produits de gestion courante(4) 10,00 0,48 0,00 0,00 9,52

7588 Autres produits divers gestion courante 10,00 0,48 0,00 0,00 9,52

013 Atténuations de charges(4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

015 Revenu minimum d'insertion 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

016 Allocation personnalisée d'autonomie 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

017 Revenu de solidarité active 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL GESTION DES SERVICES
(A) = (70 + 73 + 731 + 74 + 75 + 013 + 015 + 016 + 017)

169 943,00 176 433,48 0,00 0,00 -6 490,48

 

(1)  Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2)  Recettes justifiées non titrées.

(3)  Crédits annulés = Crédits ouverts – Titres émis – Produits rattachés – Restes à réaliser au 31/12.

(4)  Hors recettes imputées aux chapitres 015, 016 et 017.

 

 

Détail du calcul de la taxe départementale de publicité foncière pour les départements dits « surfiscalisés » (compte 7321) (5)

  Montant brut 0,00  
  Compensation 0,00  
  Montant net 0,00  

 

(5)  Destiné à retracer le prélèvement de la part non départementale de la taxe.



SYDRO 71 AMO MO - SYDRO 71 AMO MO - CA - 2021

Page 35

 

III – VOTE III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – RECETTES - DETAIL PAR ARTICLE B2

 
GESTION DES SERVICES DEPARTEMENTAUX – PRODUITS FINANCIERS ET EXCEPTIONNELS –

OPERATIONS D’ORDRE
Chap/
art. (1)

Libellé Crédits ouverts

(BP+DM+RAR

N-1)

Recettes employées (ou restant à employer) Crédits

annulés

(3)

Titres émis Produits

rattachés

Restes à

réaliser au

31/12 (2)

76 Produits financiers (B) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels (C) (5) 0,00 3 500,00 0,00 0,00 -3 500,00

775 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 3 500,00 0,00 0,00 -3 500,00

78 Reprises amortissements et provisions (D)
(5)

0,00 0,00     0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES = A+B+C+D 169 943,00 179 933,48 0,00 0,00 -9 990,48

             
042 Opérations ordre transf. entre sections (4) 0,00 0,00     0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 0,00 0,00     0,00

             
TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT DE

L’EXERCICE
(= Total des opérations réelles et d’ordre)

169 943,00 179 933,48 0,00 0,00 -9 990,48

             
Pour information R002

Excédent de fonctionnement reporté de N-1
58 342,21 58 342,21      

             
TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT

CUMULEES
228 285,21 238 275,69 0,00 0,00 -9 990,48

 

(1)  Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2)  Recettes justifiées non titrées.

(3)  Crédits annulés = Crédits ouverts – Titres émis – Produits rattachés – Restes à réaliser au 31/12.

(4)  Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RF 042 = DI 040.

(5)  Hors recettes imputées aux chapitres 015, 016 et 017.

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 7622 (6)

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  - Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(6)  Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 7622 sera négatif.
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00000

000000

IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – VUE D’ENSEMBLE A1

 

Libellé
01

Opérations non ventilables

0

Services généraux

1

Sécurité

2

Enseignement

3

Culture, jeunesse, sports

4

Prévention médico-sociale

INVESTISSEMENT

REALISATIONS (de l’exercice + restes à réaliser N-1)

Dépenses réelles

- Equipements départementaux

- Equipements non départementaux (c/204)  
- Opérations financières

Dépenses d’ordre          
Solde d’exécution reporté de N-1          
Total dépenses

Total recettes

Solde d’investissement

 
RESTES A REALISER au 31/12/N

Total RAR dépenses

Total RAR recettes

SOLDE RAR investissement

 
FONCTIONNEMENT

REALISATIONS (de l’exercice + restes à réaliser N-1)

Total dépenses

Total recettes

Solde de fonctionnement

 
RESTES A REALISER au 31/12/N

Total RAR dépenses

Total RAR recettes

SOLDE RAR fonctionnement
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000000000

000000000

000000000

42 166000109 0610000

238 276000238 2760000

196 110000129 2140000

000000000

000000000

000000000

8 169000-14 8530000

23 02200000000

14 85300014 8530000

0

0

0

000000000

14 85300014 8530000

14 85300014 8530000

 

IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – VUE D’ENSEMBLE A1

 

Libellé

5

Action sociale (hors RMI, RSA,

APA)

5-4

Revenu minimum

d'insertion

5-5

Personnes

dépendantes

(APA)

5-6

Revenu de

solidarité active

6

Réseaux et

infrastructures

7

Aménagement et

environnement

8

Transports

9

Développement

économique

TOTAL

INVESTISSEMENT

REALISATIONS (de l’exercice + restes à réaliser N-1)

Dépenses réelles

- Equipements départementaux

- Equipements non départementaux (c/204)

- Opérations financières

Dépenses d’ordre                
Solde d’exécution reporté de N-1                
Total dépenses

Total recettes

Solde d’investissement

 
RESTES A REALISER au 31/12/N

Total RAR dépenses

Total RAR recettes

SOLDE RAR investissement

 
FONCTIONNEMENT

REALISATIONS (de l’exercice + restes à réaliser N-1)

Total dépenses

Total recettes

Solde de fonctionnement

   
RESTES A REALISER au 31/12/N

Total RAR dépenses

Total RAR recettes

SOLDE RAR fonctionnement
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000000
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0000059 874

0000066 896

0000014 219

000000

000003 522

000003 500

000007 022

000007 022

000001 781

000001 781

0000023 022
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000000

 

IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – VUE D’ENSEMBLE A1

 

Art. (1) Libellé
01

Opérations non ventilables

0

Services généraux

1

Sécurité

2

Enseignement

3

Culture, jeunesse, sports

4

Prévention médico-sociale

INVESTISSEMENT

DEPENSES

Total dépenses d’investissement

Dépenses réelles

2182 Matériel de transport

Dépenses d’ordre

Opérations d’ordre entre section

Opérations patrimoniales

001 Solde d’exécution reporté de N-1

 
RECETTES

Total recettes d’investissement

Recettes réelles

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés

Recettes d’ordre

Opérations d’ordre entre section

192 Plus ou moins-values sur cession immo.

28182 Matériel de transport

Opérations patrimoniales

001 Solde d’exécution reporté de N-1

 
FONCTIONNEMENT

DEPENSES

Total dépenses de fonctionnement

Dépenses réelles

60622 Carburants

60632 Fournitures de petit équipement

6064 Fournitures administratives

6132 Locations immobilières

614 Charges locatives et de copropriété

61551 Entretien matériel roulant

6156 Maintenance

6161 Multirisques

6168 Autres primes d'assurance

6182 Documentation générale et technique
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000000

000000

000000

000000

000000

000000

000000

000000

000000

000000

000000

000000

000003 522

000003 500

000007 022

000007 022

000000

000000

000000

000000

000000

000000

000000

000000

000000

000000

000000

000000

000000

0000059 874

000000

000000

000000

000000

000000

000000 000000000000

Art. (1) Libellé
01

Opérations non ventilables

0

Services généraux

1

Sécurité

2

Enseignement

3

Culture, jeunesse, sports

4

Prévention médico-sociale

62268 Autres honoraires, conseils

6247 Transports collectifs

6251 Voyages, déplacements et missions

6261 Frais d'affranchissement

6262 Frais de télécommunications

6283 Frais de nettoyage des locaux

62871 Remb. frais à la collectivité de rattach

6332 Cotisations versées au F.N.A.L.

6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT

6338 Autres impôts, taxes sur rémunérations

6355 Taxes et impôts sur les véhicules

64111 Rémunération principale titulaires

64112 SFT, indemnité résidence

64118 Autres indemnités titulaires

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F.

6453 Cotisations aux caisses de retraites

6458 Cotis. aux autres organismes sociaux

6474 Versement aux autres oeuvres sociales

6475 Médecine du travail, pharmacie

65888 Autres

Dépenses d’ordre

Opérations d’ordre entre section

6761 Différences sur réalisations (positives)

6811 Dot. amort. et prov. Immos incorporelles

Opérations d’ordre à l’intérieur de la section

002 Déficit de fonctionnement reporté de N-1

 
RECETTES

Total recettes de fonctionnement

Recettes réelles

7473 Participation Départements

7474 Participation Communes et interco

7588 Autres produits divers gestion courante

775 Produits des cessions d'immobilisations

Recettes d’ordre

Opérations d’ordre entre section

Opérations d’ordre à l’intérieur de la section

002 Excédent de fonctionnement reporté de N-1

 

(1) A détailler conformément au plan de comptes.



SYDRO 71 AMO MO - SYDRO 71 AMO MO - CA - 2021

Page 40

10 43600010 4360000

1200001200000

9700009700000

1 2270001 2270000

1 1790001 1790000

1 3020001 3020000

6200006200000

4270004270000

6 5040006 5040000

189 088000129 2140000

196 110000129 2140000

14 21900000000

000000000

3 52200000000

3 50000000000

7 02200000000

7 02200000000

1 78100000000

1 78100000000

23 02200000000

000000000

000000000

000000000

000000000

14 85300014 8530000

14 85300014 8530000

14 85300014 8530000

 

IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – VUE D’ENSEMBLE A1

 
 

Art. (1) Libellé

5

Action sociale (hors

RMI, RSA, APA)

5-4

Revenu minimum

d'insertion

5-5

Personnes

dépendantes (APA)

5-6

Revenu de

solidarité active

6

Réseaux et

infrastructures

7

Aménagement et

environnement

8

Transports

9

Développement

économique

TOTAL

INVESTISSEMENT

DEPENSES

Total dépenses d’investissement

Dépenses réelles

2182 Matériel de transport

Dépenses d’ordre

Opérations d’ordre entre section

Opérations patrimoniales

001 Solde d’exécution reporté de N-1

                     
RECETTES

Total recettes d’investissement

Recettes réelles

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés

Recettes d’ordre

Opérations d’ordre entre section

192 Plus ou moins-values sur cession immo.

28182 Matériel de transport

Opérations patrimoniales

001 Solde d’exécution reporté de N-1

     
    FONCTIONNEMENT

DEPENSES

Total dépenses de fonctionnement

Dépenses réelles

60622 Carburants

60632 Fournitures de petit équipement

6064 Fournitures administratives

6132 Locations immobilières

614 Charges locatives et de copropriété

61551 Entretien matériel roulant

6156 Maintenance

6161 Multirisques

6168 Autres primes d'assurance
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58 34200058 3420000

000000000

000000000

000000000

3 5000003 5000000

000000000

151 433000151 4330000

25 00000025 0000000

179 933000179 9330000

238 276000238 2760000

000000000

000000000

3 52200000000

3 50000000000

7 02200000000

7 02200000000

200020000

3310003310000

4240004240000

1150001150000

14 51800014 5180000

17 67100017 6710000

19 40200019 4020000

9710009710000

46 09800046 0980000

4540004540000

1840001840000

7470007470000

61000610000

59 87400000000

3380003380000

7230007230000

6960006960000

1 9480001 9480000

1 4470001 4470000

1200001200000

1800001800000 18018000000018018000000000

Art. (1) Libellé

5

Action sociale (hors

RMI, RSA, APA)

5-4

Revenu minimum

d'insertion

5-5

Personnes

dépendantes (APA)

5-6

Revenu de

solidarité active

6

Réseaux et

infrastructures

7

Aménagement et

environnement

8

Transports

9

Développement

économique

TOTAL

6182 Documentation générale et technique

62268 Autres honoraires, conseils

6247 Transports collectifs

6251 Voyages, déplacements et missions

6261 Frais d'affranchissement

6262 Frais de télécommunications

6283 Frais de nettoyage des locaux

62871 Remb. frais à la collectivité de rattach

6332 Cotisations versées au F.N.A.L.

6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT

6338 Autres impôts, taxes sur rémunérations

6355 Taxes et impôts sur les véhicules

64111 Rémunération principale titulaires

64112 SFT, indemnité résidence

64118 Autres indemnités titulaires

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F.

6453 Cotisations aux caisses de retraites

6458 Cotis. aux autres organismes sociaux

6474 Versement aux autres oeuvres sociales

6475 Médecine du travail, pharmacie

65888 Autres

Dépenses d’ordre

Opérations d’ordre entre section

6761 Différences sur réalisations (positives)

6811 Dot. amort. et prov. Immos incorporelles

Opérations d’ordre à l’intérieur de la section

002 Déficit de fonctionnement reporté de N-1

                     
RECETTES

Total recettes de fonctionnement

Recettes réelles

7473 Participation Départements

7474 Participation Communes et interco

7588 Autres produits divers gestion courante

775 Produits des cessions d'immobilisations

Recettes d’ordre

Opérations d’ordre entre section

Opérations d’ordre à l’intérieur de la section

002 Excédent de fonctionnement reporté de N-1
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – OPERATIONS NON VENTILEES A1/01

 
SOUS-FONCTION 01 OPERATIONS NON-VENTILABLES (hors RAR et reports)

 
INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé Opérations non ventilables 01

DEPENSES 0,00

Dépenses réelles 0,00

Dépenses d’ordre 0,00

040 Opérations ordre transf. entre sections 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00

RECETTES 8 803,15

Recettes réelles 1 781,30

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 1 781,30

Recettes d’ordre 7 021,85

040 Opérations ordre transf. entre sections 7 021,85

192 Plus ou moins-values sur cession immo. 3 500,00

28182 Matériel de transport 3 521,85

041 Opérations patrimoniales 0,00

 

(1) A détailler conformément au plan de comptes.

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé Opérations non ventilables 01

DEPENSES 66 895,85

Dépenses réelles 59 874,00

62871 Remb. frais à la collectivité de rattach 59 874,00

Dépenses d’ordre 7 021,85

042 Opérations ordre transf. entre sections 7 021,85

6761 Différences sur réalisations (positives) 3 500,00

6811 Dot. amort. et prov. Immos incorporelles 3 521,85

043 Opérations ordre intérieur de la section 0,00

RECETTES 0,00

Recettes réelles 0,00

Recettes d’ordre 0,00

042 Opérations ordre transf. entre sections 0,00

043 Opérations ordre intérieur de la section 0,00

 

(1) A détailler conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/0

 

FONCTION 0 – Services généraux (hors RAR)
 

INVESTISSEMENT

Art.

(1)
Libellé

02

Administration générale

04

Coop. décent., act° europ. et

inter.

05

Plan de

relance

(crise

sanitaire)

TOTAL DE LA

FONCTION

(hors 01)

020

Administration générale

collectivité
021

Assemblée

locale

023

Information,

communication,

publicité

041

Subvention

globale

048

Autres

0201

Admin. géné.

collect.

(pers. non

vent.)

0202

Admin. géné.

collect.

(autres moy.

gén.)

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux

(c/204)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art.

(1)
Libellé

02

Administration générale 04

Coop. décent., act° europ. et

inter. 05

Plan de

relance (crise

sanitaire)

TOTAL DE LA

FONCTION

(hors 01)

020

Administration générale

collectivité
021

Assemblée

locale

023

Information,

communication,

publicité

0201

Admin. géné.

collect.

(pers. non

vent.)

0202

Admin. géné.

collect.

(autres moy.

gén.)

041

Subvention

globale

048

Autres

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) A détailler conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/1

 

FONCTION 1 – Sécurité (hors RAR)
 

INVESTISSEMENT

Art.

(1)
Libellé

10

Services

communs

11

Gendarmerie,

police, sécurité,

justice

12

Incendie et

Secours

13

Plan de relance

(crise sanitaire)

18

Autres

interventions de

protection

TOTAL DE LA

FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art.

(1)
Libellé

10

Services

communs

11

Gendarmerie,

police, sécurité,

justice

12

Incendie et

Secours

13

Plan de relance

(crise sanitaire)

18

Autres

interventions de

protection

TOTAL DE LA

FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) A détailler conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/2

 

FONCTION 2 – Enseignement (hors RAR)
 

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé
20

Services communs

21

Enseignement du premier

degré

22

Enseignement du second degré

221

Collèges

222

Lycées

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé
20

Services communs

21

Enseignement du premier

degré

22

Enseignement du second degré

221

Collèges

222

Lycées

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) A détailler conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/2

 

FONCTION 2 – Enseignement
 

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé

23

Enseignement

supérieur

24

Formation pro. ,

apprentissage (COM)

25

Plan de relance (crise

sanitaire)

28

Autres services

périscolaires

TOTAL DE LA

FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé

23

Enseignement

supérieur

24

Formation pro. ,

apprentissage (COM)

25

Plan de relance (crise

sanitaire)

28

Autres services

périscolaires

TOTAL DE LA

FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/3

 

FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs (hors RAR)
 

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé
30

Services communs

31

Culture

311

Activités artistiques,

action culturelle

312

Patrimoine (musées,

monuments...)

313

Bibliothèques et

médiathèques

314

Musées

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé
30

Services communs

31

Culture

311

Activités artistiques,

action culturelle

312

Patrimoine (musées,

monuments...)

313

Bibliothèques et

médiathèques

314

Musées

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) A détailler conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/3

 

FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs
 

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé

31

Culture

32

Sports

33

Jeunesse (act°

socio-éduc...) et

loisirs

34

Plan de relance

(crise sanitaire)

TOTAL DE LA

FONCTION315

Services d'archives

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé

31

Culture

32

Sports

33

Jeunesse (act°

socio-éduc...) et

loisirs

34

Plan de relance

(crise sanitaire)

TOTAL DE LA

FONCTION315

Services d'archives

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/4

 

FONCTION 4 – Prévention médico-sociale (hors RAR)
 

INVESTISSEMENT

Art.

(1)
Libellé

40

Services communs

41

PMI et

planification

familiale

42

Prévention et

éducation pour la

santé

43

Plan de relance

(crise sanitaire)

48

Autres actions TOTAL DE LA

FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art.

(1)
Libellé

40

Services communs

41

PMI et

planification

familiale

42

Prévention et

éducation pour la

santé

43

Plan de relance

(crise sanitaire)

48

Autres actions TOTAL DE LA

FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) A détailler conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/5

 

FONCTION 5 – Action sociale (hors RMI, APA et RSA) (hors RAR)
 

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé
50

Services communs

51

Famille et enfance

52

Personnes handicapées

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé
50

Services communs

51

Famille et enfance

52

Personnes handicapées

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00

 

(1) A détailler conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/5

 

FONCTION 5 – Action sociale (hors RMI, APA et RSA)
 

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé

53

Personnes âgées

57

Plan de relance

(crise sanitaire)

58

Autres

interventions

sociales

TOTAL DE LA

FONCTION
531

Forfait autonomie

532

Autres actions de

prévention

538

Autres

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé

53

Personnes âgées

57

Plan de relance

(crise sanitaire)

58

Autres

interventions

sociales

TOTAL DE LA

FONCTION
531

Forfait autonomie

532

Autres actions de

prévention

538

Autres

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/5-4

 

SOUS-FONCTION 5-4 – Revenu minimum d'insertion (hors RAR)
 

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé
541

Insertion sociale

542

Santé

543

Logement

544

Insertion professionnelle

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé
541

Insertion sociale

542

Santé

543

Logement

544

Insertion professionnelle

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) A détailler conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/5-4

 

SOUS-FONCTION 5-4 – Revenu minimum d'insertion
 

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé

545

Évaluation des

dépenses engagées

546

Dépenses de structure

548

Autres dépenses au titre du

RMI

TOTAL DE LA

SOUS-FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé

545

Évaluation des

dépenses

engagées

546

Dépenses de

structure

547

Revenu minimum d'insertion - RMA

548

Autres dépenses

au titre du RMI TOTAL DE LA

SOUS-FONCTION

5471

Revenu minimum

d'insertion -

Allocations

5472

Revenu minimum

d'activité

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/5-5

 

SOUS-FONCTION 5-5 – Personnes dépendantes (APA) (hors RAR)
 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé

550

Services communs

551

APA à domicile

552

APA versée au

bénéficiaire en

établisst

553

APA versée à

l'établissement

TOTAL DE LA

SOUS-FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) A détailler conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/5-6

 

SOUS-FONCTION 5-6 – Revenu de solidarité active (hors RAR)
 

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé
561

Insertion sociale

562

Santé

563

Logement

564

Insertion professionnelle

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé
561

Insertion sociale

562

Santé

563

Logement

564

Insertion professionnelle

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) A détailler conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/5-6

 

SOUS-FONCTION 5-6 – Revenu de solidarité active
 

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé

565

Evaluation des

dépenses engagées

566

Dépenses de structure

568

Autres dépenses au titre du

RSA

TOTAL DE LA

SOUS-FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé

565

Evaluation des

dépenses

engagées

566

Dépenses de

structure

567

Allocations RSA

568

Autres dépenses

au titre du RSA

TOTAL DE LA

SOUS-FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/6

 

FONCTION 6 – Réseaux et infrastructures (hors RAR)
 

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé
60

Services communs

61

Eaux et

assainissement

62

Routes et voirie

621

Réseau routier

départemental

622

Viabilité hivernale et

aléas climatiques

628

Autres réseaux de

voirie

DEPENSES REELLES 0,00 14 853,33 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 14 853,33 0,00 0,00 0,00

2182 Matériel de transport 0,00 14 853,33 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé
60

Services communs

61

Eaux et

assainissement

62

Routes et voirie

621

Réseau routier

départemental

622

Viabilité hivernale et

aléas climatiques

628

Autres réseaux de

voirie

DEPENSES REELLES 0,00 129 214,24 0,00 0,00 0,00

60622 Carburants 0,00 6 504,08 0,00 0,00 0,00

60632 Fournitures de petit équipement 0,00 426,97 0,00 0,00 0,00

6064 Fournitures administratives 0,00 620,28 0,00 0,00 0,00

6132 Locations immobilières 0,00 1 301,63 0,00 0,00 0,00

614 Charges locatives et de copropriété 0,00 1 178,93 0,00 0,00 0,00

61551 Entretien matériel roulant 0,00 1 226,52 0,00 0,00 0,00

6156 Maintenance 0,00 970,42 0,00 0,00 0,00

6161 Multirisques 0,00 119,60 0,00 0,00 0,00

6168 Autres primes d'assurance 0,00 10 435,60 0,00 0,00 0,00

6182 Documentation générale et technique 0,00 180,00 0,00 0,00 0,00

62268 Autres honoraires, conseils 0,00 120,00 0,00 0,00 0,00

6247 Transports collectifs 0,00 1 446,60 0,00 0,00 0,00

6251 Voyages, déplacements et missions 0,00 1 948,02 0,00 0,00 0,00

6261 Frais d'affranchissement 0,00 696,00 0,00 0,00 0,00

6262 Frais de télécommunications 0,00 723,09 0,00 0,00 0,00

6283 Frais de nettoyage des locaux 0,00 337,76 0,00 0,00 0,00

6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 0,00 61,00 0,00 0,00 0,00

6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 0,00 747,00 0,00 0,00 0,00

6338 Autres impôts, taxes sur rémunérations 0,00 184,00 0,00 0,00 0,00

6355 Taxes et impôts sur les véhicules 0,00 454,43 0,00 0,00 0,00

64111 Rémunération principale titulaires 0,00 46 098,12 0,00 0,00 0,00

64112 SFT, indemnité résidence 0,00 971,48 0,00 0,00 0,00

64118 Autres indemnités titulaires 0,00 19 401,85 0,00 0,00 0,00

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 0,00 17 671,00 0,00 0,00 0,00

6453 Cotisations aux caisses de retraites 0,00 14 518,21 0,00 0,00 0,00

6458 Cotis. aux autres organismes sociaux 0,00 115,00 0,00 0,00 0,00

6474 Versement aux autres oeuvres sociales 0,00 424,00 0,00 0,00 0,00

6475 Médecine du travail, pharmacie 0,00 331,00 0,00 0,00 0,00

65888 Autres 0,00 1,65 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 238 275,69 0,00 0,00 0,00

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 58 342,21 0,00 0,00 0,00

7473 Participation Départements 0,00 25 000,00 0,00 0,00 0,00

7474 Participation Communes et interco 0,00 151 433,00 0,00 0,00 0,00

7588 Autres produits divers gestion courante 0,00 0,48 0,00 0,00 0,00

775 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 3 500,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) A détailler conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/6

 

FONCTION 6 – Réseaux et infrastructures
 

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé

63

Infrastructures

ferroviaires et aéroport

64

Infra. fluviales,

maritimes,

portuaires

65

Plan de relance

(crise sanitaire)

68

Autres réseaux

TOTAL DE LA

FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 14 853,33

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00 14 853,33

2182 Matériel de transport 0,00 0,00 0,00 0,00 14 853,33

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé

63

Infrastructures

ferroviaires et aéroport

64

Infra. fluviales,

maritimes,

portuaires

65

Plan de relance

(crise sanitaire)

68

Autres réseaux

TOTAL DE LA

FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 129 214,24

60622 Carburants 0,00 0,00 0,00 0,00 6 504,08

60632 Fournitures de petit équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 426,97

6064 Fournitures administratives 0,00 0,00 0,00 0,00 620,28

6132 Locations immobilières 0,00 0,00 0,00 0,00 1 301,63

614 Charges locatives et de copropriété 0,00 0,00 0,00 0,00 1 178,93

61551 Entretien matériel roulant 0,00 0,00 0,00 0,00 1 226,52

6156 Maintenance 0,00 0,00 0,00 0,00 970,42

6161 Multirisques 0,00 0,00 0,00 0,00 119,60

6168 Autres primes d'assurance 0,00 0,00 0,00 0,00 10 435,60

6182 Documentation générale et technique 0,00 0,00 0,00 0,00 180,00

62268 Autres honoraires, conseils 0,00 0,00 0,00 0,00 120,00

6247 Transports collectifs 0,00 0,00 0,00 0,00 1 446,60

6251 Voyages, déplacements et missions 0,00 0,00 0,00 0,00 1 948,02

6261 Frais d'affranchissement 0,00 0,00 0,00 0,00 696,00

6262 Frais de télécommunications 0,00 0,00 0,00 0,00 723,09

6283 Frais de nettoyage des locaux 0,00 0,00 0,00 0,00 337,76

6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 0,00 0,00 0,00 0,00 61,00

6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 0,00 0,00 0,00 0,00 747,00

6338 Autres impôts, taxes sur rémunérations 0,00 0,00 0,00 0,00 184,00

6355 Taxes et impôts sur les véhicules 0,00 0,00 0,00 0,00 454,43

64111 Rémunération principale titulaires 0,00 0,00 0,00 0,00 46 098,12

64112 SFT, indemnité résidence 0,00 0,00 0,00 0,00 971,48

64118 Autres indemnités titulaires 0,00 0,00 0,00 0,00 19 401,85

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 0,00 0,00 0,00 0,00 17 671,00

6453 Cotisations aux caisses de retraites 0,00 0,00 0,00 0,00 14 518,21

6458 Cotis. aux autres organismes sociaux 0,00 0,00 0,00 0,00 115,00

6474 Versement aux autres oeuvres sociales 0,00 0,00 0,00 0,00 424,00

6475 Médecine du travail, pharmacie 0,00 0,00 0,00 0,00 331,00

65888 Autres 0,00 0,00 0,00 0,00 1,65

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 238 275,69

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 58 342,21

7473 Participation Départements 0,00 0,00 0,00 0,00 25 000,00

7474 Participation Communes et interco 0,00 0,00 0,00 0,00 151 433,00

7588 Autres produits divers gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,48

775 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 3 500,00
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/7

 

FONCTION 7 – Aménagement et environnement (hors RAR)
 

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé
70

Services communs

71

Aménagement et

développement urbain

72

Logement

73

Environnement

731

Actions en matière de

trait. des déchets

738

Autres actions en

faveur milieu naturel

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé
70

Services communs

71

Aménagement et

développement urbain

72

Logement

73

Environnement

731

Actions en matière de

trait. des déchets

738

Autres actions en

faveur milieu naturel

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) A détailler conformément au plan de comptes.



SYDRO 71 AMO MO - SYDRO 71 AMO MO - CA - 2021

Page 60

 

IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/7

 

FONCTION 7 – Aménagement et environnement
 

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé

74

Aménagement et

développement rural

75

Plan de relance (crise

sanitaire)

TOTAL DE LA FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé

74

Aménagement et

développement rural

75

Plan de relance (crise

sanitaire)

TOTAL DE LA FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/8

 

FONCTION 8 – Transports (hors RAR)
 

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé
80

Services communs

81

Transports scolaires

82

Transports publics de voyageurs

821

Routier

822

Ferroviaire

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé
80

Services communs

81

Transports scolaires

82

Transports publics de voyageurs

821

Routier

822

Ferroviaire

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) A détailler conformément au plan de comptes.



SYDRO 71 AMO MO - SYDRO 71 AMO MO - CA - 2021

Page 62

 

IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/8

 

FONCTION 8 – Transports
 

INVESTISSEMENT

Art.

(1)
Libellé

82

Transports publics de voyageurs

83

Plan de relance

(crise sanitaire)

88

Autres TOTAL DE LA

FONCTION823

Maritime

824

Fluvial

825

Aérien

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art.

(1)
Libellé

82

Transports publics de voyageurs

83

Plan de relance

(crise sanitaire)

88

Autres TOTAL DE LA

FONCTION823

Maritime

824

Fluvial

825

Aérien

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/9

 

FONCTION 9 – Développement économique (hors RAR)
 

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé

90

Services communs

91

Structures animation,

développement éco.

92

Agriculture et pêche

921

Laboratoire

départemental

928

Autres

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé

90

Services communs

91

Structures animation,

développement éco.

92

Agriculture et pêche

921

Laboratoire

départemental

928

Autres

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) A détailler conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/9

 

FONCTION 9 – Développement économique
 

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé

93

Industrie, commerce

et artisanat

94

Développement

touristique

95

Maintien services

publics non départ.

96

Plan de relance (crise

sanitaire)

TOTAL DE LA

FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé

93

Industrie, commerce

et artisanat

94

Développement

touristique

95

Maintien services

publics non départ.

96

Plan de relance (crise

sanitaire)

TOTAL DE LA

FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE B1.1

 
B1.1 – DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE (1)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de contrat)

Date de la

décision de

réaliser la ligne

de trésorerie (2)

Montant maximum autorisé

au 01/01/N
Montant des tirages N

Montant des remboursements N

Encours restant dû au 31/12/N
Intérêts (3) Remboursement du tirage

5191 Avances du Trésor            

5192 Avances de trésorerie            

51931 Lignes de trésorerie            

51932 Lignes de trésorerie liées à un emprunt            

5194 Billets de trésorerie            

5198 Autres crédits de trésorerie            

519 Crédits de trésorerie (Total)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Circulaire n° NOR : INTB8900071C du 22/02/1989.

(2) Indiquer la date de la délibération de l’assemblée autorisant la ligne de trésorerie ou la date de la décision de l’ordonnateur de réaliser la ligne de trésorerie sur la base d’un montant maximum autorisé par l’organe délibérant (article L. 3211-2 du CGCT).

(3) Il s’agit des intérêts comptabilisés au compte 6615, sauf pour les emprunts assortis d'une option de tirage sur ligne de trésorerie pour lesquels les intérêts sont comptabilisés au compte 66111 et sauf pour les billets de trésorerie pour lesquels les intérêts sont comptabilisés au

compte 6618.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE B1.2

 
B1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

163 Emprunts obligataires (Total)         0,00                  

164 Emprunts auprès des

 (Total)établissements financiers

        0,00                  

1641 Emprunts en euros (total)         0,00                  

1643 Emprunts en devises (total)         0,00                  

16441 Emprunts assortis d'une option

de tirage sur ligne de trésorerie (total)

        0,00                  

165 Dépôts et cautionnements reçus

(Total)

        0,00                  

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

        0,00                  

1671 Avances consolidées du Trésor

(total)

        0,00                  

1672 Emprunts sur comptes spéciaux

du Trésor (total)

        0,00                  

1675 Dettes pour METP et PPP (total)         0,00                  

1676 Dettes envers

locataires-acquéreurs (total)

        0,00                  

1678 Autres emprunts et dettes (total)         0,00                  

168 Emprunts et dettes assimilés

(Total)

        0,00                  

1681 Autres emprunts (total) (9)         0,00                  
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Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

1682 Bons à moyen terme négociables

(total)

        0,00                  

1687 Autres dettes (total)         0,00                  

Total général         0,00                  
 

(1) Si un emprunt donne lieu à plusieurs mobilisations, indiquer la date de la première mobilisation.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine.

(3) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Mentionner le ou les types d'index (ex : Euribor 3 mois).

(5) Indiquer le niveau de taux à l’origine du contrat.

(6) Indiquer la périodicité des remboursements : A : annuelle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X autre.

(7) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres à préciser.in fine

(8) Catégorie d’emprunt à l'origine. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(9) Y compris les avances remboursables consenties au titre de l'article 25 de la loi n°2020-935 du 30 juillet 2020 de finances rectificative pour 2020, portant attribution des avances remboursables sur les recettes fiscales prévues aux articles 1594 A et 1595 du code général des impôts



SYDRO 71 AMO MO - SYDRO 71 AMO MO - CA - 2021

Page 68

 

IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE B1.2

 
B1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166) (suite)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat) 

Emprunts et dettes au 31/12/N

Couverture ?

O/N

(11)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(12)

Capital restant dû au

31/12/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(13)

Index (14)

Niveau

de taux

d'intérêt

au

31/12/N

(15)

Capital
Charges d'intérêt

(16)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(17)

163 Emprunts obligataires (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

164 Emprunts auprès des

 (Total)établissements financiers

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1641 Emprunts en euros (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1643 Emprunts en devises (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

16441 Emprunts assortis d'une option de

tirage sur ligne de trésorerie (total) (10)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus

(Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1671 Avances consolidées du Trésor (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1672 Emprunts sur comptes spéciaux (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1675 Dettes pour METP et PPP (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1676 Dettes envers locataires-acquéreurs

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1678 Autres emprunts et dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

168 Emprunts et dettes assimilés (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1681 Autres emprunts (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1682 Bons à moyen terme négociables

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1687 Autres dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

Total général   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

 

(10) S’agissant des emprunts assortis d’une ligne de trésorerie, il faut faire ressortir le remboursement du capital de la dette prévue pour l’exercice correspondant au véritable endettement.

(11) Si l'emprunt est soumis à couverture, il convient de compléter le tableau « détail des opérations de couverture ».

(12) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(13) Type de taux d'intérêt après opérations de couverture : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).
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(14) Mentionner l’index en cours au 31/12/N après opérations de couverture.

(15) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.

(16) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.

(17) Indiquer les intérêts éventuellement reçus au titre du contrat d’échange éventuel et comptabilisés au 768.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX B1.3

 
B1.3 – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX (HORS A1)

Emprunts ventilés par

structure de taux selon le

risque le plus élevé

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat) (1)

Organisme prêteur ou

chef de file
Nominal (2)

Capital restant

dû au 31/12/N (3)

Type

d’indices

(4)

Durée

du

contrat

Dates des

périodes

bonifiées

Taux

minimal (5)

Taux

maximal (6)
Coût de sortie (7)

Taux

maximal

après

couver-

ture

éventu-

elle (8)

Niveau

du taux

au

31/12/N

(9)

Intérêts payés au

cours de

l’exercice (10)

Intérêts perçus

au cours de

l’exercice (le cas

échéant) (11)

% par

type de 

taux

selon le

capital

restant

dû

Echange de taux, taux variable

simple plafonné (cap) ou

encadré (tunnel) (A)

                           

TOTAL (A)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Barrière simple (B)                            
TOTAL (B)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Option d'échange (C)                            
TOTAL (C)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 3 ou

multiplicateur jusqu'à 5 capé

(D)

                           

TOTAL (D)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 5 (E)                            
TOTAL (E)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Autres types de structures (F)                            
TOTAL (F)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

 

(1) Répartir les emprunts selon le type de structure de taux (de A à F selon la classification de la charte de bonne conduite) en fonction du risque le plus élevé à courir sur toute la durée de vie du contrat de prêt et après opérations de couverture éventuelles.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine. En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du nominal couvert et la part non couverte.

(3) En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du capital restant dû couvert et la part non couverte.

(4) Indiquer la classification de l'indice sous-jacent suivant la typologie de la circulaire du 25 juin 2010 sur les produits financiers (de 1 à 6). 1 : Indice zone euro / 2 : Indices inflation française ou zone euro ou écart entre ces indices / 3 : Ecart indice zone euro / 4 : Indices hors zone

euro ou écart d'indices dont l'un est hors zone euro / 5 : écarts d'indices hors zone euro / 6 : autres indices.

(5) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux minimal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(6) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux maximal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(7) Coût de sortie : indiquer le montant de l'indemnité contractuelle de remboursement définitif de l'emprunt au 31/12/N ou le cas échéant, à la prochaine date d’échéance.

(8) Montant, index ou formule.

(9) Indiquer le niveau de taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variables, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.

(10) Indiquer les intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668.

(11) Indiquer les intérêts reçus au titre du contrat d'échange et comptabilisés au 768.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS B1.4

 
B1.4 – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS (1)

Indices sous-jacents

 

 

Structure

(1)

Indices zone euro

(2)

Indices inflation française

ou zone euro ou écart entre

ces indices

(3)

Ecarts d’indices zone euro

(4)

Indices hors zone euro et

écarts d’indices dont l’un

est un indice hors zone

euro

(5)

Ecarts d’indices hors zone

euro

(6)

Autres indices

(A) Taux fixe simple. Taux variable simple. Echange de

taux fixe contre taux variable ou inversement. Echange

de taux structuré contre taux variable ou taux fixe (sens

unique). Taux variable simple plafonné ( ) ou encadrécap

( )tunnel

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(B) Barrière simple. Pas d’effet de levier

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(C) Option d’échange ( )swaption

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(D) Multiplicateur jusqu’à 3 ; multiplicateur jusqu’à 5

capé

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(E) Multiplicateur jusqu’à 5

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(F) Autres types de structures

Nombre de

produits
        0

% de l’encours         0,00

Montant en euros         0,00

 

(1) Cette annexe retrace le stock de dette au 31/12/N après opérations de couverture éventuelles.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE B1.5

 
B1.5 – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1)

Instruments de couverture

(Pour chaque ligne, indiquer

le numéro de contrat)

Emprunt couvert Instrument de couverture

Référence de

l’emprunt couvert

Capital restant

dû au 31/12/N

Date de fin

du contrat

Organisme

co-contractant

Type de

couverture

(3)

Nature de la

couverture

(change ou

taux)

Notionnel de

l’instrument de

couverture

Date de début

du contrat

Date de fin

du contrat

Périodicité

de

règlement

des

intérêts (4)

Montant des

commissions

diverses

Primes éventuelles

Primes payées

pour l'achat

d'option

Primes

reçues pour

la vente

d'option

Taux fixe (total)   0,00         0,00       0,00 0,00 0,00

Taux variable simple (total)   0,00         0,00       0,00 0,00 0,00

Taux complexe (total) (2)   0,00         0,00       0,00 0,00 0,00

Total   0,00         0,00       0,00 0,00 0,00

 

(1) Si un instrument couvre plusieurs emprunts, distinguer une ligne par emprunt couvert.

(2) Il s’agit d’un taux variable qui n'est pas défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage.

(3) Indiquer s'il s'agit d'un , d'une option ( , , , ).swap cap floor tunnel swaption

(4) Indiquer la périodicité de règlement des intérêts : A : annuelle, M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X : autre.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE B1.5

 
B1.5 – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1) (suite)

Instruments de couverture

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat)

Effet de l'instrument de couverture

Référence de l’emprunt

couvert

Taux payé Taux reçu (7) Charges et produits constatés depuis l'origine du contrat Catégorie d’emprunt (8)

Index

(5)

Niveau de taux

(6)
Index Niveau de taux Charges c/668 Produits c/768

Avant opération

de couverture

Après opération

de couverture

Taux fixe (total)           0,00 0,00    
Taux variable simple (total)           0,00 0,00    
Taux complexe (total) (2)           0,00 0,00    

Total           0,00 0,00    
 

(5) Indiquer l’index utilisé ou la formule de taux.

(6) Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.

(7) A compléter si l'instrument de couverture est un .swap

(8) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REMBOURSEMENT ANTICIPE D’UN EMPRUNT AVEC REFINANCEMENT B1.6

 
B1.6 – REMBOURSEMENT ANTICIPE D’UN EMPRUNT AVEC REFINANCEMENT (1)

Emprunts (2)

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat)

Année de

mobilisation et

profil d’amort.

de l’emprunt
Date du

refinance-

ment

Organisme

prêteur ou chef

de file

Capital restant

dû

Capital

réaménagé

Durée

résidu-

elle

Pério-

dicité

des

rem-

bour-

se-

ments

(6)

Caractéristiques du

taux
Coût de sortie (10) Annuité de l'exercice

ICNE de

l'exercice

Année
Profil

(5)

Type

de

taux

(7)

Index

(8)

Niveau

de

taux

(9)

Type

(11)
Montant (12) Intérêts (13) Capital

Total des dépenses au c/ 166

Refinancement de dette (3)
        0,00 0,00             0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes au c/ 166

Refinancement de dette (4)
        0,00 0,00               0,00 0,00 0,00

 

(1) Les opérations de refinancement de dette consistent en un remboursement d’un emprunt auprès d’un établissement de crédit suivi de la souscription d’un nouvel emprunt. Pour cette raison, les dépenses et les recettes du c/166 sont équilibrées.

(2) Pour les emprunts de refinancement, indiquer le nouveau numéro de contrat suivi, entre parenthèses, de la référence de l’emprunt quitté.

(3) Il s'agit de retracer les caractéristiques avant réaménagement des emprunts ayant fait l'objet d'un remboursement anticipé avec refinancement.

(4) Il s'agit de retracer les caractéristiques après réaménagement des emprunts de refinancement.

(5) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres à préciser.in fine

(6) Indiquer la périodicité des remboursements A : annuelle ; T : trimestrielle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, X autre.

(7) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(8) Indiquer le type d'index (ex : Euribor 3 mois).

(9) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour un emprunt à taux variable, indiquer le niveau du taux constaté à la date du refinancement.

(10) Il s’agit de retracer les caractéristiques de l’indemnité de remboursement anticipé due relative à l’emprunt quitté.

(11) Indiquer A pour autofinancement, C pour capitalisation, T pour intégration dans le taux du nouvel emprunt, D pour allongement de durée.

(12) Indiquer le coût de sortie uniquement en cas d’autofinancement et de capitalisation.

(13) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – EMPRUNTS RENEGOCIES AU COURS DE L’ANNEE N B1.7

 
B1.7 – EMPRUNTS RENEGOCIES AU COURS DE L’ANNEE N (1)

N° du contrat

d’emprunt

Date de

souscrip-

tion du

contrat

initial

Date de

renégocia-

tion

Organisme prêteur

Durée

résiduelle en

années

Taux (2) Nominal

Profil d'amortissement

et périodicité de

remboursement (6)

Capital restant

dû au 31/12/N

ICNE de

l'exercice

Annuité payée dans l'exercice (s’il y a

lieu)

Con-

trat

initial

Con-

trat

rené-

gocié

Contrat initial Contrat renégocié

Contrat initial
Contrat

renégocié (5)

Contrat

initial

Contrat

renégocié
Intérêts Capital

Type

de

taux

(3)

Index (4)
Taux

act.

Type

de

taux

(3)

Index (4)
Taux

act.

                                       
Total                       0,00 0,00     0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Inscrire les emprunts renégociés au cours de l'exercice N.

(2) Taux à la date de renégociation.

(3) Indiquer : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Indiquer la nature de l'index retenu (exemple : Euribor 3 mois).

(5) Nominal à la date de renégociation.

(6) Faire figurer 2 lettres :   - Pour le profil d’amortissement, indiquer : C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres.in fine

                                            - Pour la périodicité de remboursement, indiquer  A : annuelle ; T : trimestrielle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, X autre.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – METHODES UTILISEES B2

 
METHODES UTILISEES

Procédure
d’amortissement

(linéaire, dégressif,
variable)

CHOIX DE L’ASSEMBLEE DELIBERANTE

Délibération du

  Biens de faible valeur- Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur
s’amortissent sur un an (article D. 3321-1 du CGCT) :  €

  Catégories de biens amortis Durée (en
années)

 

L Immobilisations corporelles 5 01/03/2005

L Immobilisations incorporelles 5 01/03/2005

L Subventions d'équipement versées 15 01/03/2005
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DES PROVISIONS CONSTITUEES B3

 
PROVISIONS CONSTITUEES AU 31/12/N

Nature de la provision

Date de
constitution

de la
provision

Montant des
provisions

constituées au
01/01/N

 
A

Montant des
provisions de

l’exercice
 
B

Montant des
reprises de
l’exercice

 
 
C

Montant des
provisions

constituées au
31/12/N

D= A+B-C

Provisions pour risques et charges (2)   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour litiges   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour pertes de change   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour garanties d’emprunts   0,00 0,00 0,00 0,00

Autres provisions pour risques   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour dépréciation (2)   0,00 0,00 0,00 0,00

- des immobilisations   0,00 0,00 0,00 0,00

- des stocks   0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes de tiers   0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes financiers   0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL PROVISIONS   0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Provision nouvelle ou abondement d’une provision déjà constituée.

(2) Indiquer l’objet de la provision (exemples : provision pour litiges au titre du procès … ; provisions pour dépréciation des immobilisations de l’équipement …).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DES CHARGES TRANSFEREES B4

 
ETAT DES CHARGES TRANSFEREES

Exercice Nature de la dépense transférée
Durée de

l’étalement
(en mois)

Date de la
délibération

Montant de la dépense
transférée au compte

481
(I)

Montant amorti au titre
des exercices

précédents
(II)

Montant de la dotation
aux amortissements
de l’exercice (c/6812)

(III)

Solde (1)

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Correspond au montant de la charge restant à amortir = I – (II + III).

 
 

Exercice Nature de la dépense transférée
Durée de

l’étalement
(en mois)

Date de la
délibération

Montant de la dépense
transférée au compte

481
(I)

Montant amorti au titre
des exercices

précédents
(II)

Montant de la dotation
aux amortissements
de l’exercice (c/6862)

(III)

Solde (1)

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Correspond au montant de la charge restant à amortir = I – (II + III).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – DETAIL DES OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS B5

 
CHAPITRE D’OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS (Détail) (1)

 
 

(1) Ouvrir un cadre par opération pour compte de tiers.

(2) Inscrire le chapitre et la nature des travaux.

(3) Le chapitre 45 doit être détaillé conformément au plan de comptes, tant en dépenses qu’en recettes.

(4) Indiquer le chapitre.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – DEPENSES
 

B7.1
 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1)
Crédits de l’exercice
(BP + BS + DM + RAR N-1)

Réalisations

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES
PROPRES =A + B

0,00 I 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 0,00 0,00
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 0,00 0,00
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00
16441 Opérations afférentes à l'emprunt 0,00 0,00
1671 Avances consolidées du Trésor 0,00 0,00
1672 Emprunts sur comptes spéciaux du Trésor 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00
1681 (2) Autres emprunts 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00
Dépenses et transferts à déduire des ressources propres (B) 0,00 0,00
10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves    
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves    
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00 0,00

 
 

  Op. de l’exercice
I

Restes à réaliser en
dépenses au 31/12

Solde d’exécution
D001 de l’exercice

précédent (N-1)

TOTAL
II

Dépenses à couvrir par des
ressources propres

0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1)     Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.

(2)     Y compris les avances remboursables consenties au titre de l'article 25 de la loi n°2020-935 du 30 juillet 2020 de finances rectificative pour 2020, portant attribution des avances

remboursables sur les recettes fiscales prévues aux articles 1594 A et 1595 du code général des impôts
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – RECETTES
 

B7.2
 

RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1)
Crédits de l’exercice
(BP + BS + DM + RAR N-1)

Réalisations

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b 5 000,00 III 3 521,85

Ressources propres externes de l’année (a) 0,00 0,00

10222 FCTVA 0,00 0,00
10228 Autres fonds 0,00 0,00
138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00
26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
Ressources propres internes de l’année (b) 5 000,00 3 521,85

169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
28… Amortissement des immobilisations    
28182 Matériel de transport 3 521,85 3 521,85

481… Charges à rép. sur plusieurs exercices    
024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement 1 478,15 0,00

 
 

 
Opérations de

l’exercice
III

Restes à réaliser en
recettes au 31/12

Solde d’exécution
R001 de l’exercice

précédent

Affectation
R1068 de l’exercice

précédent

TOTAL
IV

Total
ressources

propres
disponibles

3 521,85 0,00 14 218,70 1 781,30 19 521,85

 
 

  Montant

Dépenses à couvrir par des ressources propres II 0,00
Ressources propres disponibles IV 19 521,85

Solde V = IV – II (2) 19 521,85

 

(1) Les comptes 169, 26, 27, 28 et 481 sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Indiquer le signe algébrique.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – SERVICES ASSUJETTIS A LA TVA – VUE D’ENSEMBLE B8

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – VARIATION DU PATRIMOINE (article R. 3313-7 du CGCT) – ENTREES B9.1

 
ETAT DES ENTREES D’IMMOBILISATIONS (article R. 3313-7 du CGCT)

Modalité et date d’acquisition Désignation du bien N°d’inventaire
Valeur d’acquisition

(coût historique)

Cumul des
amortissements au

31/12/N

Durée
d’amortissement

en années (1)

TOTAL GENERAL     0,00 0,00  
Acquisitions à titre onéreux     0,00 0,00  
Acquisitions à titre gratuit     0,00 0,00  
Mise à disposition     0,00 0,00  
Affectation     0,00 0,00  
Mises en concession ou
affermage

    0,00 0,00  

Divers     0,00 0,00  
 

(1) Si le bien acquis est amortissable, indiquer la durée d’amortissement.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – VARIATION DU PATRIMOINE (article R. 3313-7 du CGCT) – SORTIES B9.2

 
 

ETAT DES SORTIES DES BIENS D’IMMOBILISATIONS (article R. 3313-7 du CGCT)

Modalités et date de
sortie (1)

Désignation du bien
Date

d’entrée

Valeur
d’acquisition (coût

historique)

Durée
amortis-
sement

en
années

Cumul
amortissements 

antérieurs à
l’exercice

VNC le jour de la
cession

Prix de cession
Plus ou moins

values (2)

VNC au 31/12 de
l’exercice pour les
cessions partielles

(3)

TOTAL GENERAL             0,00 0,00  
Cessions à titre
onéreux

            0,00 0,00  

Cessions à titre gratuit             0,00 0,00  
Mise à disposition             0,00 0,00  
Affectation             0,00 0,00  
Mises en concession
ou affermage

            0,00 0,00  

Mise à la réforme             0,00 0,00  
Divers             0,00 0,00  

 
(1) Afficher une ligne par cession, qu’elle soit totale ou partielle.

(2) Plus ou moins value  = prix de cession  - VNC (valeur nette comptable) le jour de la cession.

(3) La VNC au 31/12 est différente de 0 s’il s’agit de cessions partielles.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DES B9.3

 

Pour mémoire Crédits ouverts (BP + DM)

     

Chapitre 024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00

     
     

Produit des cessions Réalisations

     

Compte 775 Produits des cessions d'immobilisations 3 500,00

Compte 675 Valeurs comptables des immobilisations cédées 0,00

 

OPERATIONS LIEES AUX CESSIONS
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – VARIATION DU PATRIMOINE (article L. 300-5 du code de l’urbanisme) – ENTREES B10.1

 
ETAT DES ENTREES D’IMMOBILISATIONS (article L. 300-5 du code de l’urbanisme) (1)

Modalité et date d’acquisition Désignation du bien N°d’inventaire
Valeur d’acquisition

(coût historique)

Cumul des
amortissements au

31/12/N

Durée
d’amortissement

en années (2)

TOTAL GENERAL     0,00 0,00  
Acquisitions à titre onéreux     0,00 0,00  
Acquisitions à titre gratuit     0,00 0,00  
Mise à disposition     0,00 0,00  
Affectation     0,00 0,00  
Mises en concession ou
affermage

    0,00 0,00  

Divers     0,00 0,00  
 

(1) En application du c) de l’article L. 300-5 du code de l’urbanisme, il convient de retracer dans cet état les acquisitions et les cessions réalisées pendant la durée de l’exercice par le concessionnaire d’aménagement.

(2) Si le bien acquis est amortissable, indiquer la durée d’amortissement.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – VARIATION DU PATRIMOINE (article L. 300-5 du code de l’urbanisme) – SORTIES B10.2

 
ETAT DES SORTIES DES BIENS D’IMMOBILISATIONS (article L. 300-5 du code de l’urbanisme) (1)

Modalités et date de sortie (2) Désignation du bien Date d’entrée
Valeur

d’acquisition
(coût historique)

Durée
amortis-

sement en
années

Cumul
amortissements 

antérieurs à
l’exercice

VNC le jour de la
cession

Prix de cession
Plus ou moins

values (3)

VNC au 31/12 de
l’exercice pour

les cessions
partielles (4)

TOTAL GENERAL             0,00 0,00  
Cessions à titre onéreux             0,00 0,00  
Cessions à titre gratuit             0,00 0,00  
Mise à disposition             0,00 0,00  
Affectation             0,00 0,00  
Mises en concession ou
affermage

            0,00 0,00  

Mise à la réforme             0,00 0,00  
Divers             0,00 0,00  

 
(1) En application du c) de l’article L. 300-5 du code de l’urbanisme, il convient de retracer dans cet état les acquisitions et les cessions réalisées pendant la durée de l’exercice par le concessionnaire d’aménagement.

(2) Afficher une ligne par cession, qu’elle soit totale ou partielle.

(3) Plus ou moins value  = prix de cession  - VNC (valeur nette comptable) le jour de la cession.

(4) La VNC au 31/12 est différente de 0 s’il s’agit de cessions partielles.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DES IMMOBILISATIONS – BATIMENTS SCOLAIRES B11.1

 
Bâtiments scolaires et administratifs (1)

Désignation des ensembles Date
d’acquisi-

tion

Valeur
acquisition

Durée
amortis-
sement

Cumul des
amortissements

antérieurs

Amortissements
de l’exercice

Valeur nette
comptable au

31/12 de
l’exercice

TOTAL     0,00   0,00 0,00 0,00

Immobilisations incorporelles     0,00   0,00 0,00 0,00

Immobilisations corporelles     0,00   0,00 0,00 0,00

Autres     0,00   0,00 0,00 0,00

 

(1) Acquis à compter du 01/01/2004.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DES IMMOBILISATIONS – CONSTRUCTIONS B11.2

 
Constructions, installations et agencements (hors bâtiments scolaires) (1)

Désignation des ensembles Date

d’acquisi-

tion

Valeur

acquisition

Durée

amortis-

sement

Cumul des

amortissements

antérieurs

Amortissements

de l’exercice

Valeur nette

comptable au

31/12 de

l’exercice

TOTAL     0,00   0,00 0,00 0,00

Immobilisations incorporelles     0,00   0,00 0,00 0,00

Immobilisations corporelles     0,00   0,00 0,00 0,00

Autres     0,00   0,00 0,00 0,00

 

(1) Acquis à compter du 01/01/2004.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DES IMMOBILISATIONS – MATERIELS ET OUTILLAGES B11.3

 
Installations techniques, matériels et outillages en cours d’amortissement (1)

Désignation du bien Date

d’acquisition

Valeur

acquisition

Durée

amortis-

sement

Cumul des

amortissements

antérieurs

Amortissements

de l’exercice

Valeur nette

comptable au

31/12 de l’exercice

TOTAL   0,00   0,00 0,00 0,00

 

(1) Acquis à compter du 01/01/2004.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DES IMMOBILISATIONS – IMMOBILISATIONS CORPORELLES B11.4

 
Autres immobilisations corporelles (1)

Désignation du bien Date

d’acquisition

Valeur acquisition Durée amortis-

sement

Cumul des

amortissements

antérieurs

Amortissements

de l’exercice

Valeur nette

comptable au

31/12 de l’exercice

TOTAL   0,00   0,00 0,00 0,00

 

(1) Acquis à compter du 01/01/2004.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DES IMMOBILISATIONS – IMMOBILISATIONS INCORPORELLES B11.5

 
Immobilisations incorporelles (1)

Désignation du bien Date

d’acquisition

Valeur acquisition Durée amortis-

sement

Cumul des

amortissements

antérieurs

Amortissements

de l’exercice

Valeur nette

comptable au

31/12 de l’exercice

TOTAL   0,00   0,00 0,00 0,00

 

(1) Acquis à compter du 01/01/2004.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DES IMMOBILISATIONS – PARTICIPATIONS B11.6

 
Participations et créances rattachées à des participations

Organisme dans lequel la participation est prise Date délibération Valeur acquisition Observations (1)

TOTAL   0,00  
261 - Titres de participation   0,00  

266 – Autres formes de participation   0,00  
 

(1) Indiquer par exemple si une provision a été constituée.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DES IMMOBILISATIONS –AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES B11.7

 
Autres immobilisations financières

Nature de l’immobilisation financière Date délibération Valeur acquisition Observations (1)

TOTAL   0,00  
271 - Titres immobilisés (droit de propriété)   0,00  
272 – Titres immobilisés (droit de créances)   0,00  

276 –Autres créances immobilisées   0,00  
 

(1) Indiquer par exemple si une provision a été constituée.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DES TRAVAUX EN REGIE (1) B12

 
SECTION DE FONCTIONNEMENT

Article (2) Libellé (2)
Dépenses

Mandats émis
Recettes

Titres émis
011 Charges à caractère général 0,00  
012 Charges de personnel et frais assimilés 0,00  
72 Travaux en régie   0,00

TOTAL GENERAL 0,00 I 0,00
 
 

SECTION D’INVESTISSEMENT
Article (2) Libellé (2) Montant (3)

20 Immobilisations incorporelles 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00

TOTAL GENERAL 0,00
 

(1) Les immobilisations créées par les services techniques de la collectivité sont enregistrées au coût de leur production. Ce dernier correspond au coût d’acquisition des matières consommées augmenté des charges directes de production (matériel et outillage acquis ou loués, frais de

personnel, …) à l’exclusion des frais financiers et des frais d’administration générale.

(2) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par le département.
(3) Les montants à renseigner correspondent aux mandats émis imputés au chapitre 040.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DES TRAVAUX EN REGIE B12

 
 

RATIO
  Montant

Recettes 72 (I) 0,00
Recettes réelles de fonctionnement 0,00

Recettes 72 / Recettes réelles de fonctionnement 0,00 %
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES LIEES A LA GESTION DE LA CRISE SANITAIRE DU
COVID-19 – SECTION DE FONCTIONNEMENT

 
B13.1

 
B13.1 – SECTION DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES – MANDATS EMIS

Article (1) Libellé (1) Montant

011 Charges à caractère général 0,00

012 Charges de personnel et frais assimilés 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00

66 Charges financières 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00

68 Dotations amortissements et provisions 0,00

014 Atténuations de produits 0,00

015 Revenu minimum d'insertion 0,00

016 Allocation personnalisée d'autonomie 0,00

017 Revenu de solidarité active 0,00

Total des dépenses réelles 0,00

042 Opérations ordre transf. entre sections 0,00

043 Opérations ordre intérieur de la section 0,00

Total des dépenses d’ordre 0,00

TOTAL GENERAL 0,00

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES LIEES A LA GESTION DE LA CRISE SANITAIRE DU
COVID-19 – SECTION D’INVESTISSEMENT

 
B13.2

 

B13.2 – SECTION D’INVESTISSEMENT

DEPENSES – MANDATS EMIS

Article (1) Libellé (1) Montant

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

20 Immobilisations incorporelles (hors opérations) 0,00

204 Subventions d'équipement versées (hors opérations) 0,00

21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00

23 Immobilisations en cours (hors opérations) 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00

010 Revenu minimum d'insertion 0,00

018 Revenu de solidarité active 0,00

Opérations d’équipement (1 ligne par opération)  
Opérations pour compte de tiers (1 ligne par opération)  

Total des dépenses réelles 0,00

040 Opérations ordre transf. entre sections 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00

Total des dépenses d’ordre 0,00

TOTAL GENERAL 0,00

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN–ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

EMPRUNTS GARANTIS
 

C1.1
 

C1.1 – ETAT DES EMPRUNTS GARANTIS

Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1)

Objet de

l’emprunt garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant initial
Capital restant

dû au 31/12/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux moyen constaté

sur l’année (6) Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de

l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index

(4)

Taux

actua-

riel (5)

Taux

(3)

Index

(4)

Niveau

de taux

En intérêts (8) En capital

Total des emprunts

contractés par des

collectivités ou des

EP (hors logements

sociaux)

        0,00 0,00                     0,00 0,00

Total des emprunts

autres que ceux

contractés par des

collectivités ou des

EP (hors logements

sociaux)

        0,00 0,00                     0,00 0,00

Total des emprunts

contractés pour des

opérations de

logement social

        0,00 0,00                     0,00 0,00

TOTAL GENERAL         0,00 0,00                     0,00 0,00

 

(1) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour in fine, X pour autres (à préciser).

(2) Indiquer la périodicité des remboursements A : annuelle ; M : mensuelle ; B : bimestrielle ; S : semestrielle ; T : trimestrielle ; X : autre.

(3) Type de taux d’intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c’est-à-dire un taux variable qui n’est pas seulement défini comme la simple addition d’un taux usuel de référence et d’une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Indiquer le type d’index (ex. EURIBOR 3 mois …).

(5) Taux annuel, tous frais compris.

(6) Taux hors opération de couverture. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.

(7) Catégorie d’emprunt hors opération de couverture. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(8) Il s’agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l’article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés).
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – CALCUL DU RATIO D’ENDETTEMENT RELATIF AUX GARANTIES D’EMPRUNT C1.2

 
C1.2 – CALCUL DU RATIO D’ENDETTEMENT RELATIF AUX GARANTIES D’EMPRUNT

 
Calcul du ratio de l’article L. 3231-4 du CGCT Valeur en euros

 

  Total des annuités déjà garanties échues dans l’exercice (1) A 0,00  
  Total des premières annuités entières des nouvelles garanties de l’exercice (1) B 0,00  
  Annuité nette de la dette de l’exercice (2) C 0,00  
  Provisions pour garanties d’emprunts D 0,00  
  Total des annuités d’emprunts garantis de l’exercice I = A+ B + C - D 0,00  
  Recettes réelles de fonctionnement II 0,00  
         
  Part des garanties d’emprunt accordées au titre de l’exercice en % (3) I / II 0,00  

 

(1) Hors opérations visées par l’article L. 3231-4-1 du CGCT.

(2) Cf. définition de l’article D. 1511-30 du CGCT.

(3) Les garanties d’emprunt accordées au titre d’un exercice ne doivent pas représenter plus de 50 % des recettes réelles de fonctionnement de ce même exercice.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ETAT DES CONTRATS DE CREDIT-BAIL C2

 
ETAT DES CONTRATS DE CREDIT-BAIL RESTANT A COURIR (MOBILIER ET IMMOBILIER)

Type et nature du bien ayant fait l'objet du

contrat

Exer-

cice

d’ori-

gine

du

con-

trat

Désignation du crédit bailleur

Durée

du

contrat

(en

mois)

Montant de la

redevance de

l’exercice

Montant des redevances restant à courir

N+1 N+2 N+3 N+4 Cumul restant Total (1)

Crédits-bails mobiliers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Crédits-bails immobiliers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Total = (N+1, N+2, N+3, N+4) + cumul restant.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ETAT DES CONTRATS DE PARTENARIAT PUBLIC-PRIVE C3

 
ETAT DES CONTRATS DE PARTENARIAT PUBLIC-PRIVE

 

(1) Somme des rémunérations relatives à l’investissement restant à verser au cocontractant pour la durée restante du contrat de PPP au 31/12/N.

(2) Montant inscrit à la colonne précédente déduction faite de la somme des participations reçues d’autres collectivités publiques au titre de la part investissement.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ETAT DES AUTRES ENGAGEMENTS DONNES C4

 
ETAT DES AUTRES ENGAGEMENTS DONNES

Année
d’origine

Nature de l’engagement Organisme bénéficiaire Durée
en

années

Pério-
dicité

Dette en capital à
l’origine

Dette en capital au
31/12/N

Annuité versée au
cours de l’exercice

TOTAL 0,00 0,00 0,00
8017 Subventions à verser en annuités 0,00 0,00 0,00
8018 Autres engagements donnés 0,00 0,00 0,00
Au profit d’organismes publics 0,00 0,00 0,00
Au profit d’organismes privés (1) 0,00 0,00 0,00

 

(1) Concernant les garanties accordées à l’Agence France Locale (Article L.1611-3-2 du CGCT) :

- l’ « Organisme bénéficiaire » de la garantie est toute personne titulaire d’un « titre éligible » émis ou créé par l’Agence France Locale ;

- la rubrique « Périodicité » n’est pas remplie car la garantie n’a pas de périodicité. La garantie est d’une durée totale indiquée à la colonne qui précède ;

- la colonne « Dette en capital à l’origine » correspond au montant total de la garantie accordée aux titulaires d’un titre éligible ;

- la colonne « Dette en capital au 31/12/N » correspond au montant résiduel de la garantie au 31/12/N ;

- la colonne « Annuité versée au cours de l’exercice » n’est pas remplie car l’octroi de la garantie n’implique pas que des versements annuels aient lieu. Des versements ne seront effectués qu’en cas d’appel de la garantie.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ETAT DES ENGAGEMENTS RECUS C5

 
ETAT DES ENGAGEMENTS RECUS

Année
d’origine

Nature de l’engagement Organisme émetteur Durée en
années

Périodicité Créance en capital à
l’origine

Créance en capital
31/12/N

Annuité reçue au
cours de l’exercice

TOTAL 0,00 0,00 0,00

8026 Redevance de crédit-bail restant à recevoir (crédit-bail immobilier) 0,00 0,00 0,00

8027 Subventions à recevoir par annuités (annuités restant à recevoir) 0,00 0,00 0,00

8028 Autres engagements reçus 0,00 0,00 0,00

A l’exception de ceux reçus des entreprises 0,00 0,00 0,00

Engagements reçus des entreprises 0,00 0,00 0,00
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – AUTORISATIONS DE PROGRAMME C6

 
SITUATION DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT

AUTORISATION DE PROGRAMME *

Stocks AP votées
(exercices
antérieurs)

disponibles à
l’affectation y

compris
ajustements

intervenus dans
l’année

AP nouvelles
votées dans

l’année

AP affectées non
couvertes par des

CP réalisés au
01/01/N

(1)

Flux d'AP
affectées dans

l'année
 
 

(2)

AP affectées
annulées dans

l’année
 
 

(3)

Stock d’AP
affectées restant

à financer
 
 

(4)=(1)+(2)-(3)

CP mandatés au
budget de l'année

N
 
 

(5)

Restes à financer
au titre des AP

affectées au
31/12/N

 
(6)=(4)-(5)

Numéro Libellé                

TOTAL
  0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

*Le détail par programme n'est à renseigner qu'à compter des AP votées en 2003.

 

(1) Il s'agit des AP affectées antérieurement à l’exercice N et non encore entièrement couvertes par les CP des années antérieures.

(2) Il s’agit des AP votées avant ou pendant l’exercice N et affectées pendant celui-ci.

(3) Il s'agit des AP non encore intégralement couvertes à la fin de l'exercice N.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT C7

 
SITUATION DES AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT ET CREDITS DE PAIEMENT

AUTORISATION D’ENGAGEMENT*

Stocks AE

votées

(exercices

antérieurs)

disponibles à

l’affectation y

compris

ajustements

intervenus dans

l’année

AE nouvelles

votées dans

l’année

AE affectées non

couvertes par

des CP réalisés

au 01/01/N

(1)

Flux d'AE

affectées dans

l'année

 

 

(2)

AE affectées

annulées dans

l’année

 

 

(3)

Stock d’AE

affectées restant

à financer

 

 

(4)=(1)+(2)-(3)

CP mandatés au

budget de

l'année N

 

 

(5)

Restes à
financer au titre
des AE affectées

au 31/12/N
 

(6)=(4)-(5)

Numéro Libellé                

TOTAL
  0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

* Le détail par programme n'est à renseigner qu'à compter des AE votées en 2003.

 

(1) Il s'agit des AE affectées antérieurement à l’exercice N et non encore entièrement couvertes par les CP des années antérieures.

(2) Il s’agit des AE votées avant ou pendant l’exercice N et affectées pendant celui-ci.

(3) Il s'agit des AE non encore intégralement couvertes à la fin de l'exercice N.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ETAT DES RECETTES GREVEES D’UNE AFFECTATION SPECIALE C8

 
ETAT DES RECETTES GREVEES D’UNE AFFECTATION SPECIALE

Tableau récapitulatif des recettes grevées d'une affectation spéciale

Libellé (1)
Restes à employer

au 01/01/N
Montant recettes Montant dépenses

Restes à employer
au 31/12/N

Total 0,00 0,00 0,00 0,00

 
 
(1) Par exemple, taxe d’aménagement, taxe de séjour, FEDER, dons et legs grevés d’une affectation, toutes recettes grevées d'une affectation spéciale et non ventilables ou recettes ventilables mais pour lesquelles la collectivité souhaite un niveau de détail plus fin que dans la

présentation croisée.

(2) Ouvrir un tableau par recette grevée d'une affectation spéciale et reproduire le tableau autant de fois que nécessaire pour décrire l’ensemble des recettes grevées d’une affectation spéciale.

(3) Reste à employer au 31/12/N = Reste à employer au 01/01/N + Total recettes de l’exercice – total dépenses de l’exercice.
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AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N D1.1
 

D1.1 – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N
 

GRADES OU EMPLOIS (1)
CATEGORIES (2) EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS

BUDGETAIRES EN ETPT (4)
EMPLOIS

PERMANENTS À
TEMPS

COMPLET

EMPLOIS
PERMANENTS À

TEMPS NON
COMPLET

TOTAL AGENTS
TITULAIRES

AGENTS
NON

TITULAIRES

TOTAL

EMPLOIS FONCTIONNELS (a)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Directeur général des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général adjoint des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général des services techniques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Emplois créés au titre de l’article 6-1 de la loi n° 84-53 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
FILIERE ADMINISTRATIVE (b)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE TECHNIQUE (c)   2,00 0,00 2,00 1,00 0,00 1,00

TECHNICIEN PRINCIPAL 2EME CLASSE (Av. Janv. 2016) B 2,00 0,00 2,00 1,00 0,00 1,00
FILIERE SOCIALE (d)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-SOCIALE(e)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-TECHNIQUE (f)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE SPORTIVE (g)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE CULTURELLE (h)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE ANIMATION (i)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE POLICE (j)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

EMPLOIS NON CITES (k) (5)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL (b + c + d + e + f + g + h + i + j + k)   2,00 0,00 2,00 1,00 0,00 1,00

 

(1) Les grades ou emplois sont désignés conformément à la circulaire n° NOR : INTB9500102C du 23 mars 1995. Les emplois fonctionnels sont également comptabilisés dans leur filière d’origine.

(2) Catégories : A, B ou C.

(3) Emplois budgétaires créés par l'assemblée délibérante. Les emplois permanents à temps complet sont comptabilisés pour une unité, les emplois à temps non complet sont comptabilisés à hauteur de la quotité de travail prévue par la délibération créant l’emploi.

(4) Equivalent temps plein annuel travaillé (ETPT). Le décompte est proportionnel à l’activité des agents, mesurée par leur quotité de temps de travail et par leur période d’activité sur l’année :

ETPT = Effectifs physiques * quotité de temps de travail * période d’activité dans l’année

Exemple : un agent à temps plein (quotité de travail = 100 %) présent toute l’année correspond à 1 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80 %) présent toute l’année correspond à 0,8 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80

%) présent la moitié de l’année (ex : CDD de 6 mois, recrutement à mi-année) correspond à 0,4 ETPT (0,8 * 6 / 12).

(5) Par exemple : emplois dont les missions ne correspondent pas à un cadre d’emploi existant, « emplois spécifiques » régis par l’article 139 ter de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 etc.

IV – ANNEXES IV
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AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N D1.1
 

D1.1 – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N (suite)
AGENTS NON TITULAIRES EN FONCTION AU 31/12/N CATEGORIES

(1)
SECTEUR

(2)
REMUNERATION (3) CONTRAT

Indice (8) Euros Fondement du contrat (4) Nature du contrat (5)
Agents occupant un emploi permanent (6)       2 043,10    
TECHNICIEN PRINCIPAL 2EME CLASSE (Av. Janv. 2016) B TECH 506 2 043,10 3-2   
Agents occupant un emploi non permanent (7)       0,00    

TOTAL GENERAL       2 043,10    
 
(1) CATEGORIES: A, B et C.
 
(2) SECTEUR ADM : Administratif.

TECH : Technique. 
URB : Urbanisme (dont aménagement urbain).
S : Social. 
MS : Médico-social.
MT : Médico-technique.
SP : Sportif. 
CULT : Culturel 
ANIM : Animation.
PM : Police.
OTR : Missions non rattachables à une filière.

 
(3) REMUNERATION   Référence à un indice brut (indiquer le niveau de l’indice brut) de la fonction publique ou en euros annuels bruts (indiquer l’ensemble des éléments de la rémunération brute annuelle).:
 
(4) CONTRAT  Motif du contrat (loi du 26 janvier 1984 modifiée) ::

3-a° : article 3, 1er alinéa : accroissement temporaire d'activité.
3-b : article 3, 2ème alinéa : accroissement saisonnier d’activité.
3-1 : remplacement d’un fonctionnaire autorisé à servir à temps partiel ou indisponible (maladie, maternité...). 
3-2 : vacance temporaire d’un emploi.
3-3-1° : absence de cadre d'emplois de fonctionnaires susceptibles d'assurer les fonctions correspondantes.
3-3-2° : emplois du niveau de la catégorie A lorsque les besoins des services ou la nature des fonctions le justifient.
3-3-3° : emplois de secrétaire de mairie des communes de moins de 1 000 habitants et de secrétaire des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil.
3-3-4° : emplois à temps non complet des communes de moins de 1 000 habitants et des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil, lorsque la quotité de temps de travail est inférieure à 50 %.
3-3-5° : emplois des communes de moins de 2 000 habitants et des groupements de communes de moins de 10 000 habitants dont la création ou la suppression dépend de la décision d'une autorité qui s'impose à la collectivité ou à l'établissement en matière de création,
de changement de périmètre ou de suppression d'un service public.
3-4 : article 21 de la loi n° 2012-347 : contrat à durée indéterminée obligatoirement proposée à un agent contractuel.
38 : article 38 travailleurs handicapés catégorie C.
47 : article 47 recrutements directs sur emplois fonctionnels
110 : article 110 collaborateurs de groupes de cabinets.
110-1 : collaborateurs de groupes d’élus.
A : autres (préciser).

 
(5) Indiquer si l’agent contractuel est titulaire d’un contrat à durée déterminée (CDD) ou d’un contrat à durée indéterminée (CDI). Les contrats particuliers devront être labellisés « A / autres » et feront l'objet d'une précision (ex : « contrats aidés »).
 
(6) Occupent un emploi permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3-1, 3-2, 3-3, 38 et 47 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, ainsi que les agents qui sont titulaires d’un contrat à durée indéterminée pris sur le
fondement de l’article 21 de la loi n° 2012-347.
 
(7) Occupent un emploi non permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3, 110 et 110-1.
 
(8) Si un contrat fixe comme référence de rémunération un traitement hors échelle, il convient de mentionner le chevron conformément à l’article 6 décret 85-1148 du 20 octobre 1985.

IV – ANNEXES IV
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – ACTIONS DE FORMATION DES ELUS AU 31/12/N D1.2

 
ACTIONS DE FORMATION DES ELUS AU 31/12/N (1)

 

(1) Article L. 3123-10 du CGCT.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS

LISTE DES ORGANISMES DANS LESQUELS LE DEPARTEMENT A PRIS UN ENGAGEMENT FINANCIER
(articles L. 2313-1 et L. 2313-1-1 applicables au département par renvoi de l’article L. 3313-1 du CGCT)

 
D2.1

 
 

Les documents financiers et comptables de ces organismes sont mis à la disposition du public à (1).
Toute personne a le droit de demander communication à ses frais.

 

Nature de l’engagement (2) Nom de l’organisme Raison sociale de l’organisme
Nature juridique de

l’organisme
Montant de

l’engagement
Délégation de service public (3)

Détention d’une part du capital

Garantie ou cautionnement d’un emprunt

Subventions supérieures à 75 000 € ou représentant plus de 50 % du produit figurant au compte de résultat de l’organisme

Autres

 

(1) Hôtel du département et autres lieux publics désignés par le département.

(2) Indiquer la date de la décision (délibérations, contrats ou décisions de l’exécutif).

(3) Préciser la nature de la délégation (concession, affermage, régie intéressée, …).



SYDRO 71 AMO MO - SYDRO 71 AMO MO - CA - 2021

Page 112

IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – LISTE DES CONCOURS ATTRIBUES A DES TIERS D2.2

 
LISTE DES CONCOURS ATTRIBUES A DES TIERS EN NATURE OU EN SUBVENTIONS

(Article L. 3312-2 du CGCT)

Nom des bénéficiaires
Montant du fonds de concours ou de la

subvention (numéraire)
Prestations en nature

TOTAL GENERAL 0,00  
Personnes de droit privé 0,00  
Associations 0,00  
Entreprises 0,00  
Personnes physiques 0,00  
Autres 0,00  
Personnes de droit public 0,00  
Etat 0,00  
Régions 0,00  
Départements 0,00  
Communes 0,00  
Etablissements publics (EPCI, EPA, EPIC,...) 0,00  
Autres 0,00  
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – LISTE DES ORGANISMES DE REGROUPEMENT D3.1

 
LISTE DES ORGANISMES DE REGROUPEMENT AUXQUELS ADHERE LE DEPARTEMENT

DESIGNATION DES ORGANISMES DATE D’ADHESION
MODE DE

PARTICIPATION
MONTANT DU
FINANCEMENT

Syndicats mixtes (article L. 5721-1 du CGCT)
Autres organismes de regroupement
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – LISTE DES ETABLISSEMENTS PUBLICS CREES D3.2

 
LISTE DES ETABLISSEMENTS PUBLICS CREES

Catégorie d’établissement (1) Intitulé / objet de l’établissement Date de création Date de
délibération

Nature de l’activité
(SPIC/SPA)

TVA
(oui / non)

CCAS < Néant > non
CE < Néant > non
Régie personnalisée < Néant > non

 

(1) Il s’agit de recenser les établissements publics créés par la collectivité pour l'exploitation directe d'un service public relevant de sa compétence.

Pour rappel, la collectivité a l'obligation de constituer une régie si le service concerné est de nature industrielle et commerciale (cf. article L. 1412-1 du CGCT) ou la faculté de constituer une régie si le service concerné est de nature administrative et n'est pas de ceux qui, par leur nature

ou par la loi, ne peuvent être assurés que par la collectivité elle-même (cf. article L. 1412-2 du CGCT).

Les régies ainsi créées peuvent, au choix de la collectivité, être dotées :

- soit de la personnalité morale et de l'autonomie financière ;

- soit de la seule autonomie financière.

Cependant, il convient de préciser que seules les régies dotées de la personnalité morale et de l'autonomie financière sont dénommées établissement public et doivent être recensées dans cet état.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE D3.3

 
LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE

 

Catégorie de services (1) Intitulé / objet du service
Date de
création

Date de délibération N° SIRET
Nature de l’activité

(SPIC/SPA)
TVA

(oui / non)

Régie à seule autonomie financière < Néant >   non

Lotissement < Néant >   non

Service social et médico-social < Néant >   non

 
(1) Exemples de catégories :régie à seule autonomie financière, opérations d’aménagement, service social et médico-social…
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – LISTE DES SERVICES ASSUJETTIS A LA TVA ET NON ERIGES EN BUDGET ANNEXE D3.4

 
LISTE DES SERVICES ASSUJETTIS A LA TVA ET NON ERIGES EN BUDGET ANNEXE

 



SYDRO 71 AMO MO - SYDRO 71 AMO MO - CA - 2021

Page 117

IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – PRESENTATION AGREG E DU BUDGET PRINCIPAL ET DES BUDGETS ANNEXESÉ D4

 
1 – BUDGET PRINCIPAL

SECTION Crédits ouverts (BP+DM+RAR N-1) Réalisations - mandats ou titres (1) Restes à réaliser au 31/12/N Crédits annulés

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00
RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00

FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00
RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Y compris les rattachements.

 
2 – BUDGETS ANNEXES (autant de tableaux que de budget)

 

(1) Y compris les rattachements.

 
3 – PRESENTATION  DU BUDGET PRINCIPAL ET DES BUDGETS ANNEXES (avant la neutralisation des flux réciproques)AGRÉGÉE

SECTION Crédits ouverts (BP+DM+RAR N-1) Réalisations - mandats ou titres (1) Restes à réaliser au 31/12/N Crédits annulés

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00
RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00

FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00
RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Y compris les rattachements.



SYDRO 71 AMO MO - SYDRO 71 AMO MO - CA - 2021

Page 118

 

IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – PRESENTATION AGREG E DU BUDGET PRINCIPAL ET DES BUDGETS ANNEXESÉ D4

 
4 – FLUX RECIPROQUES ENTRE LE BUDGET PRINCIPAL ET LES BUDGETS ANNEXES (cf. liste des principales opérations en annexe de la M52) (1)

SECTION Crédits ouverts (BP+DM+RAR N-1) Réalisations - mandats ou titres (2) Restes à réaliser au 31/12/N Crédits annulés

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00
RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00

FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00
RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) La présentation de ce tableau des flux réciproques est facultative ;

(2) Y compris les rattachements.

 
5 – PRESENTATION CONSOLIDEE DU BUDGET PRINCIPAL ET DES BUDGETS ANNEXES(après la neutralisation des flux réciproques) (1)

SECTION Crédits ouverts (BP+DM+RAR N-1) Réalisations - mandats ou titres (2) Restes à réaliser au 31/12/N Crédits annulés

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00
RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00

FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00
RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL DES DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL DES RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) La présentation de ce tableau est obligatoire si celui des flux réciproques est produit.

(2) Y compris les rattachements.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – EMPLOI DES CREDITS COMMUNAUTAIRES DANS LE CADRE DE LA SUBVENTION GLOBALE  

D5

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
DECISIONS EN MATIERE DE TAUX DES CONTRIBUTIONS DIRECTES ET INDIRECTES E1

 
Taux des contributions directes et indirectes

  Base notifiée
(si connue à la date de

vote) ou assiettes

Variation des bases
ou assiettes / (N-1)

Taux ou coefficient
multiplicateur appliqué
par décision du Conseil

général

Variation du taux /
N-1

Produit voté par le Conseil
général

Variation du
produit / N-1

Taxe foncières sur les propriétés bâties 0,00 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 0,00 %
Taxe destinée au financement des dépenses
des conseils d’architecture, d’urbanisme et
d’environnement

0,00 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 0,00 %

Taxe départementale des espaces naturels
sensibles

0,00 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 0,00 %

Taxe départementale de publicité foncière et
droit départemental d’enregistrement

0,00 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 0,00 %

Taxe sur la consommation finale d’électricité 0,00 0,00 % 0,00 0,00 % 0,00 0,00 %
Taxe sur les remontées mécaniques 0,00 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 0,00 %
Taxe d’aménagement 0,00 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 0,00 %

Total des contributions directes et indirectes 0,00 0,00 %     0,00 0,00 %

 

(1) Détailler les taxes pour lesquelles le département a un pouvoir de modulation du taux.
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES E2

   
Nombre de membres en exercice : 90

Nombre de membres présents : 40
Nombre de suffrages exprimés : 57

VOTES : Pour : 57
Contre : 0

Abstentions : 0
 

Date de convocation : 17/02/2022
 
 

Présenté par (1) le Président,
A BUXY le 23/02/2022
le Président,
 
Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session Ordinaire
A BUXY, le 23/02/2022

Les membres de l’assemblée délibérante (2),
 

.

 
 
Certifié exécutoire par (1) le Président, compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le

A MACON,le

 

(1) Indiquer « la présidente » ou « le président ».

(2) L’assemblée délibérante étant : Les membres le Comité syndical réuni(e) en session Ordinaire (indiquer la nature de l’assemblée délibérante : conseil général, conseil syndical, …).



Rapport d'analyse

2022- 071090- 022- 01- 01- -2022/3/9-16:07:02Identification du flux : 
SYDRO 71 AMO MO- SYDRO 71 AMO MO- 2022- Budget Principal 

Ce flux est associé à un pavé d'information(s) et/ou d'anomalie(s)

Pavé d'information(s) :

Vous pouvez utiliser un plan de compte et une présentation de l'exercice précédent pour voter votre budget, dès lors que celui-ci a été voté avant le premier janvier deInformation : 
l'exercice auquel il s'applique.

1 information

Anomalie(s) rencontrée(s) :

FCT_ASPECT_REGLEMENTAIRE_NATURE - Contrôle de l'utilisation du plan de compte règlementaire nature au niveau requis. Contrôle: 
Les articles nature utilisés  doivent être présents dans le plan de compte règlementaire. L'utilisation (dépense/recette, réel/ordre) de l'article doitRègle fonctionnelle: Nature/@V

permettre de le rattacher à un chapitre.

4 erreurs

Ligne budgétaire portant sur article non règlementaire 2182, avec CodRD=D et opbudg=0 (0 pour réel, 1 pour ordre)
Ligne budgétaire portant sur article non règlementaire 28182, avec CodRD=R et OpBudg=1 (0 pour réel, 1 pour ordre) et TypOpBudg 2 (1 intérieur section, 2 entre section)
Ligne budgétaire portant sur article non règlementaire 7474, avec CodRD=R et opbudg=0 (0 pour réel, 1 pour ordre)
Ligne budgétaire portant sur article non règlementaire 7588, avec CodRD=R et opbudg=0 (0 pour réel, 1 pour ordre)
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REPUBLIQUE FRAN AISEÇ
 
 
 
 

SYDRO 71 AMO MO :   SYDRO 71 AMO MO (1)
 

AGREGE AU BUDGET PRINCIPAL DE  (2)
 
 
 
 

Numéro SIRET : 25710342400038
 
 
 

POSTE COMPTABLE : PAIERIE DEPARTEMENTALE DE SAONE ET LOIRE
 
 
 

M. 57
 
 
 
 

Budget primitif
 

Voté par nature
 
 
 
 

BUDGET : SYDRO 71 AMO MO (3)
 
 
 

ANNEE 2022
 
 

 

 

 

 

(1) Indiquer soit le nom de la collectivité, soit le libellé de l’établissement, soit le nom du syndicat mixte relevant de l’article L. 5721-2 du CGCT.

(2) A compléter s’il s’agit d’un budget annexe.

(3) Indiquer le budget concerné : budget principal ou libellé du budget annexe.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
INFORMATIONS STATISTIQUES, FISCALES ET FINANCIERES A

 
 

Informations statistiques

  Valeurs

Population totale 81622

 
 

Informations fiscales (N-2)

  Collectivité

Indicateur de ressources fiscales ou potentiel fiscal par habitant (1)

 
 

Informations financières – ratios Valeurs
1 Dépenses réelles de fonctionnement / population 2,73
2 Recettes réelles de fonctionnement / population 2,08
3 Dépenses d’équipement brut / population 0,06
4 Encours de dette / population (2)
5 DGF / population
6 Dépenses de personnel / dépenses réelles de fonctionnement (3) 0,5585
7 Dépenses réelles de fonctionnement et remboursement annuel de la dette en capital / recettes réelles de fonctionnement (3) 1,2962
8 Dépenses d’équipement brut / recettes réelles de fonctionnement 0,0300
9 Encours de la dette / recettes réelles de fonctionnement (2) (3)
10 Epargne brute / recettes réelles de fonctionnement (2) (3)

 

(1) A renseigner selon les dispositions législatives et réglementaires applicables à la collectivité. Informations comprises dans la fiche de répartition de la DGF de l’exercice N-1, établie sur la base des informations N-2 (transmise par les services préfectoraux).

(2) Les ratios s’appuyant sur l’encours de la dette se calculent à partir du montant de la dette au 1  janvier N.er

(3) Pour les syndicats mixtes, seules ces données sont à renseigner.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET B

 

 
I – L'assemblée délibérante décide de voter le présent budget :

-      au niveau du chapitre (1) pour la section d’investissement ;
-      au niveau du chapitre (1) pour la section de fonctionnement ;
-      sans (2) vote formel sur les chapitres « opérations d’équipement » ;
-      sans (2) vote formel sur chacun des chapitres.

 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, sans vote formel sur chacun des chapitres, en fonctionnement et en investissement sans vote formel pour les
chapitres « opération d’équipement ».
 
 
III – L’assemblée délibérante autorise le président à opérer des virements de crédits de paiement de chapitre à chapitre dans les limites suivantes (3) : 7,50.
 
 
IV – En l’absence de mention au paragraphe III ci-dessus, le président est réputé ne pas avoir reçu l’autorisation de l’assemblée délibérante de pratiquer des virements de crédits de paiement de
chapitre à chapitre.
 
 
V – Les provisions sont semi-budgétaires  (4).
 
 
VI – La comparaison s’effectue par rapport au budget cumulé (5) de l’exercice précédent.
 
 
VII – Le présent budget a été voté avec reprise des résultats de l'exercice N-1 après le vote du compte administratif (6).
 

 
 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans ».

(3) Au maximum dans la limite de 7.5 % des dépenses réelles de la section, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel.

(4) A compléter par un seul des deux choix suivants, selon les dispositions législatives et réglementaires applicables à la collectivité :

- semi budgétaire ;

- budgétaire par délibération N°… du …

(5) Indiquer « primitif » ou « cumulé ». Budget cumulé = BP + BS + DM.

(6) A compléter par un seul des trois choix suivants :

       - sans reprise des résultats de l’exercice N-1 ;

       - avec reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif ;

       - avec reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.



SYDRO 71 AMO MO - SYDRO 71 AMO MO - BP - 2022

Page 6

I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RESULTATS (1) C1

 
 

  RESULTAT DE L’EXERCICE N-1

  Dépenses Recettes Solde d’exécution ou résultat reporté Résultat ou solde (A)
(2)

TOTAL DU BUDGET 0,00 0,00 0,00 A1 0,00

Investissement 0,00 0,00 (3) 0,00 A2 0,00
Fonctionnement 0,00 0,00 (4) 0,00 A3 0,00

 
 

  RESTES A REALISER N-1

  Dépenses Recettes Solde (B)

TOTAL des RAR I + II 0,00 III + IV 0,00 B1 0,00

Investissement I 0,00 III 0,00 B2 0,00
Fonctionnement II 0,00 IV 0,00 B3 0,00

 
 
 

    RESULTAT CUMULE = (A) + (B) (5)  
  TOTAL A1 + B1 0,00  
  Investissement A2 + B2 0,00  
  Fonctionnement A3 + B3 0,00  

 

(1) État à compléter uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.

(2) Indiquer le signe – si dépenses > recettes, et + si recettes > dépenses.

(3) Solde d’exécution de N-2 reporté sur la ligne budgétaire 001 du compte administratif N-1. Indiquer le signe – si dépenses > recettes, et + si recettes > dépenses.

(4) Résultat de fonctionnement reporté sur la ligne budgétaire 002 du compte administratif N-1. Indiquer le signe – si déficitaire, et + si excédentaire.

(5) Indiquer le signe – si déficit et + si excédent.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RAR DEPENSES C2

 
DETAIL DES RESTES A REALISER N-1 EN DEPENSES (1)

Chap. / art. (2) Libellé Dépenses engagées non mandatées
SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (I) 0,00
018 RSA 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement (3) 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3) 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (5) 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3) 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (II) 0,00
011 Charges à caractère général (4) 0,00

012 Charges de personnel et frais assimilés (4) 0,00

014 Atténuations de produits 0,00

016 APA 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00

65 Autres charges de gestion courante (4) 0,00

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00

66 Charges financières 0,00

67 Charges spécifiques (4) 0,00

 

(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle. A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote

du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité

des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées.

Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortissent de la

comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.

(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.

(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(4) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RAR RECETTES C3

 
DETAIL DES RESTES A REALISER N-1 EN RECETTES (1)

Chap. / art. (2) Libellé Titres restant à émettre

SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (III) 0,00

018 RSA 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement (reçues) (3) 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3) 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (5) 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3) 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (IV) 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00

73 Impôts et taxes 0,00

731 Fiscalité locale 0,00

74 Dotations et participations (4) 0,00

75 Autres produits de gestion courante (4) 0,00

013 Atténuations de charges (4) 0,00

016 APA 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00

76 Produits financiers 0,00

77 Produits spécifiques (4) 0,00

 

(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle. A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote

du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité

des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées.

Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortissent de la

comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.

(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.

(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(4) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE DU BUDGET – VOTE ET REPORTS A

 

    DEPENSES RECETTES

VOTE Crédits d’investissement votés au titre du présent budget (y compris le compte 1068) 14 661,04 6 492,52

  + + +

REPORTS

Restes à réaliser de l’exercice précédent (RAR N-1) (1)
 

0,00
 

 
0,00

 

001 Solde d’exécution de la section d’investissement reporté (1)
(si solde négatif)

 
0,00

(si solde positif)
 

8 168,52

  = = =

 
Total de la section d’investissement (2)

 
14 661,04

 
14 661,04

 

    DEPENSES RECETTES

VOTE Crédits de fonctionnement votés au titre du présent budget 223 666,60 181 501,00

  + + +

REPORTS

Restes à réaliser de l’exercice précédent (RAR N-1) (1) 0,00 0,00

002 Résultat de fonctionnement reporté (1)
(si déficit)

 
0,00

(si excédent)
 

42 165,60

  = = =

 
Total de la section de fonctionnement (3)

 
223 666,60

 
223 666,60

 

  TOTAL DU BUDGET (4) 238 327,64 238 327,64

 

(1) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission

d’un titre et non rattachées.

Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortissent de la comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à

l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.

(2) Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.

(3) Total de la section de fonctionnement = RAR + résultat reporté + crédits de fonctionnement votés.
(4) Total du budget = total de la section de fonctionnement + total de la section d’investissement.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
PRESENTATION DES AP VOTEES B1

 
 

AUTORISATION DE PROGRAMME (1) Chapitre(s) Montant
Numéro Libellé

TOTAL 0,00

 

« AP de dépenses imprévues » (2) 020 0,00

       
TOTAL GENERAL 0,00

 

 

(1) Il s’agit des AP nouvelles qui sont votées lors de la séance d’adoption du budget. Cela concerne des AP relatives à de nouvelles programmations pluriannuelles mais également des AP modifiant un stock d’AP existant.

(2) L’assemblée peut voter des AP de « dépenses imprévues ». Leur montant est limité à 2 % des dépenses réelles de la section correspondante. En fin d’exercice, ces AP sont automatiquement annulées si elles n’ont pas été engagées.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
PRESENTATION DES AE VOTEES B2

 
 

AUTORISATION D’ENGAGEMENT (1) Chapitre(s) Montant
Numéro Libellé

TOTAL 0,00

 

« AE de dépenses imprévues » (2) 022 0,00

       
TOTAL GENERAL 0,00

 

(1) Il s’agit des AE nouvelles qui sont votées lors de la séance d’adoption du budget. Cela concerne des AE relatives à de nouveaux engagements pluriannuels mais également des AE modifiant un stock d’AE existant.

(2) L’assemblée peut voter des AE de « dépenses imprévues ». Leur montant est limité à 2 % des dépenses réelles de la section correspondante. En fin d’exercice, ces AE sont automatiquement annulées si elles n’ont pas été engagées.



SYDRO 71 AMO MO - SYDRO 71 AMO MO - BP - 2022

Page 12

14 661,04

0,00

14 661,0414 661,0414 661,040,005 000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

14 661,0414 661,0414 661,040,005 000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

14 661,0414 661,0414 661,040,005 000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

13 661,0413 661,0413 661,040,004 000,00

0,000,000,000,000,00

1 000,001 000,001 000,000,001 000,00

0,000,000,000,000,00

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER DU BUDGET – SECTION D’INVESTISSEMENT C1

 
DEPENSES D'INVESTISSEMENT

Chap. Libellé

Pour mémoire,

budget

précédent (1)

Restes à réaliser

N-1

Propositions

nouvelles (2)

Vote de

l'assemblée

TOTAL

(= RAR + vote)

018 RSA

20 Immobilisations incorporelles (sauf le

204) (y compris opérations) (3)

204 Subventions d'équipement versées (y

compris opérations) (3) (8)

21 Immobilisations corporelles (y compris

opérations) (3)

22 Immobilisations reçues en

affectation (y compris opérations) (3)

(4)

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

(y compris opérations) (3)

Total des dépenses d’équipement

10 Dotations, fonds divers et réserves

13 Subventions d'investissement (3)

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Cpte de liaison : affectation

(BA,régie) (5)

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières (3)

Total des dépenses financières

45… Chapitres d’opérations pour compte

de tiers (6)

Total des dépenses réelles d’investissement

           
040 Opérations ordre transf. entre

sections (7)
 

041 Opérations patrimoniales (7)  
Total des dépenses d’ordre d’investissement  

           
TOTAL

  +

D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE

  =

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Proposition formulée par le président pour l’exercice N.

(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(4) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(5) A servir uniquement lorsque la collectivité effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée.

(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(7) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041.

(8) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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6 492,52

14 661,04

8 168,52

6 492,526 492,526 492,520,003 259,45

6 492,526 492,526 492,521 478,15

0,000,000,000,00

6 492,526 492,526 492,520,00

0,000,000,001 478,15

0,000,000,000,001 781,30

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,001 781,30

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,001 781,30

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

 

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER DU BUDGET – SECTION D’INVESTISSEMENT C1

 
RECETTES D'INVESTISSEMENT

Chap. Libellé

Pour mémoire,

budget

précédent (1)

Restes à réaliser

N-1

Propositions

nouvelles (2)

Vote de

l'assemblée

TOTAL

(= RAR + vote)

018 RSA

13 Subventions d'investissement (reçues) (sauf

le 138) (3)

16 Emprunts et dettes assimilées (4)

20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3)

204 Subventions d'équipement versées (3) (13)

21 Immobilisations corporelles (3)

22 Immobilisations reçues en affectation (3) (5)

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3)

Total des recettes d’équipement

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf

1068)

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés (6)

138 Autres subventions invest. non transf. (3) (7)

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (8)

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières (3)

024 Produits des cessions d'immobilisations

Total des recettes financières

45… Chapitres d’opérations pour le compte de

tiers (9)

Total des recettes réelles d’investissement

           
021 Virement de la section de

fonctionnement (10)
 

040 Opérations ordre transf. entre

sections (10) (11)
 

041 Opérations patrimoniales (10)  
Total des recettes d’ordre d’investissement  

           
TOTAL

  +

R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE

  =

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES

 

Pour information :
Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à

l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de

fonctionnement. Il sert à financer le remboursement du capital de la dette et les nouveaux

investissements de la collectivité.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL DÉGAGÉ PAR

LA SECTION DE FONCTIONNEMENT (12)

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Proposition formulée par le président pour l’exercice N.

(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(6) Le compte 1068 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(7) Le compte 138 n’est pas un chapitre mais une subdivision du chapitre 13.

(8) A servir uniquement lorsque la collectivité effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée.

(9) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(10) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041.

(11) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et

réglementaires applicables.
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(12) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 ou solde de l’opération RI 021 + RI 040 – DI 040.

(13) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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223 666,60

0,00

223 666,60223 666,60223 666,600,00225 285,21

6 492,526 492,526 492,525 000,00

0,000,000,000,00

6 492,526 492,526 492,523 521,85

0,000,000,001 478,15

217 174,08217 174,08217 174,080,00220 285,21

0,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

217 174,08217 174,08217 174,080,00220 285,21

0,000,000,000,000,00

10,0010,0010,000,00100,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

118 950,00118 950,00118 950,000,00123 050,00

98 214,0898 214,0898 214,080,0097 135,21

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER – SECTION DE FONCTIONNEMENT C2

 
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé

Pour mémoire,

budget

précédent (1)

Restes à réaliser

N-1

Propositions

nouvelles (2)

Vote de

l'assemblée

TOTAL

(= RAR + vote)

011 Charges à caractère général (3)

012 Charges de personnel et frais

assimilés (3)

014 Atténuations de produits

016 APA

017 RSA / Régularisations de RMI

65 Autres charges de gestion

courante (sauf 6586) (3)

6586 Frais fonctionnement des groupes

d'élus

Total des dépenses de gestion courante

66 Charges financières

67 Charges spécifiques (3)

68 Dotations aux provisions,

dépréciations (semi-budgétaires) (3)
 

Total des dépenses réelles de

fonctionnement

           
023 Virement à la section

d'investissement (4)
 

042 Opérations ordre transf. entre

sections (4) (5)
 

043 Opérations ordre intérieur de la

section (4)
 

Total des dépenses d’ordre de

fonctionnement
 

           
TOTAL

  +

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE

  =

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Proposition formulée par le président pour l’exercice N.

(3) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(4) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DF 043 = RF 043.

(5) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires

applicables.
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6 492,52

223 666,60

42 165,60

181 501,00181 501,00181 501,000,0025 000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

181 501,00181 501,00181 501,000,0025 000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

181 501,00181 501,00181 501,000,0025 000,00

1,001,001,000,000,00

181 500,00181 500,00181 500,000,0025 000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

 

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER – SECTION DE FONCTIONNEMENT C2

 
RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé

Pour mémoire,

budget

précédent (1)

Restes à réaliser

N-1

Propositions

nouvelles (2)

Vote de

l'assemblée

TOTAL

(= RAR + vote)

013 Atténuations de charges (3)

016 APA

017 RSA / Régularisations de RMI

70 Prod. services, domaine, ventes

diverses

73 Impôts et taxes (sauf le 731)

731 Fiscalité locale

74 Dotations et participations (3)

75 Autres produits de gestion

courante (3)

Total des recettes de gestion courante

76 Produits financiers

77 Produits spécifiques (3)

78 Reprises amort., dépréciations,

prov. (semi-budgétaires) (3)
 

Total des recettes réelles de fonctionnement

           
042 Opérations ordre transf. entre

sections (4) (5)
 

043 Opérations ordre intérieur de la

section (4)
 

Total des recettes d’ordre de fonctionnement  
           

TOTAL

  +

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE

  =

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

 

Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL

DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (6)

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à l’excédent

des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à

financer le remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements de la

collectivité.

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Proposition formulée par le président pour l’exercice N.

(3) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(4) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DF 043 = RF 043.

(5) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires

applicables.

(6) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 ou solde de l’opération RI 021 + RI 040 – DI 040.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE – DEPENSES D1

 

DEPENSES D’INVESTISSEMENT (y compris RAR)
INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement (3) 0,00 0,00 0,00
15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (7) 0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3) (5) 1 000,00 0,00 1 000,00
204 Subventions d'équipement versées (3) (5) (10) 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles (3) (5) 13 661,04 0,00 13 661,04
22 Immobilisations reçues en affectation (3) (5) (8) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (3) (sauf 2324) (5) 0,00 0,00 0,00
018 RSA 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières (3) 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00

29 Dépréciations des immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Dépréciation des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

3… Stocks et en-cours   0,00 0,00

198 Neutralisation des amortissements   0,00 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

49 Dépréciation des comptes de tiers (4)   0,00 0,00

59 Dépréciation des comptes financiers (4)   0,00 0,00

Dépenses d’investissement – Total 14 661,04 0,00 14 661,04

  +

D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  =

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 14 661,04

 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT (y compris RAR)
FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général (9) 98 214,08   98 214,08

012 Charges de personnel et frais assimilés (9) 118 950,00   118 950,00

014 Atténuations de produits 0,00   0,00

016 APA 0,00   0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante (sauf 6586) (9) 10,00 0,00 10,00
6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00   0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00
67 Charges spécifiques (9) 0,00 0,00 0,00
68 Dot. aux amortissements et provisions (9) 0,00 6 492,52 6 492,52
71 Production stockée (ou déstockage)   0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement   0,00 0,00

Dépenses de fonctionnement – Total 217 174,08 6 492,52 223 666,60

  +

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  =

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 223 666,60

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir la liste des opérations d’ordre de l’instruction budgétaire et comptable M. 57.

(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(4) Ces chapitres ne sont à renseigner que si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Hors chapitres opérations.

(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).
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(7) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait une dotation initiale au profit d’un service public doté de la seule autonomie financière.

(8) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait des dépenses sur des biens affectés.

(9) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(10) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE – RECETTES D2

 

RECETTES D’INVESTISSEMENT (y compris RAR)
INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (reçues) (3) 0,00 0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (6) 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3) 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (9) 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) (7) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours(sauf 2324) (3) 0,00 0,00 0,00

018 RSA 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00 0,00 0,00

28 Amortissement des immobilisations   6 492,52 6 492,52

29 Dépréciations des immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Dépréciation des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

3… Stocks et en-cours   0,00 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

49 Dépréciation des comptes de tiers (4)   0,00 0,00

59 Dépréciation des comptes financiers (4)   0,00 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement   0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00   0,00

Recettes d’investissement – Total 0,00 6 492,52 6 492,52

  +

R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 8 168,52

  +

R 1068 AFFECTATION DU RESULTAT 0,00

  =

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 14 661,04

 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT (y compris RAR)
FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

013 Atténuations de charges (8) 0,00   0,00

016 APA 0,00   0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks   0,00 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00   0,00

71 Production stockée (ou déstockage)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Impôts et taxes (sauf 731) 0,00   0,00

731 Fiscalité locale 0,00   0,00

74 Dotations et participations (8) 181 500,00   181 500,00

75 Autres produits de gestion courante (8) 1,00 0,00 1,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00

77 Produits spécifiques (8) 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions (8) 0,00 0,00 0,00

79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes de fonctionnement – Total 181 501,00 0,00 181 501,00

  +

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 42 165,60

  =
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FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 223 666,60

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir la liste des opérations d’ordre de l’instruction budgétaire et comptable M. 57.

(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(4) Ces chapitres ne sont à renseigner que si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(6) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait une dotation initiale au profit d’un service public doté de la seule autonomie financière.

(7) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait des dépenses sur des biens affectés.

(8) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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14 661,04

0,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

14 661,0414 661,040,0014 661,0414 661,040,000,005 000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

14 661,0414 661,040,0014 661,0414 661,040,000,005 000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

13 661,0413 661,040,0013 661,0413 661,040,000,004 000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

1 000,001 000,000,001 000,001 000,000,000,001 000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

14 661,0414 661,040,0014 661,0414 661,040,000,005 000,00

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE – DEPENSES – AP NOUVELLES ET CREDITS DE L’EXERCICE A

 
DEPENSES

Chapitre Pour mémoire,
budget

précédent (1)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (2)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 

II

Pour
information,

dépenses
gérées dans le
cadre d’une AP

Pour
information,

dépenses
gérées hors AP

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II
TOTAL

018 RSA

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement versées (9)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

  Total des opérations d’équipement (3)

Total des dépenses d’équipement

10 Dotations, fonds divers et réserves    
13 Subventions d'investissement    
16 Emprunts et dettes assimilées (sauf

1688 non budgétaire)
   

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)    
26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

020 Dépenses imprévues (dans le cadre
d’une AP)

             

Total des dépenses financières

45 Chapitres d’opérations pour compte de
tiers (4)

Total des dépenses réelles

040 Opérations ordre transf. entre
sections (5) (6)

     

041  Opérations patrimoniales (7)      
Total des dépenses d’ordre      

       
  D001 Solde d’exécution négatif reporté ou anticipé (8)

       
  Total des dépenses d’investissement cumulées

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(2) Il s'agit des AP nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AP relatives à de nouvelles programmations pluriannuelles mais également les AP modifiant un stock d'AP existant.
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(3) Voir l’état III-A2.1 pour le détail des opérations d’équipement.

(4) Voir l’état IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(5) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 040 = RF 042

(6) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(7) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 041 = RI 041

(8) Le solde d’exécution reporté est le résultat constaté de l’exercice précédent qui fait l’objet d’un report et non d’un vote de l’assemblée délibérante. Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des

résultats).

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE – RECETTES A

 
RECETTES

Chapitre Pour mémoire, budget
précédent (1)

RAR N-1
 
 
I

Propositions nouvelles Vote de l'assemblée
 
 
II

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
III = I + II

TOTAL 1 478,15 0,00 6 492,52 6 492,52 6 492,52
018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement (hors 138) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées (hors 16449, 165,

166 et 1688 non budgétaire)
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement versées (9) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (sauf 2324) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des recettes d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées (16449, 165 et

166)
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement 1 478,15   0,00 0,00 0,00

040 Opérations ordre transf. entre sections (3) (4) (5) 0,00   6 492,52 6 492,52 6 492,52

041 Opérations patrimoniales (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre 1 478,15   6 492,52 6 492,52 6 492,52

             
R001 Solde d’exécution positif reporté ou anticipé (7) 8 168,52

             
Affectation au compte 1068 (8) 0,00

             
Total des recettes d’investissement cumulées 14 661,04

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.
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(2) Voir l’état IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(3) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).RI 040 = DF 042

(4) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(6) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 041 = RI 041

(7) Le solde d’exécution reporté est le résultat constaté de l’exercice précédent qui fait l’objet d’un report et non d’un vote de l’assemblée délibérante. Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des

résultats).

(8) Le montant inscrit doit être conforme à la délibération d’affectation du résultat. Ce montant ne fait donc pas l’objet d’un nouveau vote.

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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14 661,0414 661,040,0014 661,0414 661,040,000,005 000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

14 661,0414 661,040,0014 661,0414 661,040,000,005 000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

1 500,001 500,000,001 500,001 500,000,001 500,00
2 500,002 500,000,002 500,002 500,000,002 500,00
9 661,049 661,040,009 661,049 661,040,000,00

13 661,0413 661,040,0013 661,0413 661,040,000,004 000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

1 000,001 000,000,001 000,001 000,000,001 000,00

1 000,001 000,000,001 000,001 000,000,000,001 000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

14 661,0414 661,040,0014 661,0414 661,040,000,005 000,00

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DEPENSES – DETAIL PAR ARTICLE A1

 

Chap. / art. (1) Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 

II

Pour information
Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Pour information
Crédits gérés

hors AP

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
 

III = I + II
TOTAL

018 RSA

20 Immobilisations
incorporelles (sauf 204)

2051 Concessions, droits similaires

204 Subventions d'équipement
versées (9)

21 Immobilisations corporelles

21828 Autres matériels de transport
21838 Autre matériel informatique
21848 Autres matériels de bureau et

mobiliers
22 Immobilisations reçues en

affectation
23 Immobilisations en cours (sauf

2324)

  Total des opérations
d’équipement (4)

Total des dépenses d’équipement

10 Dotations, fonds divers et
réserves

   

13 Subventions d'investissement    
16 Emprunts et dettes

assimilées (sauf le 1688 non
budgétaire)

   

18 Cpte de liaison : affectation
(BA,régie)

   

26 Participations et créances
rattachées

27 Autres immobilisations
financières

020 Dépenses imprévues (dans le
cadre d’une AP)

             

Total des dépenses financières

45… Opérations pour compte de
tiers (5)

Total des dépenses réelles
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0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00 0,000,000,000,000,000,000,000,000,000,00

Chap. / art. (1) Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 

II

Pour information
Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Pour information
Crédits gérés

hors AP

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
 

III = I + II
040 Opérations ordre transf. entre

sections (6)
     

  Reprise sur autofinancement
antérieur

     

  Charges transférées (7)      
041 Opérations patrimoniales (8)      
Total des dépenses d’ordre      

 

(1) Détailler les articles conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(3) Il s'agit des AP nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AP relatives à de nouvelles programmations pluriannuelles mais également les AP modifiant un stock d'AP existant.

(4) Voir état III-A2.1 pour le détail des opérations d’équipement.

(5) Il y a autant de ligne que d’opération pour compte de tiers.

(6) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre (DI 040 = RF 042).

(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(8) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre (DI 041 = RI 041).

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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0,000,000,000,000,000,00

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.1

 
Vue d’ensemble des chapitres des opérations d’équipement

N°
Opération

Libellé de l’opération N° AP
(1)

Pour mémoire
réalisations
cumulées au

01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Pour
information

Crédits gérés
hors AP

TOTAL

 

(1) Colonne à renseigner uniquement lorsque l’opération d’équipement est afférente à une AP.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.2

Cet état ne contient pas d'information.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.3

Cet état ne contient pas d'information.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – RECETTES – DETAIL PAR ARTICLE A3

 

Chap. / art. (1) Pour mémoire,
budget précédent (2)

RAR N-1
 
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
 

II

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
III = I + II

TOTAL 1 478,15 0,00 6 492,52 6 492,52 6 492,52

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement (hors 138) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 1688 non budgétaire) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (4) (10) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (16449, 165 et 166) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement 1 478,15   0,00 0,00 0,00

040 Opérations ordre transf. entre sections (6) (7) (8) 0,00   6 492,52 6 492,52 6 492,52

281828 Autres matériels de transport 0,00 6 492,52 6 492,52 6 492,52
041  Opérations patrimoniales (9) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre 1 478,15   6 492,52 6 492,52 6 492,52

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(3) Sauf 165, 166 et 16449.

(4) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(5) Voir l’annexe IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(6) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).RI 040 = DF 042

(7) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(8) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(9) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 041 = RI 041

(10) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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223 666,60

0,00

6 492,526 492,526 492,526 492,525 000,00

0,000,000,000,000,00

6 492,526 492,526 492,526 492,523 521,85

0,000,000,000,001 478,15

217 174,080,00217 174,08217 174,080,000,00220 285,21

0,000,000,000,000,000,000,00

0,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

217 174,08217 174,080,00217 174,08217 174,080,000,00220 285,21

0,000,000,000,000,000,00

10,0010,000,0010,0010,000,000,00100,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

118 950,00118 950,00118 950,00118 950,000,00123 050,00

98 214,0898 214,080,0098 214,0898 214,080,000,0097 135,21

223 666,60223 666,600,00223 666,60223 666,600,000,00225 285,21

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE – AE NOUVELLES ET CREDITS DE L’EXERCICE B

 
DEPENSES

Chap. Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (1)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (2)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information,

dépenses
gérées dans le
cadre d’une AE

Pour
information,

dépenses
gérées hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II

TOTAL

011 Charges à caractère général (3)

012 Charges de personnel et frais
assimilés (3)

   

014 Atténuations de produits    
016 APA

017 RSA / Régularisations de RMI

65 Autres charges de gestion
courante (sauf 6586) (3)

6586 Frais fonctionnement des groupes
d'élus

   

Total des dépenses de gestion des services

66 Charges financières    
67 Charges spécifiques (3)    
68 Dotations aux provisions,

dépréciations (semi-budgétaires) (3)
     

022 Dépenses imprévues (dans le cadre
d’une AE)

             

Total des dépenses financières  
Total des dépenses réelles 217 174,08

023 Virement à la section
d'investissement

     

042 Opérations ordre transf. entre
sections (4)

     

043 Opérations ordre intérieur de la
section

     

Total des dépenses d’ordre      
       

D002 Résultat reporté ou anticipé (5)

       
Total des dépenses de fonctionnement cumulées

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(2) Il s'agit des AE nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AE relatives à de nouveaux engagements pluriannuels mais également les AE modifiant un stock d'AE existant.
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(3) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(4) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables. 

(5) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE B

 
RECETTES

Chap. Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (1)

RAR N-1
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
II

Total
(RAR N-1 + Vote)

III = I + II
TOTAL 25 000,00 0,00 181 501,00 181 501,00 181 501,00

013 Atténuations de charges (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
73 Impôts et taxes (sauf 731) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
731 Fiscalité locale 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
74 Dotations et participations (2) 25 000,00 0,00 181 500,00 181 500,00 181 500,00
75 Autres produits de gestion courante (2) 0,00 0,00 1,00 1,00 1,00
Total des recettes de gestion des services 25 000,00 0,00 181 501,00 181 501,00 181 501,00
76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
77 Produits spécifiques (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
78 Reprises amort., dépréciations, prov. (semi-budgétaires) (2) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des recettes réelles 25 000,00 0,00 181 501,00 181 501,00 181 501,00
042 Opérations ordre transf. entre sections (3) (4) (5) 0,00   0,00 0,00 0,00

043 Opérations ordre intérieur de la section (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre 0,00   0,00 0,00 0,00

             
R002 Résultat reporté ou anticipé (7) 42 165,60

             
Total des recettes de fonctionnement cumulées 223 666,60

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(2) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(3) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).RF 042 = DI 040

(4) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(6) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(7) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.
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200,00200,00200,00200,000,00400,00
16 500,0016 500,0016 500,0016 500,000,0016 000,00
19 000,0019 000,0019 000,0019 000,000,0018 000,00
21 000,0021 000,0021 000,0021 000,000,0020 000,00
1 200,001 200,001 200,001 200,000,001 200,00

50 000,0050 000,0050 000,0050 000,000,0050 000,00

200,00200,00200,00200,000,00300,00
900,00900,00900,00900,000,001 200,00
100,00100,00100,00100,000,00150,00

9 000,009 000,009 000,009 000,000,0015 000,00

118 950,00118 950,00118 950,00118 950,000,00123 050,00

58 500,0058 500,000,0058 500,0058 500,000,0050 000,00
600,00600,000,00600,00600,000,00600,00

1 214,081 214,080,001 214,081 214,080,001 900,00
800,00800,000,00800,00800,000,001 735,21

1 800,001 800,000,001 800,001 800,000,003 500,00
1 600,001 600,000,001 600,001 600,000,001 800,00

0,000,000,000,000,000,00500,00
500,00500,000,00500,00500,000,001 000,00

5 000,005 000,000,005 000,005 000,000,004 000,00
200,00200,000,00200,00200,000,000,00

12 000,0012 000,000,0012 000,0012 000,000,0014 000,00
200,00200,000,00200,00200,000,00500,00

1 100,001 100,000,001 100,001 100,000,001 000,00
2 400,002 400,000,002 400,002 400,000,002 700,00
1 500,001 500,000,001 500,001 500,000,002 000,00
1 600,001 600,000,001 600,001 600,000,002 000,00
1 000,001 000,000,001 000,001 000,000,001 600,00
1 000,001 000,000,001 000,001 000,000,002 000,00

0,000,000,000,000,000,00300,00
7 200,007 200,000,007 200,007 200,000,006 000,00

98 214,0898 214,080,0098 214,0898 214,080,000,0097 135,21

223 666,60223 666,600,00223 666,60223 666,600,000,00225 285,21

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DEPENSES – DETAIL PAR ARTICLE B1

 

Chap. / art.

(1)

Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AE

Pour
information

Crédits gérés
hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II

TOTAL

011 Charges à caractère général (4)

60622 Carburants

60631 Fournitures d'entretien

60632 Fournitures de petit équipement

6064 Fournitures administratives

6132 Locations immobilières

614 Charges locatives et de copropriété

61551 Entretien matériel roulant

6156 Maintenance

6161 Multirisques

6168 Autres primes d'assurance

6182 Documentation générale et technique

6184 Versements à des organismes de
formation

62268 Autres honoraires, conseils

6238 Divers

6247 Transports collectifs

6251 Voyages, déplacements et missions

6261 Frais d'affranchissement

6262 Frais de télécommunications

6283 Frais de nettoyage des locaux

62871 Remb. frais à la collectivité de rattach

012 Charges de personnel et frais
assimilés (4) (5)

   

6218 Autre personnel extérieur

6332 Cotisations versées au F.N.A.L.

6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT

6338 Autres impôts, taxes sur
rémunérations

64111 Rémunération principale titulaires

64112 SFT, indemnité de résidence

64118 Autres indemnités

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F.

6453 Cotisations aux caisses de retraites

6458 Cotis. aux autres organismes sociaux
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6 492,526 492,526 492,526 492,525 000,00

0,000,000,000,000,00

6 492,526 492,526 492,526 492,523 521,85

6 492,526 492,526 492,526 492,523 521,85

0,000,000,000,001 478,15

217 174,08217 174,080,00217 174,08217 174,080,000,00220 285,21

0,000,000,000,000,000,000,00

0,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

217 174,08217 174,080,00217 174,08217 174,080,000,00220 285,21

0,000,000,000,000,000,00

10,0010,000,0010,0010,000,00100,00

10,0010,000,0010,0010,000,000,00100,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

350,00350,00350,00350,000,00300,00

500,00500,00500,00500,000,00500,00 500,00500,00500,00500,00500,00500,00500,00500,000,000,00500,00500,00

Chap. / art.

(1)

Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AE

Pour
information

Crédits gérés
hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II
6474 Versement aux autres oeuvres

sociales
6475 Médecine du travail, pharmacie

014 Atténuations de produits    
016 APA

017 RSA / Régularisations de RMI

65 Autres charges de gestion
courante (sauf le 6586) (4)

65888 Autres

6586 Frais fonctionnement des groupes
d'élus

   

Total des dépenses de gestion des services

66 Charges financières    
67 Charges spécifiques (4)    
68 Dotations aux provisions,

dépréciations (semi-budgétaires) (4)
     

022 Dépenses imprévues (dans le cadre
d’une AE)

             

Total des charges financières et spécifiques  
Total des dépenses réelles

023 Virement à la section
d'investissement

     

042 Opérations ordre transf. entre
sections (6) (7) (8)

     

6811 Dot. amort. immos incorporelles

043 Opérations ordre intérieur de la
section (7) (9)

     

Total des dépenses d’ordre      
 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (10)
  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.
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(3) Il s'agit des AE nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AE relatives à de nouveaux engagements pluriannuels mais également les AE modifiant un stock d'AE existant.

(4) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Les dépenses de frais de personnel sont exclues des autorisations d’engagement.

(6) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(7) Cf. définitions des chapitres des opérations d’ordre (DF 042 = RI 040) (DF 043 = RF 043).

(8) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 675 et 676 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(9) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent.

(10) Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – RECETTES – DETAIL PAR ARTICLE B2

 

Chap / art. (1) Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
II

Total
(RAR N-1 + Vote)

III = I + II

TOTAL 25 000,00 0,00 181 501,00 181 501,00 181 501,00

013 Atténuations de charges (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes (sauf 731) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

731 Fiscalité locale 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations (3) 25 000,00 0,00 181 500,00 181 500,00 181 500,00

7473 Participation départements 25 000,00 0,00 25 000,00 25 000,00 25 000,00
74748 Participation autres communes 0,00 0,00 156 500,00 156 500,00 156 500,00

75 Autres produits de gestion courante (3) 0,00 0,00 1,00 1,00 1,00

75888 Autres 0,00 0,00 1,00 1,00 1,00

Total des recettes de gestion des services 25 000,00 0,00 181 501,00 181 501,00 181 501,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits spécifiques (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprises amort., dépréciations, prov. (semi-budgétaires) (3) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles 25 000,00 0,00 181 501,00 181 501,00 181 501,00

042 Opérations ordre transf. entre sections (4) (5) (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

043 Opérations ordre intérieur de la section (4) (7) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre 0,00   0,00 0,00 0,00

 
Détail du calcul de la taxe départementale de publicité foncière pour les collectivités dites « surfiscalisées » (compte 73121) (8)

  Montant brut 0,00  
  Compensation 0,00  
  Montant net 0,00  

 

 
Détail du calcul des ICNE au compte 7622 (9)

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.
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(3) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(4) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre (RF 042 = DI 040) (RF 043 = DF 043).

(5) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(6) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(7) Ce chapitre est destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(8) Destiné à retracer le prélèvement de la part non départementale de la taxe.

(9) Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 7622 sera négatif.
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0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE A1

 

Chapitre

nature
Libellé

01

Opérations non

ventilables

0

Services

généraux (hors

01 et Gestion

des fonds

européens)

0-5

Gestion des

fonds

européens

1

Sécurité

2

Enseign.,

formation

prof.,apprentissage

3

Cult., vie soc.,

jeun., sports,

loisirs

4

Santé et action

sociale (hors

RSA)

4-4

RSA

DEPENSES

10 Dotations, fonds divers et réserves

13 Subventions d'investissement

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement versées

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

45 Opérations pour compte de tiers

RECETTES

024 Produits des cessions d'immobilisations

10 Dotations, fonds divers et réserves

13 Subventions d'investissement

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement versées

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

45 Opérations pour compte de tiers
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0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

13 661,040,000,0013 661,040,00

0,000,000,000,000,00

1 000,000,000,001 000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

14 661,040,000,0014 661,040,00

 

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE (suite) A1

 

Chapitre

nature
Libellé

5

Aménagement des

territoires et habitat

6

Action économique

7

Environnement

8

Transports

9

Fonction en réserve TOTAL

DEPENSES  
10 Dotations, fonds divers et réserves  
13 Subventions d'investissement  

 
 
 

16 Emprunts et dettes assimilées  
18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)  
20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)  
204 Subventions d'équipement versées  
21 Immobilisations corporelles  
22 Immobilisations reçues en affectation  
23 Immobilisations en cours (sauf 2324)  
26 Participations et créances rattachées  
27 Autres immobilisations financières  
45 Opérations pour compte de tiers  

RECETTES  
024 Produits des cessions d'immobilisations  
10 Dotations, fonds divers et réserves  
13 Subventions d'investissement  
16 Emprunts et dettes assimilées  
18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)  
20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)  
204 Subventions d'équipement versées  
21 Immobilisations corporelles  
22 Immobilisations reçues en affectation  
23 Immobilisations en cours (sauf 2324)  
26 Participations et créances rattachées  
27 Autres immobilisations financières  
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0,000,000,000,000,00 0,000,000,000,000,000,000,000,000,000,00

Chapitre

nature
Libellé

5

Aménagement des

territoires et habitat

6

Action économique

7

Environnement

8

Transports

9

Fonction en réserve TOTAL

45 Opérations pour compte de tiers  
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.01

 
01 – OPERATIONS NON VENTILABLES

Article / compte

nature (1)

Libellé 01

Opérations non ventilables

DEPENSES 0,00

RECETTES 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.900

 

FONCTION 0 – Services généraux
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

02

Administration générale

020

Admin. générale de

la collectivité

021

Personnel non

ventilé

022

Information,

communication,

publicité

023

Fêtes et cérémonies

024

Aide aux

associations

025

Cimetières et

pompes funèbres

026

Administration

générale de l'Etat

028

Autres moyens

généraux

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.900

 

FONCTION 0 – Services généraux (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

03

Conseils

031

Assemblée délibérante

032

Conseil éco.,social

région./Conseil dév.

033

Conseil cult., éduc.,

env.

034

Conseil éco.,soc.,environ.,culture,éduc.

035

Conseil de territoire

038

Autres instances

0341

Section éco., sociale et

environnem.

0342

Section culture,

éducation et sports

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.900

 

FONCTION 0 – Services généraux (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

04

Coop.décent.,act° interrég.,eur.,intern. 06

Plan de relance (crise

sanitaire)

TOTAL DU CHAPITRE041

Action relevant de la

subvention globale

042

Actions

interrégionales

043

Actions européennes

044

Aide publique au

développement

048

Autres actions

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.900-5

 

FONCTION 0-5 – Gestion des fonds européens
 

Article / compte

nature (1)
Libellé

051

FSE

052

FEDER

058

Autres
TOTAL DU CHAPITRE

0580

FEADER

0581

FEAMP

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.901

 

FONCTION 1 – Sécurité
 

Article /

compte nature

(1)

Libellé

10

Services communs

11

Police, sécurité, justice

12

Incendie et secours

13

Hygiène et salubrité

publique

14

Plan de relance (crise

sanitaire)

18

Autres interv. protect.

personnes, biens
TOTAL DU CHAPITRE

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.902

 

FONCTION 2 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

20

Services communs

21

Enseignement du premier degré

22

Enseignement du second degré

201

Services communs

202

Plan de relance (crise

sanitaire)

211

Ecoles maternelles

212

Ecoles primaires

213

Classes regroupées

221

Collèges

222

Lycées publics

223

Lycées privés

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.902

 

FONCTION 2 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

23

Enseignement

supérieur

24

Cités scolaires

25

Formation professionnelle

26

Apprentissage

27

Formation

sanitaire et sociale251

Insertion sociale

et

professionnelle

252

Formation

professionnalisante

personnes

253

Formation

certifiante des

personnes

254

Formation des

actifs occupés

255

Rémunération

des stagiaires

256

Autres

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.902

 

FONCTION 2 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

28

Autres services périscolaires et annexes

29

Sécurité

TOTAL DU CHAPITRE281

Hébergement et

restauration scolaires

282

Sport scolaire

283

Médecine scolaire

284

Classes de découverte

288

Autre service annexe de

l'enseignement

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.903

 

FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs
 

Article /

compte

nature

(1)

Libellé

30

Services communs

31

Culture

311

Activités

artist.,actions et

manif.cult.

312

Patrimoine

313

Bibliothèques,

médiathèques

314

Musées

315

Services d'archives

316

Théâtres et

spectacles vivants

317

Cinémas et autres

salles de spectacles

318

Archéologie

préventive

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.903

 

FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

32

Sports (autres que scolaires)

321

Salles de sport, gymnases

322

Stades

323

Piscines

324

Centres de formation

sportifs

325

Autres équipements

sportifs ou loisirs

326

Manifestations sportives

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.903

 

FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

33

Action culturelle

34

Vie sociale et citoyenne

35

Plan de relance

(crise sanitaire)

39

Sécurité

TOTAL DU

CHAPITRE

331

Centres de loisirs

332

Colonies de

vacances

338

Autres activités

pour les jeunes

341

Egalité entre les

femmes et les

hommes

348

Autres

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.904

 

FONCTION 4 – Santé et action sociale (hors RSA)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

41

Santé

410

Services communs

411

PMI et planification

familiale

412

Prévention et éducation

pour la santé

413

Sécurité alimentaire

414

Dispensaires et autres éts

sanitaires

418

Autres actions

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.904

 

FONCTION 4 – Santé et action sociale (hors RSA) (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

42

Action sociale

420

Services communs

421

Famille et enfance

422

Petite enfance

4211

Actions en faveur de

la maternité

4212

Aides à la famille

4213

Aides sociales à

l'enfance

4214

Adolescence

4221

Crèches et garderies

4222

Multi accueil

4228

Autres actions pour

la petite enfance

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.904

 

FONCTION 4 – Santé et action sociale (hors RSA) (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

42

Action sociale

45

Plan de relance (crise

sanitaire)

TOTAL DU

CHAPITRE

423

Personnes âgées

424

Personnes en

difficulté

425

Personnes

handicapées

428

Autres interventions

sociales4231

Forfait autonomie

4232

Autres actions de

prévention

4238

Autres actions pour

les personnes âgées

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.904-4

 

FONCTION 4-4 – RSA
 

Article / compte

nature (1)
Libellé

441

Insertion sociale

442

Santé

443

Logement

444

Insertion

professionnelle

445

Evaluation des

dépenses

engagées

446

Dépenses de

structure

447

RSA allocations

448

Autres dépenses

au titre du RSA

TOTAL DU

CHAPITRE

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.905

 

FONCTION 5 – Aménagement des territoires et habitat
 

Article /

compte

nature

(1)

Libellé

50

Services communs

51

Aménagement et services urbains

501

Services communs

502

Plan de relance

(crise sanitaire)

510

Services communs

511

Espaces verts

urbains

512

Eclairage public

513

Art public

514

Electrification

515

Opérations

d'aménagement

518

Autres actions

d'aménagement

urbain

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.905

 

FONCTION 5 – Aménagement des territoires et habitat (suite 1)
 

Article /

compte

nature

(1)

Libellé

52

Politique de la ville

53

Agglomérations et

villes moyennes

54

Espace rural et

autres espaces de

dév.

55

Habitat (Logement)

551

Parc privé de la

collectivité

552

Aide au secteur

locatif

553

Aide à l'accession à

la propriété

554

Aire d'accueil des

gens du voyage

555

Logement social

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.905

 

FONCTION 5 – Aménagement des territoires et habitat (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

56

Actions en faveur du

littoral

57

Techno. de l'information

et de la comm.

58

Autres actions

59

Sécurité

TOTAL DU CHAPITRE581

Réserves Foncières

588

Autres actions

d'aménagement

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.906

 

FONCTION 6 – Action économique
  

Article /

compte

nature (1)

Libellé

60

Services communs

61

Interventions

économiques

transversales

62

Structure d'animation et

de dév. éco.

63

Actions sectorielles

631

Agriculture, pêche et agro-alimentaire

632

Industrie, commerce et

artisanat

633

Développement

touristique6311

Laboratoire

6312

Autres

DEPENSES 0,00 14 661,04 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

205 Licences, procédés, droits similaires 0,00 1 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 13 661,04 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.906

 

FONCTION 6 – Action économique (suite)
  

Article /

compte

nature

(1)

Libellé

64

Rayonnement,

attractivité du

territoire

65

Insertion éco. et

éco.sociale, solidaire

66

Maintien et dév. des

services publics

67

Recherche et

innovation

68

Autres actions

69

Plan de relance (crise

sanitaire) TOTAL DU

CHAPITRE

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 14 661,04

205 Licences, procédés, droits similaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 000,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 13 661,04

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.907

 

FONCTION 7 – Environnement
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

70

Services communs

71

Actions

transversales

72

Actions déchets et propreté urbaine

720

Services communs

collecte et propreté

721

Collecte et traitement des déchets

722

Propreté urbaine

7211

Actions prévention

et sensibilisation

7212

Collecte des

déchets

7213

Tri, valorisation,

traitement déchets

7221

Actions prévention

et sensibilisation

7222

Action propreté

urbaine et

nettoiement

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.907

 

FONCTION 7 – Environnement (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

73

Actions en matière de gestion des eaux

74

Politique de l'air

731

Politique de l'eau

732

Eau potable

733

Assainissement

734

Eaux pluviales

735

Lutte contre les

inondations

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.



SYDRO 71 AMO MO - SYDRO 71 AMO MO - BP - 2022

Page 65

 

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.907

 

FONCTION 7 – Environnement (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

75

Politique de l'énergie

76

Préserv. patrim.

naturel,risques

techno.

77

Environnement

infrastructures

transports

78

Autres actions

79

Plan de relance

(crise sanitaire) TOTAL DU

CHAPITRE

751

Réseaux de

chaleur et de

froid

752

Energie

photovoltaïque

753

Energie éolienne

754

Energie

hydraulique

758

Autres actions

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.908

 

FONCTION 8 – Transports
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

80

Services communs

81

Transports

scolaires

82

Transports publics de voyageurs

820

Services communs

821

Transport sur route

822

Transport

ferroviaire

823

Transport fluvial

824

Transport maritime

825

Transport aérien

828

Autres transports

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.908

 

FONCTION 8 – Transports (suite 1)
 

Article / compte

nature (1)
Libellé

83

Transports de marchandises

830

Services communs

831

Fret routier

832

Fret ferroviaire

833

Fret fluvial

834

Fret maritime

835

Fret aérien

838

Autres transports

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.908

 

FONCTION 8 – Transports (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

84

Voirie

841

Voirie nationale

842

Voirie régionale

843

Voirie

départementale

844

Voirie

métropolitaine

845

Voirie communale

846

Viabilité hivernale

et aléas climatiques

847

Equipements de

voirie

849

Sécurité routière

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.908

 

FONCTION 8 – Transports (suite 3)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

85

Infrastructures

86

Liaisons

multimodales

87

Circulations

douces

88

Plan de relance

(crise sanitaire)

89

Sécurité

TOTAL DU

CHAPITRE

851

Gares, autres

infrastructures

routières

852

Gares et autres

infrastructures

ferrov.

853

Haltes, autres

infrastructures

fluviales

854

Ports, autres

infrastructures

portuaires

855

Aéroports et

autres

infrastructures

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,0058 500,00

0,000,000,000,000,000,000,0058 500,00

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE A2

 

Chapitre

nature
Libellé

01

Opérations non

ventilables

0

Services

généraux (hors

01 et Gestion

des fonds

européens)

0-5

Gestion des

fonds

européens

1

Sécurité

2

Enseign.,

formation

prof.,apprentissage

3

Cult., vie soc.,

jeun., sports,

loisirs

4

Santé et action

sociale (hors

APA et RSA /

Régularisation

de RMI)

4-3

APA

DEPENSES

011 Charges à caractère général

012 Charges de personnel et frais assimilés

014 Atténuations de produits

65 Autres charges de gestion courante

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus

66 Charges financières

67 Charges spécifiques

68 Dotations aux provisions, dépréciations

RECETTES

013 Atténuations de charges

70 Prod. services, domaine, ventes diverses

73 Impôts et taxes

731 Fiscalité locale

74 Dotations et participations

75 Autres produits de gestion courante

76 Produits financiers

77 Produits spécifiques

78 Reprises amort., dépréciations, prov.
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0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

1,000,000,001,000,000,00

181 500,000,000,00181 500,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

181 501,000,000,00181 501,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

10,000,000,0010,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

118 950,000,000,00118 950,000,000,00

98 214,080,000,0039 714,080,000,00

217 174,080,000,00158 674,080,000,00

 

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE (suite) A2

 

Chapitre

nature
Libellé

4-4

RSA /

Régularisation de

RMI

5

Aménagement

des territoires et

habitat

6

Action

économique

7

Environnement

8

Transports

9

Fonction en

réserve
TOTAL

DEPENSES  
011 Charges à caractère général  
012 Charges de personnel et frais assimilés  
014 Atténuations de produits  
65 Autres charges de gestion courante  
6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus  
66 Charges financières  
67 Charges spécifiques  
68 Dotations aux provisions, dépréciations  

RECETTES  
013 Atténuations de charges  
70 Prod. services, domaine, ventes diverses  
73 Impôts et taxes  
731 Fiscalité locale  
74 Dotations et participations  
75 Autres produits de gestion courante  
76 Produits financiers  
77 Produits spécifiques  
78 Reprises amort., dépréciations, prov.  
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.01

 
01 – OPERATIONS NON VENTILABLES

Article / compte

nature (1)

Libellé 01

Opérations non ventilables

DEPENSES 58 500,00

628 Divers 58 500,00

RECETTES 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.930

 

FONCTION 0 – Services généraux
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

02

Administration générale

020

Admin. générale de

la collectivité

021

Personnel non

ventilé

022

Information,

communication,

publicité

023

Fêtes et cérémonies

024

Aide aux

associations

025

Cimetières et

pompes funèbres

026

Administration

générale de l'Etat

028

Autres moyens

généraux

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.930

 

FONCTION 0 – Services généraux (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

03

Conseils

031

Assemblée délibérante

032

Conseil éco.,social

région./Conseil dév.

033

Conseil cult., éduc.,

env.

034

Conseil éco.,soc.,environ.,culture,éduc.

035

Conseil de territoire

038

Autres instances

0341

Section éco., sociale et

environnem.

0342

Section culture,

éducation et sports

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.930

 

FONCTION 0 – Services généraux (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

04

Coop.décent.,act° interrég.,eur.,intern.

06

Plan de relance (crise

sanitaire) TOTAL DU CHAPITRE041

Action relevant de la

subvention globale

042

Actions interrégionales

043

Actions européennes

044

Aide publique au

développement

048

Autres actions

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.930-5

 

FONCTION 0-5 – Gestion des fonds européens
 

Article / compte

nature (1)
Libellé

051

FSE

052

FEDER

058

Autres
TOTAL DU CHAPITRE

0580

FEADER

0581

FEAMP

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.931

 

FONCTION 1 – Sécurité
 

Article /

compte nature

(1)

Libellé

10

Services communs

11

Police, sécurité, justice

12

Incendie et secours

13

Hygiène et salubrité

publique

14

Plan de relance (crise

sanitaire)

18

Autres interv. protect.

personnes, biens
TOTAL DU CHAPITRE

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.932

 

FONCTION 2 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage
 

Article /

compte

nature

(1)

Libellé

20

Services communs

21

Enseignement du premier degré

22

Enseignement du second degré

201

Services communs

202

Plan de relance (crise

sanitaire)

211

Ecoles maternelles

212

Ecoles primaires

213

Classes regroupées

221

Collèges

222

Lycées publics

223

Lycées privés

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.932

 

FONCTION 2 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

23

Enseignement

supérieur

24

Cités scolaires

25

Formation professionnelle

26

Apprentissage

27

Formation

sanitaire et

sociale

251

Insertion sociale

et

professionnelle

252

Formation

professionnalisante

personnes

253

Formation

certifiante des

personnes

254

Formation des

actifs occupés

255

Rémunération

des stagiaires

256

Autres

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.932

 

FONCTION 2 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

28

Autres services périscolaires et annexes

29

Sécurité

TOTAL DU CHAPITRE281

Hébergement et

restauration scolaires

282

Sport scolaire

283

Médecine scolaire

284

Classes de découverte

288

Autre service annexe de

l'enseignement

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.933

 

FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs
 

Article /

compte

nature

(1)

Libellé

30

Services communs

31

Culture

311

Activités

artist.,actions et

manif.cult.

312

Patrimoine

313

Bibliothèques,

médiathèques

314

Musées

315

Services d'archives

316

Théâtres et

spectacles vivants

317

Cinémas et autres

salles de spectacles

318

Archéologie

préventive

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.933

 

FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

32

Sports (autres que scolaires)

321

Salles de sport, gymnases

322

Stades

323

Piscines

324

Centres de formation

sportifs

325

Autres équipements

sportifs ou loisirs

326

Manifestations sportives

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.933

 

FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

33

Action culturelle

34

Vie sociale et citoyenne

35

Plan de relance

(crise sanitaire)

39

Sécurité

TOTAL DU

CHAPITRE

331

Centres de loisirs

332

Colonies de

vacances

338

Autres activités

pour les jeunes

341

Egalité entre les

femmes et les

hommes

348

Autres

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.934

 

FONCTION 4 – Santé et action sociale (hors APA et RSA/Régularisation de RMI)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

41

Santé

410

Services communs

411

PMI et planification

familiale

412

Prévention et éducation

pour la santé

413

Sécurité alimentaire

414

Dispensaires et autres

éts sanitaires

418

Autres actions

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.



SYDRO 71 AMO MO - SYDRO 71 AMO MO - BP - 2022

Page 85

 

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.934

 

FONCTION 4 – Santé et action sociale (hors APA et RSA/Régularisation de RMI) (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

42

Action sociale

420

Services communs

421

Famille et enfance

422

Petite enfance

4211

Actions en faveur

de la maternité

4212

Aides à la famille

4213

Aides sociales à

l'enfance

4214

Adolescence

4221

Crèches et

garderies

4222

Multi accueil

4228

Autres actions pour la

petite enfance

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.934

 

FONCTION 4 – Santé et action sociale (hors APA et RSA/Régularisation de RMI) (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

42

Action sociale

45

Plan de relance

(crise sanitaire)

TOTAL DU CHAPITRE

423

Personnes âgées

424

Personnes en

difficulté

425

Personnes

handicapées

428

Autres

interventions

sociales

4231

Forfait autonomie

4232

Autres actions de

prévention

4238

Autres actions

pour les personnes

âgées

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.934-3

 

FONCTION 4-3 – APA
 

Article / compte

nature (1)
Libellé

430

Services communs

431

APA à domicile

432

APA versée aux bénéf. en

établissement

433

APA versée à

l'établissement

TOTAL DU CHAPITRE

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.934-4

 

FONCTION 4-4 – RSA / Régularisation de RMI
 

Article / compte

nature (1)
Libellé

441

Insertion sociale

442

Santé

443

Logement

444

Insertion

professionnelle

445

Evaluation des

dépenses

engagées

446

Dépenses de

structure

447

RSA allocations

448

Autres dépenses

au titre du RSA

TOTAL DU

CHAPITRE

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.935

 

FONCTION 5 – Aménagement des territoires et habitat
 

Article /

compte

nature

(1)

Libellé

50

Services communs

51

Aménagement et services urbains

501

Services communs

502

Plan de relance

(crise sanitaire)

510

Services communs

511

Espaces verts

urbains

512

Eclairage public

513

Art public

514

Electrification

515

Opérations

d'aménagement

518

Autres actions

d'aménagement

urbain

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.935

 

FONCTION 5 – Aménagement des territoires et habitat (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

52

Politique de la ville

53

Agglomérations et

villes moyennes

54

Espace rural et

autres espaces de

dév.

55

Habitat (Logement)

551

Parc privé de la

collectivité

552

Aide au secteur

locatif

553

Aide à l'accession

à la propriété

554

Aire d'accueil des

gens du voyage

555

Logement social

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.935

 

FONCTION 5 – Aménagement des territoires et habitat (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

56

Actions en faveur du

littoral

57

Techno. de l'information

et de la comm.

58

Autres actions

59

Sécurité

TOTAL DU CHAPITRE581

Réserves Foncières

588

Autres actions

d'aménagement

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.936

 

FONCTION 6 – Action économique
  

Article /

compte

nature (1)

Libellé

60

Services communs

61

Interventions

économiques

transversales

62

Structure d'animation et

de dév. éco.

63

Actions sectorielles

631

Agriculture, pêche et agro-alimentaire

632

Industrie, commerce et

artisanat

633

Développement

touristique6311

Laboratoire

6312

Autres

DEPENSES 0,00 158 674,08 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 9 200,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

613 Locations 0,00 1 600,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

614 Charges locatives et de copropriété 0,00 1 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615 Entretien et réparations 0,00 3 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

616 Primes d'assurances 0,00 12 200,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

618 Divers 0,00 5 200,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

621 Personnel extérieur au service 0,00 9 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

624 Transports biens, transports collectifs 0,00 1 600,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

625 Déplacements et missions 0,00 1 800,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

626 Frais postaux et frais télécommunication 0,00 2 014,08 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

628 Divers 0,00 600,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 1 200,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 72 200,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 35 700,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

647 Autres charges sociales 0,00 850,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

658 Charges diverses de gestion courante 0,00 10,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 181 501,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

747 Participations 0,00 181 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

758 Produits divers de gestion courante 0,00 1,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.936

 

FONCTION 6 – Action économique (suite)
  

Article /

compte

nature (1)

Libellé

64

Rayonnement,

attractivité du territoire

65

Insertion éco. et

éco.sociale, solidaire

66

Maintien et dév. des

services publics

67

Recherche et

innovation

68

Autres actions

69

Plan de relance (crise

sanitaire)
TOTAL DU CHAPITRE

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 158 674,08

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 9 200,00

613 Locations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 600,00

614 Charges locatives et de copropriété 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 500,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 500,00

616 Primes d'assurances 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 12 200,00

618 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 200,00

621 Personnel extérieur au service 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 9 000,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 500,00

624 Transports biens, transports collectifs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 600,00

625 Déplacements et missions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 800,00

626 Frais postaux et frais télécommunication 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 014,08

628 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 600,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 200,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 72 200,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 35 700,00

647 Autres charges sociales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 850,00

658 Charges diverses de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 10,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 181 501,00

747 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 181 500,00

758 Produits divers de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.937

 

FONCTION 7 – Environnement
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

70

Services communs

71

Actions

transversales

72

Actions déchets et propreté urbaine

720

Services communs

collecte et propreté

721

Collecte et traitement des déchets

722

Propreté urbaine

7211

Actions prévention

et sensibilisation

7212

Collecte des

déchets

7213

Tri, valorisation,

traitement déchets

7221

Actions prévention

et sensibilisation

7222

Action propreté

urbaine et

nettoiement

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.937

 

FONCTION 7 – Environnement (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

73

Actions en matière de gestion des eaux

74

Politique de l'air

731

Politique de l'eau

732

Eau potable

733

Assainissement

734

Eaux pluviales

735

Lutte contre les

inondations

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.937

 

FONCTION 7 – Environnement (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

75

Politique de l'énergie

76

Préserv. patrim.

naturel,risques

techno.

77

Environnement

infrastructures

transports

78

Autres actions

79

Plan de relance

(crise sanitaire) TOTAL DU

CHAPITRE

751

Réseaux de

chaleur et de

froid

752

Energie

photovoltaïque

753

Energie éolienne

754

Energie

hydraulique

758

Autres actions

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.938

 

FONCTION 8 – Transports
 

Article /

compte

nature

(1)

Libellé

80

Services communs

81

Transports

scolaires

82

Transports publics de voyageurs

820

Services communs

821

Transport sur route

822

Transport

ferroviaire

823

Transport fluvial

824

Transport maritime

825

Transport aérien

828

Autres transports

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.938

 

FONCTION 8 – Transports (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

83

Transports de marchandises

830

Services communs

831

Fret routier

832

Fret ferroviaire

833

Fret fluvial

834

Fret maritime

835

Fret aérien

838

Autres transports

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.938

 

FONCTION 8 – Transports (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

84

Voirie

841

Voirie nationale

842

Voirie régionale

843

Voirie

départementale

844

Voirie métropolitaine

845

Voirie communale

846

Viabilité hivernale et

aléas climatiques

847

Equipements de

voirie

849

Sécurité routière

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.938

 

FONCTION 8 – Transports (suite 3)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

85

Infrastructures

86

Liaisons

multimodales

87

Circulations

douces

88

Plan de relance

(crise sanitaire)

89

Sécurité

TOTAL DU

CHAPITRE

851

Gares, autres

infrastructures

routières

852

Gares et autres

infrastructures

ferrov.

853

Haltes, autres

infrastructures

fluviales

854

Ports, autres

infrastructures

portuaires

855

Aéroports et

autres

infrastructures

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE B1.1

 
B1.1 – DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE (1)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de contrat)

Date de la

décision de

réaliser la ligne

de trésorerie (2)

Montant maximum autorisé

au 01/01/N
Montant des tirages N-1

Montant des remboursements N-1

Encours restant dû au 01/01/N
Intérêts (3) Remboursement du tirage

5191 Avances du Trésor            

5192 Avances de trésorerie            

51931 Lignes de trésorerie            

51932 Lignes de trésorerie liées à un emprunt            

5194 Billets de trésorerie            

5198 Autres crédits de trésorerie            

519 Crédits de trésorerie (Total)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Circulaire n° NOR : INTB8900071C du 22/02/1989.

(2) Indiquer la date de la délibération de l’assemblée autorisant la ligne de trésorerie ou la date de la décision de l’ordonnateur de réaliser la ligne de trésorerie sur la base d’un montant maximum autorisé par l’organe délibérant (article M. 4221-5 du CGCT).

(3) Il s’agit des intérêts comptabilisés au compte 6615, sauf pour les emprunts assortis d'une option de tirage sur ligne de trésorerie pour lesquels les intérêts sont comptabilisés au compte 66111 et sauf pour les billets de trésorerie pour lesquels les intérêts sont comptabilisés au

compte 6618.
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0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE B1.2

 
B1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

163 Emprunts obligataires (Total)                          

164 Emprunts auprès des

établissements financiers (Total)

                         

1641 Emprunts en euros (total)                          

1643 Emprunts en devises (total)                          

16441 Emprunts assortis d'une option

de tirage sur ligne de trésorerie (total)

                         

165 Dépôts et cautionnements reçus

(Total)

                         

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

                         

1671 Avances consolidées du Trésor

(total)

                         

1672 Emprunts sur comptes spéciaux

du Trésor (total)

                         

1675 Dettes pour METP et PPP (total)                          

1676 Dettes envers

locataires-acquéreurs (total)

                         

1678 Autres emprunts et dettes (total)                          

168 Emprunts et dettes assimilés

(Total)

                         

1681 Autres emprunts (total)                          
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0,00

0,00

0,00

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

1682 Bons à moyen terme négociables

(total)

                         

1687 Autres dettes (total)                          

Total général                          
 

(1) Si un emprunt donne lieu à plusieurs mobilisations, indiquer la date de la première mobilisation.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine.

(3) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Mentionner le ou les types d'index (ex : Euribor 3 mois).

(5) Indiquer le niveau de taux à l’origine du contrat.

(6) Indiquer la périodicité des remboursements : A : annuelle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X autre.

(7) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres à préciser.in fine

(8) Catégorie d’emprunt à l'origine. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

 

IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE B1.2

 
B1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166) (suite)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat) 

Emprunts et dettes au 01/01/N

Couverture ?

O/N

(10)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(11)

Capital restant dû au

01/01/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(12)

Index (13)

Niveau

de taux

d'intérêt

à la date

de vote

du

budget

(14)

Capital
Charges d'intérêt

(15)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(16)

163 Emprunts obligataires (Total)             0,00 0,00 0,00 0,00

164 Emprunts auprès des

établissements financiers (Total)

            0,00 0,00 0,00 0,00

1641 Emprunts en euros (total)             0,00 0,00 0,00 0,00

1643 Emprunts en devises (total)             0,00 0,00 0,00 0,00

16441 Emprunts assortis d'une option de

tirage sur ligne de trésorerie (total) (9)

            0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus

(Total)

            0,00 0,00 0,00 0,00

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

            0,00 0,00 0,00 0,00

1671 Avances consolidées du Trésor (total)             0,00 0,00 0,00 0,00

1672 Emprunts sur comptes spéciaux (total)             0,00 0,00 0,00 0,00

1675 Dettes pour METP et PPP (total)             0,00 0,00 0,00 0,00

1676 Dettes envers locataires-acquéreurs

(total)

            0,00 0,00 0,00 0,00

1678 Autres emprunts et dettes (total)             0,00 0,00 0,00 0,00

168 Emprunts et dettes assimilés (Total)             0,00 0,00 0,00 0,00

1681 Autres emprunts (total)             0,00 0,00 0,00 0,00

1682 Bons à moyen terme négociables

(total)

            0,00 0,00 0,00 0,00

1687 Autres dettes (total)             0,00 0,00 0,00 0,00

Total général             0,00 0,00 0,00 0,00

 

(9) S’agissant des emprunts assortis d’une ligne de trésorerie, il faut faire ressortir le remboursement du capital de la dette prévue pour l’exercice correspondant au véritable endettement.

(10) Si l'emprunt est soumis à couverture, il convient de compléter le tableau « détail des opérations de couverture ».
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(11) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(12) Type de taux d'intérêt après opérations de couverture : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(13) Mentionner l’index en cours au 01/01/N après opérations de couverture.

(14) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.

(15) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.

(16) Indiquer les intérêts éventuellement reçus au titre du contrat d’échange éventuel et comptabilisés au 768.
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0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX B1.3

 
B1.3 – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX (HORS A1)

Emprunts ventilés par

structure de taux selon le

risque le plus élevé

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat) (1)

Organisme prêteur ou

chef de file
Nominal (2)

Capital restant

dû au 01/01/N (3)

Type

d’indices

(4)

Durée

du

contrat

Dates des

périodes

bonifiées

Taux

minimal (5)

Taux

maximal (6)
Coût de sortie (7)

Taux

maximal

après

couver-

ture

éventu-

elle (8)

Niveau

du taux

à la

date de

vote du

budget

(9)

Intérêts à payer

au cours de

l’exercice (10)

Intérêts à

percevoir au

cours de

l’exercice (le cas

échéant) (11)

% par

type de 

taux

selon le

capital

restant

dû

Echange de taux, taux variable

simple plafonné (cap) ou

encadré (tunnel) (A)

                           

TOTAL (A)             0,00     0,00 0,00 0,00

Barrière simple (B)                            
TOTAL (B)             0,00     0,00 0,00 0,00

Option d'échange (C)                            
TOTAL (C)             0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 3 ou

multiplicateur jusqu'à 5 capé

(D)

                           

TOTAL (D)             0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 5 (E)                            
TOTAL (E)             0,00     0,00 0,00 0,00

Autres types de structures (F)                            
TOTAL (F)             0,00     0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

 

(1) Répartir les emprunts selon le type de structure de taux (de A à F selon la classification de la charte de bonne conduite) en fonction du risque le plus élevé à courir sur toute la durée de vie du contrat de prêt et après opérations de couverture éventuelles.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine. En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du nominal couvert et la part non couverte.

(3) En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du capital restant dû couvert et la part non couverte.

(4) Indiquer la classification de l'indice sous-jacent suivant la typologie de la circulaire du 25 juin 2010 sur les produits financiers (de 1 à 6). 1 : Indice zone euro / 2 : Indices inflation française ou zone euro ou écart entre ces indices / 3 : Ecart indice zone euro / 4 : Indices hors zone

euro ou écart d'indices dont l'un est hors zone euro / 5 : écarts d'indices hors zone euro / 6 : autres indices.

(5) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux minimal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(6) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux maximal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(7) Coût de sortie : indiquer le montant de l'indemnité contractuelle de remboursement définitif de l'emprunt au 01/01/N ou le cas échéant, à la prochaine date d’échéance.

(8) Montant, index ou formule.

(9) Indiquer le niveau de taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variables, indiquer le niveau du taux à la date de vote du budget.

(10) Indiquer les intérêts à payer au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels à payer au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668.

(11) Indiquer les intérêts à percevoir au titre du contrat d'échange et comptabilisés au 768.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS B1.4

 
B1.4 – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS (1)

Indices sous-jacents

 

 

Structure

(1)

Indices zone euro

(2)

Indices inflation française

ou zone euro ou écart entre

ces indices

(3)

Ecarts d’indices zone euro

(4)

Indices hors zone euro et

écarts d’indices dont l’un

est un indice hors zone

euro

(5)

Ecarts d’indices hors zone

euro

(6)

Autres indices

(A) Taux fixe simple. Taux variable simple. Echange de

taux fixe contre taux variable ou inversement. Echange

de taux structuré contre taux variable ou taux fixe (sens

unique). Taux variable simple plafonné ( ) ou encadrécap

( )tunnel

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(B) Barrière simple. Pas d’effet de levier

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(C) Option d’échange ( )swaption

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(D) Multiplicateur jusqu’à 3 ; multiplicateur jusqu’à 5

capé

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(E) Multiplicateur jusqu’à 5

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(F) Autres types de structures

Nombre de

produits
        0

% de l’encours         0,00

Montant en euros         0,00

 

(1) Cette annexe retrace le stock de dette au 01/01/N après opérations de couverture éventuelles.
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0,00

0,00

0,00

0,00

IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE B1.5

 
B1.5 – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1)

Instruments de couverture

(Pour chaque ligne, indiquer

le numéro de contrat)

Emprunt couvert Instrument de couverture

Référence de

l’emprunt couvert

Capital restant

dû au 01/01/N

Date de fin

du contrat

Organisme

co-contractant

Type de

couverture

(3)

Nature de la

couverture

(change ou

taux)

Notionnel de

l’instrument de

couverture

Date de début

du contrat

Date de fin

du contrat

Périodicité

de

règlement

des

intérêts (4)

Montant des

commissions

diverses

Primes éventuelles

Primes payées

pour l'achat

d'option

Primes

reçues pour

la vente

d'option

Taux fixe (total)           0,00       0,00 0,00 0,00

Taux variable simple (total)           0,00       0,00 0,00 0,00

Taux complexe (total) (2)           0,00       0,00 0,00 0,00

Total           0,00       0,00 0,00 0,00

 

(1) Si un instrument couvre plusieurs emprunts, distinguer une ligne par emprunt couvert.

(2) Il s’agit d’un taux variable qui n'est pas défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage.

(3) Indiquer s'il s'agit d'un , d'une option ( , , , ).swap cap floor tunnel swaption

(4) Indiquer la périodicité de règlement des intérêts : A : annuelle, M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X : autre.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE B1.5

 
B1.5 – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1) (suite)

Instruments de couverture

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat)

Effet de l'instrument de couverture

Référence de l’emprunt

couvert

Taux payé Taux reçu (7) Charges et produits constatés depuis l'origine du contrat Catégorie d’emprunt (8)

Index

(5)

Niveau de taux

(6)
Index Niveau de taux Charges c/668 Produits c/768

Avant opération

de couverture

Après opération

de couverture

Taux fixe (total)           0,00 0,00    
Taux variable simple (total)           0,00 0,00    
Taux complexe (total) (2)           0,00 0,00    

Total           0,00 0,00    
 

(5) Indiquer l’index utilisé ou la formule de taux.

(6) Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.

(7) A compléter si l'instrument de couverture est un .swap

(8) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – DETTE POUR FINANCER L’EMPRUNT D’UN AUTRE ORGANISME B1.6

 
B1.6 – DETTE POUR FINANCER L’EMPRUNT D’UN AUTRE ORGANISME (1)

REPARTITION

PAR PRÊTEUR

Dette en capital à l’origine (2) Dette en capital au 01/01/N Annuité à payer au cours de

l’exercice

Dont

Intérêts (3) Capital

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Auprès des organismes de droit privé 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Auprès des organismes de droit public 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dette provenant d’émissions obligataires (ex : émissions publiques ou privées) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
(1) Il s’agit des cas où une collectivité ou un établissement public accepte de prendre en charge l’emprunt au profit d’un autre organisme sans qu’il y ait pour autant transfert du contrat.
(2) La dette en capital à l’origine correspond à la part de dette prise en charge par la collectivité.
(3) .Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – AUTRES DETTES B1.7

 
B1.7 – AUTRES DETTES

(Issues des engagements juridiques pris autres que ceux destinés à financer la prise en charge d’un emprunt)

LIBELLES Montant initial de la dette Dépenses de l’exercice Dette restante
Autres dettes à long ou moyen terme (sans réception de fonds) 0,00 0,00 0,00
Dettes pour location - acquisitions 0,00 0,00 0,00
Dettes pour location - ventes 0,00 0,00 0,00
Dettes pour souscription au capital d'une SEM 0,00 0,00 0,00
Dettes pour subventions d'équipement à verser en annuités 0,00 0,00 0,00
Dettes pour travaux devant être réglées en plusieurs exercices 0,00 0,00 0,00
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS B2

 
METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS

Procédure d’amortissement
(linéaire, dégressif, variable)

CHOIX DE L’ASSEMBLEE
Délibération du

  Biens de faible valeur- Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur s’amortissent sur un an :
 €

  Catégories de biens amortis Durée (en années)  
L Immobilisations corporelles 5 01/03/2005

L Immobilisations incorporelles 5 01/03/2005

L Subventions d'équipement versées 15 01/03/2005
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DES PROVISIONS CONSTITUEES AU 01/01/N B3.1

 
PROVISIONS CONSTITUEES AU 01/01/N

Nature de la provision

Montant de la
provision de l’exercice

(1)
A

Date de
constitution

de la
provision

Montant des
provisions constituées

au 01/01/N
B

Montant total des
provisions constituées

 
C = A + B

Montant des reprises
de l’exercice

 
D

SOLDE
 
 

E = C - D

PROVISIONS SEMI-BUDGETAIRES (2)

Provisions pour risques et charges (3) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour litiges 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour pertes de change 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour gros entretiens ou grandes révisions 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour garanties d’emprunt 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Autres provisions pour risques 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Dépréciations (3) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des immobilisations 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des stocks et encours 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes de tiers 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes financiers 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Total des provisions semi-budgétaires 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

PROVISIONS BUDGETAIRES (2)

Provisions pour risques et charges (3) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour litiges 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour pertes de change 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour gros entretiens ou grandes révisions 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour garanties d’emprunt 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Autres provisions pour risques 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Dépréciations (3) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des immobilisations 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des stocks et encours 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes de tiers 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes financiers 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Total des provisions budgétaires 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL PROVISIONS 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Provision nouvelle ou abondement d’une provision déjà constituée.

(2) A renseigner selon que la collectivité applique le régime des provisions semi-budgétaires ou budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires afférentes.

(3) Indiquer l’objet de la provision (exemples : provision pour litiges au titre du procès, provisions pour dépréciation des immobilisations de l’équipement).
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETALEMENT DES PROVISIONS B3.2

 
B3.2 – ETALEMENT DES PROVISIONS (1)

 

(1) Il s’agit des provisions figurant dans le tableau précédent « Etat des provisions » qui font l’objet d’un étalement, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables à la collectivité.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DES CHARGES TRANSFEREES B4

 
ETAT DES CHARGES TRANSFEREES

Exercice Nature de la dépense transférée
Durée de

l’étalement
(en mois)

Date de la
délibération

Montant de la dépense
transférée au compte

481
(I)

Montant amorti au titre
des exercices

précédents
(II)

Montant de la dotation
aux amortissements
de l’exercice (c/6812)

(III)

Solde (1)

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Correspond au montant de la charge restant à amortir = I – (II + III).

 
 

Exercice Nature de la dépense transférée
Durée de

l’étalement
(en mois)

Date de la
délibération

Montant de la dépense
transférée au compte

481
(I)

Montant amorti au titre
des exercices

précédents
(II)

Montant de la dotation
aux amortissements
de l’exercice (c/6862)

(III)

Solde (1)

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Correspond au montant de la charge restant à amortir = I – (II + III).
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES  – DETAIL DES OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS B5

 
CHAPITRE D’OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS (Détail) (1)

 

(1) Ouvrir un cadre par opération pour compte de tiers.

(2) Ensemble des réalisations connues (hors restes à réaliser).

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Total = Restes à réaliser N-1 + Nouveaux crédits votés.

(5) Inscrire le chapitre et la nature des travaux.

(6) Le chapitre 45 doit être détaillé conformément au plan de comptes, tant en dépenses qu’en recettes.

(7) Indiquer le chapitre.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DES PRETS B6

 
Prêts (compte 274)

Bénéficiaires Date de la
délibération

Encours restant dû
au 01/01/N

Montant de l’annuité à recouvrer ICNE de
l’exerciceCapital Intérêts

Assortis d’intérêts (total) 0,00 0,00 0,00 0,00

Non assortis d’intérêts (total) 0,00 0,00    
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – EMPRUNTS GARANTIS B7.1

 
B7.1 – ETAT DES EMPRUNTS GARANTIS

Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1)

Objet de

l’emprunt garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant initial
Capital restant

dû au 01/01/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux à la date de vote

du budget (6) Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de

l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index

(4)

Taux

actua-

riel (5)

Taux

(3)

Index

(4)

Niveau

de taux

En intérêts (8) En capital

Total des emprunts

contractés par des

collectivités ou des

EP (hors logements

sociaux)

        0,00 0,00                     0,00 0,00

Total des emprunts

autres que ceux

contractés par des

collectivités ou des

EP (hors logements

sociaux)

        0,00 0,00                     0,00 0,00

Total des emprunts

contractés pour des

opérations de

logement social

        0,00 0,00                     0,00 0,00

TOTAL GENERAL         0,00 0,00                     0,00 0,00

 

(1) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour in fine, X pour autres (à préciser).

(2) Indiquer la périodicité des remboursements A : annuelle ; M : mensuelle ; B : bimestrielle ; S : semestrielle ; T : trimestrielle ; X : autre.

(3) Type de taux d’intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c’est-à-dire un taux variable qui n’est pas seulement défini comme la simple addition d’un taux usuel de référence et d’une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Indiquer le type d’index (ex. EURIBOR 3 mois …).

(5) Taux annuel, tous frais compris.

(6) Taux hors opération de couverture. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.

(7) Catégorie d’emprunt hors opération de couverture. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(8) Il s’agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l’article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés).
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – CALCUL DU RATIO D’ENDETTEMENT RELATIF AUX GARANTIES D’EMPRUNT B7.2

 
B7.2 – CALCUL DU RATIO D’ENDETTEMENT RELATIF AUX GARANTIES D’EMPRUNT

   
Calcul du ratio (1)

 
Valeur en euros

 

  Total des annuités déjà garanties à échoir dans l’exercice (2) A 0,00  
  Total des premières annuités entières des nouvelles garanties de l’exercice (2) B 0,00  
  Annuité nette de la dette de l’exercice (3) C 0,00  
  Provisions pour garanties d’emprunts D 0,00  
  Total des annuités d’emprunts garantis de l’exercice I = A + B + C - D 0,00  
  Recettes réelles de fonctionnement II 0,00  
         
  Part des garanties d’emprunt accordées au titre de l’exercice en % (4) I / II 0,00  

 

(1) Ratio défini aux articles L. 4253-1 ou L. 3231-4 ou L. 2252-1 du CGCT, conformément aux dispositions législatives applicables à la collectivité.

(2) Hors opérations visées par l’article L. 4253-2 ou L. 3231-4-4 ou L. 2252-2 du CGCT, conformément aux dispositions législatives applicables à la collectivité.

(3) Cf. définition de l’article D. 1511-30 du CGCT.

(4) Les garanties d’emprunt accordées au titre d’un exercice ne doivent pas représenter plus de 50 % des recettes réelles de fonctionnement de ce même exercice.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – SUBVENTIONS VERSEES B8.1

 
SUBVENTIONS VERSEES DANS LE CADRE DU VOTE DU BUDGET

Article (1) Subventions (2) Objet (3) Nom de l’organisme
Nature juridique de

l’organisme
Montant de la

subvention
INVESTISSEMENT (total) 0,00

FONCTIONNEMENT (total) 0,00
 

(1) Indiquer l’article d’imputation de la subvention.
(2) Dénomination ou numéro éventuel de la subvention.
(3) Objet pour lequel est versée la subvention.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DES CONTRATS DE CREDIT-BAIL B8.2

 
ETAT DES CONTRATS DE CREDIT-BAIL RESTANT A COURIR (MOBILIER ET IMMOBILIER)

Type et nature du bien ayant fait l'objet du

contrat

Exer-

cice

d’ori-

gine

du

con-

trat

Désignation du crédit bailleur

Durée

du

contrat

(en

mois)

Montant de la

redevance de

l’exercice

Montant des redevances restant à courir

N+1 N+2 N+3 N+4 Cumul restant Total (1)

Crédits-bails mobiliers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Crédits-bails immobiliers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Total = (N+1, N+2, N+3, N+4) + cumul restant.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DES CONTRATS DE PARTENARIAT PUBLIC-PRIVE B8.3

 
ETAT DES CONTRATS DE PARTENARIAT PUBLIC-PRIVE

 

(1) Somme des rémunérations relatives à l’investissement restant à verser au cocontractant pour la durée restante du contrat de PPP au 01/01/N.

(2) Montant inscrit à la colonne précédente déduction faite de la somme des participations reçues d’autres collectivités publiques au titre de la part investissement.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DES AUTRES ENGAGEMENTS DONNES B8.4

 
ETAT DES AUTRES ENGAGEMENTS DONNES

Année
d’origine

Nature de l’engagement Organisme bénéficiaire Durée
en

années

Pério-
dicité

Dette en capital à
l’origine

Dette en capital au
1/1/N

Annuité à verser au
cours de l’exercice

TOTAL 0,00 0,00 0,00
8017 Subventions à verser en annuités 0,00 0,00 0,00
8018 Autres engagements donnés 0,00 0,00 0,00

Au profit d’organismes publics 0,00 0,00 0,00
Au profit d’organismes privés (1) 0,00 0,00 0,00

 

(1) Concernant les garanties accordées à l’Agence France Locale (Article L.1611-3-2 du CGCT) :

- l’ « Organisme bénéficiaire » de la garantie est toute personne titulaire d’un « titre éligible » émis ou créé par l’Agence France Locale ;

- la rubrique « Périodicité » n’est pas remplie car la garantie n’a pas de périodicité. La garantie est d’une durée totale indiquée à la colonne qui précède ;

- la colonne « Dette en capital à l’origine » correspond au montant total de la garantie accordée aux titulaires d’un titre éligible ;

- la colonne « Dette en capital au 1/1/N » correspond au montant résiduel de la garantie au 1/1/N ;

- la colonne « Annuité à verser au cours de l’exercice » n’est pas remplie car l’octroi de la garantie n’implique pas que des versements annuels aient lieu. Des versements ne seront effectués qu’en cas d’appel de la garantie.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DES ENGAGEMENTS RECUS B8.5

 
ETAT DES ENGAGEMENTS RECUS

Année
d’origine

Nature de l’engagement Organisme émetteur Durée en
années

Périodicité Créance en capital à
l’origine

Créance en capital
au 01/01/N

Annuité à recevoir
au cours de
l’exercice

TOTAL 0,00 0,00 0,00

8026 Redevance de crédit-bail restant à recevoir (crédit-bail immobilier) 0,00 0,00 0,00

8027 Subventions à recevoir par annuités (annuités restant à recevoir) 0,00 0,00 0,00

8028 Autres engagements reçus 0,00 0,00 0,00

A l’exception de ceux reçus des entreprises 0,00 0,00 0,00

Engagements reçus des entreprises 0,00 0,00 0,00
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ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N B9
 

B9 – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N
 

GRADES OU EMPLOIS (1)
CATEGORIES (2) EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS

BUDGETAIRES EN ETPT (4)
EMPLOIS

PERMANENTS À
TEMPS

COMPLET

EMPLOIS
PERMANENTS À

TEMPS NON
COMPLET

TOTAL AGENTS
TITULAIRES

AGENTS
NON

TITULAIRES

TOTAL

EMPLOIS FONCTIONNELS (a)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Directeur général des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général adjoint des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général des services techniques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Emplois créés au titre de l’article 6-1 de la loi n° 84-53 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
FILIERE ADMINISTRATIVE (b)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE TECHNIQUE (c)   2,00 0,00 2,00 1,00 0,00 1,00

TECHNICIEN PRINCIPAL 2EME CLASSE (Av. Janv. 2016) B 2,00 0,00 2,00 1,00 0,00 1,00
FILIERE SOCIALE (d)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-SOCIALE (e)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-TECHNIQUE (f)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE SPORTIVE (g)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE CULTURELLE (h)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE ANIMATION (i)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE POLICE (j)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

EMPLOIS NON CITES (k) (5)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL (b + c + d + e + f + g + h + i + j + k)   2,00 0,00 2,00 1,00 0,00 1,00

 

(1) Les grades ou emplois sont désignés conformément à la circulaire n° NOR : INTB9500102C du 23 mars 1995. Les emplois fonctionnels sont également comptabilisés dans leur filière d’origine.

(2) Catégories : A, B ou C.

(3) Emplois budgétaires créés par l'assemblée délibérante. Les emplois permanents à temps complet sont comptabilisés pour une unité, les emplois à temps non complet sont comptabilisés à hauteur de la quotité de travail prévue par la délibération créant l’emploi.

(4) Equivalent temps plein annuel travaillé (ETPT). Le décompte est proportionnel à l’activité des agents, mesurée par leur quotité de temps de travail et par leur période d’activité sur l’année :

ETPT = Effectifs physiques * quotité de temps de travail * période d’activité dans l’année

Exemple : un agent à temps plein (quotité de travail = 100 %) présent toute l’année correspond à 1 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80 %) présent toute l’année correspond à 0,8 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80

%) présent la moitié de l’année (ex : CDD de 6 mois, recrutement à mi-année) correspond à 0,4 ETPT (0,8 * 6 / 12).

(5) Par exemple : emplois dont les missions ne correspondent pas à un cadre d’emploi existant, « emplois spécifiques » régis par l’article 139 ter de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 etc.

IV – ANNEXES IV
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ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N B9
 

D1.1 – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N (suite)
AGENTS NON TITULAIRES EN FONCTION AU 01/01/N CATEGORIES

(1)
SECTEUR

(2)
REMUNERATION (3) CONTRAT

Indice (8) Euros Fondement du contrat (4) Nature du contrat (5)
Agents occupant un emploi permanent (6)       2 043,10    
TECHNICIEN PRINCIPAL 2EME CLASSE (Av. Janv. 2016) B TECH 506 2 043,10 3-2   
Agents occupant un emploi non permanent (7)       0,00    

TOTAL GENERAL       2 043,10    
 
(1) CATEGORIES: A, B et C.
 
(2) SECTEUR ADM : Administratif.

TECH : Technique. 
URB : Urbanisme (dont aménagement urbain).
S : Social. 
MS : Médico-social.
MT : Médico-technique.
SP : Sportif. 
CULT : Culturel 
ANIM : Animation.
PM : Police.
OTR : Missions non rattachables à une filière.

 
(3) REMUNERATION   Référence à un indice brut (indiquer le niveau de l’indice brut) de la fonction publique ou en euros annuels bruts (indiquer l’ensemble des éléments de la rémunération brute annuelle).:
 
(4) CONTRAT  Motif du contrat (loi du 26 janvier 1984 modifiée) ::

3-a° : article 3, 1er alinéa : accroissement temporaire d'activité.
3-b : article 3, 2ème alinéa : accroissement saisonnier d’activité.
3-1 : remplacement d’un fonctionnaire autorisé à servir à temps partiel ou indisponible (maladie, maternité...). 
3-2 : vacance temporaire d’un emploi.
3-3-1° : absence de cadre d'emplois de fonctionnaires susceptibles d'assurer les fonctions correspondantes.
3-3-2° : emplois du niveau de la catégorie A lorsque les besoins des services ou la nature des fonctions le justifient.
3-3-3° : emplois de secrétaire de mairie des communes de moins de 1 000 habitants et de secrétaire des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil.
3-3-4° : emplois à temps non complet des communes de moins de 1 000 habitants et des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil, lorsque la quotité de temps de travail est inférieure à 50 %.
3-3-5° : emplois des communes de moins de 2 000 habitants et des groupements de communes de moins de 10 000 habitants dont la création ou la suppression dépend de la décision d'une autorité qui s'impose à la collectivité ou à l'établissement en matière de création,
de changement de périmètre ou de suppression d'un service public.
3-4 : article 21 de la loi n° 2012-347 : contrat à durée indéterminée obligatoirement proposée à un agent contractuel.
38 : article 38 travailleurs handicapés catégorie C.
47 : article 47 recrutements directs sur emplois fonctionnels
110 : article 110 collaborateurs de groupes de cabinets.
110-1 : collaborateurs de groupes d’élus.
A : autres (préciser).

 
(5) Indiquer si l’agent contractuel est titulaire d’un contrat à durée déterminée (CDD) ou d’un contrat à durée indéterminée (CDI). Les contrats particuliers devront être labellisés « A / autres » et feront l'objet d'une précision (ex : « contrats aidés »).
 
(6) Occupent un emploi permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3-1, 3-2, 3-3, 38 et 47 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, ainsi que les agents qui sont titulaires d’un contrat à durée indéterminée pris sur le
fondement de l’article 21 de la loi n° 2012-347.
 
(7) Occupent un emploi non permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3, 110 et 110-1.
 
(8) Si un contrat fixe comme référence de rémunération un traitement hors échelle, il convient de mentionner le chevron conformément à l’article 6 décret 85-1148 du 20 octobre 1985.

IV – ANNEXES IV
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES

LISTE DES ORGANISMES DANS LESQUELS LA COLLECTIVITE A PRIS UN ENGAGEMENT FINANCIER
 

B10
 

LISTE DES ORGANISMES DANS LESQUELS LA COLLECTIVITE A PRIS UN ENGAGEMENT FINANCIER
Les documents financiers et comptables de ces organismes sont mis à la disposition du public à  (1).
Toute personne a le droit de demander communication à ses frais.

 

Nature de l’engagement (2) Nom de l’organisme Raison sociale de l’organisme
Nature juridique de

l’organisme
Montant de

l’engagement
Délégation de service public (3)
Détention d’une part du capital
Garantie ou cautionnement d’un emprunt
Subventions supérieures à 75 000 € ou représentant plus de 50 % du produit figurant au compte de résultat de l’organisme
Autres

 

(1) Hôtel de la collectivité et autres lieux publics désignés par la collectivité.

(2) Indiquer la date de la décision (délibérations, contrats ou décisions de l’exécutif).

(3) Préciser la nature de la délégation (concession, affermage, régie intéressée…).
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – LISTE DES ORGANISMES DE REGROUPEMENT B11.1

 
LISTE DES ORGANISMES DE REGROUPEMENT AUXQUELS ADHERE LA COLLECTIVITE

DESIGNATION DES ORGANISMES Date d’adhésion
Mode de participation

(1)
Montant du financement

Syndicats mixtes (article L. 5721-2 du CGCT)
EPCI
Autres organismes de regroupement

 

(1) Indiquer si le financement est fait par TPZ, TPU, TPU + fiscalité additionnelle ou sans fiscalité propre.



SYDRO 71 AMO MO - SYDRO 71 AMO MO - BP - 2022

Page 130

IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – LISTE DES ETABLISSEMENTS PUBLICS CREES B11.2

 
LISTE DES ETABLISSEMENTS PUBLICS CREES

Catégorie d’établissement (1) Intitulé / objet de l’établissement Date de création Date de
délibération

Nature de l’activité
(SPIC/SPA)

TVA
(oui / non)

CCAS < Néant > non
CE < Néant > non
Régie personnalisée < Néant > non

 

(1) Il s’agit de recenser les établissements publics créés par la collectivité pour l'exploitation directe d'un service public relevant de sa compétence.

Pour rappel, la collectivité a l'obligation de constituer une régie si le service concerné est de nature industrielle et commerciale (cf. article L. 1412-1 du CGCT) ou la faculté de constituer une régie si le service concerné est de nature administrative et n'est pas de ceux qui, par leur nature

ou par la loi, ne peuvent être assurés que par la collectivité elle-même (cf. article L. 1412-2 du CGCT).

Les régies ainsi créées peuvent, au choix de la collectivité, être dotées :

- soit de la personnalité morale et de l'autonomie financière ;

- soit de la seule autonomie financière.

Cependant, il convient de préciser que seules les régies dotées de la personnalité morale et de l'autonomie financière sont dénommées établissement public et doivent être recensées dans cet état.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE B11.3

 
LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE

Catégorie de services (1) Intitulé / objet du service Date de
création

Date de
délibération

N° SIRET Nature de
l’activité

(SPIC/SPA)

TVA
(oui / non)

Régie à seule autonomie financière < Néant > non
Lotissement < Néant > non
Service social et médico-social < Néant > non

 

(1) Exemples de catégories : régie à seule autonomie financière, opérations d’aménagement, service social et médico-social.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES BUDGETAIRES

EQUILIBRE BUDGETAIRE – DEPENSES
 

C1.1
 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES
PROPRES = A + B

0,00 I 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 0,00 0,00
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 0,00 0,00
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00
16441 Opérations afférentes à l'emprunt 0,00 0,00
1671 Avances consolidées du Trésor 0,00 0,00
1672 Emprunts sur comptes spéciaux du Trésor 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00
Dépenses et transferts à déduire des ressources propres (B) 0,00 0,00
10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves    
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves    
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 0,00 0,00

 
 

  Op. de l’exercice
I

Restes à réaliser en
dépenses de l’exercice

précédent (3) (4)

Solde d’exécution
D001 (3) (4)

TOTAL
II

Dépenses à couvrir par des
ressources propres

0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Inscrire uniquement si le compte administratif est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.

(4) Indiquer le montant correspondant figurant en II - Présentation générale du budget – vue d’ensemble.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES BUDGETAIRES

EQUILIBRE BUDGETAIRE – RECETTES
 

C1.2
 

RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b 6 492,52 III 6 492,52

Ressources propres externes de l’année (a) 0,00 0,00

10221 TLE 0,00 0,00
10222 FCTVA 0,00 0,00
10226 Taxe d'aménagement (3) 0,00 0,00
10228 Autres fonds d'investissement 0,00 0,00
13146 Attributions compensation investissement 0,00 0,00
13156 Attributions compensation investissement 0,00 0,00
13246 Attributions compensation investissement 0,00 0,00
13256 Attributions compensation investissement 0,00 0,00
138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00
26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
Ressources propres internes de l’année (b) (4) 6 492,52 6 492,52

15… Provisions pour risques et charges    
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
28… Amortissement des immobilisations    
28182 Matériel de transport 0,00 0,00
281828 Autres matériels de transport 6 492,52 6 492,52

29… Dépréciations des immobilisations    
31… Matières premières (et fournitures) (5)    
33… En-cours de production de biens (5)    
35… Stocks de produits (5)    
39… Dépréciation des stocks et en-cours    
481… Charges à rép. sur plusieurs exercices    
49… Dépréciation des comptes de tiers    
59… Dépréciation des comptes financiers    
024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement 0,00 0,00

 
 

 
Opérations de

l’exercice
III

Restes à réaliser en
recettes de l’exercice

précédent (6) (7)

Solde d’exécution
R001 (6) (7)

Affectation
R1068 (6)

TOTAL
IV

Total
ressources

propres
disponibles

6 492,52 0,00 8 168,52 0,00 14 661,04

 
 

  Montant

Dépenses à couvrir par des ressources propres II 0,00
Ressources propres disponibles IV 14 661,04

Solde V = IV – II (8) 14 661,04

 

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39, 481, 49 et 59  sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Le compte 10226 peut être utilisé uniquement par les communes et les établissements publics à fiscalité propre.

(4) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 sont présentés uniquement si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires

afférentes.

(5) Les comptes 31, 33 et 35 ne peuvent être utilisés que pour les budgets utilisant la comptabilité de stock. Par conséquent, seuls les budgets retraçant les dépenses et les

recettes d’un lotissement ou d’une ZAC peuvent utiliser les comptes susmentionnés.
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(6) Inscrire uniquement si le compte administratif  est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.

(7) Indiquer le montant correspondant figurant en II - Présentation générale du budget – vue d’ensemble.

(8) Indiquer le signe algébrique.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – ETAT DES RECETTES GREVEES D’UNE AFFECTATION SPECIALE D1

 
ETAT DES RECETTES GREVEES D’UNE AFFECTATION SPECIALE

Tableau récapitulatif des recettes grevées d'une affectation spéciale

Libellé (1)
Restes à employer

au 01/01/N
Montant recettes Montant dépenses

Restes à employer
au 31/12/N

Total 0,00 0,00 0,00 0,00

 
 

(1) Par exemple, taxe d’aménagement, taxe de séjour, FEDER, dons et legs grevés d’une affectation, toutes recettes grevées d'une affectation spéciale et non ventilables ou recettes ventilables mais pour lesquelles la collectivité souhaite un niveau de détail plus fin que dans la

présentation croisée.

(2) Ouvrir un tableau par recette grevée d'une affectation spéciale et reproduire le tableau autant de fois que nécessaire pour décrire l’ensemble des recettes grevées d’une affectation spéciale.

(3) Reste à employer au 31/12/N = reste à employer au 01/01/N + total recettes de l’exercice – total dépenses de l’exercice.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – LISTE DES SERVICES ASSUJETTIS A LA TVA ET NON ERIGES EN BUDGET ANNEXE D2

 
LISTE DES SERVICES ASSUJETTIS A LA TVA ET NON ERIGES EN BUDGET ANNEXE
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION

SERVICES FERROVIAIRES REGIONAUX DE VOYAGEURS – VOLET 1 : BUDGET
 

D3.1
 

VOLET 1 – BUDGETAIRE (circulaire n° LBL/B/03/10082/C du 11 décembre 2003)
DEPENSES RECETTES

FONCTIONNEMENT Chapitre Montant FONCTIONNEMENT Chapitre Montant
Contribution régionale d'équilibre
d'exploitation TTC

0,00 Compensation financière versée par l'Etat
au titre de l'exploitation

0,00

Autres 0,00 Compensation financière au titre des tarifs
sociaux fixés par l’Etat

0,00

    Matériel 0,00

Sous-total Fonctionnement 0,00 Sous-total Fonctionnement (B) 0,00

           
INVESTISSEMENT Chapitre Montant      

Matériel 0,00      
Autres 0,00      

Sous-total Investissement 0,00 Effort propre de la Région (A – B) (C) 0,00

           
TOTAL DEPENSES (A) 0,00 TOTAL RECETTES (B + C) 0,00
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION

SERVICES FERROVIAIRES REGIONAUX DE VOYAGEURS – VOLET 2 : COMPTE D’EXPLOITATION
 

D3.2
 

Volet 2 – Compte TER SNCF  (1) par la collectivité (circulaire n°LBL/B/03/10082/C du 11 décembre 2003)
  Produits d’exploitation courante :   

  Produits du trafic 0,00   
  Produits annexes au trafic 0,00   
  Compensations des réductions tarifaires 0,00   
  Travaux pour Tiers 0,00  
  Produits hors trafic 0,00  
  Total chiffre d’affaires 0,00  

  Versements des Collectivités 0,00  
  Production immobilisée et stockée 0,00  
  Total produits d’exploitation courante 0,00  

       

  Charges d’exploitation courante :    

  Personnel – Masse salariale 0,00  
  Consommations intermédiaires 0,00  
  Péage RFF 0,00  
  Impôts, taxes et versements assimilés 0,00  
  Total charges d’exploitation courante 0,00  

        

  Facturations majeures :    

  Achats stockés 0,00  
  Impôts et taxes hors FAP 0,00  
  Maintenance matériel roulant 0,00  
  Traction trains, conduite et logistique 0,00  
  Echange de locomotives entre Activités 0,00  
  Energie de traction électrique 0,00  
  Energie de traction diesel 0,00  
  Entretien/maintenance des installations fixes 0,00  
  Prestations télécoms 0,00  
  Echange de matériel roulant entre Activités 0,00  
  Prestations trains 0,00  
  Contribution de service Activité Gare 0,00  
  Transport en service 0,00  
  Total facturations majeures 0,00  

  Prestations de main d’œuvre inter-domaines : 0,00  

  -      Dont Etablissements autres que EEX 0,00  
  -      Dont Etablissements EEX 0,00  
  Autres facturations 0,00  
  Total facturations internes 0,00  

  TOTAL CHARGES (2) 0,00  

       

  Contributions aux ECE 0,00  
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  EXCEDENT BRUT D’EXPLOITATION (3) 0,00  

       

  Dotations aux amortissements 0,00  

  Reprise de subvention et écart de réévaluation 0,00  
  Variation des provisions/transfert de charges 0,00  
  Autres produits et charges de gestion courante 0,00  
  Total dotations, reprises, transferts et autres 0,00  

       

  RESULTAT D’EXPLOITATION (4) 0,00  

       

  Résultat financier 0,00  

       

  RESULTAT COURANT (5) 0,00  

       

  Résultat spécifique 0,00  

       

  RESULTAT NET (6) 0,00  

 

(1) A compléter par « approuvé » ou « non approuvé ».

(2) Total charges = total charges d’exploitation courante + total facturations majeures + total facturations internes.

(3) Excédent brut d’exploitation  = total produits d’exploitation courante – total charges.

(4) Résultat d’exploitation = excédent brut d’exploitation – contribution aux ECE - total dotations, reprises, transferts et autres.

(5) Résultat courant = résultat d’exploitation + résultat financier.

(6) Résultat net = résultat courant + résultat spécifique.

 

Cette annexe correspond au modèle de présentation du compte d’exploitation figurant dans la convention SNCF, elle est donc susceptible de subir des modifications à l’initiative de la SNCF.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – DECISIONS EN MATIERE DE TAUX DES CONTRIBUTIONS D4

 

Libellés Base notifiée
(si connue à la date de

vote)

Variation de la
base / (N-1)

(%)

Taux, coefficient ou
forfait appliqués par

décision de
l’assemblée
délibérante

(%, unité ou €)

Variation du
taux / N-1

(%)

Produit voté par
l’assemblée délibérante

Variation du
produit / N-1

(%)

Part régionale des ressources
TICPE (part définie à l’art. 265 du code des
douanes)

SP 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
Gazole 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00

TICPE (majoration définie à l’art. 265 A  dubis
code des douanes)

SP 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
Gazole 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00

Taxe sur les permis de conduire 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe sur les certificats d’immatriculation des véhicules 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe spéciale de consommation de produits pétroliers (1) 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe sur le transport public aérien et maritime (1) 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe relative à l’octroi de mer (1) 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
Droits assimilés au droit d’octroi de mer auxquels sont
soumis les rhums et spiritueux (1)

0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00

Part départementale des ressources
Taxe foncière sur les propriétés bâties 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe d’aménagement 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe de publicité foncière et droit d’enregistrement 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe sur la consommation finale d’électricité 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe sur les remontées mécaniques des zones de
montagne

0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00

Part communale des ressources
Taxe d’habitation 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
TFPB 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
TFPNB 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
CFE 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
TOTAL 0,00 0,00     0,00 0,00

 

(1) Taxes perçues par les collectivités d’Outre-mer.

(2) Détailler les taxes pour lesquelles la collectivité a un pouvoir de modulation.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – ETAT DE REPARTITION DE LA TEOM D5.1

 
(COMMUNES ET GROUPEMENTS DE 10 000 HABITANTS ET PLUS, article L. 2313-1)

 
SECTION D’INVESTISSEMENT – DEPENSES

DEPENSES (1)

Article (2) Libellé (2) Montant
Remboursement d’emprunts et dettes assimilées 0,00
Acquisitions d’immobilisations 0,00
Opérations d’équipement (1 ligne par opération) 0,00
Autres dépenses éventuelles 0,00
Opérations pour compte de tiers (1 ligne par opération) 0,00

Total des dépenses réelles 0,00
040 Opérations ordre transf. entre sections 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00

Total des dépenses d’ordre 0,00

TOTAL GENERAL 0,00

 
 

SECTION D’INVESTISSEMENT – RECETTES
RECETTES (1)

Article (2) Libellé (2) Montant
Souscription d’emprunts et dettes assimilées 0,00
Dotations et subventions reçues 0,00
Autres recettes éventuelles 0,00
Opérations pour compte de tiers (1 ligne par opération) 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00
Total des recettes réelles 0,00

040 Opérations ordre transf. entre sections 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement (3) 0,00

Total des recettes d’ordre 0,00

TOTAL GENERAL 0,00

 

(1) Dépenses et recettes, directes et indirectes, afférentes à l'exercice de la compétence visée à l’article L. 2313-1 du CGCT.

(2) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la collectivité ou l’établissement.

(3) Montant des recettes de fonctionnement transféré en investissement pour le financement des dépenses d’investissement afférentes à l’exercice de la compétence susmentionnée.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – ETAT DE REPARTITION DE LA TEOM D5.2

 
(COMMUNES ET GROUPEMENTS DE 10 000 HABITANTS ET PLUS, article L. 2313-1)

 
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DEPENSES

DEPENSES (1)

Article (2) Libellé (2) Montant

011 Charges à caractère général 0,00

012 Charges de personnel et frais assimilés 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00

66 Charges financières 0,00

67 Charges spécifiques 0,00

68 Dotations aux provisions, dépréciations (3) 0,00

014 Atténuations de produits 0,00

Total des dépenses réelles 0,00

042 Opérations ordre transf. entre sections 0,00

043 Opérations ordre intérieur de la section 0,00

023 Virement à la section d'investissement (4) 0,00

Total des dépenses d’ordre 0,00

TOTAL GENERAL 0,00

 
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT – RECETTES
RECETTES (1)

Article (2) Libellé (2) Montant

Recettes issues de la TEOM 0,00

Dotations et participations reçues 0,00

Autres recettes de fonctionnement éventuelles 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00

76 Produits financiers 0,00

77 Produits spécifiques 0,00

78 Reprises amort., dépréciations, prov. (3) 0,00

013 Atténuations de charges 0,00

Total des recettes réelles 0,00

042 Opérations ordre transf. entre sections 0,00

043 Opérations ordre intérieur de la section 0,00

Total des recettes d’ordre 0,00

TOTAL GENERAL 0,00
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(1) Dépenses et recettes, directes et indirectes, afférentes à l'exercice de la compétence visée à l’article L. 2313-1 du CGCT.

(2) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la collectivité ou l’établissement.

(3) Si la collectivité ou l’établissement applique les provisions semi-budgétaires.

(4) Montant des recettes de fonctionnement transféré en investissement pour le financement des dépenses d’investissement afférentes à l’exercice de la compétence susmentionnée.
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V – ARRETE ET SIGNATURES V
ARRETE ET SIGNATURES A

   
Nombre de membres en exercice : 90
Nombre de membres présents : 0
Nombre de suffrages exprimés : 0
VOTES :

Pour : 0
Contre : 0
Abstentions : 0

 
Date de convocation : 17/02/2022

 
 

Présenté par le Président (1),
A BUXY, le 23/02/2022
 
 
Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session Ordinaire
A BUXY, le 16/02/2021
Les membres de l’assemblée délibérante (2).

 
.

 
 
Certifié exécutoire par le Président (1), compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le

A MACON, le

 

(1) Indiquer « la présidente » ou « le président ».

(2) Indiquer la nature de l’assemblée délibérante : du conseil régional de …, de la Collectivité territoriale unique de …, de la métropole de …, du Conseil syndical de  …



SYDRO 71 PRINCIPAL - Principal - CA - 2021

Page 1

REPUBLIQUE FRAN AISEÇ
 
 
 
 
 

SYDRO 71 PRINCIPAL - SYDRO 71 PRINCIPAL (1)
 

AGREGE AU BUDGET PRINCIPAL DE  (2)
 
 
 

Numéro SIRET : 25710342400020
 
 

POSTE COMPTABLE : PAIERIE DEPARTEMENTALE DE SAONE ET LOIRE
 
 
 
 

M 52
 
 
 

Compte administratif
 

voté par nature
 
 
 
 

BUDGET : Principal (3)
 
 

ANNEE 2021
 
 
 
 
 
 
 
 
 

(1)  Indiquer soit « Département : nom du département », soit le libellé de l’établissement ou du syndicat (exemples : MDPH, libellé du syndicat mixte relevant de l’article L. 5721- 2 du

CGCT…).

(2)   A compléter s’il s’agit d’un budget annexe.

(3)   Indiquer le budget concerné : budget principal (du département ou syndicat mixte) ou libellé du budget annexe.



SYDRO 71 PRINCIPAL - Principal - CA - 2021

Page 2

Sommaire
I - Informations générales
A - Informations statistiques, fiscales et financières 4

B - Pour mémoire : modalités de vote du budget 5

C1 - Exécution du budget de l'exercice - Résultats 6

C2 - Exécution du budget de l'exercice - RAR Dépenses 7

C3 - Exécution du budget de l'exercice - RAR Recettes 8

II - Présentation générale
A1 - Vue d'ensemble - Exécution du budget 9

A2 - Equilibre financier du budget - Section d'investissement 10

A3 - Equilibre financier du budget - Section de fonctionnement 11

B1 - Balance générale - Dépenses 12

B2 - Balance générale - Recettes 13

III - Vote
A - Section d'investissement - Vue d'ensemble - Dépenses / Recettes 14

A1.1 - Equipements départementaux - Dépenses non individualisées en programme 16

A1.2 - Equipements départementaux - Dépenses RMI / RSA 17

A1.3 - Equipements départementaux - Vue d'ensemble des chapitres de programme 18

A1.4 - Equipements départementaux - Chapitres de programme afférent à une autorisation de programme 19

A1.5 - Equipements départementaux - Chapitres de programme non compris dans une autorisation de programme 20

A2 - Equipements non départementaux 21

A3 - Dépenses financières 22

A4.1 - Recettes - Financement des équipements départementaux et non départementaux 23

A4.2 - Recettes - RMI / RSA 24

A4.3 - Recettes financières 25

A5 - Récapitulatif des opérations pour le compte de tiers 26

A6 - Section d'investissement - Opérations d'ordre entre sections 27

A7 - Section d'investissement - Opérations patrimoniales 28

B - Section de fonctionnement - Vue d'ensemble 29

B1 - Section de fonctionnement - Détail des dépenses 31

B2 - Section de fonctionnement - Détail des recettes 34

IV - Annexes
A - Présentation croisée par fonction
A1 - Vue d'ensemble 36

A1/01 - Opérations non ventilées 44

A1/0 - Fonction 0 (sauf 01) 45

A1/1 - Fonction 1 46

A1/2 - Fonction 2 47

A1/3 - Fonction 3 49

A1/4 - Fonction 4 51

A1/5 - Fonction 5 52

A1/6 - Fonction 6 59

A1/7 - Fonction 7 62

A1/8 - Fonction 8 64

A1/9 - Fonction 9 66

B - Eléments du bilan
B1.1 - Etat de la dette - Détail des crédits de trésorerie 68

B1.2 - Etat de la dette - Répartition par nature de dette 69

B1.3 - Etat de la dette - Répartition des emprunts par structure de taux 73

B1.4 - Etat de la dette - Typologie de la répartition de l'encours 74

B1.5 - Etat de la dette - Détail des opérations de couverture 75

B1.6 - Etat de la dette - Remboursement anticipé d'un emprunt avec refinancement 77

B1.7 - Etat de la dette - Emprunts renégociés au cours de l'année N 78

B2 - Méthodes utilisées 79

B3 - Etat des provisions constituées 80

B4 - Etat des charges transférées 81

B5 - Détail des chapitres d'opérations pour comptes de tiers 82

B6 - Prêts Sans Objet

B7.1 - Equilibre des opérations financières - Dépenses 83



SYDRO 71 PRINCIPAL - Principal - CA - 2021

Page 3

B7.2 - Equilibre des opérations financières - Recettes 84

B8 - Etat présentant le montant des recettes et des dépenses affectées aux services assujettis à la TVA ne faisant pas l'objet
d'un budget annexe distinct du budget général

85

B9.1 - Variation du patrimoine (article R. 3313-7 du CGCT) - Entrées 86

B9.2 - Variation du patrimoine (article R. 3313-7 du CGCT) - Sorties 87

B9.3 - Etat des opérations liées aux cessions 88

B10.1 - Variation du patrimoine (article L. 300-5 du code de l'urbanisme) - Entrées 89

B10.2 - Variation du patrimoine (article L. 300-5 du code de l'urbanisme) - Sorties 90

B11.1 - Etat des immobilisations - Bâtiments scolaires et administratifs 91

B11.2 - Etat des immobilisations - Constructions, installation et agencements (hors bâtiments scolaires) 92

B11.3 - Etat des immobilisations - Installations techniques, matériels et outillage 93

B11.4 - Etat des immobilisations - Autres immobilisations corporelles 94

B11.5 - Etat des immobilisations - Immobilisations incorporelles 95

B11.6 - Etat des immobilisations - Participations et créances rattachées à des participations 96

B11.7 - Etat des immobilisations - Autres immobilisations financières 97

B12 - Etat des travaux en régie 98

B13.1 - Etat de ventilation des dépenses liées à la gestion de la crise sanitaire du COVID-19 - Fonctionnement 100

B13.2 - Etat de ventilation des dépenses liées à la gestion de la crise sanitaire du COVID-19 - Investissement 101

C - Engagements hors bilan
C1.1 - Etat des emprunts garantis 102

C1.2 - Calcul du ratio d'endettement relatif aux garanties d'emprunt 103

C2 - Etat des contrats de crédit-bail 104

C3 - Etat des contrats de PPP 105

C4 - Etat des autres engagements donnés 106

C5 - Etat des engagements reçus 107

C6 - Situation des autorisations de programme 108

C7 - Situation des autorisations d'engagement 109

C8 - Etat des recettes grevées d'affectation spéciale 110

D - Autres éléments d'information
D1.1 - Etat du personnel 111

D1.2 - Actions de formation des élus 113

D2.1 - Liste des organismes dans lesquels le département a pris un engagement financier 114

D2.2 - Liste des concours attribués sous forme de prestations en nature ou de subventions 115

D2.3 - Liste des subventions versées par le département aux communes Sans Objet

D3.1 - Liste des organismes de regroupement 116

D3.2 - Liste des établissements publics créés 117

D3.3 - Liste des services individualisés dans un budget annexe 118

D3.4 - Liste des services assujettis à la TVA et non érigés en budget annexe 119

D4 - Présentation agrégée du budget principal et des budgets annexes 120

D5 - Emploi des crédits communautaires dans le cadre de la subvention globale 122

E - Décisions en matière de taux - Arrêté et signatures
E1 - Décisions en matière de taux 123

E2 - Arrêté et signatures 124

 

Préciser, pour chaque annexe, si l’état est sans objet le cas échéant.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
INFORMATIONS STATISTIQUES, FISCALES ET FINANCIERES A

 

Informations statistiques

  Valeurs   Valeurs

Population totale 148464 Nombre de m  de surface utile de bâtiments (5)2

Longueur de la voirie départementale (en km) Nombre d’organismes de coopération auxquels
appartient le département

 

Informations fiscales (N-2)

Potentiel fiscal et financier (1) Valeurs par habitant pour le
département

(population DGF)

Moyennes nationales du
potentiel financier par catégorie

(2)
Fiscal Financier

(1) Il s’agit du potentiel fiscal et financier définis à l'article L. 3334-6 du code général des collectivités territoriales qui figurent sur la fiche de répartition de la DGF de l’exercice N-1 établie sur la
base des informations N-2 (transmise par les services préfectoraux).
(2) Il s’agit du potentiel financier défini à l’article L. 3334-6-1 pour les départements urbains et R. 3334-3-1 du CGCT pour les départements non urbains. Le potentiel financier moyen par
catégorie figure sur la fiche de la répartition de la DGF de l’exercice N-1 établie sur la base des informations N-2.

 

Informations financières – ratios Valeurs Moyennes nationales
1 Dépenses réelles de fonctionnement/population 3,24
2 Produit des impositions directes/population 0,00
3 Recettes réelles de fonctionnement/population 24,69
4 Dépenses d’équipement brut/population 0,45
5 Encours de dette/population (3) (4) 0,00
6 DGF/population 0,00
7 Dépenses de personnel/dépenses réelles de fonctionnement (5) 0,6143
8 Dépenses réelles de fonctionnement et remboursement annuel de la dette en

capital/recettes réelles de fonctionnement (5)
0,1225

9 Dépenses d’équipement brut/recettes réelles de fonctionnement (5) 0,0200
10 Encours de la dette/recettes réelles de fonctionnement (3) (4) (5) 0,0000

(3) Les ratios s’appuyant sur l’encours de la dette se calculent à partir du montant de la dette au 31/12/N.
(4) L’encours de dette doit comprendre les avances remboursables consenties au titre de l'article 25 de la loi n° 2020-935 du 30 juillet 2020 de finances rectificative pour 2020, portant
attribution des avances remboursables sur les recettes fiscales prévues aux articles 1594 A et 1595 du code général des impôts
(5) Pour les syndicats mixtes, seules ces données sont à renseigner.
 

  Dans l’ensemble des tableaux, les cases grisées ne doivent pas être remplies.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
POUR MEMOIRE : MODALITES DE VOTE DU BUDGET B

 

 
 

POUR MEMOIRE
 
 
I – L'Assemblée délibérante a voté le budget :
 

-      au niveau (1) du chapitre pour la section d’investissement
-      (2) sans les programmes d’équipement listés en III-A1.3

-      au niveau (1) du chapitre pour la section de fonctionnement
-      (3) sans vote formel sur chacun des chapitres.

 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, sans vote formel sur chacun des chapitres, en
investissement et en fonctionnement, et, en section d’investissement, sans chapitre de programme.
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans » les programmes d’équipement.

(3) Indiquer « avec » ou « sans » vote formel.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE – RESULTATS C1

 
RESULTATS DE L’EXERCICE

 

  RESULTAT DE L’EXERCICE N
  Mandats émis Titres émis Reprise résultats

exercice antérieur (1)
Résultat ou solde (A)

(1)

TOTAL DU BUDGET 7 308 410,72 7 269 858,41 6 717 454,43 A1 6 678 902,12

Investissement 3 520 588,14 3 731 012,84 (2) 5 581 854,59 A2 5 792 279,29
Dont 1068   128 191,41        

Fonctionnement 3 787 822,58 3 538 845,57 (3) 1 135 599,84 A3 886 622,83

 

(1) Indiquer le signe – si dépenses>recettes, et + si recettes>dépenses.

(2) Solde d’exécution de N-1 reporté sur la ligne budgétaire 001 du budget. Indiquer le signe – si dépenses>recettes, et + si recettes>dépenses.

(3) Résultat de fonctionnement N-1 reporté sur la ligne budgétaire 002 du budget (diminué de l’affectation au 1068 en N). Indiquer le signe – si déficitaire, et + si excédentaire.

 
 

 

  RESTES A REALISER N (4)
  Dépenses Recettes Solde (B) (5)

TOTAL des RAR I+II 5 157 413,00 III+IV 0,00 B1 -5 157 413,00

Investissement I 5 157 413,00 III 0,00 B2 -5 157 413,00
Fonctionnement II 0,00 IV 0,00 B3 0,00

 

(4) A reporter au budget primitif ou au budget supplémentaire N+1.

(5) Indiquer le signe – si dépenses>recettes, et + si recettes>dépenses.

 
 
 

    RESULTAT CUMULE = (A)+(B) (6)  
  TOTAL A1+B1 1 521 489,12  
  Investissement A2+B2 634 866,29  
  Fonctionnement A3+B3 886 622,83  

 

(6) Si le montant est positif, il s’agit d’un excédent, si le montant est négatif, il s’agit d’un déficit.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE – RAR DEPENSES C2

 
DETAIL DES RESTES A REALISER N EN DEPENSES (1)

Chap./art (2) Libellé Dépenses engagées non mandatées
SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (I) 5 157 413,00
010 Revenu minimum d'insertion 0,00

018 Revenu de solidarité active 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement (3) 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (6) 0,00

20 Immobilisations incorporelles(3) 0,00

204 Subventions d'équipement versées(3) 5 157 413,00

21 Immobilisations corporelles(3) 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation(3) 0,00

23 Immobilisations en cours(3) 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières(3) 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (II) 0,00
011 Charges à caractère général(4) 0,00

012 Charges de personnel et frais assimilés(4) 0,00

014 Atténuations de produits 0,00

015 Revenu minimum d'insertion 0,00

016 Allocation personnalisée d'autonomie 0,00

017 Revenu de solidarité active 0,00

65 Autres charges de gestion courante(4) 0,00

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00

66 Charges financières 0,00

67 Charges exceptionnelles(4) 0,00

 

(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle. Ces restes à réaliser seront repris au BP ou au BS N+1.

(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.

(3) Hors dépenses imputées aux comptes 010 et 018.

(4) Hors dépenses imputées aux comptes 015, 016 et 017.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE – RAR RECETTES C3

 
DETAIL DES RESTES A REALISER N EN RECETTES (1)

Chap./art (2) Libellé Titres restant à émettre

SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (III) 0,00

010 Revenu minimum d'insertion 0,00

018 Revenu de solidarité active 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement(3) 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00

20 Immobilisations incorporelles(3) 0,00

204 Subventions d'équipement versées(3) 0,00

21 Immobilisations corporelles(3) 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (5) (3) 0,00

23 Immobilisations en cours(3) 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières(3) 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (IV) 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00

73 Impôts et taxes 0,00

731 Impositions directes 0,00

74 Dotations, subventions et participations(4) 0,00

75 Autres produits de gestion courante(4) 0,00

013 Atténuations de charges(4) 0,00

015 Revenu minimum d'insertion 0,00

016 Allocation personnalisée d'autonomie 0,00

017 Revenu de solidarité active 0,00

76 Produits financiers 0,00

77 Produits exceptionnels(4) 0,00

 

(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle. Ces restes à réaliser seront repris au BP ou au BS N+1.

(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.

(3) Hors recettes imputées aux comptes 010 et 018.

(4) Hors recettes imputées aux comptes 015, 016 et 017.
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II – PRESENTATION GENERALE II
VUE D’ENSEMBLE A1

 
EXECUTION DU BUDGET

    DEPENSES RECETTES

REALISATIONS DE
L’EXERCICE

(mandats et titres)

Section de fonctionnement A 3 787 822,58 G 3 538 845,57

Section d’investissement B 3 520 588,14 H 3 731 012,84

    + +

REPORTS DE
L’EXERCICE N-1

Report en section de
fonctionnement (002)

C 0,00 I 1 135 599,84
(si déficit) (si excédent)

Report en section
d’investissement (001)

D 0,00 J 5 581 854,59
(si déficit) (si excédent)

    = =

  TOTAL EXERCICE
(réalisations + reports N-1)

= A+B+C+D 7 308 410,72 = G+H+I+J 13 987 312,84

 

RESTES A
REALISER A

REPORTER EN
N+1 (1)

Section de fonctionnement E 0,00 K 0,00

Section d’investissement F 5 157 413,00 L 0,00

TOTAL des restes à réaliser
à reporter en N+1

= E+F 5 157 413,00 = K+L 0,00

 

RESULTAT
CUMULE

Section de fonctionnement = A+C+E 3 787 822,58 = G+I+K 4 674 445,41

Section d’investissement = B+D+F 8 678 001,14 = H+J+L 9 312 867,43

TOTAL CUMULE
=

A+B+C+D+E+F
12 465 823,72

=

G+H+I+J+K+L
13 987 312,84

 
(1) Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortent de la comptabilité
des engagements et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées (R. 3312.9 du CGCT).
Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortent de la
comptabilité des engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent (R. 3312-8 du CGCT).

 
 

TOTAL DES OPERATIONS REELLES ET D’ORDRE
  TOTAL DES MANDATS EMIS TOTAL DES TITRES EMIS

  RÉELLES ET

MIXTES

ORDRE TOTAL REELLES ET

MIXTES

ORDRE TOTAL

INVESTISSEMENT 3 520 588,14 0,00 3 520 588,14 128 191,41 3 602 821,43 3 731 012,84

FONCTIONNEMENT 185 001,15 3 602 821,43 3 787 822,58 3 538 845,57 0,00 3 538 845,57

TOTAL

REALISATIONS DE

L’EXERCICE (1)

3 705 589,29 3 602 821,43 7 308 410,72 3 667 036,98 3 602 821,43 7 269 858,41

 

(1) Total des réalisations = Total de la section de fonctionnement + Total de la section d’investissement. Les reports N-1 ne sont pas comptabilisés car ils sont réalisés d’office.
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II – PRESENTATION GENERALE II
EQUILIBRE FINANCIER – INVESTISSEMENT A2

 
SECTION D'INVESTISSEMENT – REALISATIONS

(y compris les restes à réaliser N-1)

Chap. Libellé Mandats Titres
010 Revenu minimum d'insertion 0,00 0,00
018 Revenu de solidarité active 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (sauf 138)   0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (5)   0,00

20
Immobilisations incorporelles (sauf 204) (y compris
programmes) (9)

1 135,14 0,00

204 Subventions d'équipement versées(9) 3 517 963,00 0,00
21 Immobilisations corporelles (y compris programmes) (9) 1 490,00 0,00

22
Immobilisations reçues en affectation (2) (y compris
programmes) (9)

0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (y compris programmes) (9) 0,00 0,00

Total des réalisations d’équipement 3 520 588,14 0,00
10 Dotations, fonds divers et réserves (7) 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement (6) (9) 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00
18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (3) 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières(9) 0,00 0,00

Total des réalisations financières 0,00 0,00
45… Total des opé. pour compte de tiers (4) 0,00 0,00

Total des réalisations réelles en investissement I 3 520 588,14 II 0,00
040 Opérations ordre transf. entre sections (1) 0,00 3 602 821,43
041 Opérations patrimoniales (1) 0,00 0,00

Total des réalisations d’ordre en investissement III 0,00 IV 3 602 821,43

 
 

TOTAL DES OPERATIONS D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE

TOTAL I+III 3 520 588,14 II+IV 3 602 821,43

 
 

RESULTATS ANTERIEURS

001 Solde d’Exécution  de la section d’investissement N-1
reporté

V 0,00 VI 5 581 854,59

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés   VII 128 191,41

 
 

TOTAL CUMULE DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT

TOTAL DE LA SECTION I+III+V 3 520 588,14 II+IV+VI+VII 9 312 867,43
SOLDE D’EXECUTION (recettes – dépenses) (8) 5 792 279,29

 

(1) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041.

(2) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur

un exercice antérieur.

(2) A servir uniquement lorsque le département effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’il crée.

(3) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en III-A5).

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) En recettes, détail du 138.

(6) En recettes, sauf 1068.

(7) Mettre le signe (-) en cas de déficit ou (+) en cas d’excédent.

(8) Hors dépenses et recettes imputées aux chapitres 010 et 018.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER – FONCTIONNEMENT A3

 
SECTION DE FONCTIONNEMENT – REALISATIONS

(y compris les restes à réaliser et rattachements N-1)

MANDATS EMIS TITRES EMIS

OPERATIONS REELLES ET MIXTES

011 Charges à caractère général(2) 19 093,29 70 Prod. services, domaine, ventes diverses 202 245,00

012 Charges de personnel et frais

assimilés(2)

140 159,61 73 Impôts et taxes (sauf 731) 0,00

    731 Impositions directes 0,00

    74 Dotations, subventions et participations(2) 3 281 694,36

65 Autres charges de gestion courante (sauf

6586)(2)

25 748,25 75 Autres produits de gestion courante(2) 0,21

6586 Frais fonctionnement des groupes

d'élus

0,00    

014 Atténuations de produits 0,00 013 Atténuations de charges(2) 0,00

       
015 Revenu minimum d'insertion 0,00 015 Revenu minimum d'insertion 0,00

016 Allocation personnalisée d'autonomie 0,00 016 Allocation personnalisée d'autonomie 0,00

017 Revenu de solidarité active 0,00 017 Revenu de solidarité active 0,00

Total dépenses de gestion des services 185 001,15 Total recettes de gestion des services 3 483 939,57

66 Charges financières 0,00 76 Produits financiers 0,00

67 Charges exceptionnelles(2) 0,00 77 Produits exceptionnels(2) 54 906,00

68 Dotations amortissements et

provisions(2)

0,00 78 Reprises amortissements et provisions (2) 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00    
TOTAL DEPENSES REELLES ET
MIXTES

I 185 001,15 TOTAL RECETTES REELLES ET MIXTES II 3 538 845,57

 

OPERATIONS D’ORDRE (2)

042 Opérations ordre transf. entre sections 3 602 821,43 042 Opérations ordre transf. entre sections 0,00

043 Opérations ordre intérieur de la section 0,00 043 Opérations ordre intérieur de la section 0,00

TOTAL DEPENSES D’ORDRE III 3 602 821,43 TOTAL RECETTES D’ORDRE IV 0,00

 
TOTAL DES DEPENSES DE
l’EXERCICE

I+III 3 787 822,58 TOTAL DES RECETTES DE L’EXERCICE II+IV 3 538 845,57

 

RESULTAT REPORTE DE N-1

002 Résultat de fonctionnement reporté V 0,00 002 Résultat de fonctionnement reporté VI 1 135 599,84

 
TOTAL DES DEPENSES DE LA

SECTION DE FONCTIONNEMENT
I+III+V 3 787 822,58

TOTAL DES RECETTES DE LA
SECTION DE FONCTIONNEMENT

II+IV+VI 4 674 445,41

 
SOLDE D’EXECUTION (recettes – dépenses) (1) 886 622,83

 

(1) Mettre le signe (-) en cas de déficit ou (+) en cas d’excédent.

(2) Hors dépenses et recettes imputées aux chapitres 015, 016 et 017.
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II – PRESENTATION GENERALE II
BALANCE GENERALE – DEPENSES B1

 
MANDATS EMIS (y compris sur les restes à réaliser N-1)

INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL Réalisé

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement(7) 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non

budgétaire)
0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (5) 0,00   0,00

  Total des programmes d’équipement 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3) (7) 1 135,14 0,00 1 135,14
204 Subventions d'équipement versées (3) (7) 3 517 963,00 0,00 3 517 963,00
21 Immobilisations corporelles(3) (7) 1 490,00 0,00 1 490,00
22 Immobilisations reçues en affectation(3) (7) (6) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours(3) (7) 0,00 0,00 0,00
010 Revenu minimum d'insertion 0,00 0,00 0,00
018 Revenu de solidarité active 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières(7) 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00

3… Stocks et en-cours   0,00 0,00

19 Neutral. et régul. d'opérations   0,00 0,00

45 Total des opérations pour compte de tiers (4) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

Dépenses d’investissement –Total 3 520 588,14 0,00 3 520 588,14

   
Pour information D 001 Solde d’exécution négatif reporté 0,00

 

FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL Réalisé

011 Charges à caractère général(8) 19 093,29   19 093,29

012 Charges de personnel et frais assimilés(8) 140 159,61   140 159,61

014 Atténuations de produits 0,00   0,00

015 Revenu minimum d'insertion 0,00   0,00

016 Allocation personnalisée d'autonomie 0,00   0,00

017 Revenu de solidarité active 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante(sauf 6586) (8) 25 748,25 0,00 25 748,25
6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00   0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00
67 Charges exceptionnelles(8) 0,00 0,00 0,00
68 Dot. aux amortissements et provisions(8) 0,00 3 602 821,43 3 602 821,43
71 Production stockée (ou déstockage)   0,00 0,00

Dépenses de fonctionnement –Total 185 001,15 3 602 821,43 3 787 822,58

   
Pour information D 002 Résultat négatif reporté 0,00

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d’ordre semi-budgétaire.

(2) Voir la liste des opérations d’ordre de l’instruction budgétaire et comptable M. 52.

(3) Hors chapitres programmes.

(4) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en III-A5).

(5) A utiliser uniquement dans le cas où le département effectuerait une dotation initiale au profit d’un service public doté de la seule autonomie financière.

(6) A utiliser uniquement dans le cas où le département effectuerait des dépenses sur des biens affectés.

(7) Hors dépenses imputées aux chapitres 010 et 018.

(8) Hors dépenses imputées aux chapitres 015, 016 et 017.
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II – PRESENTATION GENERALE II
BALANCE GENERALE – RECETTES B2

 

TITRES EMIS (y compris les restes à réaliser sur N-1)
INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL Réalisé

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement(6) 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non budgétaire) 0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (4) 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (6) 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées(6) 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles(6) 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation(6) (5) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours(6) 0,00 0,00 0,00

010 Revenu minimum d'insertion 0,00 0,00 0,00

018 Revenu de solidarité active 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières(6) 0,00 0,00 0,00

3… Stocks et en-cours   0,00 0,00

19 Neutral. et régul. d'opérations   0,00 0,00

28 Amortissement des immobilisations   3 602 821,43 3 602 821,43

45 Opérations pour compte de tiers (3) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

Recettes d’investissement –Total 0,00 3 602 821,43 3 602 821,43

   
1068 Excédent de fonctionnement capitalisé N-1 128 191,41

   
Pour information R001 Solde d’exécution positif reporté 5 581 854,59

 

FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL Réalisé

013 Atténuations de charges(7) 0,00   0,00

015 Revenu minimum d'insertion 0,00   0,00

016 Allocation personnalisée d'autonomie 0,00   0,00

017 Revenu de solidarité active 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks   0,00 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 202 245,00   202 245,00

71 Production stockée (ou déstockage)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Impôts et taxes (sauf 731) 0,00   0,00

731 Impositions directes 0,00   0,00

74 Dotations, subventions et participations(7) 3 281 694,36   3 281 694,36

75 Autres produits d'activités(7) 0,21 0,00 0,21

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels(7) 54 906,00 0,00 54 906,00

78 Reprise sur amortissements et provisions(7) 0,00 0,00 0,00

79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes de fonctionnement –Total 3 538 845,57 0,00 3 538 845,57

   
Pour information R002 Résultat positif reporté 1 135 599,84

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d’ordre semi-budgétaire.

(2) Voir la liste des opérations d’ordre de l’instruction budgétaire et comptable M. 52.

(3) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en III-A5).

(4) A utiliser uniquement dans le cas où le département effectuerait une dotation initiale au profit d’un service public doté de la seule autonomie financière.

(5) A utiliser uniquement dans le cas où le département effectuerait des dépenses sur des biens affectés.

(6) Hors recettes imputées aux chapitres 010 et 018.

(7) Hors recettes imputées aux chapitres 015, 016 et 017.
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III – VOTE III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE A

 
DEPENSES

Nature Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Réalisations
Mandats émis

Restes à réaliser au
31/12 (1)

Crédits annulés
(2)

Pour information
réalisations gérées
dans le cadre d’une

AP

Pour information
réalisations gérées

hors AP

DEPENSES D’INVESTISSEMENT - TOTAL 10 030 201,84 3 520 588,14 5 157 413,00 1 352 200,70 0,00 3 520 588,14
Dépenses des équipements départementaux (total) (détail
de III-A1.1 à III-A1.5)

68 000,84 2 625,14 0,00 65 375,70 0,00 2 625,14

- Non individualisées en programmes d’équipement (détail en
III-A1.1)

68 000,84 2 625,14 0,00 65 375,70 0,00 2 625,14

- Individualisées en programmes d’équipement (liste des
programmes en III-A1.3, détail en III-A1.4 et en III A1.5)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- 010 Revenu minimum d'insertion (détail en III-A1.2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
- 018 Revenu de solidarité active (détail en III-A1.2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Dépenses des équipements non départementaux (détail en
III-A2)

9 737 201,00 3 517 963,00 5 157 413,00 1 061 825,00 0,00 3 517 963,00

Dépenses financières (détail en III-A3) 225 000,00 0,00 0,00 225 000,00   0,00

Opérations pour compte de tiers (détail en III-A5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
040 Opérations ordre transf. entre sections (détail en III-A6) 0,00 0,00   0,00   0,00

041 Opérations patrimoniales (détail en III-A7) 0,00 0,00   0,00   0,00

             
Pour information : D001 Solde d’exécution négatif reporté 0,00          

             
Total des dépenses d’investissement cumulées 10 030 201,84 3 520 588,14 5 157 413,00 1 352 200,70 0,00 3 520 588,14

 

(1) Dépenses engagées non mandatées.

(2) Crédits annulés = Crédits ouverts – Réalisations – Restes à réaliser au 31/12.
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III – VOTE III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE A

 
RECETTES

 
Nature

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Réalisations
Titres émis

Restes à réaliser au
31/12 (1)

Crédits annulés
(2)

RECETTES D’INVESTISSEMENT - TOTAL 4 448 347,25 3 731 012,84 0,00 717 334,41
Recettes d’équipements départementaux et non départementaux (détail en III-A4.1) 0,00 0,00 0,00 0,00
010 Revenu minimum d'insertion (détail en III-A4.2) 0,00 0,00 0,00 0,00
018 Revenu de solidarité active (détail en III-A4.2) 0,00 0,00 0,00 0,00
Opérations pour compte de tiers (détail en III-A5) 0,00 0,00 0,00 0,00
Recettes financières (détail en III-A4.3) 128 191,41 128 191,41 0,00 0,00
040 Opérations ordre transf. entre sections (détail en III-A6) 3 602 821,43 3 602 821,43   0,00

041 Opérations patrimoniales (détail en III-A7) 0,00 0,00   0,00

021 Virement de la section de fonctionnement (3) 717 334,41      
         

Pour information : R001 Solde d’exécution positif reporté 5 581 854,59      
         

Total des recettes d’investissement cumulées 10 030 201,84 9 312 867,43 0,00 717 334,41

 

(1) Recettes justifiées non titrées.

(2) Crédits annulés = Crédits ouverts – Réalisations – Restes à réaliser au 31/12.

(3) Pour mémoire, crédits ouverts au budget mais ne faisant pas l’objet d’émission de titres (opérations sans réalisations).
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III – VOTE III
SECTION D’INVESTISSEMENT

Equipements départementaux – Dépenses non individualisées
 

A1.1
 

DEPENSES NON INDIVIDUALISEES EN PROGRAMMES D’EQUIPEMENT (hors RMI et RSA)
Chap./
art. (1)

Libellé Crédits ouverts

(BP+DM+RAR

N-1)

Réalisations

Mandats émis

Restes à

réaliser au

31/12 (2)

Crédits

annulés

(3)

Pour information

Réalisations
gérées dans le
cadre d’une AP

Réalisations
gérées hors

AP

TOTAL 68 000,84 2 625,14 0,00 65 375,70 0,00 2 625,14

20 Immobilisations
incorporelles(sauf 204)

15 000,00 1 135,14 0,00 13 864,86 0,00 1 135,14

2051 Concessions, droits similaires 15 000,00 1 135,14 0,00 13 864,86

21 Immobilisations corporelles 53 000,84 1 490,00 0,00 51 510,84 0,00 1 490,00

217848 Autres matériels bureau, mobiliers
(mad)

8 000,00 0,00 0,00 8 000,00

2182 Matériel de transport 23 000,00 0,00 0,00 23 000,00
21838 Autre matériel informatique 10 000,00 1 490,00 0,00 8 510,00
21848 Autres matériels de bureau et

mobiliers
4 000,00 0,00 0,00 4 000,00

2185 Matériel de téléphonie 5 000,00 0,00 0,00 5 000,00
2188 Autres immobilisations corporelles 3 000,84 0,00 0,00 3 000,84

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les articles conformément au plan de comptes.

(2) Dépenses engagées non mandatées.

(3) Crédits annulés = Crédits ouverts – Réalisations – Restes à réaliser au 31/12.
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III – VOTE III
SECTION D’INVESTISSEMENT

Equipements départementaux – RMI / RSA - Dépenses
 

A1.2
 

RMI DEPENSES
Chap./

art. (1)

Libellé Crédits ouverts

(BP+DM+RAR

N-1)

Réalisations

Mandats émis

Restes à

réaliser au

31/12 (2)

Crédits

annulés

(3)

Pour information

Réalisations

gérées dans le

cadre d’une AP

Réalisations

gérées hors

AP

010 Revenu minimum d'insertion 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les articles conformément au plan de comptes.

(2) Dépenses engagées non mandatées.

(3) Crédits annulés = Crédits ouverts – Réalisations – Restes à réaliser au 31/12.

 
RSA DEPENSES

Chap./

art. (1)

Libellé Crédits ouverts

(BP+DM+RAR

N-1)

Réalisations

Mandats émis

Restes à

réaliser au

31/12 (2)

Crédits

annulés

(3)

Pour information

Réalisations

gérées dans le

cadre d’une AP

Réalisations

gérées hors

AP

018 Revenu de solidarité active 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les articles conformément au plan de comptes.

(2) Dépenses engagées non mandatées.

(3) Crédits annulés = Crédits ouverts – Réalisations – Restes à réaliser au 31/12.
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III - VOTE III
SECTION D’INVESTISSEMENT

VUE D’ENSEMBLE DES CHAPITRES DE PROGRAMMES D’EQUIPEMENT DEPARTEMENTAUX
 

A1.3
 

Vue d’ensemble des chapitres de programmes d’équipement départementaux (1)
N°

progr.

Libellé du programme N° AP

(2)

Crédits ouverts

(BP+DM+RAR

N-1)

Réalisations

Mandats émis

Restes à

réaliser au

31/12

Crédits annulés

(3)

Cumul des

réalisations

Pour information

Réalisations

gérées dans le

cadre d’une AP

Réalisations

gérées hors AP

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Le détail des programmes d’équipement afférents ou non à une AP sont présentés individuellement en détail en III-A1.4 et en III-A1.5.

(2) Colonne à renseigner uniquement lorsque le programme d’équipement est afférent à une AP.

(3) Crédits annulés = Crédits ouverts – Réalisations – Restes à réaliser au 31/12.
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III – VOTE III
SECTION D’INVESTISSEMENT

EQUIPEMENTS DEPARTEMENTAUX – DETAIL PAR PROGRAMME
 

A1.4

Cet état ne contient pas d'information.
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III – VOTE III
SECTION D’INVESTISSEMENT

EQUIPEMENTS DEPARTEMENTAUX – DETAIL PAR PROGRAMME
 

A1.5

Cet état ne contient pas d'information.
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III – VOTE III
SECTION D’INVESTISSEMENT

EQUIPEMENTS NON DEPARTEMENTAUX – DEPENSES
 

A2
 

EQUIPEMENTS NON DEPARTEMENTAUX
SUBVENTIONS D’EQUIPEMENT A VERSER (hors RMI et RSA)

Chap./
art. (1)

Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Réalisations
Mandats émis

Restes à réaliser
au 31/12 (3)

Crédits annulés
(4)

204 Subventions d'équipement versées
(2)

9 737 201,00 3 517 963,00 5 157 413,00 1 061 825,00

204142 Subv.Cne : Bâtiments, installations 9 737 201,00 3 517 963,00 5 157 413,00 1 061 825,00

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Dépenses relatives au compte 204 sauf celles relatives au RMI et au RSA (voir état III-A1.2).

(3) Dépenses engagées non mandatées.

(4) Crédits annulés = Crédits ouverts – Réalisations – Restes à réaliser au 31/12.
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III – VOTE III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DEPENSES FINANCIERES A3

 
Dépenses financières

Chap./
art. (1)

Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR

N-1)

Réalisations
Mandats émis

Restes à réaliser
au 31/12 (2)

Crédits annulés
(3)

DEPENSES TOTALES 225 000,00 0,00 0,00 225 000,00
10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00
18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 225 000,00      

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Dépenses engagées non mandatées.

(3) Crédits annulés = Crédits ouverts – Réalisations – Restes à réaliser au 31/12.
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III – VOTE III
SECTION D’INVESTISSEMENT – RECETTES D’EQUIPEMENT A4.1

 
RECETTES D’EQUIPEMENT – Détail des chapitres

Financement des équipements départementaux et non départementaux (hors RMI et RSA)

Chap./art.
(1)

Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR

N-1)

Réalisations
Titres émis

Restes à réaliser
au 31/12 (3)

Crédits annulés
(4)

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement (sauf

138)
0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (5) 0,00 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles (2) 0,00 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement versées

(2)
0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (2) 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en

affectation (2)
0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (2) 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(3) Recettes justifiées non titrées.

(4) Crédits annulés = Crédits ouverts – Réalisations – Restes à réaliser au 31/12.

(5) Sauf 165, 166 et 16449.
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III – VOTE III
SECTION D’INVESTISSEMENT – RECETTES RMI/RSA A4.2

 
RECETTES RMI

Chap./art.
(1)

Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR

N-1)

Réalisations
Titres émis

Restes à réaliser
au 31/12 (2)

Crédits annulés
(3)

010 Revenu minimum d'insertion 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Recettes justifiées non titrées.

(3) Crédits annulés = Crédits ouverts – Réalisations – Restes à réaliser au 31/12.

 
RECETTES RSA

Chap./art.
(1)

Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR

N-1)

Réalisations
Titres émis

Restes à réaliser
au 31/12 (2)

Crédits annulés
(3)

018 Revenu de solidarité active 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Recettes justifiées non titrées.

(3) Crédits annulés = Crédits ouverts – Réalisations – Restes à réaliser au 31/12.
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III – VOTE III
SECTION D’INVESTISSEMENT – RECETTES FINANCIERES A4.3

 

Chap./
art. (1)

Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR

N-1)

Réalisations
Titres émis

Restes à réaliser
au 31/12 (2)

Crédits annulés
(3)

TOTAL 128 191,41 128 191,41 0,00 0,00
10 Dotations, fonds divers et réserves 128 191,41 128 191,41 0,00 0,00
1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 128 191,41 128 191,41 0,00 0,00
138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00
18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00
024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00   0,00  

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Recettes justifiées non titrées.

(3) Crédits annulés = Crédits ouverts – Réalisations – Restes à réaliser au 31/12.



SYDRO 71 PRINCIPAL - Principal - CA - 2021

Page 26

III – VOTE III
SECTION D’INVESTISSEMENT – OPERATIONS POUR LE COMPTE DE TIERS A5

 
RECAPITULATIF DES OPERATIONS POUR LE COMPTE DE TIERS (1)

Chap. Libellé Eléments afférents à l’exercice Cumul des
réalisations (4)Crédits

ouverts

(BP+DM+RAR

N-1)

Réalisations

Mandats/Titres

émis

Restes à

réaliser au

31/12 (2)

Crédits

annulés

(3)

TOTAL DEPENSES (5) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES (5) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Voir le détail des opérations pour compte de tiers en annexe en IV-B5.

(2) Dépenses engagées non mandatées ou recettes justifiées non titrées.

(3) Crédits annulés = Crédits ouverts – Réalisations – Restes à réaliser au 31/12. A la clôture de l’opération, les crédits ouverts non consommés sont automatiquement annulés. En cas de

déficit, le solde s’obtient par l’inscription d’une recette à la rubrique « Financement par le département ».

(4) Ensemble des réalisations au 31/12.

(5) Les recettes sont égales aux dépenses de chaque opération sous mandat. Pour les opérations gérées sur plusieurs années, l’opération peut être déséquilibrée au titre d’un exercice.

Toutefois cette opération doit être équilibrée à sa clôture.

(6) Présenter une ligne par opération pour compte de tiers.
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III – VOTE III
SECTION D’INVESTISSEMENT

OPERATIONS D’ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS
 

A6
 

Chap./
art. (1)

Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Réalisations
Mandats/Titres émis

Crédits annulés
(3)

040 DEPENSES (2) 0,00 0,00 0,00

040 RECETTES (2) 3 602 821,43 3 602 821,43 0,00
2804142 Subv.Cne : Bâtiments, installations 3 594 808,11 3 594 808,11 0,00

28051 Concessions et droits similaires 1 366,12 1 366,12 0,00

2817848 Autres matériels de bureau et mobiliers 1 533,60 1 533,60 0,00

28182 Matériel de transport 3 918,00 3 918,00 0,00

281838 Autre matériel informatique 1 076,60 1 076,60 0,00

281848 Autres matériels de bureau et mobiliers 119,00 119,00 0,00

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042.

(3) Crédits annulés = Crédits ouverts – Réalisations.
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III – VOTE III
SECTION D’INVESTISSEMENT – OPERATIONS PATRIMONIALES A7

 

Chap. /
art. (1)

Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Réalisations
Mandats/Titres émis

Crédits annulés
(3)

041 DEPENSES (2) 0,00 0,00 0,00

041 RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Les dépenses sont égales aux recettes.

(3) Crédits annulés = Crédits ouverts – Réalisations.
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III – VOTE III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE B

 
DEPENSES

Chap. Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR

N-1)

Crédits employés (ou restant à employer) Crédits annulés
(2)

Pour information
dépenses gérées

dans le cadre
d’une AE

Pour information
dépenses gérées

hors AE
Mandats émis Charges

rattachées
Restes à réaliser

au 31/12 (1)

DEPENSES DE L’EXERCICE(Détail en III-B1) 4 802 605,84 3 787 822,58 0,00 0,00 1 014 783,26 0,00 3 787 822,58

011 Charges à caractère général (4) 123 250,00 19 093,29 0,00 0,00 104 156,71 0,00 19 093,29
012 Charges de personnel et frais assimilés (4) 276 100,00 140 159,61 0,00 0,00 135 940,39   140 159,61

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

015 Revenu minimum d'insertion 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
016 Allocation personnalisée d'autonomie 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
017 Revenu de solidarité active 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
65 Autres charges de gestion courante (sauf 6586) (4) 45 100,00 25 748,25 0,00 0,00 19 351,75 0,00 25 748,25
6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

67 Charges exceptionnelles (4) 5 000,00 0,00 0,00 0,00 5 000,00   0,00

68 Dotations amortissements et provisions (4) 0,00 0,00     0,00   0,00

022 Dépenses imprévues (3) 33 000,00            
023 Virement à la section d'investissement (3) 717 334,41            
042 Opérations ordre transf. entre sections 3 602 821,43 3 602 821,43     0,00   3 602 821,43

043 Opérations ordre intérieur de la section 0,00 0,00     0,00   0,00

               
Pour information :
002 Déficit de fonctionnement reporté de N-1

0,00            

               
Total des dépenses de fonctionnement cumulées 4 802 605,84 3 787 822,58 0,00 0,00 1 014 783,26 0,00 3 787 822,58

 

(1) Dépenses engagées non mandatées.

(2) Crédits annulés = Crédits ouverts – Mandats émis – Charges rattachées – Restes à réaliser au 31/12.

(3) Pour mémoire, crédits ouverts au budget mais ne faisant pas l’objet d’émission de mandats (opérations sans réalisations).

(4) Hors dépenses imputées aux chapitres 015, 016 et 017.
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III – VOTE III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE B

 
RECETTES

Chap. Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Recettes employées (ou restant à employer) Crédits annulés
(2)Titres émis Produits rattachés Restes à réaliser au

31/12 (1)

RECETTES DE L’EXERCICE(Détail en III-B2) 3 667 006,00 1 386 263,57 2 152 582,00 0,00 128 160,43
70 Prod. services, domaine, ventes diverses 190 000,00 202 245,00 0,00 0,00 -12 245,00
73 Impôts et taxes (sauf 731) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
731 Impositions directes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
74 Dotations, subventions et participations (3) 3 418 000,00 1 129 112,36 2 152 582,00 0,00 136 305,64
75 Autres produits de gestion courante (3) 100,00 0,21 0,00 0,00 99,79
013 Atténuations de charges (3) 4 000,00 0,00 0,00 0,00 4 000,00
015 Revenu minimum d'insertion 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
016 Allocation personnalisée d'autonomie 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
017 Revenu de solidarité active 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels (3) 54 906,00 54 906,00 0,00 0,00 0,00
78 Reprises amortissements et provisions (3) 0,00 0,00     0,00

042 Opérations ordre transf. entre sections 0,00 0,00     0,00

043 Opérations ordre intérieur de la section 0,00 0,00     0,00

             
Pour information :
002 Excédent de fonctionnement reporté de N-1

1 135 599,84        

             
Total des recettes de fonctionnement cumulées 4 802 605,84 2 521 863,41 2 152 582,00 0,00 128 160,43

 

(1) Recettes justifiées non titrées.

(2) Crédits annulés = Crédits ouverts – Titres émis – Produits rattachés – Restes à réaliser au 31/12.

(3) Hors recettes imputées aux chapitres 015, 016 et 017.
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III – VOTE III
SECTION DE FONCTIONNEMENT - DEPENSES - DETAIL PAR ARTICLE B1

 
OPERATIONS REELLES - GESTION DES SERVICES DEPARTEMENTAUX

Chap./

art. (1)

Libellé Crédits ouverts

(BP+DM+RAR

N-1)

Crédits employés (ou restant à employer) Crédits

annulés

(3)

Pour information

Mandats émis Charges

rattachées

Restes à

réaliser au

31/12 (2)

Dépenses

gérées dans le

cadre d’une AE

Dépenses gérées

hors AE

011 Charges à caractère général(4) 123 250,00 19 093,29 0,00 0,00 104 156,71 0,00 19 093,29

60611 Eau et assainissement 200,00 0,00 0,00 0,00 200,00

60613 Chauffage urbain 400,00 0,00 0,00 0,00 400,00

60622 Carburants 1 500,00 0,00 0,00 0,00 1 500,00

60631 Fournitures d'entretien 300,00 0,00 0,00 0,00 300,00

60632 Fournitures de petit équipement 2 000,00 512,96 0,00 0,00 1 487,04

6064 Fournitures administratives 3 000,00 750,35 0,00 0,00 2 249,65

6068 Autres matières et fournitures 3 000,00 0,00 0,00 0,00 3 000,00

6132 Locations immobilières 5 000,00 2 676,63 0,00 0,00 2 323,37

6135 Locations mobilières 700,00 0,00 0,00 0,00 700,00

614 Charges locatives et de copropriété 4 350,00 2 424,29 0,00 0,00 1 925,71

615228 Entretien, réparations autres

bâtiments

19 000,00 0,00 0,00 0,00 19 000,00

61551 Entretien matériel roulant 2 000,00 1 014,65 0,00 0,00 985,35

61558 Entretien autres biens mobiliers 500,00 0,00 0,00 0,00 500,00

6156 Maintenance 8 000,00 6 010,84 0,00 0,00 1 989,16

6161 Multirisques 1 000,00 245,94 0,00 0,00 754,06

6168 Autres primes d'assurance 2 000,00 1 362,58 0,00 0,00 637,42

6182 Documentation générale et

technique

2 000,00 199,00 0,00 0,00 1 801,00

6184 Versements à des organismes de

formation

5 000,00 0,00 0,00 0,00 5 000,00

6185 Frais de colloques et de séminaires 2 000,00 0,00 0,00 0,00 2 000,00

6188 Autres frais divers 300,00 0,00 0,00 0,00 300,00

62268 Autres honoraires, conseils 45 000,00 835,87 0,00 0,00 44 164,13

6231 Annonces et insertions 600,00 0,00 0,00 0,00 600,00

6232 Fêtes et cérémonies 6 000,00 783,37 0,00 0,00 5 216,63

6236 Catalogues et imprimés 200,00 0,00 0,00 0,00 200,00

6238 Divers 200,00 0,00 0,00 0,00 200,00

6247 Transports collectifs 1 000,00 0,00 0,00 0,00 1 000,00

6251 Voyages, déplacements et missions 4 000,00 526,49 0,00 0,00 3 473,51

6261 Frais d'affranchissement 1 000,00 0,00 0,00 0,00 1 000,00

6262 Frais de télécommunications 1 500,00 1 055,76 0,00 0,00 444,24

6283 Frais de nettoyage des locaux 1 000,00 694,56 0,00 0,00 305,44

6288 Autres services extérieurs 100,00 0,00 0,00 0,00 100,00

6355 Taxes et impôts sur les véhicules 400,00 0,00 0,00 0,00 400,00

012 Charges de personnel et frais

assimilés (2) (4)

276 100,00 140 159,61 0,00 0,00 135 940,39   140 159,61

6218 Autre personnel extérieur 30 000,00 0,00 0,00 0,00 30 000,00

6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 100,00 70,00 0,00 0,00 30,00

6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 1 500,00 798,54 0,00 0,00 701,46

6338 Autres impôts, taxes sur

rémunérations

200,00 204,00 0,00 0,00 -4,00

64111 Rémunération principale titulaires 90 000,00 58 721,84 0,00 0,00 31 278,16

64112 SFT, indemnité résidence 6 000,00 3 305,76 0,00 0,00 2 694,24

64113 NBI 600,00 482,04 0,00 0,00 117,96

64118 Autres indemnités titulaires 60 000,00 28 558,86 0,00 0,00 31 441,14

64131 Rémunérations non tit. 16 500,00 0,00 0,00 0,00 16 500,00

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 14 000,00 14 582,00 0,00 0,00 -582,00

6453 Cotisations aux caisses de retraites 48 000,00 27 876,97 0,00 0,00 20 123,03

6455 Cotisations pour assurance du

personnel

6 000,00 4 310,60 0,00 0,00 1 689,40

6456 Versement au F.N.C. supplément

familial

500,00 0,00 0,00 0,00 500,00

6458 Cotis. aux autres organismes

sociaux

900,00 258,00 0,00 0,00 642,00

6474 Versement aux autres oeuvres

sociales

1 300,00 636,00 0,00 0,00 664,00

6475 Médecine du travail, pharmacie 500,00 355,00 0,00 0,00 145,00
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Chap./

art. (1)

Libellé Crédits ouverts

(BP+DM+RAR

N-1)

Crédits employés (ou restant à employer) Crédits

annulés

(3)

Pour information

Mandats émis Charges

rattachées

Restes à

réaliser au

31/12 (2)

Dépenses

gérées dans le

cadre d’une AE

Dépenses gérées

hors AE

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

015 Revenu minimum d'insertion 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

016 Allocation personnalisée

d'autonomie

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

017 Revenu de solidarité active 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion

courante (sauf 6586) (4)

45 100,00 25 748,25 0,00 0,00 19 351,75 0,00 25 748,25

6531 Indemnités 30 000,00 23 568,58 0,00 0,00 6 431,42

6532 Frais de mission et de déplacement 3 500,00 273,06 0,00 0,00 3 226,94

6533 Cotisations de retraite 6 000,00 1 902,56 0,00 0,00 4 097,44

6534 Cotis. de sécurité sociale - part

patron

100,00 0,00 0,00 0,00 100,00

6535 Formation 4 500,00 0,00 0,00 0,00 4 500,00

6541 Créances admises en non-valeur 900,00 0,00 0,00 0,00 900,00

65888 Autres 100,00 4,05 0,00 0,00 95,95

6586 Frais fonctionnement des

groupes d'élus

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

TOTAL DES DEPENSES DE GESTION

DES SERVICES

(A)=

(011+012+014+015+016+017+65+6586)

444 450,00 185 001,15 0,00 0,00 259 448,85 0,00 185 001,15

 

(1)  Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2)  Dépenses engagées non mandatées.

(3)  Crédits annulés = Crédits ouverts – Mandats émis – Charges rattachées – Restes à réaliser au 31/12.

(4)  Hors dépenses imputées aux chapitres 015, 016 et 017.
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III – VOTE III
SECTION DE FONCTIONNEMENT - DEPENSES - DETAIL PAR ARTICLE B1

 
GESTION DES SERVICES DEPARTEMENTAUX – CHARGES FINANCIERES ET EXCEPTIONNELLES –

OPERATIONS D’ORDRE
Chap./

art. (1)

Libellé Crédits ouverts

(BP+DM+RAR

N-1)

Crédits employés (ou restant à employer) Crédits

annulés

(3)

Pour information

Mandats émis Charges

rattachées

Restes à

réaliser au

31/12 (2)

Crédits gérés

dans le cadre

d’une AE

Crédits gérés

hors AE

66 Charges financières (B) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

67 Charges exceptionnelles (C) (5) 5 000,00 0,00 0,00 0,00 5 000,00   0,00

6711 Intérêts moratoires, pénalités /

marché

1 000,00 0,00 0,00 0,00 1 000,00

673 Titres annulés (sur exercices

antérieurs

2 000,00 0,00 0,00 0,00 2 000,00

678 Autres charges exceptionnelles 2 000,00 0,00 0,00 0,00 2 000,00

68 Dotations amortissements et

provisions (D) (5)

0,00 0,00     0,00   0,00

022 Dépenses imprévues (E) 33 000,00            
TOTAL DES DEPENSES REELLES =

A+B+C+D+E

482 450,00 185 001,15 0,00 0,00 297 448,85 0,00 185 001,15

               
023 Virement à la section

d'investissement

717 334,41            

042 Opérations ordre transf. entre

sections (4)

3 602 821,43 3 602 821,43     0,00   3 602 821,43

6811 Dot. amort. et prov. Immos

incorporelles

3 602 821,43 3 602 821,43 0,00 3 602 821,43

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE

(= prélèvement issu de la section de

fonctionnement au profit de la section

d’investissement)

4 320 155,84 3 602 821,43     717 334,41   3 602 821,43

               
TOTAL DES DEPENSES DE

FONCTIONNEMENT DE L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

4 802 605,84 3 787 822,58 0,00 0,00 1 014 783,26 0,00 3 787 822,58

               
Pour information D002

Déficit de fonctionnement reporté de N-1

0,00 0,00          

               
TOTAL DES DEPENSES DE

FONCTIONNEMENT CUMULEES

4 802 605,84 3 787 822,58 0,00 0,00 1 014 783,26 0,00 3 787 822,58

 

(1)  Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2)  Dépenses engagées non mandatées.

(3)  Crédits annulés = Crédits ouverts – Mandats émis – Charges rattachées – Restes à réaliser au 31/12.

(4)  Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DF 042 = RI 040.

(5)  Hors dépenses imputées aux chapitres 015, 016 et 017.

 

 

Pour information : détail du calcul des ICNE au compte 66112 (6)

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  - Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(6)  Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.
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III – VOTE III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – RECETTES - DETAIL PAR ARTICLE B2

 
GESTION DES SERVICES DEPARTEMENTAUX

Chap/
art. (1)

Libellé Crédits ouverts

(BP+DM+RAR

N-1)

Recettes employées (ou restant à employer) Crédits

annulés

(3)

Titres émis Produits

rattachés

Restes à

réaliser au

31/12 (2)

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 190 000,00 202 245,00 0,00 0,00 -12 245,00

70872 Remb. frais Budgets annexes 190 000,00 202 245,00 0,00 0,00 -12 245,00

73 Impôts et taxes (sauf 731) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

731 Impositions directes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations, subventions et participations(4) 3 418 000,00 1 129 112,36 2 152 582,00 0,00 136 305,64

7473 Participation Départements 25 000,00 25 000,00 0,00 0,00 0,00
7474 Participation Communes et interco 3 393 000,00 1 104 112,36 2 152 582,00 0,00 136 305,64

75 Autres produits de gestion courante(4) 100,00 0,21 0,00 0,00 99,79

7588 Autres produits divers gestion courante 100,00 0,21 0,00 0,00 99,79

013 Atténuations de charges(4) 4 000,00 0,00 0,00 0,00 4 000,00

6459 Rembourst charges SS et prévoyance 4 000,00 0,00 0,00 0,00 4 000,00

015 Revenu minimum d'insertion 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

016 Allocation personnalisée d'autonomie 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

017 Revenu de solidarité active 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL GESTION DES SERVICES
(A) = (70 + 73 + 731 + 74 + 75 + 013 + 015 + 016 + 017)

3 612 100,00 1 331 357,57 2 152 582,00 0,00 128 160,43

 

(1)  Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2)  Recettes justifiées non titrées.

(3)  Crédits annulés = Crédits ouverts – Titres émis – Produits rattachés – Restes à réaliser au 31/12.

(4)  Hors recettes imputées aux chapitres 015, 016 et 017.

 

 

Détail du calcul de la taxe départementale de publicité foncière pour les départements dits « surfiscalisés » (compte 7321) (5)

  Montant brut 0,00  
  Compensation 0,00  
  Montant net 0,00  

 

(5)  Destiné à retracer le prélèvement de la part non départementale de la taxe.
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III – VOTE III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – RECETTES - DETAIL PAR ARTICLE B2

 
GESTION DES SERVICES DEPARTEMENTAUX – PRODUITS FINANCIERS ET EXCEPTIONNELS –

OPERATIONS D’ORDRE
Chap/
art. (1)

Libellé Crédits ouverts

(BP+DM+RAR

N-1)

Recettes employées (ou restant à employer) Crédits

annulés

(3)

Titres émis Produits

rattachés

Restes à

réaliser au

31/12 (2)

76 Produits financiers (B) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels (C) (5) 54 906,00 54 906,00 0,00 0,00 0,00

7788 Produits exceptionnels divers 54 906,00 54 906,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprises amortissements et provisions (D)
(5)

0,00 0,00     0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES = A+B+C+D 3 667 006,00 1 386 263,57 2 152 582,00 0,00 128 160,43

             
042 Opérations ordre transf. entre sections (4) 0,00 0,00     0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 0,00 0,00     0,00

             
TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT DE

L’EXERCICE
(= Total des opérations réelles et d’ordre)

3 667 006,00 1 386 263,57 2 152 582,00 0,00 128 160,43

             
Pour information R002

Excédent de fonctionnement reporté de N-1
1 135 599,84 1 135 599,84      

             
TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT

CUMULEES
4 802 605,84 2 521 863,41 2 152 582,00 0,00 128 160,43

 

(1)  Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2)  Recettes justifiées non titrées.

(3)  Crédits annulés = Crédits ouverts – Titres émis – Produits rattachés – Restes à réaliser au 31/12.

(4)  Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RF 042 = DI 040.

(5)  Hors recettes imputées aux chapitres 015, 016 et 017.

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 7622 (6)

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  - Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(6)  Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 7622 sera négatif.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – VUE D’ENSEMBLE A1

 

Libellé
01

Opérations non ventilables

0

Services généraux

1

Sécurité

2

Enseignement

3

Culture, jeunesse, sports

4

Prévention médico-sociale

INVESTISSEMENT

REALISATIONS (de l’exercice + restes à réaliser N-1)

Dépenses réelles

- Equipements départementaux

- Equipements non départementaux (c/204)  
- Opérations financières

Dépenses d’ordre          
Solde d’exécution reporté de N-1          
Total dépenses

Total recettes

Solde d’investissement

 
RESTES A REALISER au 31/12/N

Total RAR dépenses

Total RAR recettes

SOLDE RAR investissement

 
FONCTIONNEMENT

REALISATIONS (de l’exercice + restes à réaliser N-1)

Total dépenses

Total recettes

Solde de fonctionnement

 
RESTES A REALISER au 31/12/N

Total RAR dépenses

Total RAR recettes

SOLDE RAR fonctionnement
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000000000

000000000

000000000

886 6230004 287 1990000

4 674 4450004 472 2000000

3 787 823000185 0010000

-5 157 413000-5 157 4130000

000000000

5 157 4130005 157 4130000

5 792 2790002 061 2660000

9 312 8670005 581 8550000

3 520 5880003 520 5880000

0

0

0

3 517 9630003 517 9630000

2 6250002 6250000

3 520 5880003 520 5880000

 

IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – VUE D’ENSEMBLE A1

 

Libellé

5

Action sociale (hors RMI, RSA,

APA)

5-4

Revenu minimum

d'insertion

5-5

Personnes

dépendantes

(APA)

5-6

Revenu de

solidarité active

6

Réseaux et

infrastructures

7

Aménagement et

environnement

8

Transports

9

Développement

économique

TOTAL

INVESTISSEMENT

REALISATIONS (de l’exercice + restes à réaliser N-1)

Dépenses réelles

- Equipements départementaux

- Equipements non départementaux (c/204)

- Opérations financières

Dépenses d’ordre                
Solde d’exécution reporté de N-1                
Total dépenses

Total recettes

Solde d’investissement

 
RESTES A REALISER au 31/12/N

Total RAR dépenses

Total RAR recettes

SOLDE RAR investissement

 
FONCTIONNEMENT

REALISATIONS (de l’exercice + restes à réaliser N-1)

Total dépenses

Total recettes

Solde de fonctionnement

   
RESTES A REALISER au 31/12/N

Total RAR dépenses

Total RAR recettes

SOLDE RAR fonctionnement
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – VUE D’ENSEMBLE A1

 

Art. (1) Libellé
01

Opérations non ventilables

0

Services généraux

1

Sécurité

2

Enseignement

3

Culture, jeunesse, sports

4

Prévention médico-sociale

INVESTISSEMENT

DEPENSES

Total dépenses d’investissement

Dépenses réelles

204142 Subv.Cne : Bâtiments, installations

2051 Concessions, droits similaires

21838 Autre matériel informatique

Dépenses d’ordre

Opérations d’ordre entre section

Opérations patrimoniales

001 Solde d’exécution reporté de N-1

 
RECETTES

Total recettes d’investissement

Recettes réelles

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés

Recettes d’ordre

Opérations d’ordre entre section

2804142 Subv.Cne : Bâtiments, installations

28051 Concessions et droits similaires

2817848 Autres matériels de bureau et mobiliers

28182 Matériel de transport

281838 Autre matériel informatique

281848 Autres matériels de bureau et mobiliers

Opérations patrimoniales

001 Solde d’exécution reporté de N-1

 
FONCTIONNEMENT

DEPENSES

Total dépenses de fonctionnement

Dépenses réelles

60632 Fournitures de petit équipement

6064 Fournitures administratives

6132 Locations immobilières

614 Charges locatives et de copropriété
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000000

000000

000000

000000

000000

00000202 245

00000202 245

00000202 245

000000

000000

000003 602 821

000003 602 821

000003 602 821

000000

000000

000000

000000

000000

000000

000000

000000

000000

000000

000000

000000

000000

000000

000000

000000

000000

000000

000000

000000

000000

000000

000000

000000

000000

000000

000000 000000000000

Art. (1) Libellé
01

Opérations non ventilables

0

Services généraux

1

Sécurité

2

Enseignement

3

Culture, jeunesse, sports

4

Prévention médico-sociale

61551 Entretien matériel roulant

6156 Maintenance

6161 Multirisques

6168 Autres primes d'assurance

6182 Documentation générale et technique

62268 Autres honoraires, conseils

6232 Fêtes et cérémonies

6251 Voyages, déplacements et missions

6262 Frais de télécommunications

6283 Frais de nettoyage des locaux

6332 Cotisations versées au F.N.A.L.

6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT

6338 Autres impôts, taxes sur rémunérations

64111 Rémunération principale titulaires

64112 SFT, indemnité résidence

64113 NBI

64118 Autres indemnités titulaires

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F.

6453 Cotisations aux caisses de retraites

6455 Cotisations pour assurance du personnel

6458 Cotis. aux autres organismes sociaux

6474 Versement aux autres oeuvres sociales

6475 Médecine du travail, pharmacie

6531 Indemnités

6532 Frais de mission et de déplacement

6533 Cotisations de retraite

65888 Autres

Dépenses d’ordre

Opérations d’ordre entre section

6811 Dot. amort. et prov. Immos incorporelles

Opérations d’ordre à l’intérieur de la section

002 Déficit de fonctionnement reporté de N-1

 
RECETTES

Total recettes de fonctionnement

Recettes réelles

70872 Remb. frais Budgets annexes

7473 Participation Départements

7474 Participation Communes et interco

7588 Autres produits divers gestion courante

7788 Produits exceptionnels divers

Recettes d’ordre
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000000

000000

000000 000000000000

Art. (1) Libellé
01

Opérations non ventilables

0

Services généraux

1

Sécurité

2

Enseignement

3

Culture, jeunesse, sports

4

Prévention médico-sociale

Opérations d’ordre entre section

Opérations d’ordre à l’intérieur de la section

002 Excédent de fonctionnement reporté de N-1

 

(1) A détailler conformément au plan de comptes.
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2 6770002 6770000

7500007500000

5130005130000

185 001000185 0010000

3 787 823000185 0010000

5 581 8550005 581 8550000

000000000

11900000000

1 07700000000

3 91800000000

1 53400000000

1 36600000000

3 594 80800000000

3 602 82100000000

3 602 82100000000

128 19100000000

128 19100000000

9 312 8670005 581 8550000

000000000

000000000

000000000

000000000

1 4900001 4900000

1 1350001 1350000

3 517 9630003 517 9630000

3 520 5880003 520 5880000

3 520 5880003 520 5880000

 

IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – VUE D’ENSEMBLE A1

 
 

Art. (1) Libellé

5

Action sociale (hors

RMI, RSA, APA)

5-4

Revenu minimum

d'insertion

5-5

Personnes

dépendantes (APA)

5-6

Revenu de

solidarité active

6

Réseaux et

infrastructures

7

Aménagement et

environnement

8

Transports

9

Développement

économique

TOTAL

INVESTISSEMENT

DEPENSES

Total dépenses d’investissement

Dépenses réelles

204142 Subv.Cne : Bâtiments, installations

2051 Concessions, droits similaires

21838 Autre matériel informatique

Dépenses d’ordre

Opérations d’ordre entre section

Opérations patrimoniales

001 Solde d’exécution reporté de N-1

                     
RECETTES

Total recettes d’investissement

Recettes réelles

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés

Recettes d’ordre

Opérations d’ordre entre section

2804142 Subv.Cne : Bâtiments, installations

28051 Concessions et droits similaires

2817848 Autres matériels de bureau et mobiliers

28182 Matériel de transport

281838 Autre matériel informatique

281848 Autres matériels de bureau et mobiliers

Opérations patrimoniales

001 Solde d’exécution reporté de N-1

     
    FONCTIONNEMENT

DEPENSES

Total dépenses de fonctionnement

Dépenses réelles

60632 Fournitures de petit équipement

6064 Fournitures administratives

6132 Locations immobilières
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000000000

3 256 6940003 256 6940000

25 00000025 0000000

202 24500000000

3 538 8460003 336 6010000

4 674 4450004 472 2000000

000000000

000000000

3 602 82100000000

3 602 82100000000

3 602 82100000000

400040000

1 9030001 9030000

2730002730000

23 56900023 5690000

3550003550000

6360006360000

2580002580000

4 3110004 3110000

27 87700027 8770000

14 58200014 5820000

28 55900028 5590000

4820004820000

3 3060003 3060000

58 72200058 7220000

2040002040000

7990007990000

70000700000

6950006950000

1 0560001 0560000

5260005260000

7830007830000

8360008360000

1990001990000

1 3630001 3630000

2460002460000

6 0110006 0110000

1 0150001 0150000

2 4240002 4240000 2 4242 4240000002 4242 42400000000

Art. (1) Libellé

5

Action sociale (hors

RMI, RSA, APA)

5-4

Revenu minimum

d'insertion

5-5

Personnes

dépendantes (APA)

5-6

Revenu de

solidarité active

6

Réseaux et

infrastructures

7

Aménagement et

environnement

8

Transports

9

Développement

économique

TOTAL

614 Charges locatives et de copropriété

61551 Entretien matériel roulant

6156 Maintenance

6161 Multirisques

6168 Autres primes d'assurance

6182 Documentation générale et technique

62268 Autres honoraires, conseils

6232 Fêtes et cérémonies

6251 Voyages, déplacements et missions

6262 Frais de télécommunications

6283 Frais de nettoyage des locaux

6332 Cotisations versées au F.N.A.L.

6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT

6338 Autres impôts, taxes sur rémunérations

64111 Rémunération principale titulaires

64112 SFT, indemnité résidence

64113 NBI

64118 Autres indemnités titulaires

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F.

6453 Cotisations aux caisses de retraites

6455 Cotisations pour assurance du personnel

6458 Cotis. aux autres organismes sociaux

6474 Versement aux autres oeuvres sociales

6475 Médecine du travail, pharmacie

6531 Indemnités

6532 Frais de mission et de déplacement

6533 Cotisations de retraite

65888 Autres

Dépenses d’ordre

Opérations d’ordre entre section

6811 Dot. amort. et prov. Immos incorporelles

Opérations d’ordre à l’intérieur de la section

002 Déficit de fonctionnement reporté de N-1

                     
RECETTES

Total recettes de fonctionnement

Recettes réelles

70872 Remb. frais Budgets annexes

7473 Participation Départements

7474 Participation Communes et interco

7588 Autres produits divers gestion courante
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1 135 6000001 135 6000000

000000000

000000000

000000000

54 90600054 9060000 54 90654 90600000054 90654 90600000000

Art. (1) Libellé

5

Action sociale (hors

RMI, RSA, APA)

5-4

Revenu minimum

d'insertion

5-5

Personnes

dépendantes (APA)

5-6

Revenu de

solidarité active

6

Réseaux et

infrastructures

7

Aménagement et

environnement

8

Transports

9

Développement

économique

TOTAL

7788 Produits exceptionnels divers

Recettes d’ordre

Opérations d’ordre entre section

Opérations d’ordre à l’intérieur de la section

002 Excédent de fonctionnement reporté de N-1
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – OPERATIONS NON VENTILEES A1/01

 
SOUS-FONCTION 01 OPERATIONS NON-VENTILABLES (hors RAR et reports)

 
INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé Opérations non ventilables 01

DEPENSES 0,00

Dépenses réelles 0,00

Dépenses d’ordre 0,00

040 Opérations ordre transf. entre sections 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00

RECETTES 3 731 012,84

Recettes réelles 128 191,41

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 128 191,41

Recettes d’ordre 3 602 821,43

040 Opérations ordre transf. entre sections 3 602 821,43

2804142 Subv.Cne : Bâtiments, installations 3 594 808,11

28051 Concessions et droits similaires 1 366,12

2817848 Autres matériels de bureau et mobiliers 1 533,60

28182 Matériel de transport 3 918,00

281838 Autre matériel informatique 1 076,60

281848 Autres matériels de bureau et mobiliers 119,00

041 Opérations patrimoniales 0,00

 

(1) A détailler conformément au plan de comptes.

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé Opérations non ventilables 01

DEPENSES 3 602 821,43

Dépenses réelles 0,00

Dépenses d’ordre 3 602 821,43

042 Opérations ordre transf. entre sections 3 602 821,43

6811 Dot. amort. et prov. Immos incorporelles 3 602 821,43

043 Opérations ordre intérieur de la section 0,00

RECETTES 202 245,00

Recettes réelles 202 245,00

70872 Remb. frais Budgets annexes 202 245,00

Recettes d’ordre 0,00

042 Opérations ordre transf. entre sections 0,00

043 Opérations ordre intérieur de la section 0,00

 

(1) A détailler conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/0

 

FONCTION 0 – Services généraux (hors RAR)
 

INVESTISSEMENT

Art.

(1)
Libellé

02

Administration générale

04

Coop. décent., act° europ. et

inter.

05

Plan de

relance

(crise

sanitaire)

TOTAL DE LA

FONCTION

(hors 01)

020

Administration générale

collectivité
021

Assemblée

locale

023

Information,

communication,

publicité

041

Subvention

globale

048

Autres

0201

Admin. géné.

collect.

(pers. non

vent.)

0202

Admin. géné.

collect.

(autres moy.

gén.)

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux

(c/204)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art.

(1)
Libellé

02

Administration générale 04

Coop. décent., act° europ. et

inter. 05

Plan de

relance (crise

sanitaire)

TOTAL DE LA

FONCTION

(hors 01)

020

Administration générale

collectivité
021

Assemblée

locale

023

Information,

communication,

publicité

0201

Admin. géné.

collect.

(pers. non

vent.)

0202

Admin. géné.

collect.

(autres moy.

gén.)

041

Subvention

globale

048

Autres

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) A détailler conformément au plan de comptes.



SYDRO 71 PRINCIPAL - Principal - CA - 2021

Page 46

IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/1

 

FONCTION 1 – Sécurité (hors RAR)
 

INVESTISSEMENT

Art.

(1)
Libellé

10

Services

communs

11

Gendarmerie,

police, sécurité,

justice

12

Incendie et

Secours

13

Plan de relance

(crise sanitaire)

18

Autres

interventions de

protection

TOTAL DE LA

FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art.

(1)
Libellé

10

Services

communs

11

Gendarmerie,

police, sécurité,

justice

12

Incendie et

Secours

13

Plan de relance

(crise sanitaire)

18

Autres

interventions de

protection

TOTAL DE LA

FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) A détailler conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/2

 

FONCTION 2 – Enseignement (hors RAR)
 

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé
20

Services communs

21

Enseignement du premier

degré

22

Enseignement du second degré

221

Collèges

222

Lycées

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé
20

Services communs

21

Enseignement du premier

degré

22

Enseignement du second degré

221

Collèges

222

Lycées

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) A détailler conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/2

 

FONCTION 2 – Enseignement
 

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé

23

Enseignement

supérieur

24

Formation pro. ,

apprentissage (COM)

25

Plan de relance (crise

sanitaire)

28

Autres services

périscolaires

TOTAL DE LA

FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé

23

Enseignement

supérieur

24

Formation pro. ,

apprentissage (COM)

25

Plan de relance (crise

sanitaire)

28

Autres services

périscolaires

TOTAL DE LA

FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/3

 

FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs (hors RAR)
 

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé
30

Services communs

31

Culture

311

Activités artistiques,

action culturelle

312

Patrimoine (musées,

monuments...)

313

Bibliothèques et

médiathèques

314

Musées

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé
30

Services communs

31

Culture

311

Activités artistiques,

action culturelle

312

Patrimoine (musées,

monuments...)

313

Bibliothèques et

médiathèques

314

Musées

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) A détailler conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/3

 

FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs
 

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé

31

Culture

32

Sports

33

Jeunesse (act°

socio-éduc...) et

loisirs

34

Plan de relance

(crise sanitaire)

TOTAL DE LA

FONCTION315

Services d'archives

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé

31

Culture

32

Sports

33

Jeunesse (act°

socio-éduc...) et

loisirs

34

Plan de relance

(crise sanitaire)

TOTAL DE LA

FONCTION315

Services d'archives

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/4

 

FONCTION 4 – Prévention médico-sociale (hors RAR)
 

INVESTISSEMENT

Art.

(1)
Libellé

40

Services communs

41

PMI et

planification

familiale

42

Prévention et

éducation pour la

santé

43

Plan de relance

(crise sanitaire)

48

Autres actions TOTAL DE LA

FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art.

(1)
Libellé

40

Services communs

41

PMI et

planification

familiale

42

Prévention et

éducation pour la

santé

43

Plan de relance

(crise sanitaire)

48

Autres actions TOTAL DE LA

FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) A détailler conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/5

 

FONCTION 5 – Action sociale (hors RMI, APA et RSA) (hors RAR)
 

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé
50

Services communs

51

Famille et enfance

52

Personnes handicapées

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé
50

Services communs

51

Famille et enfance

52

Personnes handicapées

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00

 

(1) A détailler conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/5

 

FONCTION 5 – Action sociale (hors RMI, APA et RSA)
 

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé

53

Personnes âgées

57

Plan de relance

(crise sanitaire)

58

Autres

interventions

sociales

TOTAL DE LA

FONCTION
531

Forfait autonomie

532

Autres actions de

prévention

538

Autres

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé

53

Personnes âgées

57

Plan de relance

(crise sanitaire)

58

Autres

interventions

sociales

TOTAL DE LA

FONCTION
531

Forfait autonomie

532

Autres actions de

prévention

538

Autres

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/5-4

 

SOUS-FONCTION 5-4 – Revenu minimum d'insertion (hors RAR)
 

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé
541

Insertion sociale

542

Santé

543

Logement

544

Insertion professionnelle

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé
541

Insertion sociale

542

Santé

543

Logement

544

Insertion professionnelle

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) A détailler conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/5-4

 

SOUS-FONCTION 5-4 – Revenu minimum d'insertion
 

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé

545

Évaluation des

dépenses engagées

546

Dépenses de structure

548

Autres dépenses au titre du

RMI

TOTAL DE LA

SOUS-FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé

545

Évaluation des

dépenses

engagées

546

Dépenses de

structure

547

Revenu minimum d'insertion - RMA

548

Autres dépenses

au titre du RMI TOTAL DE LA

SOUS-FONCTION

5471

Revenu minimum

d'insertion -

Allocations

5472

Revenu minimum

d'activité

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/5-5

 

SOUS-FONCTION 5-5 – Personnes dépendantes (APA) (hors RAR)
 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé

550

Services communs

551

APA à domicile

552

APA versée au

bénéficiaire en

établisst

553

APA versée à

l'établissement

TOTAL DE LA

SOUS-FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) A détailler conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/5-6

 

SOUS-FONCTION 5-6 – Revenu de solidarité active (hors RAR)
 

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé
561

Insertion sociale

562

Santé

563

Logement

564

Insertion professionnelle

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé
561

Insertion sociale

562

Santé

563

Logement

564

Insertion professionnelle

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) A détailler conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/5-6

 

SOUS-FONCTION 5-6 – Revenu de solidarité active
 

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé

565

Evaluation des

dépenses engagées

566

Dépenses de structure

568

Autres dépenses au titre du

RSA

TOTAL DE LA

SOUS-FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé

565

Evaluation des

dépenses

engagées

566

Dépenses de

structure

567

Allocations RSA

568

Autres dépenses

au titre du RSA

TOTAL DE LA

SOUS-FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/6

 

FONCTION 6 – Réseaux et infrastructures (hors RAR)
 

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé
60

Services communs

61

Eaux et

assainissement

62

Routes et voirie

621

Réseau routier

départemental

622

Viabilité hivernale et

aléas climatiques

628

Autres réseaux de

voirie

DEPENSES REELLES 0,00 3 520 588,14 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 2 625,14 0,00 0,00 0,00

2051 Concessions, droits similaires 0,00 1 135,14 0,00 0,00 0,00

21838 Autre matériel informatique 0,00 1 490,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 3 517 963,00 0,00 0,00 0,00

204142 Subv.Cne : Bâtiments, installations 0,00 3 517 963,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 5 581 854,59 0,00 0,00 0,00

001 Solde d'exécution section investissement 0,00 5 581 854,59 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé
60

Services communs

61

Eaux et

assainissement

62

Routes et voirie

621

Réseau routier

départemental

622

Viabilité hivernale et

aléas climatiques

628

Autres réseaux de

voirie

DEPENSES REELLES 0,00 185 001,15 0,00 0,00 0,00

60632 Fournitures de petit équipement 0,00 512,96 0,00 0,00 0,00

6064 Fournitures administratives 0,00 750,35 0,00 0,00 0,00

6132 Locations immobilières 0,00 2 676,63 0,00 0,00 0,00

614 Charges locatives et de copropriété 0,00 2 424,29 0,00 0,00 0,00

61551 Entretien matériel roulant 0,00 1 014,65 0,00 0,00 0,00

6156 Maintenance 0,00 6 010,84 0,00 0,00 0,00

6161 Multirisques 0,00 245,94 0,00 0,00 0,00

6168 Autres primes d'assurance 0,00 1 362,58 0,00 0,00 0,00

6182 Documentation générale et technique 0,00 199,00 0,00 0,00 0,00

62268 Autres honoraires, conseils 0,00 835,87 0,00 0,00 0,00

6232 Fêtes et cérémonies 0,00 783,37 0,00 0,00 0,00

6251 Voyages, déplacements et missions 0,00 526,49 0,00 0,00 0,00

6262 Frais de télécommunications 0,00 1 055,76 0,00 0,00 0,00

6283 Frais de nettoyage des locaux 0,00 694,56 0,00 0,00 0,00

6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 0,00 70,00 0,00 0,00 0,00

6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 0,00 798,54 0,00 0,00 0,00

6338 Autres impôts, taxes sur rémunérations 0,00 204,00 0,00 0,00 0,00

64111 Rémunération principale titulaires 0,00 58 721,84 0,00 0,00 0,00

64112 SFT, indemnité résidence 0,00 3 305,76 0,00 0,00 0,00

64113 NBI 0,00 482,04 0,00 0,00 0,00

64118 Autres indemnités titulaires 0,00 28 558,86 0,00 0,00 0,00

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 0,00 14 582,00 0,00 0,00 0,00

6453 Cotisations aux caisses de retraites 0,00 27 876,97 0,00 0,00 0,00

6455 Cotisations pour assurance du personnel 0,00 4 310,60 0,00 0,00 0,00

6458 Cotis. aux autres organismes sociaux 0,00 258,00 0,00 0,00 0,00

6474 Versement aux autres oeuvres sociales 0,00 636,00 0,00 0,00 0,00

6475 Médecine du travail, pharmacie 0,00 355,00 0,00 0,00 0,00

6531 Indemnités 0,00 23 568,58 0,00 0,00 0,00

6532 Frais de mission et de déplacement 0,00 273,06 0,00 0,00 0,00

6533 Cotisations de retraite 0,00 1 902,56 0,00 0,00 0,00

65888 Autres 0,00 4,05 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 4 472 200,41 0,00 0,00 0,00

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 1 135 599,84 0,00 0,00 0,00

7473 Participation Départements 0,00 25 000,00 0,00 0,00 0,00

7474 Participation Communes et interco 0,00 3 256 694,36 0,00 0,00 0,00

7588 Autres produits divers gestion courante 0,00 0,21 0,00 0,00 0,00

7788 Produits exceptionnels divers 0,00 54 906,00 0,00 0,00 0,00
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(1) A détailler conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/6

 

FONCTION 6 – Réseaux et infrastructures
 

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé

63

Infrastructures

ferroviaires et aéroport

64

Infra. fluviales,

maritimes,

portuaires

65

Plan de relance

(crise sanitaire)

68

Autres réseaux

TOTAL DE LA

FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 3 520 588,14

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00 2 625,14

2051 Concessions, droits similaires 0,00 0,00 0,00 0,00 1 135,14

21838 Autre matériel informatique 0,00 0,00 0,00 0,00 1 490,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00 3 517 963,00

204142 Subv.Cne : Bâtiments, installations 0,00 0,00 0,00 0,00 3 517 963,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 5 581 854,59

001 Solde d'exécution section investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 5 581 854,59

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé

63

Infrastructures

ferroviaires et aéroport

64

Infra. fluviales,

maritimes,

portuaires

65

Plan de relance

(crise sanitaire)

68

Autres réseaux

TOTAL DE LA

FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 185 001,15

60632 Fournitures de petit équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 512,96

6064 Fournitures administratives 0,00 0,00 0,00 0,00 750,35

6132 Locations immobilières 0,00 0,00 0,00 0,00 2 676,63

614 Charges locatives et de copropriété 0,00 0,00 0,00 0,00 2 424,29

61551 Entretien matériel roulant 0,00 0,00 0,00 0,00 1 014,65

6156 Maintenance 0,00 0,00 0,00 0,00 6 010,84

6161 Multirisques 0,00 0,00 0,00 0,00 245,94

6168 Autres primes d'assurance 0,00 0,00 0,00 0,00 1 362,58

6182 Documentation générale et technique 0,00 0,00 0,00 0,00 199,00

62268 Autres honoraires, conseils 0,00 0,00 0,00 0,00 835,87

6232 Fêtes et cérémonies 0,00 0,00 0,00 0,00 783,37

6251 Voyages, déplacements et missions 0,00 0,00 0,00 0,00 526,49

6262 Frais de télécommunications 0,00 0,00 0,00 0,00 1 055,76

6283 Frais de nettoyage des locaux 0,00 0,00 0,00 0,00 694,56

6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 0,00 0,00 0,00 0,00 70,00

6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 0,00 0,00 0,00 0,00 798,54

6338 Autres impôts, taxes sur rémunérations 0,00 0,00 0,00 0,00 204,00

64111 Rémunération principale titulaires 0,00 0,00 0,00 0,00 58 721,84

64112 SFT, indemnité résidence 0,00 0,00 0,00 0,00 3 305,76

64113 NBI 0,00 0,00 0,00 0,00 482,04

64118 Autres indemnités titulaires 0,00 0,00 0,00 0,00 28 558,86

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 0,00 0,00 0,00 0,00 14 582,00

6453 Cotisations aux caisses de retraites 0,00 0,00 0,00 0,00 27 876,97

6455 Cotisations pour assurance du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 4 310,60

6458 Cotis. aux autres organismes sociaux 0,00 0,00 0,00 0,00 258,00

6474 Versement aux autres oeuvres sociales 0,00 0,00 0,00 0,00 636,00

6475 Médecine du travail, pharmacie 0,00 0,00 0,00 0,00 355,00

6531 Indemnités 0,00 0,00 0,00 0,00 23 568,58

6532 Frais de mission et de déplacement 0,00 0,00 0,00 0,00 273,06

6533 Cotisations de retraite 0,00 0,00 0,00 0,00 1 902,56

65888 Autres 0,00 0,00 0,00 0,00 4,05

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 4 472 200,41

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 1 135 599,84

7473 Participation Départements 0,00 0,00 0,00 0,00 25 000,00

7474 Participation Communes et interco 0,00 0,00 0,00 0,00 3 256 694,36

7588 Autres produits divers gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,21

7788 Produits exceptionnels divers 0,00 0,00 0,00 0,00 54 906,00
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/7

 

FONCTION 7 – Aménagement et environnement (hors RAR)
 

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé
70

Services communs

71

Aménagement et

développement urbain

72

Logement

73

Environnement

731

Actions en matière de

trait. des déchets

738

Autres actions en

faveur milieu naturel

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé
70

Services communs

71

Aménagement et

développement urbain

72

Logement

73

Environnement

731

Actions en matière de

trait. des déchets

738

Autres actions en

faveur milieu naturel

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) A détailler conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/7

 

FONCTION 7 – Aménagement et environnement
 

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé

74

Aménagement et

développement rural

75

Plan de relance (crise

sanitaire)

TOTAL DE LA FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé

74

Aménagement et

développement rural

75

Plan de relance (crise

sanitaire)

TOTAL DE LA FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/8

 

FONCTION 8 – Transports (hors RAR)
 

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé
80

Services communs

81

Transports scolaires

82

Transports publics de voyageurs

821

Routier

822

Ferroviaire

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé
80

Services communs

81

Transports scolaires

82

Transports publics de voyageurs

821

Routier

822

Ferroviaire

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) A détailler conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/8

 

FONCTION 8 – Transports
 

INVESTISSEMENT

Art.

(1)
Libellé

82

Transports publics de voyageurs

83

Plan de relance

(crise sanitaire)

88

Autres TOTAL DE LA

FONCTION823

Maritime

824

Fluvial

825

Aérien

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art.

(1)
Libellé

82

Transports publics de voyageurs

83

Plan de relance

(crise sanitaire)

88

Autres TOTAL DE LA

FONCTION823

Maritime

824

Fluvial

825

Aérien

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/9

 

FONCTION 9 – Développement économique (hors RAR)
 

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé

90

Services communs

91

Structures animation,

développement éco.

92

Agriculture et pêche

921

Laboratoire

départemental

928

Autres

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé

90

Services communs

91

Structures animation,

développement éco.

92

Agriculture et pêche

921

Laboratoire

départemental

928

Autres

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) A détailler conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/9

 

FONCTION 9 – Développement économique
 

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé

93

Industrie, commerce

et artisanat

94

Développement

touristique

95

Maintien services

publics non départ.

96

Plan de relance (crise

sanitaire)

TOTAL DE LA

FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé

93

Industrie, commerce

et artisanat

94

Développement

touristique

95

Maintien services

publics non départ.

96

Plan de relance (crise

sanitaire)

TOTAL DE LA

FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE B1.1

 
B1.1 – DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE (1)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de contrat)

Date de la

décision de

réaliser la ligne

de trésorerie (2)

Montant maximum autorisé

au 01/01/N
Montant des tirages N

Montant des remboursements N

Encours restant dû au 31/12/N
Intérêts (3) Remboursement du tirage

5191 Avances du Trésor            

5192 Avances de trésorerie            

51931 Lignes de trésorerie            

51932 Lignes de trésorerie liées à un emprunt            

5194 Billets de trésorerie            

5198 Autres crédits de trésorerie            

519 Crédits de trésorerie (Total)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Circulaire n° NOR : INTB8900071C du 22/02/1989.

(2) Indiquer la date de la délibération de l’assemblée autorisant la ligne de trésorerie ou la date de la décision de l’ordonnateur de réaliser la ligne de trésorerie sur la base d’un montant maximum autorisé par l’organe délibérant (article L. 3211-2 du CGCT).

(3) Il s’agit des intérêts comptabilisés au compte 6615, sauf pour les emprunts assortis d'une option de tirage sur ligne de trésorerie pour lesquels les intérêts sont comptabilisés au compte 66111 et sauf pour les billets de trésorerie pour lesquels les intérêts sont comptabilisés au

compte 6618.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE B1.2

 
B1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

163 Emprunts obligataires (Total)         0,00                  

164 Emprunts auprès des

 (Total)établissements financiers

        0,00                  

1641 Emprunts en euros (total)         0,00                  

1643 Emprunts en devises (total)         0,00                  

16441 Emprunts assortis d'une option

de tirage sur ligne de trésorerie (total)

        0,00                  

165 Dépôts et cautionnements reçus

(Total)

        0,00                  

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

        0,00                  

1671 Avances consolidées du Trésor

(total)

        0,00                  

1672 Emprunts sur comptes spéciaux

du Trésor (total)

        0,00                  

1675 Dettes pour METP et PPP (total)         0,00                  

1676 Dettes envers

locataires-acquéreurs (total)

        0,00                  

1678 Autres emprunts et dettes (total)         0,00                  

168 Emprunts et dettes assimilés

(Total)

        0,00                  

1681 Autres emprunts (total) (9)         0,00                  
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Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

1682 Bons à moyen terme négociables

(total)

        0,00                  

1687 Autres dettes (total)         0,00                  

Total général         0,00                  
 

(1) Si un emprunt donne lieu à plusieurs mobilisations, indiquer la date de la première mobilisation.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine.

(3) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Mentionner le ou les types d'index (ex : Euribor 3 mois).

(5) Indiquer le niveau de taux à l’origine du contrat.

(6) Indiquer la périodicité des remboursements : A : annuelle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X autre.

(7) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres à préciser.in fine

(8) Catégorie d’emprunt à l'origine. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(9) Y compris les avances remboursables consenties au titre de l'article 25 de la loi n°2020-935 du 30 juillet 2020 de finances rectificative pour 2020, portant attribution des avances remboursables sur les recettes fiscales prévues aux articles 1594 A et 1595 du code général des impôts
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE B1.2

 
B1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166) (suite)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat) 

Emprunts et dettes au 31/12/N

Couverture ?

O/N

(11)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(12)

Capital restant dû au

31/12/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(13)

Index (14)

Niveau

de taux

d'intérêt

au

31/12/N

(15)

Capital
Charges d'intérêt

(16)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(17)

163 Emprunts obligataires (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

164 Emprunts auprès des

 (Total)établissements financiers

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1641 Emprunts en euros (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1643 Emprunts en devises (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

16441 Emprunts assortis d'une option de

tirage sur ligne de trésorerie (total) (10)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus

(Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1671 Avances consolidées du Trésor (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1672 Emprunts sur comptes spéciaux (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1675 Dettes pour METP et PPP (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1676 Dettes envers locataires-acquéreurs

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1678 Autres emprunts et dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

168 Emprunts et dettes assimilés (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1681 Autres emprunts (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1682 Bons à moyen terme négociables

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1687 Autres dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

Total général   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

 

(10) S’agissant des emprunts assortis d’une ligne de trésorerie, il faut faire ressortir le remboursement du capital de la dette prévue pour l’exercice correspondant au véritable endettement.

(11) Si l'emprunt est soumis à couverture, il convient de compléter le tableau « détail des opérations de couverture ».

(12) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(13) Type de taux d'intérêt après opérations de couverture : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).
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(14) Mentionner l’index en cours au 31/12/N après opérations de couverture.

(15) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.

(16) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.

(17) Indiquer les intérêts éventuellement reçus au titre du contrat d’échange éventuel et comptabilisés au 768.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX B1.3

 
B1.3 – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX (HORS A1)

Emprunts ventilés par

structure de taux selon le

risque le plus élevé

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat) (1)

Organisme prêteur ou

chef de file
Nominal (2)

Capital restant

dû au 31/12/N (3)

Type

d’indices

(4)

Durée

du

contrat

Dates des

périodes

bonifiées

Taux

minimal (5)

Taux

maximal (6)
Coût de sortie (7)

Taux

maximal

après

couver-

ture

éventu-

elle (8)

Niveau

du taux

au

31/12/N

(9)

Intérêts payés au

cours de

l’exercice (10)

Intérêts perçus

au cours de

l’exercice (le cas

échéant) (11)

% par

type de 

taux

selon le

capital

restant

dû

Echange de taux, taux variable

simple plafonné (cap) ou

encadré (tunnel) (A)

                           

TOTAL (A)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Barrière simple (B)                            
TOTAL (B)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Option d'échange (C)                            
TOTAL (C)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 3 ou

multiplicateur jusqu'à 5 capé

(D)

                           

TOTAL (D)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 5 (E)                            
TOTAL (E)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Autres types de structures (F)                            
TOTAL (F)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

 

(1) Répartir les emprunts selon le type de structure de taux (de A à F selon la classification de la charte de bonne conduite) en fonction du risque le plus élevé à courir sur toute la durée de vie du contrat de prêt et après opérations de couverture éventuelles.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine. En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du nominal couvert et la part non couverte.

(3) En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du capital restant dû couvert et la part non couverte.

(4) Indiquer la classification de l'indice sous-jacent suivant la typologie de la circulaire du 25 juin 2010 sur les produits financiers (de 1 à 6). 1 : Indice zone euro / 2 : Indices inflation française ou zone euro ou écart entre ces indices / 3 : Ecart indice zone euro / 4 : Indices hors zone

euro ou écart d'indices dont l'un est hors zone euro / 5 : écarts d'indices hors zone euro / 6 : autres indices.

(5) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux minimal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(6) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux maximal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(7) Coût de sortie : indiquer le montant de l'indemnité contractuelle de remboursement définitif de l'emprunt au 31/12/N ou le cas échéant, à la prochaine date d’échéance.

(8) Montant, index ou formule.

(9) Indiquer le niveau de taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variables, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.

(10) Indiquer les intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668.

(11) Indiquer les intérêts reçus au titre du contrat d'échange et comptabilisés au 768.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS B1.4

 
B1.4 – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS (1)

Indices sous-jacents

 

 

Structure

(1)

Indices zone euro

(2)

Indices inflation française

ou zone euro ou écart entre

ces indices

(3)

Ecarts d’indices zone euro

(4)

Indices hors zone euro et

écarts d’indices dont l’un

est un indice hors zone

euro

(5)

Ecarts d’indices hors zone

euro

(6)

Autres indices

(A) Taux fixe simple. Taux variable simple. Echange de

taux fixe contre taux variable ou inversement. Echange

de taux structuré contre taux variable ou taux fixe (sens

unique). Taux variable simple plafonné ( ) ou encadrécap

( )tunnel

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(B) Barrière simple. Pas d’effet de levier

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(C) Option d’échange ( )swaption

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(D) Multiplicateur jusqu’à 3 ; multiplicateur jusqu’à 5

capé

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(E) Multiplicateur jusqu’à 5

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(F) Autres types de structures

Nombre de

produits
        0

% de l’encours         0,00

Montant en euros         0,00

 

(1) Cette annexe retrace le stock de dette au 31/12/N après opérations de couverture éventuelles.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE B1.5

 
B1.5 – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1)

Instruments de couverture

(Pour chaque ligne, indiquer

le numéro de contrat)

Emprunt couvert Instrument de couverture

Référence de

l’emprunt couvert

Capital restant

dû au 31/12/N

Date de fin

du contrat

Organisme

co-contractant

Type de

couverture

(3)

Nature de la

couverture

(change ou

taux)

Notionnel de

l’instrument de

couverture

Date de début

du contrat

Date de fin

du contrat

Périodicité

de

règlement

des

intérêts (4)

Montant des

commissions

diverses

Primes éventuelles

Primes payées

pour l'achat

d'option

Primes

reçues pour

la vente

d'option

Taux fixe (total)   0,00         0,00       0,00 0,00 0,00

Taux variable simple (total)   0,00         0,00       0,00 0,00 0,00

Taux complexe (total) (2)   0,00         0,00       0,00 0,00 0,00

Total   0,00         0,00       0,00 0,00 0,00

 

(1) Si un instrument couvre plusieurs emprunts, distinguer une ligne par emprunt couvert.

(2) Il s’agit d’un taux variable qui n'est pas défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage.

(3) Indiquer s'il s'agit d'un , d'une option ( , , , ).swap cap floor tunnel swaption

(4) Indiquer la périodicité de règlement des intérêts : A : annuelle, M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X : autre.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE B1.5

 
B1.5 – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1) (suite)

Instruments de couverture

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat)

Effet de l'instrument de couverture

Référence de l’emprunt

couvert

Taux payé Taux reçu (7) Charges et produits constatés depuis l'origine du contrat Catégorie d’emprunt (8)

Index

(5)

Niveau de taux

(6)
Index Niveau de taux Charges c/668 Produits c/768

Avant opération

de couverture

Après opération

de couverture

Taux fixe (total)           0,00 0,00    
Taux variable simple (total)           0,00 0,00    
Taux complexe (total) (2)           0,00 0,00    

Total           0,00 0,00    
 

(5) Indiquer l’index utilisé ou la formule de taux.

(6) Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.

(7) A compléter si l'instrument de couverture est un .swap

(8) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REMBOURSEMENT ANTICIPE D’UN EMPRUNT AVEC REFINANCEMENT B1.6

 
B1.6 – REMBOURSEMENT ANTICIPE D’UN EMPRUNT AVEC REFINANCEMENT (1)

Emprunts (2)

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat)

Année de

mobilisation et

profil d’amort.

de l’emprunt
Date du

refinance-

ment

Organisme

prêteur ou chef

de file

Capital restant

dû

Capital

réaménagé

Durée

résidu-

elle

Pério-

dicité

des

rem-

bour-

se-

ments

(6)

Caractéristiques du

taux
Coût de sortie (10) Annuité de l'exercice

ICNE de

l'exercice

Année
Profil

(5)

Type

de

taux

(7)

Index

(8)

Niveau

de

taux

(9)

Type

(11)
Montant (12) Intérêts (13) Capital

Total des dépenses au c/ 166

Refinancement de dette (3)
        0,00 0,00             0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes au c/ 166

Refinancement de dette (4)
        0,00 0,00               0,00 0,00 0,00

 

(1) Les opérations de refinancement de dette consistent en un remboursement d’un emprunt auprès d’un établissement de crédit suivi de la souscription d’un nouvel emprunt. Pour cette raison, les dépenses et les recettes du c/166 sont équilibrées.

(2) Pour les emprunts de refinancement, indiquer le nouveau numéro de contrat suivi, entre parenthèses, de la référence de l’emprunt quitté.

(3) Il s'agit de retracer les caractéristiques avant réaménagement des emprunts ayant fait l'objet d'un remboursement anticipé avec refinancement.

(4) Il s'agit de retracer les caractéristiques après réaménagement des emprunts de refinancement.

(5) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres à préciser.in fine

(6) Indiquer la périodicité des remboursements A : annuelle ; T : trimestrielle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, X autre.

(7) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(8) Indiquer le type d'index (ex : Euribor 3 mois).

(9) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour un emprunt à taux variable, indiquer le niveau du taux constaté à la date du refinancement.

(10) Il s’agit de retracer les caractéristiques de l’indemnité de remboursement anticipé due relative à l’emprunt quitté.

(11) Indiquer A pour autofinancement, C pour capitalisation, T pour intégration dans le taux du nouvel emprunt, D pour allongement de durée.

(12) Indiquer le coût de sortie uniquement en cas d’autofinancement et de capitalisation.

(13) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – EMPRUNTS RENEGOCIES AU COURS DE L’ANNEE N B1.7

 
B1.7 – EMPRUNTS RENEGOCIES AU COURS DE L’ANNEE N (1)

N° du contrat

d’emprunt

Date de

souscrip-

tion du

contrat

initial

Date de

renégocia-

tion

Organisme prêteur

Durée

résiduelle en

années

Taux (2) Nominal

Profil d'amortissement

et périodicité de

remboursement (6)

Capital restant

dû au 31/12/N

ICNE de

l'exercice

Annuité payée dans l'exercice (s’il y a

lieu)

Con-

trat

initial

Con-

trat

rené-

gocié

Contrat initial Contrat renégocié

Contrat initial
Contrat

renégocié (5)

Contrat

initial

Contrat

renégocié
Intérêts Capital

Type

de

taux

(3)

Index (4)
Taux

act.

Type

de

taux

(3)

Index (4)
Taux

act.

                                       
Total                       0,00 0,00     0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Inscrire les emprunts renégociés au cours de l'exercice N.

(2) Taux à la date de renégociation.

(3) Indiquer : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Indiquer la nature de l'index retenu (exemple : Euribor 3 mois).

(5) Nominal à la date de renégociation.

(6) Faire figurer 2 lettres :   - Pour le profil d’amortissement, indiquer : C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres.in fine

                                            - Pour la périodicité de remboursement, indiquer  A : annuelle ; T : trimestrielle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, X autre.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – METHODES UTILISEES B2

 
METHODES UTILISEES

Procédure
d’amortissement

(linéaire, dégressif,
variable)

CHOIX DE L’ASSEMBLEE DELIBERANTE

Délibération du

  Biens de faible valeur- Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur
s’amortissent sur un an (article D. 3321-1 du CGCT) :  €

  Catégories de biens amortis Durée (en
années)

 

L Immobilisations corporelles 5 01/03/2005

L Immobilisations incorporelles 5 01/03/2005

L Subventions d'équipement versées 15 01/03/2005
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DES PROVISIONS CONSTITUEES B3

 
PROVISIONS CONSTITUEES AU 31/12/N

Nature de la provision

Date de
constitution

de la
provision

Montant des
provisions

constituées au
01/01/N

 
A

Montant des
provisions de

l’exercice
 
B

Montant des
reprises de
l’exercice

 
 
C

Montant des
provisions

constituées au
31/12/N

D= A+B-C

Provisions pour risques et charges (2)   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour litiges   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour pertes de change   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour garanties d’emprunts   0,00 0,00 0,00 0,00

Autres provisions pour risques   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour dépréciation (2)   0,00 0,00 0,00 0,00

- des immobilisations   0,00 0,00 0,00 0,00

- des stocks   0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes de tiers   0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes financiers   0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL PROVISIONS   0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Provision nouvelle ou abondement d’une provision déjà constituée.

(2) Indiquer l’objet de la provision (exemples : provision pour litiges au titre du procès … ; provisions pour dépréciation des immobilisations de l’équipement …).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DES CHARGES TRANSFEREES B4

 
ETAT DES CHARGES TRANSFEREES

Exercice Nature de la dépense transférée
Durée de

l’étalement
(en mois)

Date de la
délibération

Montant de la dépense
transférée au compte

481
(I)

Montant amorti au titre
des exercices

précédents
(II)

Montant de la dotation
aux amortissements
de l’exercice (c/6812)

(III)

Solde (1)

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Correspond au montant de la charge restant à amortir = I – (II + III).

 
 

Exercice Nature de la dépense transférée
Durée de

l’étalement
(en mois)

Date de la
délibération

Montant de la dépense
transférée au compte

481
(I)

Montant amorti au titre
des exercices

précédents
(II)

Montant de la dotation
aux amortissements
de l’exercice (c/6862)

(III)

Solde (1)

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Correspond au montant de la charge restant à amortir = I – (II + III).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – DETAIL DES OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS B5

 
CHAPITRE D’OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS (Détail) (1)

 
 

(1) Ouvrir un cadre par opération pour compte de tiers.

(2) Inscrire le chapitre et la nature des travaux.

(3) Le chapitre 45 doit être détaillé conformément au plan de comptes, tant en dépenses qu’en recettes.

(4) Indiquer le chapitre.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – DEPENSES
 

B7.1
 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1)
Crédits de l’exercice
(BP + BS + DM + RAR N-1)

Réalisations

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES
PROPRES =A + B

225 000,00 I 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 0,00 0,00
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 0,00 0,00
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00
16441 Opérations afférentes à l'emprunt 0,00 0,00
1671 Avances consolidées du Trésor 0,00 0,00
1672 Emprunts sur comptes spéciaux du Trésor 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00
1681 (2) Autres emprunts 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00
Dépenses et transferts à déduire des ressources propres (B) 225 000,00 0,00
10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves    
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves    
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 225 000,00 0,00

 
 

  Op. de l’exercice
I

Restes à réaliser en
dépenses au 31/12

Solde d’exécution
D001 de l’exercice

précédent (N-1)

TOTAL
II

Dépenses à couvrir par des
ressources propres

0,00 5 157 413,00 0,00 5 157 413,00

 

(1)     Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.

(2)     Y compris les avances remboursables consenties au titre de l'article 25 de la loi n°2020-935 du 30 juillet 2020 de finances rectificative pour 2020, portant attribution des avances

remboursables sur les recettes fiscales prévues aux articles 1594 A et 1595 du code général des impôts
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – RECETTES
 

B7.2
 

RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1)
Crédits de l’exercice
(BP + BS + DM + RAR N-1)

Réalisations

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b 4 320 155,84 III 3 602 821,43

Ressources propres externes de l’année (a) 0,00 0,00

10222 FCTVA 0,00 0,00
10228 Autres fonds 0,00 0,00
138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00
26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
Ressources propres internes de l’année (b) 4 320 155,84 3 602 821,43

169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
28… Amortissement des immobilisations    
2804142 Subv.Cne : Bâtiments, installations 3 594 808,11 3 594 808,11
28051 Concessions et droits similaires 1 366,12 1 366,12
2817848 Autres matériels de bureau et mobiliers 1 533,60 1 533,60
28182 Matériel de transport 3 918,00 3 918,00
281838 Autre matériel informatique 1 076,60 1 076,60
281848 Autres matériels de bureau et mobiliers 119,00 119,00

481… Charges à rép. sur plusieurs exercices    
024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement 717 334,41 0,00

 
 

 
Opérations de

l’exercice
III

Restes à réaliser en
recettes au 31/12

Solde d’exécution
R001 de l’exercice

précédent

Affectation
R1068 de l’exercice

précédent

TOTAL
IV

Total
ressources

propres
disponibles

3 602 821,43 0,00 5 581 854,59 128 191,41 9 312 867,43

 
 

  Montant

Dépenses à couvrir par des ressources propres II 5 157 413,00
Ressources propres disponibles IV 9 312 867,43

Solde V = IV – II (2) 4 155 454,43

 

(1) Les comptes 169, 26, 27, 28 et 481 sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Indiquer le signe algébrique.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – SERVICES ASSUJETTIS A LA TVA – VUE D’ENSEMBLE B8

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – VARIATION DU PATRIMOINE (article R. 3313-7 du CGCT) – ENTREES B9.1

 
ETAT DES ENTREES D’IMMOBILISATIONS (article R. 3313-7 du CGCT)

Modalité et date d’acquisition Désignation du bien N°d’inventaire
Valeur d’acquisition

(coût historique)

Cumul des
amortissements au

31/12/N

Durée
d’amortissement

en années (1)

TOTAL GENERAL     0,00 0,00  
Acquisitions à titre onéreux     0,00 0,00  
Acquisitions à titre gratuit     0,00 0,00  
Mise à disposition     0,00 0,00  
Affectation     0,00 0,00  
Mises en concession ou
affermage

    0,00 0,00  

Divers     0,00 0,00  
 

(1) Si le bien acquis est amortissable, indiquer la durée d’amortissement.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – VARIATION DU PATRIMOINE (article R. 3313-7 du CGCT) – SORTIES B9.2

 
 

ETAT DES SORTIES DES BIENS D’IMMOBILISATIONS (article R. 3313-7 du CGCT)

Modalités et date de
sortie (1)

Désignation du bien
Date

d’entrée

Valeur
d’acquisition (coût

historique)

Durée
amortis-
sement

en
années

Cumul
amortissements 

antérieurs à
l’exercice

VNC le jour de la
cession

Prix de cession
Plus ou moins

values (2)

VNC au 31/12 de
l’exercice pour les
cessions partielles

(3)

TOTAL GENERAL             0,00 0,00  
Cessions à titre
onéreux

            0,00 0,00  

Cessions à titre gratuit             0,00 0,00  
Mise à disposition             0,00 0,00  
Affectation             0,00 0,00  
Mises en concession
ou affermage

            0,00 0,00  

Mise à la réforme             0,00 0,00  
Divers             0,00 0,00  

 
(1) Afficher une ligne par cession, qu’elle soit totale ou partielle.

(2) Plus ou moins value  = prix de cession  - VNC (valeur nette comptable) le jour de la cession.

(3) La VNC au 31/12 est différente de 0 s’il s’agit de cessions partielles.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DES B9.3

 

Pour mémoire Crédits ouverts (BP + DM)

     

Chapitre 024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00

     
     

Produit des cessions Réalisations

     

Compte 775 Produits des cessions d'immobilisations 0,00

Compte 675 Valeurs comptables des immobilisations cédées 0,00

 

OPERATIONS LIEES AUX CESSIONS
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – VARIATION DU PATRIMOINE (article L. 300-5 du code de l’urbanisme) – ENTREES B10.1

 
ETAT DES ENTREES D’IMMOBILISATIONS (article L. 300-5 du code de l’urbanisme) (1)

Modalité et date d’acquisition Désignation du bien N°d’inventaire
Valeur d’acquisition

(coût historique)

Cumul des
amortissements au

31/12/N

Durée
d’amortissement

en années (2)

TOTAL GENERAL     0,00 0,00  
Acquisitions à titre onéreux     0,00 0,00  
Acquisitions à titre gratuit     0,00 0,00  
Mise à disposition     0,00 0,00  
Affectation     0,00 0,00  
Mises en concession ou
affermage

    0,00 0,00  

Divers     0,00 0,00  
 

(1) En application du c) de l’article L. 300-5 du code de l’urbanisme, il convient de retracer dans cet état les acquisitions et les cessions réalisées pendant la durée de l’exercice par le concessionnaire d’aménagement.

(2) Si le bien acquis est amortissable, indiquer la durée d’amortissement.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – VARIATION DU PATRIMOINE (article L. 300-5 du code de l’urbanisme) – SORTIES B10.2

 
ETAT DES SORTIES DES BIENS D’IMMOBILISATIONS (article L. 300-5 du code de l’urbanisme) (1)

Modalités et date de sortie (2) Désignation du bien Date d’entrée
Valeur

d’acquisition
(coût historique)

Durée
amortis-

sement en
années

Cumul
amortissements 

antérieurs à
l’exercice

VNC le jour de la
cession

Prix de cession
Plus ou moins

values (3)

VNC au 31/12 de
l’exercice pour

les cessions
partielles (4)

TOTAL GENERAL             0,00 0,00  
Cessions à titre onéreux             0,00 0,00  
Cessions à titre gratuit             0,00 0,00  
Mise à disposition             0,00 0,00  
Affectation             0,00 0,00  
Mises en concession ou
affermage

            0,00 0,00  

Mise à la réforme             0,00 0,00  
Divers             0,00 0,00  

 
(1) En application du c) de l’article L. 300-5 du code de l’urbanisme, il convient de retracer dans cet état les acquisitions et les cessions réalisées pendant la durée de l’exercice par le concessionnaire d’aménagement.

(2) Afficher une ligne par cession, qu’elle soit totale ou partielle.

(3) Plus ou moins value  = prix de cession  - VNC (valeur nette comptable) le jour de la cession.

(4) La VNC au 31/12 est différente de 0 s’il s’agit de cessions partielles.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DES IMMOBILISATIONS – BATIMENTS SCOLAIRES B11.1

 
Bâtiments scolaires et administratifs (1)

Désignation des ensembles Date
d’acquisi-

tion

Valeur
acquisition

Durée
amortis-
sement

Cumul des
amortissements

antérieurs

Amortissements
de l’exercice

Valeur nette
comptable au

31/12 de
l’exercice

TOTAL     0,00   0,00 0,00 0,00

Immobilisations incorporelles     0,00   0,00 0,00 0,00

Immobilisations corporelles     0,00   0,00 0,00 0,00

Autres     0,00   0,00 0,00 0,00

 

(1) Acquis à compter du 01/01/2004.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DES IMMOBILISATIONS – CONSTRUCTIONS B11.2

 
Constructions, installations et agencements (hors bâtiments scolaires) (1)

Désignation des ensembles Date

d’acquisi-

tion

Valeur

acquisition

Durée

amortis-

sement

Cumul des

amortissements

antérieurs

Amortissements

de l’exercice

Valeur nette

comptable au

31/12 de

l’exercice

TOTAL     0,00   0,00 0,00 0,00

Immobilisations incorporelles     0,00   0,00 0,00 0,00

Immobilisations corporelles     0,00   0,00 0,00 0,00

Autres     0,00   0,00 0,00 0,00

 

(1) Acquis à compter du 01/01/2004.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DES IMMOBILISATIONS – MATERIELS ET OUTILLAGES B11.3

 
Installations techniques, matériels et outillages en cours d’amortissement (1)

Désignation du bien Date

d’acquisition

Valeur

acquisition

Durée

amortis-

sement

Cumul des

amortissements

antérieurs

Amortissements

de l’exercice

Valeur nette

comptable au

31/12 de l’exercice

TOTAL   0,00   0,00 0,00 0,00

 

(1) Acquis à compter du 01/01/2004.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DES IMMOBILISATIONS – IMMOBILISATIONS CORPORELLES B11.4

 
Autres immobilisations corporelles (1)

Désignation du bien Date

d’acquisition

Valeur acquisition Durée amortis-

sement

Cumul des

amortissements

antérieurs

Amortissements

de l’exercice

Valeur nette

comptable au

31/12 de l’exercice

TOTAL   0,00   0,00 0,00 0,00

 

(1) Acquis à compter du 01/01/2004.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DES IMMOBILISATIONS – IMMOBILISATIONS INCORPORELLES B11.5

 
Immobilisations incorporelles (1)

Désignation du bien Date

d’acquisition

Valeur acquisition Durée amortis-

sement

Cumul des

amortissements

antérieurs

Amortissements

de l’exercice

Valeur nette

comptable au

31/12 de l’exercice

TOTAL   0,00   0,00 0,00 0,00

 

(1) Acquis à compter du 01/01/2004.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DES IMMOBILISATIONS – PARTICIPATIONS B11.6

 
Participations et créances rattachées à des participations

Organisme dans lequel la participation est prise Date délibération Valeur acquisition Observations (1)

TOTAL   0,00  
261 - Titres de participation   0,00  

266 – Autres formes de participation   0,00  
 

(1) Indiquer par exemple si une provision a été constituée.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DES IMMOBILISATIONS –AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES B11.7

 
Autres immobilisations financières

Nature de l’immobilisation financière Date délibération Valeur acquisition Observations (1)

TOTAL   0,00  
271 - Titres immobilisés (droit de propriété)   0,00  
272 – Titres immobilisés (droit de créances)   0,00  

276 –Autres créances immobilisées   0,00  
 

(1) Indiquer par exemple si une provision a été constituée.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DES TRAVAUX EN REGIE (1) B12

 
SECTION DE FONCTIONNEMENT

Article (2) Libellé (2)
Dépenses

Mandats émis
Recettes

Titres émis
011 Charges à caractère général 0,00  
012 Charges de personnel et frais assimilés 0,00  
72 Travaux en régie   0,00

TOTAL GENERAL 0,00 I 0,00
 
 

SECTION D’INVESTISSEMENT
Article (2) Libellé (2) Montant (3)

20 Immobilisations incorporelles 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00

TOTAL GENERAL 0,00
 

(1) Les immobilisations créées par les services techniques de la collectivité sont enregistrées au coût de leur production. Ce dernier correspond au coût d’acquisition des matières consommées augmenté des charges directes de production (matériel et outillage acquis ou loués, frais de

personnel, …) à l’exclusion des frais financiers et des frais d’administration générale.

(2) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par le département.
(3) Les montants à renseigner correspondent aux mandats émis imputés au chapitre 040.

 



SYDRO 71 PRINCIPAL - Principal - CA - 2021

Page 99

 

IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DES TRAVAUX EN REGIE B12

 
 

RATIO
  Montant

Recettes 72 (I) 0,00
Recettes réelles de fonctionnement 0,00

Recettes 72 / Recettes réelles de fonctionnement 0,00 %
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES LIEES A LA GESTION DE LA CRISE SANITAIRE DU
COVID-19 – SECTION DE FONCTIONNEMENT

 
B13.1

 
B13.1 – SECTION DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES – MANDATS EMIS

Article (1) Libellé (1) Montant

011 Charges à caractère général 0,00

012 Charges de personnel et frais assimilés 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00

66 Charges financières 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00

68 Dotations amortissements et provisions 0,00

014 Atténuations de produits 0,00

015 Revenu minimum d'insertion 0,00

016 Allocation personnalisée d'autonomie 0,00

017 Revenu de solidarité active 0,00

Total des dépenses réelles 0,00

042 Opérations ordre transf. entre sections 0,00

043 Opérations ordre intérieur de la section 0,00

Total des dépenses d’ordre 0,00

TOTAL GENERAL 0,00

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES LIEES A LA GESTION DE LA CRISE SANITAIRE DU
COVID-19 – SECTION D’INVESTISSEMENT

 
B13.2

 

B13.2 – SECTION D’INVESTISSEMENT

DEPENSES – MANDATS EMIS

Article (1) Libellé (1) Montant

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

20 Immobilisations incorporelles (hors opérations) 0,00

204 Subventions d'équipement versées (hors opérations) 0,00

21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00

23 Immobilisations en cours (hors opérations) 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00

010 Revenu minimum d'insertion 0,00

018 Revenu de solidarité active 0,00

Opérations d’équipement (1 ligne par opération)  
Opérations pour compte de tiers (1 ligne par opération)  

Total des dépenses réelles 0,00

040 Opérations ordre transf. entre sections 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00

Total des dépenses d’ordre 0,00

TOTAL GENERAL 0,00

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN–ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

EMPRUNTS GARANTIS
 

C1.1
 

C1.1 – ETAT DES EMPRUNTS GARANTIS

Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1)

Objet de

l’emprunt garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant initial
Capital restant

dû au 31/12/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux moyen constaté

sur l’année (6) Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de

l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index

(4)

Taux

actua-

riel (5)

Taux

(3)

Index

(4)

Niveau

de taux

En intérêts (8) En capital

Total des emprunts

contractés par des

collectivités ou des

EP (hors logements

sociaux)

        0,00 0,00                     0,00 0,00

Total des emprunts

autres que ceux

contractés par des

collectivités ou des

EP (hors logements

sociaux)

        0,00 0,00                     0,00 0,00

Total des emprunts

contractés pour des

opérations de

logement social

        0,00 0,00                     0,00 0,00

TOTAL GENERAL         0,00 0,00                     0,00 0,00

 

(1) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour in fine, X pour autres (à préciser).

(2) Indiquer la périodicité des remboursements A : annuelle ; M : mensuelle ; B : bimestrielle ; S : semestrielle ; T : trimestrielle ; X : autre.

(3) Type de taux d’intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c’est-à-dire un taux variable qui n’est pas seulement défini comme la simple addition d’un taux usuel de référence et d’une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Indiquer le type d’index (ex. EURIBOR 3 mois …).

(5) Taux annuel, tous frais compris.

(6) Taux hors opération de couverture. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.

(7) Catégorie d’emprunt hors opération de couverture. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(8) Il s’agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l’article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés).
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – CALCUL DU RATIO D’ENDETTEMENT RELATIF AUX GARANTIES D’EMPRUNT C1.2

 
C1.2 – CALCUL DU RATIO D’ENDETTEMENT RELATIF AUX GARANTIES D’EMPRUNT

 
Calcul du ratio de l’article L. 3231-4 du CGCT Valeur en euros

 

  Total des annuités déjà garanties échues dans l’exercice (1) A 0,00  
  Total des premières annuités entières des nouvelles garanties de l’exercice (1) B 0,00  
  Annuité nette de la dette de l’exercice (2) C 0,00  
  Provisions pour garanties d’emprunts D 0,00  
  Total des annuités d’emprunts garantis de l’exercice I = A+ B + C - D 0,00  
  Recettes réelles de fonctionnement II 0,00  
         
  Part des garanties d’emprunt accordées au titre de l’exercice en % (3) I / II 0,00  

 

(1) Hors opérations visées par l’article L. 3231-4-1 du CGCT.

(2) Cf. définition de l’article D. 1511-30 du CGCT.

(3) Les garanties d’emprunt accordées au titre d’un exercice ne doivent pas représenter plus de 50 % des recettes réelles de fonctionnement de ce même exercice.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ETAT DES CONTRATS DE CREDIT-BAIL C2

 
ETAT DES CONTRATS DE CREDIT-BAIL RESTANT A COURIR (MOBILIER ET IMMOBILIER)

Type et nature du bien ayant fait l'objet du

contrat

Exer-

cice

d’ori-

gine

du

con-

trat

Désignation du crédit bailleur

Durée

du

contrat

(en

mois)

Montant de la

redevance de

l’exercice

Montant des redevances restant à courir

N+1 N+2 N+3 N+4 Cumul restant Total (1)

Crédits-bails mobiliers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Crédits-bails immobiliers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Total = (N+1, N+2, N+3, N+4) + cumul restant.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ETAT DES CONTRATS DE PARTENARIAT PUBLIC-PRIVE C3

 
ETAT DES CONTRATS DE PARTENARIAT PUBLIC-PRIVE

 

(1) Somme des rémunérations relatives à l’investissement restant à verser au cocontractant pour la durée restante du contrat de PPP au 31/12/N.

(2) Montant inscrit à la colonne précédente déduction faite de la somme des participations reçues d’autres collectivités publiques au titre de la part investissement.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ETAT DES AUTRES ENGAGEMENTS DONNES C4

 
ETAT DES AUTRES ENGAGEMENTS DONNES

Année
d’origine

Nature de l’engagement Organisme bénéficiaire Durée
en

années

Pério-
dicité

Dette en capital à
l’origine

Dette en capital au
31/12/N

Annuité versée au
cours de l’exercice

TOTAL 0,00 0,00 0,00
8017 Subventions à verser en annuités 0,00 0,00 0,00
8018 Autres engagements donnés 0,00 0,00 0,00
Au profit d’organismes publics 0,00 0,00 0,00
Au profit d’organismes privés (1) 0,00 0,00 0,00

 

(1) Concernant les garanties accordées à l’Agence France Locale (Article L.1611-3-2 du CGCT) :

- l’ « Organisme bénéficiaire » de la garantie est toute personne titulaire d’un « titre éligible » émis ou créé par l’Agence France Locale ;

- la rubrique « Périodicité » n’est pas remplie car la garantie n’a pas de périodicité. La garantie est d’une durée totale indiquée à la colonne qui précède ;

- la colonne « Dette en capital à l’origine » correspond au montant total de la garantie accordée aux titulaires d’un titre éligible ;

- la colonne « Dette en capital au 31/12/N » correspond au montant résiduel de la garantie au 31/12/N ;

- la colonne « Annuité versée au cours de l’exercice » n’est pas remplie car l’octroi de la garantie n’implique pas que des versements annuels aient lieu. Des versements ne seront effectués qu’en cas d’appel de la garantie.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ETAT DES ENGAGEMENTS RECUS C5

 
ETAT DES ENGAGEMENTS RECUS

Année
d’origine

Nature de l’engagement Organisme émetteur Durée en
années

Périodicité Créance en capital à
l’origine

Créance en capital
31/12/N

Annuité reçue au
cours de l’exercice

TOTAL 0,00 0,00 0,00

8026 Redevance de crédit-bail restant à recevoir (crédit-bail immobilier) 0,00 0,00 0,00

8027 Subventions à recevoir par annuités (annuités restant à recevoir) 0,00 0,00 0,00

8028 Autres engagements reçus 0,00 0,00 0,00

A l’exception de ceux reçus des entreprises 0,00 0,00 0,00

Engagements reçus des entreprises 0,00 0,00 0,00
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – AUTORISATIONS DE PROGRAMME C6

 
SITUATION DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT

AUTORISATION DE PROGRAMME *

Stocks AP votées
(exercices
antérieurs)

disponibles à
l’affectation y

compris
ajustements

intervenus dans
l’année

AP nouvelles
votées dans

l’année

AP affectées non
couvertes par des

CP réalisés au
01/01/N

(1)

Flux d'AP
affectées dans

l'année
 
 

(2)

AP affectées
annulées dans

l’année
 
 

(3)

Stock d’AP
affectées restant

à financer
 
 

(4)=(1)+(2)-(3)

CP mandatés au
budget de l'année

N
 
 

(5)

Restes à financer
au titre des AP

affectées au
31/12/N

 
(6)=(4)-(5)

Numéro Libellé                

TOTAL
  0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

*Le détail par programme n'est à renseigner qu'à compter des AP votées en 2003.

 

(1) Il s'agit des AP affectées antérieurement à l’exercice N et non encore entièrement couvertes par les CP des années antérieures.

(2) Il s’agit des AP votées avant ou pendant l’exercice N et affectées pendant celui-ci.

(3) Il s'agit des AP non encore intégralement couvertes à la fin de l'exercice N.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT C7

 
SITUATION DES AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT ET CREDITS DE PAIEMENT

AUTORISATION D’ENGAGEMENT*

Stocks AE

votées

(exercices

antérieurs)

disponibles à

l’affectation y

compris

ajustements

intervenus dans

l’année

AE nouvelles

votées dans

l’année

AE affectées non

couvertes par

des CP réalisés

au 01/01/N

(1)

Flux d'AE

affectées dans

l'année

 

 

(2)

AE affectées

annulées dans

l’année

 

 

(3)

Stock d’AE

affectées restant

à financer

 

 

(4)=(1)+(2)-(3)

CP mandatés au

budget de

l'année N

 

 

(5)

Restes à
financer au titre
des AE affectées

au 31/12/N
 

(6)=(4)-(5)

Numéro Libellé                

TOTAL
  0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

* Le détail par programme n'est à renseigner qu'à compter des AE votées en 2003.

 

(1) Il s'agit des AE affectées antérieurement à l’exercice N et non encore entièrement couvertes par les CP des années antérieures.

(2) Il s’agit des AE votées avant ou pendant l’exercice N et affectées pendant celui-ci.

(3) Il s'agit des AE non encore intégralement couvertes à la fin de l'exercice N.



SYDRO 71 PRINCIPAL - Principal - CA - 2021

Page 110

IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ETAT DES RECETTES GREVEES D’UNE AFFECTATION SPECIALE C8

 
ETAT DES RECETTES GREVEES D’UNE AFFECTATION SPECIALE

Tableau récapitulatif des recettes grevées d'une affectation spéciale

Libellé (1)
Restes à employer

au 01/01/N
Montant recettes Montant dépenses

Restes à employer
au 31/12/N

Total 0,00 0,00 0,00 0,00

 
 
(1) Par exemple, taxe d’aménagement, taxe de séjour, FEDER, dons et legs grevés d’une affectation, toutes recettes grevées d'une affectation spéciale et non ventilables ou recettes ventilables mais pour lesquelles la collectivité souhaite un niveau de détail plus fin que dans la

présentation croisée.

(2) Ouvrir un tableau par recette grevée d'une affectation spéciale et reproduire le tableau autant de fois que nécessaire pour décrire l’ensemble des recettes grevées d’une affectation spéciale.

(3) Reste à employer au 31/12/N = Reste à employer au 01/01/N + Total recettes de l’exercice – total dépenses de l’exercice.
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AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N D1.1
 

D1.1 – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N
 

GRADES OU EMPLOIS (1)
CATEGORIES (2) EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS

BUDGETAIRES EN ETPT (4)
EMPLOIS

PERMANENTS À
TEMPS

COMPLET

EMPLOIS
PERMANENTS À

TEMPS NON
COMPLET

TOTAL AGENTS
TITULAIRES

AGENTS
NON

TITULAIRES

TOTAL

EMPLOIS FONCTIONNELS (a)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Directeur général des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général adjoint des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général des services techniques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Emplois créés au titre de l’article 6-1 de la loi n° 84-53 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
FILIERE ADMINISTRATIVE (b)   1,00 0,57 1,57 1,37 0,00 1,37

ADJOINT ADM. PR. 1ERE CL. (Av. Janv 2015) C 1,00 0,00 1,00 0,80 0,00 0,80
REDACTEUR PRINCIPAL 2EME CL (Av. Janv. 2016) B 0,00 0,57 0,57 0,57 0,00 0,57
FILIERE TECHNIQUE (c)   1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00

INGENIEUR (Avant Mars 2016) A 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
FILIERE SOCIALE (d)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-SOCIALE(e)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-TECHNIQUE (f)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE SPORTIVE (g)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE CULTURELLE (h)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE ANIMATION (i)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE POLICE (j)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

EMPLOIS NON CITES (k) (5)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL (b + c + d + e + f + g + h + i + j + k)   2,00 0,57 2,57 2,37 0,00 2,37

 

(1) Les grades ou emplois sont désignés conformément à la circulaire n° NOR : INTB9500102C du 23 mars 1995. Les emplois fonctionnels sont également comptabilisés dans leur filière d’origine.

(2) Catégories : A, B ou C.

(3) Emplois budgétaires créés par l'assemblée délibérante. Les emplois permanents à temps complet sont comptabilisés pour une unité, les emplois à temps non complet sont comptabilisés à hauteur de la quotité de travail prévue par la délibération créant l’emploi.

(4) Equivalent temps plein annuel travaillé (ETPT). Le décompte est proportionnel à l’activité des agents, mesurée par leur quotité de temps de travail et par leur période d’activité sur l’année :

ETPT = Effectifs physiques * quotité de temps de travail * période d’activité dans l’année

Exemple : un agent à temps plein (quotité de travail = 100 %) présent toute l’année correspond à 1 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80 %) présent toute l’année correspond à 0,8 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80

%) présent la moitié de l’année (ex : CDD de 6 mois, recrutement à mi-année) correspond à 0,4 ETPT (0,8 * 6 / 12).

(5) Par exemple : emplois dont les missions ne correspondent pas à un cadre d’emploi existant, « emplois spécifiques » régis par l’article 139 ter de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 etc.

IV – ANNEXES IV
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AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N D1.1
 

D1.1 – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N (suite)
AGENTS NON TITULAIRES EN FONCTION AU 31/12/N CATEGORIES

(1)
SECTEUR

(2)
REMUNERATION (3) CONTRAT

Indice (8) Euros Fondement du contrat (4) Nature du contrat (5)
Agents occupant un emploi permanent (6)       0,00    
Agents occupant un emploi non permanent (7)       0,00    

TOTAL GENERAL       0,00    
 
(1) CATEGORIES: A, B et C.
 
(2) SECTEUR ADM : Administratif.

TECH : Technique. 
URB : Urbanisme (dont aménagement urbain).
S : Social. 
MS : Médico-social.
MT : Médico-technique.
SP : Sportif. 
CULT : Culturel 
ANIM : Animation.
PM : Police.
OTR : Missions non rattachables à une filière.

 
(3) REMUNERATION   Référence à un indice brut (indiquer le niveau de l’indice brut) de la fonction publique ou en euros annuels bruts (indiquer l’ensemble des éléments de la rémunération brute annuelle).:
 
(4) CONTRAT  Motif du contrat (loi du 26 janvier 1984 modifiée) ::

3-a° : article 3, 1er alinéa : accroissement temporaire d'activité.
3-b : article 3, 2ème alinéa : accroissement saisonnier d’activité.
3-1 : remplacement d’un fonctionnaire autorisé à servir à temps partiel ou indisponible (maladie, maternité...). 
3-2 : vacance temporaire d’un emploi.
3-3-1° : absence de cadre d'emplois de fonctionnaires susceptibles d'assurer les fonctions correspondantes.
3-3-2° : emplois du niveau de la catégorie A lorsque les besoins des services ou la nature des fonctions le justifient.
3-3-3° : emplois de secrétaire de mairie des communes de moins de 1 000 habitants et de secrétaire des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil.
3-3-4° : emplois à temps non complet des communes de moins de 1 000 habitants et des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil, lorsque la quotité de temps de travail est inférieure à 50 %.
3-3-5° : emplois des communes de moins de 2 000 habitants et des groupements de communes de moins de 10 000 habitants dont la création ou la suppression dépend de la décision d'une autorité qui s'impose à la collectivité ou à l'établissement en matière de création,
de changement de périmètre ou de suppression d'un service public.
3-4 : article 21 de la loi n° 2012-347 : contrat à durée indéterminée obligatoirement proposée à un agent contractuel.
38 : article 38 travailleurs handicapés catégorie C.
47 : article 47 recrutements directs sur emplois fonctionnels
110 : article 110 collaborateurs de groupes de cabinets.
110-1 : collaborateurs de groupes d’élus.
A : autres (préciser).

 
(5) Indiquer si l’agent contractuel est titulaire d’un contrat à durée déterminée (CDD) ou d’un contrat à durée indéterminée (CDI). Les contrats particuliers devront être labellisés « A / autres » et feront l'objet d'une précision (ex : « contrats aidés »).
 
(6) Occupent un emploi permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3-1, 3-2, 3-3, 38 et 47 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, ainsi que les agents qui sont titulaires d’un contrat à durée indéterminée pris sur le
fondement de l’article 21 de la loi n° 2012-347.
 
(7) Occupent un emploi non permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3, 110 et 110-1.
 
(8) Si un contrat fixe comme référence de rémunération un traitement hors échelle, il convient de mentionner le chevron conformément à l’article 6 décret 85-1148 du 20 octobre 1985.

IV – ANNEXES IV
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – ACTIONS DE FORMATION DES ELUS AU 31/12/N D1.2

 
ACTIONS DE FORMATION DES ELUS AU 31/12/N (1)

 

(1) Article L. 3123-10 du CGCT.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS

LISTE DES ORGANISMES DANS LESQUELS LE DEPARTEMENT A PRIS UN ENGAGEMENT FINANCIER
(articles L. 2313-1 et L. 2313-1-1 applicables au département par renvoi de l’article L. 3313-1 du CGCT)

 
D2.1

 
 

Les documents financiers et comptables de ces organismes sont mis à la disposition du public à (1).
Toute personne a le droit de demander communication à ses frais.

 

Nature de l’engagement (2) Nom de l’organisme Raison sociale de l’organisme
Nature juridique de

l’organisme
Montant de

l’engagement
Délégation de service public (3)

Détention d’une part du capital

Garantie ou cautionnement d’un emprunt

Subventions supérieures à 75 000 € ou représentant plus de 50 % du produit figurant au compte de résultat de l’organisme

Autres

 

(1) Hôtel du département et autres lieux publics désignés par le département.

(2) Indiquer la date de la décision (délibérations, contrats ou décisions de l’exécutif).

(3) Préciser la nature de la délégation (concession, affermage, régie intéressée, …).
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – LISTE DES CONCOURS ATTRIBUES A DES TIERS D2.2

 
LISTE DES CONCOURS ATTRIBUES A DES TIERS EN NATURE OU EN SUBVENTIONS

(Article L. 3312-2 du CGCT)

Nom des bénéficiaires
Montant du fonds de concours ou de la

subvention (numéraire)
Prestations en nature

TOTAL GENERAL 0,00  
Personnes de droit privé 0,00  
Associations 0,00  
Entreprises 0,00  
Personnes physiques 0,00  
Autres 0,00  
Personnes de droit public 0,00  
Etat 0,00  
Régions 0,00  
Départements 0,00  
Communes 0,00  
Etablissements publics (EPCI, EPA, EPIC,...) 0,00  
Autres 0,00  
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – LISTE DES ORGANISMES DE REGROUPEMENT D3.1

 
LISTE DES ORGANISMES DE REGROUPEMENT AUXQUELS ADHERE LE DEPARTEMENT

DESIGNATION DES ORGANISMES DATE D’ADHESION
MODE DE

PARTICIPATION
MONTANT DU
FINANCEMENT

Syndicats mixtes (article L. 5721-1 du CGCT)
Autres organismes de regroupement
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – LISTE DES ETABLISSEMENTS PUBLICS CREES D3.2

 
LISTE DES ETABLISSEMENTS PUBLICS CREES

Catégorie d’établissement (1) Intitulé / objet de l’établissement Date de création Date de
délibération

Nature de l’activité
(SPIC/SPA)

TVA
(oui / non)

CCAS < Néant > non
CE < Néant > non
Régie personnalisée < Néant > non

 

(1) Il s’agit de recenser les établissements publics créés par la collectivité pour l'exploitation directe d'un service public relevant de sa compétence.

Pour rappel, la collectivité a l'obligation de constituer une régie si le service concerné est de nature industrielle et commerciale (cf. article L. 1412-1 du CGCT) ou la faculté de constituer une régie si le service concerné est de nature administrative et n'est pas de ceux qui, par leur nature

ou par la loi, ne peuvent être assurés que par la collectivité elle-même (cf. article L. 1412-2 du CGCT).

Les régies ainsi créées peuvent, au choix de la collectivité, être dotées :

- soit de la personnalité morale et de l'autonomie financière ;

- soit de la seule autonomie financière.

Cependant, il convient de préciser que seules les régies dotées de la personnalité morale et de l'autonomie financière sont dénommées établissement public et doivent être recensées dans cet état.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE D3.3

 
LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE

 

Catégorie de services (1) Intitulé / objet du service
Date de
création

Date de délibération N° SIRET
Nature de l’activité

(SPIC/SPA)
TVA

(oui / non)

Régie à seule autonomie financière < Néant >   non

Lotissement < Néant >   non

Service social et médico-social < Néant >   non

Missions d'assistance à maîtrise d'ouvrage et de m SYDRO 71 AMO/MO 01/01/2014  17/12/2013 non

Sécurisation de l'approvisionnement en eau potable SYDRO 71 SECURISATION

APPROVISIONNEMENT

11/12/2014  11/12/2014 oui

 
(1) Exemples de catégories :régie à seule autonomie financière, opérations d’aménagement, service social et médico-social…
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – LISTE DES SERVICES ASSUJETTIS A LA TVA ET NON ERIGES EN BUDGET ANNEXE D3.4

 
LISTE DES SERVICES ASSUJETTIS A LA TVA ET NON ERIGES EN BUDGET ANNEXE
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – PRESENTATION AGREG E DU BUDGET PRINCIPAL ET DES BUDGETS ANNEXESÉ D4

 
1 – BUDGET PRINCIPAL

SECTION Crédits ouverts (BP+DM+RAR N-1) Réalisations - mandats ou titres (1) Restes à réaliser au 31/12/N Crédits annulés

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00
RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00

FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00
RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Y compris les rattachements.

 
2 – BUDGETS ANNEXES (autant de tableaux que de budget)

 

(1) Y compris les rattachements.

 
3 – PRESENTATION  DU BUDGET PRINCIPAL ET DES BUDGETS ANNEXES (avant la neutralisation des flux réciproques)AGRÉGÉE

SECTION Crédits ouverts (BP+DM+RAR N-1) Réalisations - mandats ou titres (1) Restes à réaliser au 31/12/N Crédits annulés

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00
RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00

FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00
RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Y compris les rattachements.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – PRESENTATION AGREG E DU BUDGET PRINCIPAL ET DES BUDGETS ANNEXESÉ D4

 
4 – FLUX RECIPROQUES ENTRE LE BUDGET PRINCIPAL ET LES BUDGETS ANNEXES (cf. liste des principales opérations en annexe de la M52) (1)

SECTION Crédits ouverts (BP+DM+RAR N-1) Réalisations - mandats ou titres (2) Restes à réaliser au 31/12/N Crédits annulés

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00
RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00

FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00
RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) La présentation de ce tableau des flux réciproques est facultative ;

(2) Y compris les rattachements.

 
5 – PRESENTATION CONSOLIDEE DU BUDGET PRINCIPAL ET DES BUDGETS ANNEXES(après la neutralisation des flux réciproques) (1)

SECTION Crédits ouverts (BP+DM+RAR N-1) Réalisations - mandats ou titres (2) Restes à réaliser au 31/12/N Crédits annulés

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00
RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00

FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00
RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL DES DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL DES RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) La présentation de ce tableau est obligatoire si celui des flux réciproques est produit.

(2) Y compris les rattachements.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – EMPLOI DES CREDITS COMMUNAUTAIRES DANS LE CADRE DE LA SUBVENTION GLOBALE  

D5

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
DECISIONS EN MATIERE DE TAUX DES CONTRIBUTIONS DIRECTES ET INDIRECTES E1

 
Taux des contributions directes et indirectes

  Base notifiée
(si connue à la date de

vote) ou assiettes

Variation des bases
ou assiettes / (N-1)

Taux ou coefficient
multiplicateur appliqué
par décision du Conseil

général

Variation du taux /
N-1

Produit voté par le Conseil
général

Variation du
produit / N-1

Taxe foncières sur les propriétés bâties 0,00 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 0,00 %
Taxe destinée au financement des dépenses
des conseils d’architecture, d’urbanisme et
d’environnement

0,00 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 0,00 %

Taxe départementale des espaces naturels
sensibles

0,00 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 0,00 %

Taxe départementale de publicité foncière et
droit départemental d’enregistrement

0,00 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 0,00 %

Taxe sur la consommation finale d’électricité 0,00 0,00 % 0,00 0,00 % 0,00 0,00 %
Taxe sur les remontées mécaniques 0,00 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 0,00 %
Taxe d’aménagement 0,00 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 0,00 %

Total des contributions directes et indirectes 0,00 0,00 %     0,00 0,00 %

 

(1) Détailler les taxes pour lesquelles le département a un pouvoir de modulation du taux.
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES E2

   
Nombre de membres en exercice : 90

Nombre de membres présents : 40
Nombre de suffrages exprimés : 57

VOTES : Pour : 57
Contre : 0

Abstentions : 0
 

Date de convocation : 17/02/2022
 
 

Présenté par (1) LE PRESIDENT,
A BUXY le 23/02/2022
LE PRESIDENT,
 
Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session Ordinaire
A BUXY, le 23/02/2022

Les membres de l’assemblée délibérante (2),
 

.

 
 
Certifié exécutoire par (1) LE PRESIDENT, compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le

A MACON,le

 

(1) Indiquer « la présidente » ou « le président ».

(2) L’assemblée délibérante étant : Les membres Le Comité syndical réuni(e) en session Ordinaire (indiquer la nature de l’assemblée délibérante : conseil général, conseil syndical, …).



Rapport d'analyse

2022- 071090- 022- 00- 01- -2022/3/16-9:22:17Identification du flux : 
SYDRO 71 PRINCIPAL- Principal- 2022- Budget Principal 

Ce flux est associé à un pavé d'information(s) et/ou d'anomalie(s)

Anomalie(s) rencontrée(s) :

FCT_ASPECT_REGLEMENTAIRE_NATURE - Contrôle de l'utilisation du plan de compte règlementaire nature au niveau requis. Contrôle: 
Les articles nature utilisés  doivent être présents dans le plan de compte règlementaire. L'utilisation (dépense/recette, réel/ordre) de l'article doitRègle fonctionnelle: Nature/@V

permettre de le rattacher à un chapitre.

15 erreurs

Ligne budgétaire portant sur article non règlementaire 204142, avec CodRD=D et opbudg=0 (0 pour réel, 1 pour ordre)
Ligne budgétaire portant sur article non règlementaire 2182, avec CodRD=D et opbudg=0 (0 pour réel, 1 pour ordre)
Ligne budgétaire portant sur article non règlementaire 6135, avec CodRD=D et opbudg=0 (0 pour réel, 1 pour ordre)
Ligne budgétaire portant sur article non règlementaire 6531, avec CodRD=D et opbudg=0 (0 pour réel, 1 pour ordre)
Ligne budgétaire portant sur article non règlementaire 6532, avec CodRD=D et opbudg=0 (0 pour réel, 1 pour ordre)
Ligne budgétaire portant sur article non règlementaire 6533, avec CodRD=D et opbudg=0 (0 pour réel, 1 pour ordre)
Ligne budgétaire portant sur article non règlementaire 6534, avec CodRD=D et opbudg=0 (0 pour réel, 1 pour ordre)
Ligne budgétaire portant sur article non règlementaire 6535, avec CodRD=D et opbudg=0 (0 pour réel, 1 pour ordre)
Ligne budgétaire portant sur article non règlementaire 6711, avec CodRD=D et opbudg=0 (0 pour réel, 1 pour ordre)
Ligne budgétaire portant sur article non règlementaire 678, avec CodRD=D et opbudg=0 (0 pour réel, 1 pour ordre)
Ligne budgétaire portant sur article non règlementaire 2804142, avec CodRD=R et OpBudg=1 (0 pour réel, 1 pour ordre) et TypOpBudg 2 (1 intérieur section, 2 entre
section)
Ligne budgétaire portant sur article non règlementaire 28182, avec CodRD=R et OpBudg=1 (0 pour réel, 1 pour ordre) et TypOpBudg 2 (1 intérieur section, 2 entre section)
Ligne budgétaire portant sur article non règlementaire 7474, avec CodRD=R et opbudg=0 (0 pour réel, 1 pour ordre)
Ligne budgétaire portant sur article non règlementaire 7588, avec CodRD=R et opbudg=0 (0 pour réel, 1 pour ordre)
Ligne budgétaire portant sur article non règlementaire 7788, avec CodRD=R et opbudg=0 (0 pour réel, 1 pour ordre)
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REPUBLIQUE FRAN AISEÇ
 
 
 
 

SYDRO 71 PRINCIPAL :   SYDRO 71 PRINCIPAL (1)
 

AGREGE AU BUDGET PRINCIPAL DE  (2)
 
 
 
 

Numéro SIRET : 25710342400020
 
 
 

POSTE COMPTABLE : PAIERIE DEPARTEMENTALE DE SAONE ET LOIRE
 
 
 

M. 57
 
 
 
 

Budget primitif
 

Voté par nature
 
 
 
 

BUDGET : Principal (3)
 
 
 

ANNEE 2022
 
 

 

 

 

 

(1) Indiquer soit le nom de la collectivité, soit le libellé de l’établissement, soit le nom du syndicat mixte relevant de l’article L. 5721-2 du CGCT.

(2) A compléter s’il s’agit d’un budget annexe.

(3) Indiquer le budget concerné : budget principal ou libellé du budget annexe.
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Préciser, pour chaque annexe, si l’état est joint ou sans objet.

  Dans l’ensemble des tableaux, les cases grisées ne doivent pas être remplies.

Conformément à l’instruction budgétaire et comptable, il convient de mentionner que :

dans la présentation croisée, la rubrique fonctionnelle 01 – Opérations non ventilables comprend les impôts et taxes non affectés, les dotations et participations,

la dette et les opérations financières, les opérations patrimoniales en investissement, les frais de fonctionnement des groupes d’élus en fonctionnement ;

les opérations d’ordre doivent figurer en italique.

(1) A utiliser également par les collectivités de moins de 3500 habitants qui mobiliseraient des AP-AE régies par l’article L.5217-10-7 du CGCT après avoir adopté un

règlement budgétaire et financier conformément à l’article L. 5217-10-9. Si la collectivité opte pour ce régime, la collectivité ne renseigne pas les annexes C2.1 et C2.2 de la

partie IV « Annexes ». Les projets de dotations d’AP-AE inscrits sur les annexes B1 et B2 de la partie II apparaissent alors dans les états de la partie III « Vote du budget »,

sinon les montants dans les champs AP-AE sont par convention de 0.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
INFORMATIONS STATISTIQUES, FISCALES ET FINANCIERES A

 
 

Informations statistiques

  Valeurs

Population totale 148464

 
 

Informations fiscales (N-2)

  Collectivité

Indicateur de ressources fiscales ou potentiel fiscal par habitant (1)

 
 

Informations financières – ratios Valeurs
1 Dépenses réelles de fonctionnement / population 3,24
2 Recettes réelles de fonctionnement / population 24,69
3 Dépenses d’équipement brut / population 0,45
4 Encours de dette / population (2) (3)
5 DGF / population
6 Dépenses de personnel / dépenses réelles de fonctionnement (4) 0,6143
7 Dépenses réelles de fonctionnement et remboursement annuel de la dette en capital / recettes réelles de fonctionnement (4) 0,1225
8 Dépenses d’équipement brut / recettes réelles de fonctionnement 0,0200
9 Encours de la dette / recettes réelles de fonctionnement (2) (3) (4)
10 Epargne brute / recettes réelles de fonctionnement (2) (4)

 

(1) A renseigner selon les dispositions législatives et réglementaires applicables à la collectivité. Informations comprises dans la fiche de répartition de la DGF de l’exercice N-1, établie sur la base des informations N-2 (transmise par les services préfectoraux).

(2) Les ratios s’appuyant sur l’encours de la dette se calculent à partir du montant de la dette au 1  janvier N.er

(3) L’encours de dette doit comprendre les avances remboursables consenties au titre de l'article 25 de la loi n° 2020-935 du 30 juillet 2020 de finances rectificative pour 2020, portant attribution des avances remboursables sur les recettes fiscales prévues aux articles 1594 A et 1595

du code général des impôts

(4) Pour les syndicats mixtes, seules ces données sont à renseigner.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET B

 

 
I – L'assemblée délibérante décide de voter le présent budget :

-      au niveau du chapitre (1) pour la section d’investissement ;
-      au niveau du chapitre (1) pour la section de fonctionnement ;
-      sans (2) vote formel sur les chapitres « opérations d’équipement » ;
-      sans (2) vote formel sur chacun des chapitres.

 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, sans vote formel sur chacun des chapitres, en fonctionnement et en investissement sans vote formel pour les
chapitres « opération d’équipement ».
 
 
III – L’assemblée délibérante autorise le président à opérer des virements de crédits de paiement de chapitre à chapitre dans les limites suivantes (3) : 7,50.
 
 
IV – En l’absence de mention au paragraphe III ci-dessus, le président est réputé ne pas avoir reçu l’autorisation de l’assemblée délibérante de pratiquer des virements de crédits de paiement de
chapitre à chapitre.
 
 
V – Les provisions sont semi-budgétaires  (4).
 
 
VI – La comparaison s’effectue par rapport au budget cumulé (5) de l’exercice précédent.
 
 
VII – Le présent budget a été voté avec reprise des résultats de l'exercice N-1 après le vote du compte administratif (6).
 

 
 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans ».

(3) Au maximum dans la limite de 7.5 % des dépenses réelles de la section, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel.

(4) A compléter par un seul des deux choix suivants, selon les dispositions législatives et réglementaires applicables à la collectivité :

- semi budgétaire ;

- budgétaire par délibération N°… du …

(5) Indiquer « primitif » ou « cumulé ». Budget cumulé = BP + BS + DM.

(6) A compléter par un seul des trois choix suivants :

       - sans reprise des résultats de l’exercice N-1 ;

       - avec reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif ;

       - avec reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RESULTATS (1) C1

 
 

  RESULTAT DE L’EXERCICE N-1

  Dépenses Recettes Solde d’exécution ou résultat reporté Résultat ou solde (A)
(2)

TOTAL DU BUDGET 0,00 0,00 0,00 A1 0,00

Investissement 0,00 0,00 (3) 0,00 A2 0,00
Fonctionnement 0,00 0,00 (4) 0,00 A3 0,00

 
 

  RESTES A REALISER N-1

  Dépenses Recettes Solde (B)

TOTAL des RAR I + II 0,00 III + IV 0,00 B1 0,00

Investissement I 0,00 III 0,00 B2 0,00
Fonctionnement II 0,00 IV 0,00 B3 0,00

 
 
 

    RESULTAT CUMULE = (A) + (B) (5)  
  TOTAL A1 + B1 0,00  
  Investissement A2 + B2 0,00  
  Fonctionnement A3 + B3 0,00  

 

(1) État à compléter uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.

(2) Indiquer le signe – si dépenses > recettes, et + si recettes > dépenses.

(3) Solde d’exécution de N-2 reporté sur la ligne budgétaire 001 du compte administratif N-1. Indiquer le signe – si dépenses > recettes, et + si recettes > dépenses.

(4) Résultat de fonctionnement reporté sur la ligne budgétaire 002 du compte administratif N-1. Indiquer le signe – si déficitaire, et + si excédentaire.

(5) Indiquer le signe – si déficit et + si excédent.



SYDRO 71 PRINCIPAL - Principal - BP - 2022

Page 7

I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RAR DEPENSES C2

 
DETAIL DES RESTES A REALISER N-1 EN DEPENSES (1)

Chap. / art. (2) Libellé Dépenses engagées non mandatées
SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (I) 0,00
018 RSA 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement (3) 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3) 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (5) 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3) 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (II) 0,00
011 Charges à caractère général (4) 0,00

012 Charges de personnel et frais assimilés (4) 0,00

014 Atténuations de produits 0,00

016 APA 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00

65 Autres charges de gestion courante (4) 0,00

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00

66 Charges financières 0,00

67 Charges spécifiques (4) 0,00

 

(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle. A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote

du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité

des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées.

Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortissent de la

comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.

(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.

(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(4) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RAR RECETTES C3

 
DETAIL DES RESTES A REALISER N-1 EN RECETTES (1)

Chap. / art. (2) Libellé Titres restant à émettre

SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (III) 0,00

018 RSA 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement (reçues) (3) 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3) 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (5) 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3) 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (IV) 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00

73 Impôts et taxes 0,00

731 Fiscalité locale 0,00

74 Dotations et participations (4) 0,00

75 Autres produits de gestion courante (4) 0,00

013 Atténuations de charges (4) 0,00

016 APA 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00

76 Produits financiers 0,00

77 Produits spécifiques (4) 0,00

 

(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle. A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote

du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité

des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées.

Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortissent de la

comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.

(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.

(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(4) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE DU BUDGET – VOTE ET REPORTS A

 

    DEPENSES RECETTES

VOTE Crédits d’investissement votés au titre du présent budget (y compris le compte 1068) 4 579 000,00 3 944 133,71

  + + +

REPORTS

Restes à réaliser de l’exercice précédent (RAR N-1) (1)
 

5 157 413,00
 

 
0,00

 

001 Solde d’exécution de la section d’investissement reporté (1)
(si solde négatif)

 
0,00

(si solde positif)
 

5 792 279,29

  = = =

 
Total de la section d’investissement (2)

 
9 736 413,00

 
9 736 413,00

 

    DEPENSES RECETTES

VOTE Crédits de fonctionnement votés au titre du présent budget 4 471 028,83 3 584 406,00

  + + +

REPORTS

Restes à réaliser de l’exercice précédent (RAR N-1) (1) 0,00 0,00

002 Résultat de fonctionnement reporté (1)
(si déficit)

 
0,00

(si excédent)
 

886 622,83

  = = =

 
Total de la section de fonctionnement (3)

 
4 471 028,83

 
4 471 028,83

 

  TOTAL DU BUDGET (4) 14 207 441,83 14 207 441,83

 

(1) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission

d’un titre et non rattachées.

Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortissent de la comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à

l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.

(2) Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.

(3) Total de la section de fonctionnement = RAR + résultat reporté + crédits de fonctionnement votés.
(4) Total du budget = total de la section de fonctionnement + total de la section d’investissement.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
PRESENTATION DES AP VOTEES B1

 
 

AUTORISATION DE PROGRAMME (1) Chapitre(s) Montant
Numéro Libellé

TOTAL 0,00

 

« AP de dépenses imprévues » (2) 020 0,00

       
TOTAL GENERAL 0,00

 

 

(1) Il s’agit des AP nouvelles qui sont votées lors de la séance d’adoption du budget. Cela concerne des AP relatives à de nouvelles programmations pluriannuelles mais également des AP modifiant un stock d’AP existant.

(2) L’assemblée peut voter des AP de « dépenses imprévues ». Leur montant est limité à 2 % des dépenses réelles de la section correspondante. En fin d’exercice, ces AP sont automatiquement annulées si elles n’ont pas été engagées.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
PRESENTATION DES AE VOTEES B2

 
 

AUTORISATION D’ENGAGEMENT (1) Chapitre(s) Montant
Numéro Libellé

TOTAL 0,00

 

« AE de dépenses imprévues » (2) 022 0,00

       
TOTAL GENERAL 0,00

 

(1) Il s’agit des AE nouvelles qui sont votées lors de la séance d’adoption du budget. Cela concerne des AE relatives à de nouveaux engagements pluriannuels mais également des AE modifiant un stock d’AE existant.

(2) L’assemblée peut voter des AE de « dépenses imprévues ». Leur montant est limité à 2 % des dépenses réelles de la section correspondante. En fin d’exercice, ces AE sont automatiquement annulées si elles n’ont pas été engagées.
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9 736 413,00

0,00

9 736 413,004 579 000,004 579 000,005 157 413,0045 000,84

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

9 736 413,004 579 000,004 579 000,005 157 413,0045 000,84

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

9 736 413,004 579 000,004 579 000,005 157 413,0045 000,84

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

64 000,0064 000,0064 000,000,0030 000,84

9 657 413,004 500 000,004 500 000,005 157 413,000,00

15 000,0015 000,0015 000,000,0015 000,00

0,000,000,000,000,00

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER DU BUDGET – SECTION D’INVESTISSEMENT C1

 
DEPENSES D'INVESTISSEMENT

Chap. Libellé

Pour mémoire,

budget

précédent (1)

Restes à réaliser

N-1

Propositions

nouvelles (2)

Vote de

l'assemblée

TOTAL

(= RAR + vote)

018 RSA

20 Immobilisations incorporelles (sauf le

204) (y compris opérations) (3)

204 Subventions d'équipement versées (y

compris opérations) (3) (8)

21 Immobilisations corporelles (y compris

opérations) (3)

22 Immobilisations reçues en

affectation (y compris opérations) (3)

(4)

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

(y compris opérations) (3)

Total des dépenses d’équipement

10 Dotations, fonds divers et réserves

13 Subventions d'investissement (3)

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Cpte de liaison : affectation

(BA,régie) (5)

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières (3)

Total des dépenses financières

45… Chapitres d’opérations pour compte

de tiers (6)

Total des dépenses réelles d’investissement

           
040 Opérations ordre transf. entre

sections (7)
 

041 Opérations patrimoniales (7)  
Total des dépenses d’ordre d’investissement  

           
TOTAL

  +

D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE

  =

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Proposition formulée par le président pour l’exercice N.

(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(4) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(5) A servir uniquement lorsque la collectivité effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée.

(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(7) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041.

(8) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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3 944 133,71

9 736 413,00

5 792 279,29

3 944 133,713 944 133,713 944 133,710,00849 621,14

3 944 133,713 944 133,713 944 133,71721 429,73

0,000,000,000,00

3 603 144,513 603 144,513 603 144,514 095,32

340 989,20340 989,20340 989,20717 334,41

0,000,000,000,00128 191,41

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,00128 191,41

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,00128 191,41

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

 

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER DU BUDGET – SECTION D’INVESTISSEMENT C1

 
RECETTES D'INVESTISSEMENT

Chap. Libellé

Pour mémoire,

budget

précédent (1)

Restes à réaliser

N-1

Propositions

nouvelles (2)

Vote de

l'assemblée

TOTAL

(= RAR + vote)

018 RSA

13 Subventions d'investissement (reçues) (sauf

le 138) (3)

16 Emprunts et dettes assimilées (4)

20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3)

204 Subventions d'équipement versées (3) (13)

21 Immobilisations corporelles (3)

22 Immobilisations reçues en affectation (3) (5)

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3)

Total des recettes d’équipement

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf

1068)

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés (6)

138 Autres subventions invest. non transf. (3) (7)

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (8)

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières (3)

024 Produits des cessions d'immobilisations

Total des recettes financières

45… Chapitres d’opérations pour le compte de

tiers (9)

Total des recettes réelles d’investissement

           
021 Virement de la section de

fonctionnement (10)
 

040 Opérations ordre transf. entre

sections (10) (11)
 

041 Opérations patrimoniales (10)  
Total des recettes d’ordre d’investissement  

           
TOTAL

  +

R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE

  =

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES

 

Pour information :
Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à

l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de

fonctionnement. Il sert à financer le remboursement du capital de la dette et les nouveaux

investissements de la collectivité.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL DÉGAGÉ PAR

LA SECTION DE FONCTIONNEMENT (12)

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Proposition formulée par le président pour l’exercice N.

(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(6) Le compte 1068 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(7) Le compte 138 n’est pas un chapitre mais une subdivision du chapitre 13.

(8) A servir uniquement lorsque la collectivité effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée.

(9) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(10) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041.

(11) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et

réglementaires applicables.
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(12) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 ou solde de l’opération RI 021 + RI 040 – DI 040.

(13) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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4 471 028,83

0,00

4 471 028,834 471 028,834 471 028,830,004 721 805,84

3 944 133,713 944 133,713 944 133,714 320 155,84

0,000,000,000,00

3 603 144,513 603 144,513 603 144,513 602 821,43

340 989,20340 989,20340 989,20717 334,41

526 895,12526 895,12526 895,120,00401 650,00

0,000,000,000,00

5 000,005 000,005 000,000,002 000,00

0,000,000,000,000,00

521 895,12521 895,12521 895,120,00399 650,00

0,000,000,000,000,00

63 495,1263 495,1263 495,120,001 000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

306 400,00306 400,00306 400,000,00276 100,00

152 000,00152 000,00152 000,000,00122 550,00

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER – SECTION DE FONCTIONNEMENT C2

 
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé

Pour mémoire,

budget

précédent (1)

Restes à réaliser

N-1

Propositions

nouvelles (2)

Vote de

l'assemblée

TOTAL

(= RAR + vote)

011 Charges à caractère général (3)

012 Charges de personnel et frais

assimilés (3)

014 Atténuations de produits

016 APA

017 RSA / Régularisations de RMI

65 Autres charges de gestion

courante (sauf 6586) (3)

6586 Frais fonctionnement des groupes

d'élus

Total des dépenses de gestion courante

66 Charges financières

67 Charges spécifiques (3)

68 Dotations aux provisions,

dépréciations (semi-budgétaires) (3)
 

Total des dépenses réelles de

fonctionnement

           
023 Virement à la section

d'investissement (4)
 

042 Opérations ordre transf. entre

sections (4) (5)
 

043 Opérations ordre intérieur de la

section (4)
 

Total des dépenses d’ordre de

fonctionnement
 

           
TOTAL

  +

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE

  =

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Proposition formulée par le président pour l’exercice N.

(3) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(4) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DF 043 = RF 043.

(5) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires

applicables.
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3 944 133,71

4 471 028,83

886 622,83

3 584 406,003 584 406,003 584 406,000,00219 000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

3 584 406,003 584 406,003 584 406,000,00219 000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

3 584 406,003 584 406,003 584 406,000,00219 000,00

54 906,0054 906,0054 906,000,000,00

3 331 000,003 331 000,003 331 000,000,0025 000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

198 500,00198 500,00198 500,000,00190 000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,004 000,00

 

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER – SECTION DE FONCTIONNEMENT C2

 
RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé

Pour mémoire,

budget

précédent (1)

Restes à réaliser

N-1

Propositions

nouvelles (2)

Vote de

l'assemblée

TOTAL

(= RAR + vote)

013 Atténuations de charges (3)

016 APA

017 RSA / Régularisations de RMI

70 Prod. services, domaine, ventes

diverses

73 Impôts et taxes (sauf le 731)

731 Fiscalité locale

74 Dotations et participations (3)

75 Autres produits de gestion

courante (3)

Total des recettes de gestion courante

76 Produits financiers

77 Produits spécifiques (3)

78 Reprises amort., dépréciations,

prov. (semi-budgétaires) (3)
 

Total des recettes réelles de fonctionnement

           
042 Opérations ordre transf. entre

sections (4) (5)
 

043 Opérations ordre intérieur de la

section (4)
 

Total des recettes d’ordre de fonctionnement  
           

TOTAL

  +

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE

  =

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

 

Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL

DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (6)

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à l’excédent

des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à

financer le remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements de la

collectivité.

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Proposition formulée par le président pour l’exercice N.

(3) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(4) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DF 043 = RF 043.

(5) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires

applicables.

(6) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 ou solde de l’opération RI 021 + RI 040 – DI 040.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE – DEPENSES D1

 

DEPENSES D’INVESTISSEMENT (y compris RAR)
INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement (3) 0,00 0,00 0,00
15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (7) 0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3) (5) 15 000,00 0,00 15 000,00
204 Subventions d'équipement versées (3) (5) (10) 9 657 413,00 0,00 9 657 413,00
21 Immobilisations corporelles (3) (5) 64 000,00 0,00 64 000,00
22 Immobilisations reçues en affectation (3) (5) (8) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (3) (sauf 2324) (5) 0,00 0,00 0,00
018 RSA 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières (3) 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00

29 Dépréciations des immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Dépréciation des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

3… Stocks et en-cours   0,00 0,00

198 Neutralisation des amortissements   0,00 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

49 Dépréciation des comptes de tiers (4)   0,00 0,00

59 Dépréciation des comptes financiers (4)   0,00 0,00

Dépenses d’investissement – Total 9 736 413,00 0,00 9 736 413,00

  +

D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  =

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 9 736 413,00

 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT (y compris RAR)
FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général (9) 152 000,00   152 000,00

012 Charges de personnel et frais assimilés (9) 306 400,00   306 400,00

014 Atténuations de produits 0,00   0,00

016 APA 0,00   0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante (sauf 6586) (9) 63 495,12 0,00 63 495,12
6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00   0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00
67 Charges spécifiques (9) 5 000,00 0,00 5 000,00
68 Dot. aux amortissements et provisions (9) 0,00 3 603 144,51 3 603 144,51
71 Production stockée (ou déstockage)   0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement   340 989,20 340 989,20

Dépenses de fonctionnement – Total 526 895,12 3 944 133,71 4 471 028,83

  +

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  =

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 4 471 028,83

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir la liste des opérations d’ordre de l’instruction budgétaire et comptable M. 57.

(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(4) Ces chapitres ne sont à renseigner que si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Hors chapitres opérations.

(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).
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(7) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait une dotation initiale au profit d’un service public doté de la seule autonomie financière.

(8) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait des dépenses sur des biens affectés.

(9) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(10) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.



SYDRO 71 PRINCIPAL - Principal - BP - 2022

Page 19

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE – RECETTES D2

 

RECETTES D’INVESTISSEMENT (y compris RAR)
INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (reçues) (3) 0,00 0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (6) 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3) 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (9) 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) (7) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours(sauf 2324) (3) 0,00 0,00 0,00

018 RSA 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00 0,00 0,00

28 Amortissement des immobilisations   3 603 144,51 3 603 144,51

29 Dépréciations des immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Dépréciation des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

3… Stocks et en-cours   0,00 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

49 Dépréciation des comptes de tiers (4)   0,00 0,00

59 Dépréciation des comptes financiers (4)   0,00 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement   340 989,20 340 989,20

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00   0,00

Recettes d’investissement – Total 0,00 3 944 133,71 3 944 133,71

  +

R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 5 792 279,29

  +

R 1068 AFFECTATION DU RESULTAT 0,00

  =

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 9 736 413,00

 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT (y compris RAR)
FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

013 Atténuations de charges (8) 0,00   0,00

016 APA 0,00   0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks   0,00 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 198 500,00   198 500,00

71 Production stockée (ou déstockage)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Impôts et taxes (sauf 731) 0,00   0,00

731 Fiscalité locale 0,00   0,00

74 Dotations et participations (8) 3 331 000,00   3 331 000,00

75 Autres produits de gestion courante (8) 54 906,00 0,00 54 906,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00

77 Produits spécifiques (8) 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions (8) 0,00 0,00 0,00

79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes de fonctionnement – Total 3 584 406,00 0,00 3 584 406,00

  +

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 886 622,83

  =
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FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 4 471 028,83

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir la liste des opérations d’ordre de l’instruction budgétaire et comptable M. 57.

(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(4) Ces chapitres ne sont à renseigner que si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(6) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait une dotation initiale au profit d’un service public doté de la seule autonomie financière.

(7) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait des dépenses sur des biens affectés.

(8) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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9 736 413,00

0,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

9 736 413,004 579 000,000,004 579 000,004 579 000,000,005 157 413,0045 000,84

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

9 736 413,004 579 000,000,004 579 000,004 579 000,000,005 157 413,0045 000,84

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

64 000,0064 000,000,0064 000,0064 000,000,000,0030 000,84

9 657 413,004 500 000,000,004 500 000,004 500 000,000,005 157 413,000,00

15 000,0015 000,000,0015 000,0015 000,000,000,0015 000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

9 736 413,004 579 000,000,004 579 000,004 579 000,000,005 157 413,0045 000,84

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE – DEPENSES – AP NOUVELLES ET CREDITS DE L’EXERCICE A

 
DEPENSES

Chapitre Pour mémoire,
budget

précédent (1)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (2)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 

II

Pour
information,

dépenses
gérées dans le
cadre d’une AP

Pour
information,

dépenses
gérées hors AP

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II
TOTAL

018 RSA

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement versées (9)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

  Total des opérations d’équipement (3)

Total des dépenses d’équipement

10 Dotations, fonds divers et réserves    
13 Subventions d'investissement    
16 Emprunts et dettes assimilées (sauf

1688 non budgétaire)
   

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)    
26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

020 Dépenses imprévues (dans le cadre
d’une AP)

             

Total des dépenses financières

45 Chapitres d’opérations pour compte de
tiers (4)

Total des dépenses réelles

040 Opérations ordre transf. entre
sections (5) (6)

     

041  Opérations patrimoniales (7)      
Total des dépenses d’ordre      

       
  D001 Solde d’exécution négatif reporté ou anticipé (8)

       
  Total des dépenses d’investissement cumulées

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(2) Il s'agit des AP nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AP relatives à de nouvelles programmations pluriannuelles mais également les AP modifiant un stock d'AP existant.
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(3) Voir l’état III-A2.1 pour le détail des opérations d’équipement.

(4) Voir l’état IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(5) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 040 = RF 042

(6) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(7) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 041 = RI 041

(8) Le solde d’exécution reporté est le résultat constaté de l’exercice précédent qui fait l’objet d’un report et non d’un vote de l’assemblée délibérante. Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des

résultats).

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE – RECETTES A

 
RECETTES

Chapitre Pour mémoire, budget
précédent (1)

RAR N-1
 
 
I

Propositions nouvelles Vote de l'assemblée
 
 
II

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
III = I + II

TOTAL 721 429,73 0,00 3 944 133,71 3 944 133,71 3 944 133,71
018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement (hors 138) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées (hors 16449, 165,

166 et 1688 non budgétaire)
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement versées (9) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (sauf 2324) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des recettes d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées (16449, 165 et

166)
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement 717 334,41   340 989,20 340 989,20 340 989,20

040 Opérations ordre transf. entre sections (3) (4) (5) 4 095,32   3 603 144,51 3 603 144,51 3 603 144,51

041 Opérations patrimoniales (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre 721 429,73   3 944 133,71 3 944 133,71 3 944 133,71

             
R001 Solde d’exécution positif reporté ou anticipé (7) 5 792 279,29

             
Affectation au compte 1068 (8) 0,00

             
Total des recettes d’investissement cumulées 9 736 413,00

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.
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(2) Voir l’état IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(3) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).RI 040 = DF 042

(4) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(6) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 041 = RI 041

(7) Le solde d’exécution reporté est le résultat constaté de l’exercice précédent qui fait l’objet d’un report et non d’un vote de l’assemblée délibérante. Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des

résultats).

(8) Le montant inscrit doit être conforme à la délibération d’affectation du résultat. Ce montant ne fait donc pas l’objet d’un nouveau vote.

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

9 736 413,004 579 000,000,004 579 000,004 579 000,000,005 157 413,0045 000,84

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

4 000,004 000,000,004 000,004 000,000,003 000,84
5 000,005 000,000,005 000,005 000,000,005 000,00

5 000,005 000,000,005 000,005 000,000,004 000,00
15 000,0015 000,000,0015 000,0015 000,000,0010 000,00
25 000,0025 000,000,0025 000,0025 000,000,000,00

10 000,0010 000,000,0010 000,0010 000,000,008 000,00

64 000,0064 000,000,0064 000,0064 000,000,000,0030 000,84

9 657 413,004 500 000,000,004 500 000,004 500 000,005 157 413,000,00

9 657 413,004 500 000,000,004 500 000,004 500 000,000,005 157 413,000,00

15 000,0015 000,000,0015 000,0015 000,000,0015 000,00

15 000,0015 000,000,0015 000,0015 000,000,000,0015 000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

9 736 413,004 579 000,000,004 579 000,004 579 000,000,005 157 413,0045 000,84

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DEPENSES – DETAIL PAR ARTICLE A1

 

Chap. / art. (1) Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 

II

Pour information
Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Pour information
Crédits gérés

hors AP

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
 

III = I + II
TOTAL

018 RSA

20 Immobilisations
incorporelles (sauf 204)

2051 Concessions, droits similaires

204 Subventions d'équipement
versées (9)

2041482 Subv.Autres
cnes:Bâtiments,installations

21 Immobilisations corporelles

217848 Autres matériels bureau,
mobiliers (mad)

21828 Autres matériels de transport
21838 Autre matériel informatique
21848 Autres matériels de bureau et

mobiliers
2185 Matériel de téléphonie
2188 Autres immobilisations

corporelles
22 Immobilisations reçues en

affectation
23 Immobilisations en cours (sauf

2324)

  Total des opérations
d’équipement (4)

Total des dépenses d’équipement

10 Dotations, fonds divers et
réserves

   

13 Subventions d'investissement    
16 Emprunts et dettes

assimilées (sauf le 1688 non
budgétaire)

   

18 Cpte de liaison : affectation
(BA,régie)

   

26 Participations et créances
rattachées

27 Autres immobilisations
financières
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0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

9 736 413,004 579 000,000,004 579 000,004 579 000,000,005 157 413,0045 000,84

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,00

Chap. / art. (1) Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 

II

Pour information
Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Pour information
Crédits gérés

hors AP

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
 

III = I + II
020 Dépenses imprévues (dans le

cadre d’une AP)
             

Total des dépenses financières

45… Opérations pour compte de
tiers (5)

Total des dépenses réelles
040 Opérations ordre transf. entre

sections (6)
     

  Reprise sur autofinancement
antérieur

     

  Charges transférées (7)      
041 Opérations patrimoniales (8)      
Total des dépenses d’ordre      

 

(1) Détailler les articles conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(3) Il s'agit des AP nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AP relatives à de nouvelles programmations pluriannuelles mais également les AP modifiant un stock d'AP existant.

(4) Voir état III-A2.1 pour le détail des opérations d’équipement.

(5) Il y a autant de ligne que d’opération pour compte de tiers.

(6) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre (DI 040 = RF 042).

(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(8) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre (DI 041 = RI 041).

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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0,000,000,000,000,000,00

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.1

 
Vue d’ensemble des chapitres des opérations d’équipement

N°
Opération

Libellé de l’opération N° AP
(1)

Pour mémoire
réalisations
cumulées au

01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Pour
information

Crédits gérés
hors AP

TOTAL

 

(1) Colonne à renseigner uniquement lorsque l’opération d’équipement est afférente à une AP.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.2

Cet état ne contient pas d'information.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.3

Cet état ne contient pas d'information.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – RECETTES – DETAIL PAR ARTICLE A3

 

Chap. / art. (1) Pour mémoire,
budget précédent (2)

RAR N-1
 
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
 

II

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
III = I + II

TOTAL 721 429,73 0,00 3 944 133,71 3 944 133,71 3 944 133,71

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement (hors 138) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 1688 non budgétaire) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (4) (10) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (16449, 165 et 166) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement 717 334,41   340 989,20 340 989,20 340 989,20

040 Opérations ordre transf. entre sections (6) (7) (8) 4 095,32   3 603 144,51 3 603 144,51 3 603 144,51

28041482 Subv.Autres cnes:Bâtiments,installations 0,00 3 596 222,42 3 596 222,42 3 596 222,42
2805 Licences, logiciels, droits similaires 0,00 453,09 453,09 453,09
28051 Concessions et droits similaires 1 366,12 0,00 0,00 0,00
2817848 Autres matériels de bureau et mobiliers 1 533,60 1 533,60 1 533,60 1 533,60
281828 Autres matériels de transport 0,00 3 918,00 3 918,00 3 918,00
281838 Autre matériel informatique 1 076,60 1 017,40 1 017,40 1 017,40
281848 Autres matériels de bureau et mobiliers 119,00 0,00 0,00 0,00
041  Opérations patrimoniales (9) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre 721 429,73   3 944 133,71 3 944 133,71 3 944 133,71

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(3) Sauf 165, 166 et 16449.

(4) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(5) Voir l’annexe IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.
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(6) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).RI 040 = DF 042

(7) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(8) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(9) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 041 = RI 041

(10) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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4 471 028,83

0,00

3 944 133,713 944 133,713 944 133,713 944 133,714 320 155,84

0,000,000,000,000,00

3 603 144,513 603 144,513 603 144,513 603 144,513 602 821,43

340 989,20340 989,20340 989,20340 989,20717 334,41

526 895,120,00526 895,12526 895,120,000,00401 650,00

5 000,005 000,005 000,005 000,000,000,002 000,00

0,00

0,000,000,000,000,00

5 000,005 000,005 000,005 000,000,002 000,00

0,000,000,000,000,000,00

521 895,12521 895,120,00521 895,12521 895,120,000,00399 650,00

0,000,000,000,000,000,00

63 495,1263 495,120,0063 495,1263 495,120,000,001 000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

306 400,00306 400,00306 400,00306 400,000,00276 100,00

152 000,00152 000,000,00152 000,00152 000,000,000,00122 550,00

4 471 028,834 471 028,830,004 471 028,834 471 028,830,000,004 721 805,84

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE – AE NOUVELLES ET CREDITS DE L’EXERCICE B

 
DEPENSES

Chap. Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (1)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (2)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information,

dépenses
gérées dans le
cadre d’une AE

Pour
information,

dépenses
gérées hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II

TOTAL

011 Charges à caractère général (3)

012 Charges de personnel et frais
assimilés (3)

   

014 Atténuations de produits    
016 APA

017 RSA / Régularisations de RMI

65 Autres charges de gestion
courante (sauf 6586) (3)

6586 Frais fonctionnement des groupes
d'élus

   

Total des dépenses de gestion des services

66 Charges financières    
67 Charges spécifiques (3)    
68 Dotations aux provisions,

dépréciations (semi-budgétaires) (3)
     

022 Dépenses imprévues (dans le cadre
d’une AE)

             

Total des dépenses financières  
Total des dépenses réelles 526 895,12

023 Virement à la section
d'investissement

     

042 Opérations ordre transf. entre
sections (4)

     

043 Opérations ordre intérieur de la
section

     

Total des dépenses d’ordre      
       

D002 Résultat reporté ou anticipé (5)

       
Total des dépenses de fonctionnement cumulées

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(2) Il s'agit des AE nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AE relatives à de nouveaux engagements pluriannuels mais également les AE modifiant un stock d'AE existant.
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(3) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(4) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables. 

(5) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE B

 
RECETTES

Chap. Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (1)

RAR N-1
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
II

Total
(RAR N-1 + Vote)

III = I + II
TOTAL 219 000,00 0,00 3 584 406,00 3 584 406,00 3 584 406,00

013 Atténuations de charges (2) 4 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00
016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
70 Prod. services, domaine, ventes diverses 190 000,00 0,00 198 500,00 198 500,00 198 500,00
73 Impôts et taxes (sauf 731) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
731 Fiscalité locale 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
74 Dotations et participations (2) 25 000,00 0,00 3 331 000,00 3 331 000,00 3 331 000,00
75 Autres produits de gestion courante (2) 0,00 0,00 54 906,00 54 906,00 54 906,00
Total des recettes de gestion des services 219 000,00 0,00 3 584 406,00 3 584 406,00 3 584 406,00
76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
77 Produits spécifiques (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
78 Reprises amort., dépréciations, prov. (semi-budgétaires) (2) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des recettes réelles 219 000,00 0,00 3 584 406,00 3 584 406,00 3 584 406,00
042 Opérations ordre transf. entre sections (3) (4) (5) 0,00   0,00 0,00 0,00

043 Opérations ordre intérieur de la section (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre 0,00   0,00 0,00 0,00

             
R002 Résultat reporté ou anticipé (7) 886 622,83

             
Total des recettes de fonctionnement cumulées 4 471 028,83

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(2) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(3) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).RF 042 = DI 040

(4) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(6) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(7) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.
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400,00400,000,00400,00400,000,00400,00
200,00200,000,00200,00200,000,00100,00

1 500,001 500,000,001 500,001 500,000,001 000,00
2 000,002 000,000,002 000,002 000,000,001 500,00
1 000,001 000,000,001 000,001 000,000,001 000,00
4 000,004 000,000,004 000,004 000,000,004 000,00
1 000,001 000,000,001 000,001 000,000,001 000,00

200,00200,000,00200,00200,000,00200,00
200,00200,000,00200,00200,000,00200,00

6 000,006 000,000,006 000,006 000,000,006 000,00
600,00600,000,00600,00600,000,00600,00

65 000,0065 000,000,0065 000,0065 000,000,0045 000,00
500,00500,000,00500,00500,000,00300,00

2 000,002 000,000,002 000,002 000,000,002 000,00

6 000,006 000,000,006 000,006 000,000,005 000,00
2 000,002 000,000,002 000,002 000,000,002 000,00
2 000,002 000,000,002 000,002 000,000,002 000,00
1 000,001 000,000,001 000,001 000,000,001 000,00
8 500,008 500,000,008 500,008 500,000,008 000,00

500,00500,000,00500,00500,000,00500,00
2 000,002 000,000,002 000,002 000,000,002 000,00

25 000,0025 000,000,0025 000,0025 000,000,0019 000,00
5 000,005 000,000,005 000,005 000,000,004 350,00
5 000,005 000,000,005 000,005 000,000,005 000,00
3 000,003 000,000,003 000,003 000,000,003 000,00
3 000,003 000,000,003 000,003 000,000,003 000,00
2 000,002 000,000,002 000,002 000,000,002 000,00

300,00300,000,00300,00300,000,00300,00
1 500,001 500,000,001 500,001 500,000,001 500,00

400,00400,000,00400,00400,000,00400,00
200,00200,000,00200,00200,000,00200,00

152 000,00152 000,000,00152 000,00152 000,000,000,00122 550,00

4 471 028,834 471 028,830,004 471 028,834 471 028,830,000,004 721 805,84

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DEPENSES – DETAIL PAR ARTICLE B1

 

Chap. / art.

(1)

Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AE

Pour
information

Crédits gérés
hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II

TOTAL

011 Charges à caractère général (4)

60611 Eau et assainissement

60613 Chauffage urbain

60622 Carburants

60631 Fournitures d'entretien

60632 Fournitures de petit équipement

6064 Fournitures administratives

6068 Autres matières et fournitures

6132 Locations immobilières

614 Charges locatives et de copropriété

615228 Entretien, réparations autres
bâtiments

61551 Entretien matériel roulant

61558 Entretien autres biens mobiliers

6156 Maintenance

6161 Multirisques

6168 Autres primes d'assurance

6182 Documentation générale et technique

6184 Versements à des organismes de
formation

6185 Frais de colloques et de séminaires

6188 Autres frais divers

62268 Autres honoraires, conseils

6231 Annonces et insertions

6232 Fêtes et cérémonies

6236 Catalogues et imprimés

6238 Divers

6247 Transports collectifs

6251 Voyages, déplacements et missions

6261 Frais d'affranchissement

6262 Frais de télécommunications

6283 Frais de nettoyage des locaux

6288 Autres services extérieurs

6355 Taxes et impôts sur les véhicules
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5 000,005 000,005 000,005 000,000,002 000,00

0,000,000,000,000,000,00

521 895,12521 895,120,00521 895,12521 895,120,000,00399 650,00

0,000,000,000,000,000,00

995,12995,120,00995,12995,120,00100,00
3 000,003 000,000,003 000,003 000,000,00900,00

40 000,0040 000,000,0040 000,0040 000,000,000,00
5 000,005 000,000,005 000,005 000,000,000,00
1 000,001 000,000,001 000,001 000,000,000,00
7 500,007 500,000,007 500,007 500,000,000,00
6 000,006 000,000,006 000,006 000,000,000,00

63 495,1263 495,120,0063 495,1263 495,120,000,001 000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

500,00500,00500,00500,000,00500,00

1 300,001 300,001 300,001 300,000,001 300,00
900,00900,00900,00900,000,00900,00

500,00500,00500,00500,000,00500,00

7 000,007 000,007 000,007 000,000,006 000,00
55 000,0055 000,0055 000,0055 000,000,0048 000,00
18 000,0018 000,0018 000,0018 000,000,0014 000,00
24 000,0024 000,0024 000,0024 000,000,0016 500,00
65 000,0065 000,0065 000,0065 000,000,0060 000,00

700,00700,00700,00700,000,00600,00
6 500,006 500,006 500,006 500,000,006 000,00

95 000,0095 000,0095 000,0095 000,000,0090 000,00

300,00300,00300,00300,000,00200,00
1 500,001 500,001 500,001 500,000,001 500,00

200,00200,00200,00200,000,00100,00
30 000,0030 000,0030 000,0030 000,000,0030 000,00

306 400,00306 400,00306 400,00306 400,000,00276 100,00 306 400,00306 400,00306 400,00306 400,000,00276 100,00

Chap. / art.

(1)

Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AE

Pour
information

Crédits gérés
hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II

012 Charges de personnel et frais
assimilés (4) (5)

   

6218 Autre personnel extérieur

6332 Cotisations versées au F.N.A.L.

6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT

6338 Autres impôts, taxes sur
rémunérations

64111 Rémunération principale titulaires

64112 SFT, indemnité de résidence

64113 NBI

64118 Autres indemnités

64131 Rémunérations

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F.

6453 Cotisations aux caisses de retraites

6455 Cotisations pour assurance du
personnel

6456 Versement au F.N.C. supplément
familial

6458 Cotis. aux autres organismes sociaux

6474 Versement aux autres oeuvres
sociales

6475 Médecine du travail, pharmacie

014 Atténuations de produits    
016 APA

017 RSA / Régularisations de RMI

65 Autres charges de gestion
courante (sauf le 6586) (4)

65312 Frais de mission et de déplacement

65313 Cotisations de retraite

65314 Cotis. sécurité sociale - part patronale

65315 Formation

65331 Indemnités de fonction

6541 Créances admises en non-valeur

65888 Autres

6586 Frais fonctionnement des groupes
d'élus

   

Total des dépenses de gestion des services

66 Charges financières    
67 Charges spécifiques (4)    
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3 944 133,713 944 133,713 944 133,713 944 133,714 320 155,84

0,000,000,000,000,00

3 603 144,513 603 144,513 603 144,513 603 144,513 602 821,43

3 603 144,513 603 144,513 603 144,513 603 144,513 602 821,43

340 989,20340 989,20340 989,20340 989,20717 334,41

526 895,12526 895,120,00526 895,12526 895,120,000,00401 650,00

5 000,005 000,005 000,005 000,000,000,002 000,00

0,00

0,000,000,000,000,00

5 000,005 000,005 000,005 000,000,002 000,00 5 000,005 000,005 000,005 000,005 000,005 000,005 000,005 000,000,000,002 000,002 000,00

Chap. / art.

(1)

Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AE

Pour
information

Crédits gérés
hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II

673 Titres annulés (sur exercices
antérieurs

68 Dotations aux provisions,
dépréciations (semi-budgétaires) (4)

     

022 Dépenses imprévues (dans le cadre
d’une AE)

             

Total des charges financières et spécifiques  
Total des dépenses réelles

023 Virement à la section
d'investissement

     

042 Opérations ordre transf. entre
sections (6) (7) (8)

     

6811 Dot. amort. immos incorporelles

043 Opérations ordre intérieur de la
section (7) (9)

     

Total des dépenses d’ordre      
 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (10)
  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(3) Il s'agit des AE nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AE relatives à de nouveaux engagements pluriannuels mais également les AE modifiant un stock d'AE existant.

(4) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Les dépenses de frais de personnel sont exclues des autorisations d’engagement.

(6) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(7) Cf. définitions des chapitres des opérations d’ordre (DF 042 = RI 040) (DF 043 = RF 043).

(8) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 675 et 676 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(9) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent.

(10) Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – RECETTES – DETAIL PAR ARTICLE B2

 

Chap / art. (1) Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
II

Total
(RAR N-1 + Vote)

III = I + II

TOTAL 219 000,00 0,00 3 584 406,00 3 584 406,00 3 584 406,00

013 Atténuations de charges (3) 4 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6459 Remb.charges sécu.sociale et prévoyance 4 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 190 000,00 0,00 198 500,00 198 500,00 198 500,00

70872 Remb.frais par budgets annexes et régies 190 000,00 0,00 198 500,00 198 500,00 198 500,00

73 Impôts et taxes (sauf 731) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

731 Fiscalité locale 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations (3) 25 000,00 0,00 3 331 000,00 3 331 000,00 3 331 000,00

7473 Participation départements 25 000,00 0,00 25 000,00 25 000,00 25 000,00
74748 Participation autres communes 0,00 0,00 3 306 000,00 3 306 000,00 3 306 000,00

75 Autres produits de gestion courante (3) 0,00 0,00 54 906,00 54 906,00 54 906,00

75888 Autres 0,00 0,00 54 906,00 54 906,00 54 906,00

Total des recettes de gestion des services 219 000,00 0,00 3 584 406,00 3 584 406,00 3 584 406,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits spécifiques (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprises amort., dépréciations, prov. (semi-budgétaires) (3) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles 219 000,00 0,00 3 584 406,00 3 584 406,00 3 584 406,00

042 Opérations ordre transf. entre sections (4) (5) (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

043 Opérations ordre intérieur de la section (4) (7) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre 0,00   0,00 0,00 0,00

 
Détail du calcul de la taxe départementale de publicité foncière pour les collectivités dites « surfiscalisées » (compte 73121) (8)

  Montant brut 0,00  
  Compensation 0,00  
  Montant net 0,00  

 

 
Détail du calcul des ICNE au compte 7622 (9)

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  
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(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(3) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(4) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre (RF 042 = DI 040) (RF 043 = DF 043).

(5) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(6) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(7) Ce chapitre est destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(8) Destiné à retracer le prélèvement de la part non départementale de la taxe.

(9) Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 7622 sera négatif.
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0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE A1

 

Chapitre

nature
Libellé

01

Opérations non

ventilables

0

Services

généraux (hors

01 et Gestion

des fonds

européens)

0-5

Gestion des

fonds

européens

1

Sécurité

2

Enseign.,

formation

prof.,apprentissage

3

Cult., vie soc.,

jeun., sports,

loisirs

4

Santé et action

sociale (hors

RSA)

4-4

RSA

DEPENSES

10 Dotations, fonds divers et réserves

13 Subventions d'investissement

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement versées

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

45 Opérations pour compte de tiers

RECETTES

024 Produits des cessions d'immobilisations

10 Dotations, fonds divers et réserves

13 Subventions d'investissement

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement versées

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

45 Opérations pour compte de tiers
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0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

64 000,000,000,0064 000,000,00

4 500 000,000,000,004 500 000,000,00

15 000,000,000,0015 000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

4 579 000,000,000,004 579 000,000,00

 

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE (suite) A1

 

Chapitre

nature
Libellé

5

Aménagement des

territoires et habitat

6

Action économique

7

Environnement

8

Transports

9

Fonction en réserve TOTAL

DEPENSES  
10 Dotations, fonds divers et réserves  
13 Subventions d'investissement  

 
 
 

16 Emprunts et dettes assimilées  
18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)  
20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)  
204 Subventions d'équipement versées  
21 Immobilisations corporelles  
22 Immobilisations reçues en affectation  
23 Immobilisations en cours (sauf 2324)  
26 Participations et créances rattachées  
27 Autres immobilisations financières  
45 Opérations pour compte de tiers  

RECETTES  
024 Produits des cessions d'immobilisations  
10 Dotations, fonds divers et réserves  
13 Subventions d'investissement  
16 Emprunts et dettes assimilées  
18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)  
20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)  
204 Subventions d'équipement versées  
21 Immobilisations corporelles  
22 Immobilisations reçues en affectation  
23 Immobilisations en cours (sauf 2324)  
26 Participations et créances rattachées  
27 Autres immobilisations financières  
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0,000,000,000,000,00 0,000,000,000,000,000,000,000,000,000,00

Chapitre

nature
Libellé

5

Aménagement des

territoires et habitat

6

Action économique

7

Environnement

8

Transports

9

Fonction en réserve TOTAL

45 Opérations pour compte de tiers  
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.01

 
01 – OPERATIONS NON VENTILABLES

Article / compte

nature (1)

Libellé 01

Opérations non ventilables

DEPENSES 0,00

RECETTES 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.900

 

FONCTION 0 – Services généraux
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

02

Administration générale

020

Admin. générale de

la collectivité

021

Personnel non

ventilé

022

Information,

communication,

publicité

023

Fêtes et cérémonies

024

Aide aux

associations

025

Cimetières et

pompes funèbres

026

Administration

générale de l'Etat

028

Autres moyens

généraux

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.900

 

FONCTION 0 – Services généraux (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

03

Conseils

031

Assemblée délibérante

032

Conseil éco.,social

région./Conseil dév.

033

Conseil cult., éduc.,

env.

034

Conseil éco.,soc.,environ.,culture,éduc.

035

Conseil de territoire

038

Autres instances

0341

Section éco., sociale et

environnem.

0342

Section culture,

éducation et sports

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.900

 

FONCTION 0 – Services généraux (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

04

Coop.décent.,act° interrég.,eur.,intern. 06

Plan de relance (crise

sanitaire)

TOTAL DU CHAPITRE041

Action relevant de la

subvention globale

042

Actions

interrégionales

043

Actions européennes

044

Aide publique au

développement

048

Autres actions

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.900-5

 

FONCTION 0-5 – Gestion des fonds européens
 

Article / compte

nature (1)
Libellé

051

FSE

052

FEDER

058

Autres
TOTAL DU CHAPITRE

0580

FEADER

0581

FEAMP

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.901

 

FONCTION 1 – Sécurité
 

Article /

compte nature

(1)

Libellé

10

Services communs

11

Police, sécurité, justice

12

Incendie et secours

13

Hygiène et salubrité

publique

14

Plan de relance (crise

sanitaire)

18

Autres interv. protect.

personnes, biens
TOTAL DU CHAPITRE

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.902

 

FONCTION 2 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

20

Services communs

21

Enseignement du premier degré

22

Enseignement du second degré

201

Services communs

202

Plan de relance (crise

sanitaire)

211

Ecoles maternelles

212

Ecoles primaires

213

Classes regroupées

221

Collèges

222

Lycées publics

223

Lycées privés

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.902

 

FONCTION 2 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

23

Enseignement

supérieur

24

Cités scolaires

25

Formation professionnelle

26

Apprentissage

27

Formation

sanitaire et sociale251

Insertion sociale

et

professionnelle

252

Formation

professionnalisante

personnes

253

Formation

certifiante des

personnes

254

Formation des

actifs occupés

255

Rémunération

des stagiaires

256

Autres

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.902

 

FONCTION 2 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

28

Autres services périscolaires et annexes

29

Sécurité

TOTAL DU CHAPITRE281

Hébergement et

restauration scolaires

282

Sport scolaire

283

Médecine scolaire

284

Classes de découverte

288

Autre service annexe de

l'enseignement

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.903

 

FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs
 

Article /

compte

nature

(1)

Libellé

30

Services communs

31

Culture

311

Activités

artist.,actions et

manif.cult.

312

Patrimoine

313

Bibliothèques,

médiathèques

314

Musées

315

Services d'archives

316

Théâtres et

spectacles vivants

317

Cinémas et autres

salles de spectacles

318

Archéologie

préventive

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.903

 

FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

32

Sports (autres que scolaires)

321

Salles de sport, gymnases

322

Stades

323

Piscines

324

Centres de formation

sportifs

325

Autres équipements

sportifs ou loisirs

326

Manifestations sportives

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.903

 

FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

33

Action culturelle

34

Vie sociale et citoyenne

35

Plan de relance

(crise sanitaire)

39

Sécurité

TOTAL DU

CHAPITRE

331

Centres de loisirs

332

Colonies de

vacances

338

Autres activités

pour les jeunes

341

Egalité entre les

femmes et les

hommes

348

Autres

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.904

 

FONCTION 4 – Santé et action sociale (hors RSA)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

41

Santé

410

Services communs

411

PMI et planification

familiale

412

Prévention et éducation

pour la santé

413

Sécurité alimentaire

414

Dispensaires et autres éts

sanitaires

418

Autres actions

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.904

 

FONCTION 4 – Santé et action sociale (hors RSA) (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

42

Action sociale

420

Services communs

421

Famille et enfance

422

Petite enfance

4211

Actions en faveur de

la maternité

4212

Aides à la famille

4213

Aides sociales à

l'enfance

4214

Adolescence

4221

Crèches et garderies

4222

Multi accueil

4228

Autres actions pour

la petite enfance

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.904

 

FONCTION 4 – Santé et action sociale (hors RSA) (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

42

Action sociale

45

Plan de relance (crise

sanitaire)

TOTAL DU

CHAPITRE

423

Personnes âgées

424

Personnes en

difficulté

425

Personnes

handicapées

428

Autres interventions

sociales4231

Forfait autonomie

4232

Autres actions de

prévention

4238

Autres actions pour

les personnes âgées

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.



SYDRO 71 PRINCIPAL - Principal - BP - 2022

Page 58

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.904-4

 

FONCTION 4-4 – RSA
 

Article / compte

nature (1)
Libellé

441

Insertion sociale

442

Santé

443

Logement

444

Insertion

professionnelle

445

Evaluation des

dépenses

engagées

446

Dépenses de

structure

447

RSA allocations

448

Autres dépenses

au titre du RSA

TOTAL DU

CHAPITRE

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.905

 

FONCTION 5 – Aménagement des territoires et habitat
 

Article /

compte

nature

(1)

Libellé

50

Services communs

51

Aménagement et services urbains

501

Services communs

502

Plan de relance

(crise sanitaire)

510

Services communs

511

Espaces verts

urbains

512

Eclairage public

513

Art public

514

Electrification

515

Opérations

d'aménagement

518

Autres actions

d'aménagement

urbain

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.



SYDRO 71 PRINCIPAL - Principal - BP - 2022

Page 60

 

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.905

 

FONCTION 5 – Aménagement des territoires et habitat (suite 1)
 

Article /

compte

nature

(1)

Libellé

52

Politique de la ville

53

Agglomérations et

villes moyennes

54

Espace rural et

autres espaces de

dév.

55

Habitat (Logement)

551

Parc privé de la

collectivité

552

Aide au secteur

locatif

553

Aide à l'accession à

la propriété

554

Aire d'accueil des

gens du voyage

555

Logement social

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.905

 

FONCTION 5 – Aménagement des territoires et habitat (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

56

Actions en faveur du

littoral

57

Techno. de l'information

et de la comm.

58

Autres actions

59

Sécurité

TOTAL DU CHAPITRE581

Réserves Foncières

588

Autres actions

d'aménagement

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.906

 

FONCTION 6 – Action économique
  

Article /

compte

nature (1)

Libellé

60

Services communs

61

Interventions

économiques

transversales

62

Structure d'animation et

de dév. éco.

63

Actions sectorielles

631

Agriculture, pêche et agro-alimentaire

632

Industrie, commerce et

artisanat

633

Développement

touristique6311

Laboratoire

6312

Autres

DEPENSES 0,00 4 579 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 4 500 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

205 Licences, procédés, droits similaires 0,00 15 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

217 Immobilisations reçues mises à dispo. 0,00 10 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 54 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.906

 

FONCTION 6 – Action économique (suite)
  

Article /

compte

nature

(1)

Libellé

64

Rayonnement,

attractivité du

territoire

65

Insertion éco. et

éco.sociale, solidaire

66

Maintien et dév. des

services publics

67

Recherche et

innovation

68

Autres actions

69

Plan de relance (crise

sanitaire) TOTAL DU

CHAPITRE

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 579 000,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 500 000,00

205 Licences, procédés, droits similaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 15 000,00

217 Immobilisations reçues mises à dispo. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 10 000,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 54 000,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.907

 

FONCTION 7 – Environnement
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

70

Services communs

71

Actions

transversales

72

Actions déchets et propreté urbaine

720

Services communs

collecte et propreté

721

Collecte et traitement des déchets

722

Propreté urbaine

7211

Actions prévention

et sensibilisation

7212

Collecte des

déchets

7213

Tri, valorisation,

traitement déchets

7221

Actions prévention

et sensibilisation

7222

Action propreté

urbaine et

nettoiement

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.



SYDRO 71 PRINCIPAL - Principal - BP - 2022

Page 65

 

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.907

 

FONCTION 7 – Environnement (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

73

Actions en matière de gestion des eaux

74

Politique de l'air

731

Politique de l'eau

732

Eau potable

733

Assainissement

734

Eaux pluviales

735

Lutte contre les

inondations

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.907

 

FONCTION 7 – Environnement (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

75

Politique de l'énergie

76

Préserv. patrim.

naturel,risques

techno.

77

Environnement

infrastructures

transports

78

Autres actions

79

Plan de relance

(crise sanitaire) TOTAL DU

CHAPITRE

751

Réseaux de

chaleur et de

froid

752

Energie

photovoltaïque

753

Energie éolienne

754

Energie

hydraulique

758

Autres actions

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.



SYDRO 71 PRINCIPAL - Principal - BP - 2022

Page 67

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.908

 

FONCTION 8 – Transports
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

80

Services communs

81

Transports

scolaires

82

Transports publics de voyageurs

820

Services communs

821

Transport sur route

822

Transport

ferroviaire

823

Transport fluvial

824

Transport maritime

825

Transport aérien

828

Autres transports

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.908

 

FONCTION 8 – Transports (suite 1)
 

Article / compte

nature (1)
Libellé

83

Transports de marchandises

830

Services communs

831

Fret routier

832

Fret ferroviaire

833

Fret fluvial

834

Fret maritime

835

Fret aérien

838

Autres transports

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.908

 

FONCTION 8 – Transports (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

84

Voirie

841

Voirie nationale

842

Voirie régionale

843

Voirie

départementale

844

Voirie

métropolitaine

845

Voirie communale

846

Viabilité hivernale

et aléas climatiques

847

Equipements de

voirie

849

Sécurité routière

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.



SYDRO 71 PRINCIPAL - Principal - BP - 2022

Page 70

 

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.908

 

FONCTION 8 – Transports (suite 3)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

85

Infrastructures

86

Liaisons

multimodales

87

Circulations

douces

88

Plan de relance

(crise sanitaire)

89

Sécurité

TOTAL DU

CHAPITRE

851

Gares, autres

infrastructures

routières

852

Gares et autres

infrastructures

ferrov.

853

Haltes, autres

infrastructures

fluviales

854

Ports, autres

infrastructures

portuaires

855

Aéroports et

autres

infrastructures

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE A2

 

Chapitre

nature
Libellé

01

Opérations non

ventilables

0

Services

généraux (hors

01 et Gestion

des fonds

européens)

0-5

Gestion des

fonds

européens

1

Sécurité

2

Enseign.,

formation

prof.,apprentissage

3

Cult., vie soc.,

jeun., sports,

loisirs

4

Santé et action

sociale (hors

APA et RSA /

Régularisation

de RMI)

4-3

APA

DEPENSES

011 Charges à caractère général

012 Charges de personnel et frais assimilés

014 Atténuations de produits

65 Autres charges de gestion courante

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus

66 Charges financières

67 Charges spécifiques

68 Dotations aux provisions, dépréciations

RECETTES

013 Atténuations de charges

70 Prod. services, domaine, ventes diverses

73 Impôts et taxes

731 Fiscalité locale

74 Dotations et participations

75 Autres produits de gestion courante

76 Produits financiers

77 Produits spécifiques

78 Reprises amort., dépréciations, prov.
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0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

54 906,000,000,0054 906,000,000,00

3 331 000,000,000,003 331 000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

198 500,000,000,00198 500,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

3 584 406,000,000,003 584 406,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

5 000,000,000,005 000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

63 495,120,000,0063 495,120,000,00

0,000,000,000,000,000,00

306 400,000,000,00306 400,000,000,00

152 000,000,000,00152 000,000,000,00

526 895,120,000,00526 895,120,000,00

 

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE (suite) A2

 

Chapitre

nature
Libellé

4-4

RSA /

Régularisation de

RMI

5

Aménagement

des territoires et

habitat

6

Action

économique

7

Environnement

8

Transports

9

Fonction en

réserve
TOTAL

DEPENSES  
011 Charges à caractère général  
012 Charges de personnel et frais assimilés  
014 Atténuations de produits  
65 Autres charges de gestion courante  
6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus  
66 Charges financières  
67 Charges spécifiques  
68 Dotations aux provisions, dépréciations  

RECETTES  
013 Atténuations de charges  
70 Prod. services, domaine, ventes diverses  
73 Impôts et taxes  
731 Fiscalité locale  
74 Dotations et participations  
75 Autres produits de gestion courante  
76 Produits financiers  
77 Produits spécifiques  
78 Reprises amort., dépréciations, prov.  
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.01

 
01 – OPERATIONS NON VENTILABLES

Article / compte

nature (1)

Libellé 01

Opérations non ventilables

DEPENSES 0,00

RECETTES 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.930

 

FONCTION 0 – Services généraux
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

02

Administration générale

020

Admin. générale de

la collectivité

021

Personnel non

ventilé

022

Information,

communication,

publicité

023

Fêtes et cérémonies

024

Aide aux

associations

025

Cimetières et

pompes funèbres

026

Administration

générale de l'Etat

028

Autres moyens

généraux

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.930

 

FONCTION 0 – Services généraux (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

03

Conseils

031

Assemblée délibérante

032

Conseil éco.,social

région./Conseil dév.

033

Conseil cult., éduc.,

env.

034

Conseil éco.,soc.,environ.,culture,éduc.

035

Conseil de territoire

038

Autres instances

0341

Section éco., sociale et

environnem.

0342

Section culture,

éducation et sports

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.930

 

FONCTION 0 – Services généraux (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

04

Coop.décent.,act° interrég.,eur.,intern.

06

Plan de relance (crise

sanitaire) TOTAL DU CHAPITRE041

Action relevant de la

subvention globale

042

Actions interrégionales

043

Actions européennes

044

Aide publique au

développement

048

Autres actions

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.930-5

 

FONCTION 0-5 – Gestion des fonds européens
 

Article / compte

nature (1)
Libellé

051

FSE

052

FEDER

058

Autres
TOTAL DU CHAPITRE

0580

FEADER

0581

FEAMP

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.931

 

FONCTION 1 – Sécurité
 

Article /

compte nature

(1)

Libellé

10

Services communs

11

Police, sécurité, justice

12

Incendie et secours

13

Hygiène et salubrité

publique

14

Plan de relance (crise

sanitaire)

18

Autres interv. protect.

personnes, biens
TOTAL DU CHAPITRE

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.932

 

FONCTION 2 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage
 

Article /

compte

nature

(1)

Libellé

20

Services communs

21

Enseignement du premier degré

22

Enseignement du second degré

201

Services communs

202

Plan de relance (crise

sanitaire)

211

Ecoles maternelles

212

Ecoles primaires

213

Classes regroupées

221

Collèges

222

Lycées publics

223

Lycées privés

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.



SYDRO 71 PRINCIPAL - Principal - BP - 2022

Page 80

 

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.932

 

FONCTION 2 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

23

Enseignement

supérieur

24

Cités scolaires

25

Formation professionnelle

26

Apprentissage

27

Formation

sanitaire et

sociale

251

Insertion sociale

et

professionnelle

252

Formation

professionnalisante

personnes

253

Formation

certifiante des

personnes

254

Formation des

actifs occupés

255

Rémunération

des stagiaires

256

Autres

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.932

 

FONCTION 2 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

28

Autres services périscolaires et annexes

29

Sécurité

TOTAL DU CHAPITRE281

Hébergement et

restauration scolaires

282

Sport scolaire

283

Médecine scolaire

284

Classes de découverte

288

Autre service annexe de

l'enseignement

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.933

 

FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs
 

Article /

compte

nature

(1)

Libellé

30

Services communs

31

Culture

311

Activités

artist.,actions et

manif.cult.

312

Patrimoine

313

Bibliothèques,

médiathèques

314

Musées

315

Services d'archives

316

Théâtres et

spectacles vivants

317

Cinémas et autres

salles de spectacles

318

Archéologie

préventive

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.933

 

FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

32

Sports (autres que scolaires)

321

Salles de sport, gymnases

322

Stades

323

Piscines

324

Centres de formation

sportifs

325

Autres équipements

sportifs ou loisirs

326

Manifestations sportives

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.933

 

FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

33

Action culturelle

34

Vie sociale et citoyenne

35

Plan de relance

(crise sanitaire)

39

Sécurité

TOTAL DU

CHAPITRE

331

Centres de loisirs

332

Colonies de

vacances

338

Autres activités

pour les jeunes

341

Egalité entre les

femmes et les

hommes

348

Autres

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.934

 

FONCTION 4 – Santé et action sociale (hors APA et RSA/Régularisation de RMI)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

41

Santé

410

Services communs

411

PMI et planification

familiale

412

Prévention et éducation

pour la santé

413

Sécurité alimentaire

414

Dispensaires et autres

éts sanitaires

418

Autres actions

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.934

 

FONCTION 4 – Santé et action sociale (hors APA et RSA/Régularisation de RMI) (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

42

Action sociale

420

Services communs

421

Famille et enfance

422

Petite enfance

4211

Actions en faveur

de la maternité

4212

Aides à la famille

4213

Aides sociales à

l'enfance

4214

Adolescence

4221

Crèches et

garderies

4222

Multi accueil

4228

Autres actions pour la

petite enfance

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.934

 

FONCTION 4 – Santé et action sociale (hors APA et RSA/Régularisation de RMI) (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

42

Action sociale

45

Plan de relance

(crise sanitaire)

TOTAL DU CHAPITRE

423

Personnes âgées

424

Personnes en

difficulté

425

Personnes

handicapées

428

Autres

interventions

sociales

4231

Forfait autonomie

4232

Autres actions de

prévention

4238

Autres actions

pour les personnes

âgées

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.934-3

 

FONCTION 4-3 – APA
 

Article / compte

nature (1)
Libellé

430

Services communs

431

APA à domicile

432

APA versée aux bénéf. en

établissement

433

APA versée à

l'établissement

TOTAL DU CHAPITRE

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.934-4

 

FONCTION 4-4 – RSA / Régularisation de RMI
 

Article / compte

nature (1)
Libellé

441

Insertion sociale

442

Santé

443

Logement

444

Insertion

professionnelle

445

Evaluation des

dépenses

engagées

446

Dépenses de

structure

447

RSA allocations

448

Autres dépenses

au titre du RSA

TOTAL DU

CHAPITRE

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.935

 

FONCTION 5 – Aménagement des territoires et habitat
 

Article /

compte

nature

(1)

Libellé

50

Services communs

51

Aménagement et services urbains

501

Services communs

502

Plan de relance

(crise sanitaire)

510

Services communs

511

Espaces verts

urbains

512

Eclairage public

513

Art public

514

Electrification

515

Opérations

d'aménagement

518

Autres actions

d'aménagement

urbain

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.935

 

FONCTION 5 – Aménagement des territoires et habitat (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

52

Politique de la ville

53

Agglomérations et

villes moyennes

54

Espace rural et

autres espaces de

dév.

55

Habitat (Logement)

551

Parc privé de la

collectivité

552

Aide au secteur

locatif

553

Aide à l'accession

à la propriété

554

Aire d'accueil des

gens du voyage

555

Logement social

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.935

 

FONCTION 5 – Aménagement des territoires et habitat (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

56

Actions en faveur du

littoral

57

Techno. de l'information

et de la comm.

58

Autres actions

59

Sécurité

TOTAL DU CHAPITRE581

Réserves Foncières

588

Autres actions

d'aménagement

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.936

 

FONCTION 6 – Action économique
  

Article /

compte

nature (1)

Libellé

60

Services communs

61

Interventions

économiques

transversales

62

Structure d'animation et

de dév. éco.

63

Actions sectorielles

631

Agriculture, pêche et agro-alimentaire

632

Industrie, commerce et

artisanat

633

Développement

touristique6311

Laboratoire

6312

Autres

DEPENSES 0,00 526 895,12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 10 400,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

613 Locations 0,00 5 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

614 Charges locatives et de copropriété 0,00 5 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615 Entretien et réparations 0,00 36 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

616 Primes d'assurances 0,00 3 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

618 Divers 0,00 10 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

621 Personnel extérieur au service 0,00 30 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 65 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 7 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

624 Transports biens, transports collectifs 0,00 1 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

625 Déplacements et missions 0,00 4 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

626 Frais postaux et frais télécommunication 0,00 3 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

628 Divers 0,00 1 700,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 2 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

635 Autres impôts, taxes (Admin Impôts) 0,00 400,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 191 200,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 81 400,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

647 Autres charges sociales 0,00 1 800,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

653 Indemnités 0,00 59 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

654 Pertes sur créances irrécouvrables 0,00 3 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

658 Charges diverses de gestion courante 0,00 995,12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 0,00 5 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 3 584 406,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

708 Autres produits 0,00 198 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

747 Participations 0,00 3 331 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

758 Produits divers de gestion courante 0,00 54 906,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.936

 

FONCTION 6 – Action économique (suite)
  

Article /

compte

nature (1)

Libellé

64

Rayonnement,

attractivité du territoire

65

Insertion éco. et

éco.sociale, solidaire

66

Maintien et dév. des

services publics

67

Recherche et

innovation

68

Autres actions

69

Plan de relance (crise

sanitaire)
TOTAL DU CHAPITRE

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 526 895,12

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 10 400,00

613 Locations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 000,00

614 Charges locatives et de copropriété 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 000,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 36 000,00

616 Primes d'assurances 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 000,00

618 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 10 500,00

621 Personnel extérieur au service 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 30 000,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 65 000,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 7 000,00

624 Transports biens, transports collectifs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 000,00

625 Déplacements et missions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 000,00

626 Frais postaux et frais télécommunication 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 000,00

628 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 700,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 000,00

635 Autres impôts, taxes (Admin Impôts) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 400,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 191 200,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 81 400,00

647 Autres charges sociales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 800,00

653 Indemnités 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 59 500,00

654 Pertes sur créances irrécouvrables 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 000,00

658 Charges diverses de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 995,12

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 000,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 584 406,00

708 Autres produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 198 500,00

747 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 331 000,00

758 Produits divers de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 54 906,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.937

 

FONCTION 7 – Environnement
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

70

Services communs

71

Actions

transversales

72

Actions déchets et propreté urbaine

720

Services communs

collecte et propreté

721

Collecte et traitement des déchets

722

Propreté urbaine

7211

Actions prévention

et sensibilisation

7212

Collecte des

déchets

7213

Tri, valorisation,

traitement déchets

7221

Actions prévention

et sensibilisation

7222

Action propreté

urbaine et

nettoiement

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.937

 

FONCTION 7 – Environnement (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

73

Actions en matière de gestion des eaux

74

Politique de l'air

731

Politique de l'eau

732

Eau potable

733

Assainissement

734

Eaux pluviales

735

Lutte contre les

inondations

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.937

 

FONCTION 7 – Environnement (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

75

Politique de l'énergie

76

Préserv. patrim.

naturel,risques

techno.

77

Environnement

infrastructures

transports

78

Autres actions

79

Plan de relance

(crise sanitaire) TOTAL DU

CHAPITRE

751

Réseaux de

chaleur et de

froid

752

Energie

photovoltaïque

753

Energie éolienne

754

Energie

hydraulique

758

Autres actions

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.938

 

FONCTION 8 – Transports
 

Article /

compte

nature

(1)

Libellé

80

Services communs

81

Transports

scolaires

82

Transports publics de voyageurs

820

Services communs

821

Transport sur route

822

Transport

ferroviaire

823

Transport fluvial

824

Transport maritime

825

Transport aérien

828

Autres transports

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.938

 

FONCTION 8 – Transports (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

83

Transports de marchandises

830

Services communs

831

Fret routier

832

Fret ferroviaire

833

Fret fluvial

834

Fret maritime

835

Fret aérien

838

Autres transports

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.938

 

FONCTION 8 – Transports (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

84

Voirie

841

Voirie nationale

842

Voirie régionale

843

Voirie

départementale

844

Voirie métropolitaine

845

Voirie communale

846

Viabilité hivernale et

aléas climatiques

847

Equipements de

voirie

849

Sécurité routière

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.938

 

FONCTION 8 – Transports (suite 3)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

85

Infrastructures

86

Liaisons

multimodales

87

Circulations

douces

88

Plan de relance

(crise sanitaire)

89

Sécurité

TOTAL DU

CHAPITRE

851

Gares, autres

infrastructures

routières

852

Gares et autres

infrastructures

ferrov.

853

Haltes, autres

infrastructures

fluviales

854

Ports, autres

infrastructures

portuaires

855

Aéroports et

autres

infrastructures

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE B1.1

 
B1.1 – DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE (1)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de contrat)

Date de la

décision de

réaliser la ligne

de trésorerie (2)

Montant maximum autorisé

au 01/01/N
Montant des tirages N-1

Montant des remboursements N-1

Encours restant dû au 01/01/N
Intérêts (3) Remboursement du tirage

5191 Avances du Trésor            

5192 Avances de trésorerie            

51931 Lignes de trésorerie            

51932 Lignes de trésorerie liées à un emprunt            

5194 Billets de trésorerie            

5198 Autres crédits de trésorerie            

519 Crédits de trésorerie (Total)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Circulaire n° NOR : INTB8900071C du 22/02/1989.

(2) Indiquer la date de la délibération de l’assemblée autorisant la ligne de trésorerie ou la date de la décision de l’ordonnateur de réaliser la ligne de trésorerie sur la base d’un montant maximum autorisé par l’organe délibérant (article M. 4221-5 du CGCT).

(3) Il s’agit des intérêts comptabilisés au compte 6615, sauf pour les emprunts assortis d'une option de tirage sur ligne de trésorerie pour lesquels les intérêts sont comptabilisés au compte 66111 et sauf pour les billets de trésorerie pour lesquels les intérêts sont comptabilisés au

compte 6618.
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0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE B1.2

 
B1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

163 Emprunts obligataires (Total)                          

164 Emprunts auprès des

établissements financiers (Total)

                         

1641 Emprunts en euros (total)                          

1643 Emprunts en devises (total)                          

16441 Emprunts assortis d'une option

de tirage sur ligne de trésorerie (total)

                         

165 Dépôts et cautionnements reçus

(Total)

                         

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

                         

1671 Avances consolidées du Trésor

(total)

                         

1672 Emprunts sur comptes spéciaux

du Trésor (total)

                         

1675 Dettes pour METP et PPP (total)                          

1676 Dettes envers

locataires-acquéreurs (total)

                         

1678 Autres emprunts et dettes (total)                          

168 Emprunts et dettes assimilés

(Total)

                         

1681 Autres emprunts (total) (9)                          
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0,00

0,00

0,00

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

1682 Bons à moyen terme négociables

(total)

                         

1687 Autres dettes (total)                          

Total général                          
 

(1) Si un emprunt donne lieu à plusieurs mobilisations, indiquer la date de la première mobilisation.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine.

(3) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Mentionner le ou les types d'index (ex : Euribor 3 mois).

(5) Indiquer le niveau de taux à l’origine du contrat.

(6) Indiquer la périodicité des remboursements : A : annuelle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X autre.

(7) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres à préciser.in fine

(8) Catégorie d’emprunt à l'origine. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(9) Y compris les avances remboursables consenties au titre de l'article 25 de la loi n°2020-935 du 30 juillet 2020 de finances rectificative pour 2020, portant attribution des avances remboursables sur les recettes fiscales prévues aux articles 1594 A et 1595 du code général des impôts
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0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

 

IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE B1.2

 
B1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166) (suite)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat) 

Emprunts et dettes au 01/01/N

Couverture ?

O/N

(11)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(12)

Capital restant dû au

01/01/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(13)

Index (14)

Niveau

de taux

d'intérêt

à la date

de vote

du

budget

(15)

Capital
Charges d'intérêt

(16)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(17)

163 Emprunts obligataires (Total)             0,00 0,00 0,00 0,00

164 Emprunts auprès des

établissements financiers (Total)

            0,00 0,00 0,00 0,00

1641 Emprunts en euros (total)             0,00 0,00 0,00 0,00

1643 Emprunts en devises (total)             0,00 0,00 0,00 0,00

16441 Emprunts assortis d'une option de

tirage sur ligne de trésorerie (total) (10)

            0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus

(Total)

            0,00 0,00 0,00 0,00

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

            0,00 0,00 0,00 0,00

1671 Avances consolidées du Trésor (total)             0,00 0,00 0,00 0,00

1672 Emprunts sur comptes spéciaux (total)             0,00 0,00 0,00 0,00

1675 Dettes pour METP et PPP (total)             0,00 0,00 0,00 0,00

1676 Dettes envers locataires-acquéreurs

(total)

            0,00 0,00 0,00 0,00

1678 Autres emprunts et dettes (total)             0,00 0,00 0,00 0,00

168 Emprunts et dettes assimilés (Total)             0,00 0,00 0,00 0,00

1681 Autres emprunts (total)             0,00 0,00 0,00 0,00

1682 Bons à moyen terme négociables

(total)

            0,00 0,00 0,00 0,00

1687 Autres dettes (total)             0,00 0,00 0,00 0,00

Total général             0,00 0,00 0,00 0,00

 

(10) S’agissant des emprunts assortis d’une ligne de trésorerie, il faut faire ressortir le remboursement du capital de la dette prévue pour l’exercice correspondant au véritable endettement.

(11) Si l'emprunt est soumis à couverture, il convient de compléter le tableau « détail des opérations de couverture ».

(12) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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(13) Type de taux d'intérêt après opérations de couverture : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(14) Mentionner l’index en cours au 01/01/N après opérations de couverture.

(15) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.

(16) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.

(17) Indiquer les intérêts éventuellement reçus au titre du contrat d’échange éventuel et comptabilisés au 768.
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0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX B1.3

 
B1.3 – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX (HORS A1)

Emprunts ventilés par

structure de taux selon le

risque le plus élevé

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat) (1)

Organisme prêteur ou

chef de file
Nominal (2)

Capital restant

dû au 01/01/N (3)

Type

d’indices

(4)

Durée

du

contrat

Dates des

périodes

bonifiées

Taux

minimal (5)

Taux

maximal (6)
Coût de sortie (7)

Taux

maximal

après

couver-

ture

éventu-

elle (8)

Niveau

du taux

à la

date de

vote du

budget

(9)

Intérêts à payer

au cours de

l’exercice (10)

Intérêts à

percevoir au

cours de

l’exercice (le cas

échéant) (11)

% par

type de 

taux

selon le

capital

restant

dû

Echange de taux, taux variable

simple plafonné (cap) ou

encadré (tunnel) (A)

                           

TOTAL (A)             0,00     0,00 0,00 0,00

Barrière simple (B)                            
TOTAL (B)             0,00     0,00 0,00 0,00

Option d'échange (C)                            
TOTAL (C)             0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 3 ou

multiplicateur jusqu'à 5 capé

(D)

                           

TOTAL (D)             0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 5 (E)                            
TOTAL (E)             0,00     0,00 0,00 0,00

Autres types de structures (F)                            
TOTAL (F)             0,00     0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

 

(1) Répartir les emprunts selon le type de structure de taux (de A à F selon la classification de la charte de bonne conduite) en fonction du risque le plus élevé à courir sur toute la durée de vie du contrat de prêt et après opérations de couverture éventuelles.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine. En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du nominal couvert et la part non couverte.

(3) En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du capital restant dû couvert et la part non couverte.

(4) Indiquer la classification de l'indice sous-jacent suivant la typologie de la circulaire du 25 juin 2010 sur les produits financiers (de 1 à 6). 1 : Indice zone euro / 2 : Indices inflation française ou zone euro ou écart entre ces indices / 3 : Ecart indice zone euro / 4 : Indices hors zone

euro ou écart d'indices dont l'un est hors zone euro / 5 : écarts d'indices hors zone euro / 6 : autres indices.

(5) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux minimal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(6) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux maximal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(7) Coût de sortie : indiquer le montant de l'indemnité contractuelle de remboursement définitif de l'emprunt au 01/01/N ou le cas échéant, à la prochaine date d’échéance.

(8) Montant, index ou formule.

(9) Indiquer le niveau de taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variables, indiquer le niveau du taux à la date de vote du budget.

(10) Indiquer les intérêts à payer au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels à payer au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668.

(11) Indiquer les intérêts à percevoir au titre du contrat d'échange et comptabilisés au 768.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS B1.4

 
B1.4 – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS (1)

Indices sous-jacents

 

 

Structure

(1)

Indices zone euro

(2)

Indices inflation française

ou zone euro ou écart entre

ces indices

(3)

Ecarts d’indices zone euro

(4)

Indices hors zone euro et

écarts d’indices dont l’un

est un indice hors zone

euro

(5)

Ecarts d’indices hors zone

euro

(6)

Autres indices

(A) Taux fixe simple. Taux variable simple. Echange de

taux fixe contre taux variable ou inversement. Echange

de taux structuré contre taux variable ou taux fixe (sens

unique). Taux variable simple plafonné ( ) ou encadrécap

( )tunnel

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(B) Barrière simple. Pas d’effet de levier

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(C) Option d’échange ( )swaption

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(D) Multiplicateur jusqu’à 3 ; multiplicateur jusqu’à 5

capé

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(E) Multiplicateur jusqu’à 5

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(F) Autres types de structures

Nombre de

produits
        0

% de l’encours         0,00

Montant en euros         0,00

 

(1) Cette annexe retrace le stock de dette au 01/01/N après opérations de couverture éventuelles.
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0,00

0,00

0,00

0,00

IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE B1.5

 
B1.5 – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1)

Instruments de couverture

(Pour chaque ligne, indiquer

le numéro de contrat)

Emprunt couvert Instrument de couverture

Référence de

l’emprunt couvert

Capital restant

dû au 01/01/N

Date de fin

du contrat

Organisme

co-contractant

Type de

couverture

(3)

Nature de la

couverture

(change ou

taux)

Notionnel de

l’instrument de

couverture

Date de début

du contrat

Date de fin

du contrat

Périodicité

de

règlement

des

intérêts (4)

Montant des

commissions

diverses

Primes éventuelles

Primes payées

pour l'achat

d'option

Primes

reçues pour

la vente

d'option

Taux fixe (total)           0,00       0,00 0,00 0,00

Taux variable simple (total)           0,00       0,00 0,00 0,00

Taux complexe (total) (2)           0,00       0,00 0,00 0,00

Total           0,00       0,00 0,00 0,00

 

(1) Si un instrument couvre plusieurs emprunts, distinguer une ligne par emprunt couvert.

(2) Il s’agit d’un taux variable qui n'est pas défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage.

(3) Indiquer s'il s'agit d'un , d'une option ( , , , ).swap cap floor tunnel swaption

(4) Indiquer la périodicité de règlement des intérêts : A : annuelle, M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X : autre.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE B1.5

 
B1.5 – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1) (suite)

Instruments de couverture

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat)

Effet de l'instrument de couverture

Référence de l’emprunt

couvert

Taux payé Taux reçu (7) Charges et produits constatés depuis l'origine du contrat Catégorie d’emprunt (8)

Index

(5)

Niveau de taux

(6)
Index Niveau de taux Charges c/668 Produits c/768

Avant opération

de couverture

Après opération

de couverture

Taux fixe (total)           0,00 0,00    
Taux variable simple (total)           0,00 0,00    
Taux complexe (total) (2)           0,00 0,00    

Total           0,00 0,00    
 

(5) Indiquer l’index utilisé ou la formule de taux.

(6) Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.

(7) A compléter si l'instrument de couverture est un .swap

(8) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).



SYDRO 71 PRINCIPAL - Principal - BP - 2022

Page 111

IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – DETTE POUR FINANCER L’EMPRUNT D’UN AUTRE ORGANISME B1.6

 
B1.6 – DETTE POUR FINANCER L’EMPRUNT D’UN AUTRE ORGANISME (1)

REPARTITION

PAR PRÊTEUR

Dette en capital à l’origine (2) Dette en capital au 01/01/N Annuité à payer au cours de

l’exercice

Dont

Intérêts (3) Capital

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Auprès des organismes de droit privé 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Auprès des organismes de droit public 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dette provenant d’émissions obligataires (ex : émissions publiques ou privées) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
(1) Il s’agit des cas où une collectivité ou un établissement public accepte de prendre en charge l’emprunt au profit d’un autre organisme sans qu’il y ait pour autant transfert du contrat.
(2) La dette en capital à l’origine correspond à la part de dette prise en charge par la collectivité.
(3) .Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – AUTRES DETTES B1.7

 
B1.7 – AUTRES DETTES

(Issues des engagements juridiques pris autres que ceux destinés à financer la prise en charge d’un emprunt)

LIBELLES Montant initial de la dette Dépenses de l’exercice Dette restante
Autres dettes à long ou moyen terme (sans réception de fonds) 0,00 0,00 0,00
Dettes pour location - acquisitions 0,00 0,00 0,00
Dettes pour location - ventes 0,00 0,00 0,00
Dettes pour souscription au capital d'une SEM 0,00 0,00 0,00
Dettes pour subventions d'équipement à verser en annuités 0,00 0,00 0,00
Dettes pour travaux devant être réglées en plusieurs exercices 0,00 0,00 0,00
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS B2

 
METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS

Procédure d’amortissement
(linéaire, dégressif, variable)

CHOIX DE L’ASSEMBLEE
Délibération du

  Biens de faible valeur- Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur s’amortissent sur un an :
 €

  Catégories de biens amortis Durée (en années)  
L Immobilisations corporelles 5 01/03/2005

L Immobilisations incorporelles 5 01/03/2005

L Subventions d'équipement versées 15 01/03/2005
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DES PROVISIONS CONSTITUEES AU 01/01/N B3.1

 
PROVISIONS CONSTITUEES AU 01/01/N

Nature de la provision

Montant de la
provision de l’exercice

(1)
A

Date de
constitution

de la
provision

Montant des
provisions constituées

au 01/01/N
B

Montant total des
provisions constituées

 
C = A + B

Montant des reprises
de l’exercice

 
D

SOLDE
 
 

E = C - D

PROVISIONS SEMI-BUDGETAIRES (2)

Provisions pour risques et charges (3) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour litiges 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour pertes de change 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour gros entretiens ou grandes révisions 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour garanties d’emprunt 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Autres provisions pour risques 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Dépréciations (3) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des immobilisations 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des stocks et encours 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes de tiers 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes financiers 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Total des provisions semi-budgétaires 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

PROVISIONS BUDGETAIRES (2)

Provisions pour risques et charges (3) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour litiges 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour pertes de change 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour gros entretiens ou grandes révisions 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour garanties d’emprunt 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Autres provisions pour risques 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Dépréciations (3) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des immobilisations 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des stocks et encours 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes de tiers 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes financiers 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Total des provisions budgétaires 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL PROVISIONS 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Provision nouvelle ou abondement d’une provision déjà constituée.

(2) A renseigner selon que la collectivité applique le régime des provisions semi-budgétaires ou budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires afférentes.

(3) Indiquer l’objet de la provision (exemples : provision pour litiges au titre du procès, provisions pour dépréciation des immobilisations de l’équipement).
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETALEMENT DES PROVISIONS B3.2

 
B3.2 – ETALEMENT DES PROVISIONS (1)

 

(1) Il s’agit des provisions figurant dans le tableau précédent « Etat des provisions » qui font l’objet d’un étalement, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables à la collectivité.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DES CHARGES TRANSFEREES B4

 
ETAT DES CHARGES TRANSFEREES

Exercice Nature de la dépense transférée
Durée de

l’étalement
(en mois)

Date de la
délibération

Montant de la dépense
transférée au compte

481
(I)

Montant amorti au titre
des exercices

précédents
(II)

Montant de la dotation
aux amortissements
de l’exercice (c/6812)

(III)

Solde (1)

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Correspond au montant de la charge restant à amortir = I – (II + III).

 
 

Exercice Nature de la dépense transférée
Durée de

l’étalement
(en mois)

Date de la
délibération

Montant de la dépense
transférée au compte

481
(I)

Montant amorti au titre
des exercices

précédents
(II)

Montant de la dotation
aux amortissements
de l’exercice (c/6862)

(III)

Solde (1)

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Correspond au montant de la charge restant à amortir = I – (II + III).
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES  – DETAIL DES OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS B5

 
CHAPITRE D’OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS (Détail) (1)

 

(1) Ouvrir un cadre par opération pour compte de tiers.

(2) Ensemble des réalisations connues (hors restes à réaliser).

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Total = Restes à réaliser N-1 + Nouveaux crédits votés.

(5) Inscrire le chapitre et la nature des travaux.

(6) Le chapitre 45 doit être détaillé conformément au plan de comptes, tant en dépenses qu’en recettes.

(7) Indiquer le chapitre.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DES PRETS B6

 
Prêts (compte 274)

Bénéficiaires Date de la
délibération

Encours restant dû
au 01/01/N

Montant de l’annuité à recouvrer ICNE de
l’exerciceCapital Intérêts

Assortis d’intérêts (total) 0,00 0,00 0,00 0,00

Non assortis d’intérêts (total) 0,00 0,00    
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – EMPRUNTS GARANTIS B7.1

 
B7.1 – ETAT DES EMPRUNTS GARANTIS

Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1)

Objet de

l’emprunt garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant initial
Capital restant

dû au 01/01/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux à la date de vote

du budget (6) Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de

l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index

(4)

Taux

actua-

riel (5)

Taux

(3)

Index

(4)

Niveau

de taux

En intérêts (8) En capital

Total des emprunts

contractés par des

collectivités ou des

EP (hors logements

sociaux)

        0,00 0,00                     0,00 0,00

Total des emprunts

autres que ceux

contractés par des

collectivités ou des

EP (hors logements

sociaux)

        0,00 0,00                     0,00 0,00

Total des emprunts

contractés pour des

opérations de

logement social

        0,00 0,00                     0,00 0,00

TOTAL GENERAL         0,00 0,00                     0,00 0,00

 

(1) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour in fine, X pour autres (à préciser).

(2) Indiquer la périodicité des remboursements A : annuelle ; M : mensuelle ; B : bimestrielle ; S : semestrielle ; T : trimestrielle ; X : autre.

(3) Type de taux d’intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c’est-à-dire un taux variable qui n’est pas seulement défini comme la simple addition d’un taux usuel de référence et d’une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Indiquer le type d’index (ex. EURIBOR 3 mois …).

(5) Taux annuel, tous frais compris.

(6) Taux hors opération de couverture. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.

(7) Catégorie d’emprunt hors opération de couverture. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(8) Il s’agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l’article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés).
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – CALCUL DU RATIO D’ENDETTEMENT RELATIF AUX GARANTIES D’EMPRUNT B7.2

 
B7.2 – CALCUL DU RATIO D’ENDETTEMENT RELATIF AUX GARANTIES D’EMPRUNT

   
Calcul du ratio (1)

 
Valeur en euros

 

  Total des annuités déjà garanties à échoir dans l’exercice (2) A 0,00  
  Total des premières annuités entières des nouvelles garanties de l’exercice (2) B 0,00  
  Annuité nette de la dette de l’exercice (3) C 0,00  
  Provisions pour garanties d’emprunts D 0,00  
  Total des annuités d’emprunts garantis de l’exercice I = A + B + C - D 0,00  
  Recettes réelles de fonctionnement II 0,00  
         
  Part des garanties d’emprunt accordées au titre de l’exercice en % (4) I / II 0,00  

 

(1) Ratio défini aux articles L. 4253-1 ou L. 3231-4 ou L. 2252-1 du CGCT, conformément aux dispositions législatives applicables à la collectivité.

(2) Hors opérations visées par l’article L. 4253-2 ou L. 3231-4-4 ou L. 2252-2 du CGCT, conformément aux dispositions législatives applicables à la collectivité.

(3) Cf. définition de l’article D. 1511-30 du CGCT.

(4) Les garanties d’emprunt accordées au titre d’un exercice ne doivent pas représenter plus de 50 % des recettes réelles de fonctionnement de ce même exercice.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – SUBVENTIONS VERSEES B8.1

 
SUBVENTIONS VERSEES DANS LE CADRE DU VOTE DU BUDGET

Article (1) Subventions (2) Objet (3) Nom de l’organisme
Nature juridique de

l’organisme
Montant de la

subvention
INVESTISSEMENT (total) 0,00

FONCTIONNEMENT (total) 0,00
 

(1) Indiquer l’article d’imputation de la subvention.
(2) Dénomination ou numéro éventuel de la subvention.
(3) Objet pour lequel est versée la subvention.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DES CONTRATS DE CREDIT-BAIL B8.2

 
ETAT DES CONTRATS DE CREDIT-BAIL RESTANT A COURIR (MOBILIER ET IMMOBILIER)

Type et nature du bien ayant fait l'objet du

contrat

Exer-

cice

d’ori-

gine

du

con-

trat

Désignation du crédit bailleur

Durée

du

contrat

(en

mois)

Montant de la

redevance de

l’exercice

Montant des redevances restant à courir

N+1 N+2 N+3 N+4 Cumul restant Total (1)

Crédits-bails mobiliers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Crédits-bails immobiliers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Total = (N+1, N+2, N+3, N+4) + cumul restant.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DES CONTRATS DE PARTENARIAT PUBLIC-PRIVE B8.3

 
ETAT DES CONTRATS DE PARTENARIAT PUBLIC-PRIVE

 

(1) Somme des rémunérations relatives à l’investissement restant à verser au cocontractant pour la durée restante du contrat de PPP au 01/01/N.

(2) Montant inscrit à la colonne précédente déduction faite de la somme des participations reçues d’autres collectivités publiques au titre de la part investissement.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DES AUTRES ENGAGEMENTS DONNES B8.4

 
ETAT DES AUTRES ENGAGEMENTS DONNES

Année
d’origine

Nature de l’engagement Organisme bénéficiaire Durée
en

années

Pério-
dicité

Dette en capital à
l’origine

Dette en capital au
1/1/N

Annuité à verser au
cours de l’exercice

TOTAL 0,00 0,00 0,00
8017 Subventions à verser en annuités 0,00 0,00 0,00
8018 Autres engagements donnés 0,00 0,00 0,00

Au profit d’organismes publics 0,00 0,00 0,00
Au profit d’organismes privés (1) 0,00 0,00 0,00

 

(1) Concernant les garanties accordées à l’Agence France Locale (Article L.1611-3-2 du CGCT) :

- l’ « Organisme bénéficiaire » de la garantie est toute personne titulaire d’un « titre éligible » émis ou créé par l’Agence France Locale ;

- la rubrique « Périodicité » n’est pas remplie car la garantie n’a pas de périodicité. La garantie est d’une durée totale indiquée à la colonne qui précède ;

- la colonne « Dette en capital à l’origine » correspond au montant total de la garantie accordée aux titulaires d’un titre éligible ;

- la colonne « Dette en capital au 1/1/N » correspond au montant résiduel de la garantie au 1/1/N ;

- la colonne « Annuité à verser au cours de l’exercice » n’est pas remplie car l’octroi de la garantie n’implique pas que des versements annuels aient lieu. Des versements ne seront effectués qu’en cas d’appel de la garantie.



SYDRO 71 PRINCIPAL - Principal - BP - 2022

Page 126

IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DES ENGAGEMENTS RECUS B8.5

 
ETAT DES ENGAGEMENTS RECUS

Année
d’origine

Nature de l’engagement Organisme émetteur Durée en
années

Périodicité Créance en capital à
l’origine

Créance en capital
au 01/01/N

Annuité à recevoir
au cours de
l’exercice

TOTAL 0,00 0,00 0,00

8026 Redevance de crédit-bail restant à recevoir (crédit-bail immobilier) 0,00 0,00 0,00

8027 Subventions à recevoir par annuités (annuités restant à recevoir) 0,00 0,00 0,00

8028 Autres engagements reçus 0,00 0,00 0,00

A l’exception de ceux reçus des entreprises 0,00 0,00 0,00

Engagements reçus des entreprises 0,00 0,00 0,00
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ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N B9
 

B9 – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N
 

GRADES OU EMPLOIS (1)
CATEGORIES (2) EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS

BUDGETAIRES EN ETPT (4)
EMPLOIS

PERMANENTS À
TEMPS

COMPLET

EMPLOIS
PERMANENTS À

TEMPS NON
COMPLET

TOTAL AGENTS
TITULAIRES

AGENTS
NON

TITULAIRES

TOTAL

EMPLOIS FONCTIONNELS (a)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Directeur général des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général adjoint des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général des services techniques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Emplois créés au titre de l’article 6-1 de la loi n° 84-53 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
FILIERE ADMINISTRATIVE (b)   1,00 0,57 1,57 1,37 0,00 1,37

ADJOINT ADM. PR. 1ERE CL. (Av. Janv 2015) C 1,00 0,00 1,00 0,80 0,00 0,80
REDACTEUR PRINCIPAL 2EME CL (Av. Janv. 2016) B 0,00 0,57 0,57 0,57 0,00 0,57
FILIERE TECHNIQUE (c)   1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00

INGENIEUR (Avant Mars 2016) A 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
FILIERE SOCIALE (d)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-SOCIALE (e)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-TECHNIQUE (f)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE SPORTIVE (g)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE CULTURELLE (h)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE ANIMATION (i)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE POLICE (j)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

EMPLOIS NON CITES (k) (5)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL (b + c + d + e + f + g + h + i + j + k)   2,00 0,57 2,57 2,37 0,00 2,37

 

(1) Les grades ou emplois sont désignés conformément à la circulaire n° NOR : INTB9500102C du 23 mars 1995. Les emplois fonctionnels sont également comptabilisés dans leur filière d’origine.

(2) Catégories : A, B ou C.

(3) Emplois budgétaires créés par l'assemblée délibérante. Les emplois permanents à temps complet sont comptabilisés pour une unité, les emplois à temps non complet sont comptabilisés à hauteur de la quotité de travail prévue par la délibération créant l’emploi.

(4) Equivalent temps plein annuel travaillé (ETPT). Le décompte est proportionnel à l’activité des agents, mesurée par leur quotité de temps de travail et par leur période d’activité sur l’année :

ETPT = Effectifs physiques * quotité de temps de travail * période d’activité dans l’année

Exemple : un agent à temps plein (quotité de travail = 100 %) présent toute l’année correspond à 1 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80 %) présent toute l’année correspond à 0,8 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80

%) présent la moitié de l’année (ex : CDD de 6 mois, recrutement à mi-année) correspond à 0,4 ETPT (0,8 * 6 / 12).

(5) Par exemple : emplois dont les missions ne correspondent pas à un cadre d’emploi existant, « emplois spécifiques » régis par l’article 139 ter de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 etc.

IV – ANNEXES IV
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ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N B9
 

D1.1 – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N (suite)
AGENTS NON TITULAIRES EN FONCTION AU 01/01/N CATEGORIES

(1)
SECTEUR

(2)
REMUNERATION (3) CONTRAT

Indice (8) Euros Fondement du contrat (4) Nature du contrat (5)
Agents occupant un emploi permanent (6)       0,00    
Agents occupant un emploi non permanent (7)       0,00    

TOTAL GENERAL       0,00    
 
(1) CATEGORIES: A, B et C.
 
(2) SECTEUR ADM : Administratif.

TECH : Technique. 
URB : Urbanisme (dont aménagement urbain).
S : Social. 
MS : Médico-social.
MT : Médico-technique.
SP : Sportif. 
CULT : Culturel 
ANIM : Animation.
PM : Police.
OTR : Missions non rattachables à une filière.

 
(3) REMUNERATION   Référence à un indice brut (indiquer le niveau de l’indice brut) de la fonction publique ou en euros annuels bruts (indiquer l’ensemble des éléments de la rémunération brute annuelle).:
 
(4) CONTRAT  Motif du contrat (loi du 26 janvier 1984 modifiée) ::

3-a° : article 3, 1er alinéa : accroissement temporaire d'activité.
3-b : article 3, 2ème alinéa : accroissement saisonnier d’activité.
3-1 : remplacement d’un fonctionnaire autorisé à servir à temps partiel ou indisponible (maladie, maternité...). 
3-2 : vacance temporaire d’un emploi.
3-3-1° : absence de cadre d'emplois de fonctionnaires susceptibles d'assurer les fonctions correspondantes.
3-3-2° : emplois du niveau de la catégorie A lorsque les besoins des services ou la nature des fonctions le justifient.
3-3-3° : emplois de secrétaire de mairie des communes de moins de 1 000 habitants et de secrétaire des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil.
3-3-4° : emplois à temps non complet des communes de moins de 1 000 habitants et des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil, lorsque la quotité de temps de travail est inférieure à 50 %.
3-3-5° : emplois des communes de moins de 2 000 habitants et des groupements de communes de moins de 10 000 habitants dont la création ou la suppression dépend de la décision d'une autorité qui s'impose à la collectivité ou à l'établissement en matière de création,
de changement de périmètre ou de suppression d'un service public.
3-4 : article 21 de la loi n° 2012-347 : contrat à durée indéterminée obligatoirement proposée à un agent contractuel.
38 : article 38 travailleurs handicapés catégorie C.
47 : article 47 recrutements directs sur emplois fonctionnels
110 : article 110 collaborateurs de groupes de cabinets.
110-1 : collaborateurs de groupes d’élus.
A : autres (préciser).

 
(5) Indiquer si l’agent contractuel est titulaire d’un contrat à durée déterminée (CDD) ou d’un contrat à durée indéterminée (CDI). Les contrats particuliers devront être labellisés « A / autres » et feront l'objet d'une précision (ex : « contrats aidés »).
 
(6) Occupent un emploi permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3-1, 3-2, 3-3, 38 et 47 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, ainsi que les agents qui sont titulaires d’un contrat à durée indéterminée pris sur le
fondement de l’article 21 de la loi n° 2012-347.
 
(7) Occupent un emploi non permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3, 110 et 110-1.
 
(8) Si un contrat fixe comme référence de rémunération un traitement hors échelle, il convient de mentionner le chevron conformément à l’article 6 décret 85-1148 du 20 octobre 1985.

IV – ANNEXES IV
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES

LISTE DES ORGANISMES DANS LESQUELS LA COLLECTIVITE A PRIS UN ENGAGEMENT FINANCIER
 

B10
 

LISTE DES ORGANISMES DANS LESQUELS LA COLLECTIVITE A PRIS UN ENGAGEMENT FINANCIER
Les documents financiers et comptables de ces organismes sont mis à la disposition du public à  (1).
Toute personne a le droit de demander communication à ses frais.

 

Nature de l’engagement (2) Nom de l’organisme Raison sociale de l’organisme
Nature juridique de

l’organisme
Montant de

l’engagement
Délégation de service public (3)
Détention d’une part du capital
Garantie ou cautionnement d’un emprunt
Subventions supérieures à 75 000 € ou représentant plus de 50 % du produit figurant au compte de résultat de l’organisme
Autres

 

(1) Hôtel de la collectivité et autres lieux publics désignés par la collectivité.

(2) Indiquer la date de la décision (délibérations, contrats ou décisions de l’exécutif).

(3) Préciser la nature de la délégation (concession, affermage, régie intéressée…).
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – LISTE DES ORGANISMES DE REGROUPEMENT B11.1

 
LISTE DES ORGANISMES DE REGROUPEMENT AUXQUELS ADHERE LA COLLECTIVITE

DESIGNATION DES ORGANISMES Date d’adhésion
Mode de participation

(1)
Montant du financement

Syndicats mixtes (article L. 5721-2 du CGCT)
EPCI
Autres organismes de regroupement

 

(1) Indiquer si le financement est fait par TPZ, TPU, TPU + fiscalité additionnelle ou sans fiscalité propre.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – LISTE DES ETABLISSEMENTS PUBLICS CREES B11.2

 
LISTE DES ETABLISSEMENTS PUBLICS CREES

Catégorie d’établissement (1) Intitulé / objet de l’établissement Date de création Date de
délibération

Nature de l’activité
(SPIC/SPA)

TVA
(oui / non)

CCAS < Néant > non
CE < Néant > non
Régie personnalisée < Néant > non

 

(1) Il s’agit de recenser les établissements publics créés par la collectivité pour l'exploitation directe d'un service public relevant de sa compétence.

Pour rappel, la collectivité a l'obligation de constituer une régie si le service concerné est de nature industrielle et commerciale (cf. article L. 1412-1 du CGCT) ou la faculté de constituer une régie si le service concerné est de nature administrative et n'est pas de ceux qui, par leur nature

ou par la loi, ne peuvent être assurés que par la collectivité elle-même (cf. article L. 1412-2 du CGCT).

Les régies ainsi créées peuvent, au choix de la collectivité, être dotées :

- soit de la personnalité morale et de l'autonomie financière ;

- soit de la seule autonomie financière.

Cependant, il convient de préciser que seules les régies dotées de la personnalité morale et de l'autonomie financière sont dénommées établissement public et doivent être recensées dans cet état.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE B11.3

 
LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE

Catégorie de services (1) Intitulé / objet du service Date de
création

Date de
délibération

N° SIRET Nature de
l’activité

(SPIC/SPA)

TVA
(oui / non)

Régie à seule autonomie financière < Néant > non
Lotissement < Néant > non
Service social et médico-social < Néant > non
Missions d'assistance à maîtrise d'ouvrage et
de m

SYDRO 71 AMO/MO 01/01/2014 17/12/2013 non

Sécurisation de l'approvisionnement en eau
potable

SYDRO 71 SECURISATION APPROVISIONNEMENT 11/12/2014 11/12/2014 oui

 

(1) Exemples de catégories : régie à seule autonomie financière, opérations d’aménagement, service social et médico-social.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES BUDGETAIRES

EQUILIBRE BUDGETAIRE – DEPENSES
 

C1.1
 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES
PROPRES = A + B

0,00 I 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 0,00 0,00
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 0,00 0,00
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00
16441 Opérations afférentes à l'emprunt 0,00 0,00
1671 Avances consolidées du Trésor 0,00 0,00
1672 Emprunts sur comptes spéciaux du Trésor 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00
Dépenses et transferts à déduire des ressources propres (B) 0,00 0,00
10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves    
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves    
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 0,00 0,00

 
 

  Op. de l’exercice
I

Restes à réaliser en
dépenses de l’exercice

précédent (3) (4)

Solde d’exécution
D001 (3) (4)

TOTAL
II

Dépenses à couvrir par des
ressources propres

0,00 5 157 413,00 0,00 5 157 413,00

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Inscrire uniquement si le compte administratif est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.

(4) Indiquer le montant correspondant figurant en II - Présentation générale du budget – vue d’ensemble.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES BUDGETAIRES

EQUILIBRE BUDGETAIRE – RECETTES
 

C1.2
 

RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b 3 944 133,71 III 3 944 133,71

Ressources propres externes de l’année (a) 0,00 0,00

10221 TLE 0,00 0,00
10222 FCTVA 0,00 0,00
10226 Taxe d'aménagement (3) 0,00 0,00
10228 Autres fonds d'investissement 0,00 0,00
13146 Attributions compensation investissement 0,00 0,00
13156 Attributions compensation investissement 0,00 0,00
13246 Attributions compensation investissement 0,00 0,00
13256 Attributions compensation investissement 0,00 0,00
138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00
26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
Ressources propres internes de l’année (b) (4) 3 944 133,71 3 944 133,71

15… Provisions pour risques et charges    
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
28… Amortissement des immobilisations    
2804142 0,00 0,00
28041482 Subv.Autres cnes:Bâtiments,installations 3 596 222,42 3 596 222,42
2805 Licences, logiciels, droits similaires 453,09 453,09
28051 Concessions et droits similaires 0,00 0,00
2817848 Autres matériels de bureau et mobiliers 1 533,60 1 533,60
28182 Matériel de transport 0,00 0,00
281828 Autres matériels de transport 3 918,00 3 918,00
281838 Autre matériel informatique 1 017,40 1 017,40
281848 Autres matériels de bureau et mobiliers 0,00 0,00

29… Dépréciations des immobilisations    
31… Matières premières (et fournitures) (5)    
33… En-cours de production de biens (5)    
35… Stocks de produits (5)    
39… Dépréciation des stocks et en-cours    
481… Charges à rép. sur plusieurs exercices    
49… Dépréciation des comptes de tiers    
59… Dépréciation des comptes financiers    
024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement 340 989,20 340 989,20

 
 

 
Opérations de

l’exercice
III

Restes à réaliser en
recettes de l’exercice

précédent (6) (7)

Solde d’exécution
R001 (6) (7)

Affectation
R1068 (6)

TOTAL
IV

Total
ressources

propres
disponibles

3 944 133,71 0,00 5 792 279,29 0,00 9 736 413,00

 
 

  Montant

Dépenses à couvrir par des ressources propres II 5 157 413,00
Ressources propres disponibles IV 9 736 413,00

Solde V = IV – II (8) 4 579 000,00
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(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39, 481, 49 et 59  sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Le compte 10226 peut être utilisé uniquement par les communes et les établissements publics à fiscalité propre.

(4) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 sont présentés uniquement si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires

afférentes.

(5) Les comptes 31, 33 et 35 ne peuvent être utilisés que pour les budgets utilisant la comptabilité de stock. Par conséquent, seuls les budgets retraçant les dépenses et les

recettes d’un lotissement ou d’une ZAC peuvent utiliser les comptes susmentionnés.

(6) Inscrire uniquement si le compte administratif  est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.

(7) Indiquer le montant correspondant figurant en II - Présentation générale du budget – vue d’ensemble.

(8) Indiquer le signe algébrique.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – ETAT DES RECETTES GREVEES D’UNE AFFECTATION SPECIALE D1

 
ETAT DES RECETTES GREVEES D’UNE AFFECTATION SPECIALE

Tableau récapitulatif des recettes grevées d'une affectation spéciale

Libellé (1)
Restes à employer

au 01/01/N
Montant recettes Montant dépenses

Restes à employer
au 31/12/N

Total 0,00 0,00 0,00 0,00

 
 

(1) Par exemple, taxe d’aménagement, taxe de séjour, FEDER, dons et legs grevés d’une affectation, toutes recettes grevées d'une affectation spéciale et non ventilables ou recettes ventilables mais pour lesquelles la collectivité souhaite un niveau de détail plus fin que dans la

présentation croisée.

(2) Ouvrir un tableau par recette grevée d'une affectation spéciale et reproduire le tableau autant de fois que nécessaire pour décrire l’ensemble des recettes grevées d’une affectation spéciale.

(3) Reste à employer au 31/12/N = reste à employer au 01/01/N + total recettes de l’exercice – total dépenses de l’exercice.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – LISTE DES SERVICES ASSUJETTIS A LA TVA ET NON ERIGES EN BUDGET ANNEXE D2

 
LISTE DES SERVICES ASSUJETTIS A LA TVA ET NON ERIGES EN BUDGET ANNEXE

 



SYDRO 71 PRINCIPAL - Principal - BP - 2022

Page 138

IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION

SERVICES FERROVIAIRES REGIONAUX DE VOYAGEURS – VOLET 1 : BUDGET
 

D3.1
 

VOLET 1 – BUDGETAIRE (circulaire n° LBL/B/03/10082/C du 11 décembre 2003)
DEPENSES RECETTES

FONCTIONNEMENT Chapitre Montant FONCTIONNEMENT Chapitre Montant
Contribution régionale d'équilibre
d'exploitation TTC

0,00 Compensation financière versée par l'Etat
au titre de l'exploitation

0,00

Autres 0,00 Compensation financière au titre des tarifs
sociaux fixés par l’Etat

0,00

    Matériel 0,00

Sous-total Fonctionnement 0,00 Sous-total Fonctionnement (B) 0,00

           
INVESTISSEMENT Chapitre Montant      

Matériel 0,00      
Autres 0,00      

Sous-total Investissement 0,00 Effort propre de la Région (A – B) (C) 0,00

           
TOTAL DEPENSES (A) 0,00 TOTAL RECETTES (B + C) 0,00
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION

SERVICES FERROVIAIRES REGIONAUX DE VOYAGEURS – VOLET 2 : COMPTE D’EXPLOITATION
 

D3.2
 

Volet 2 – Compte TER SNCF  (1) par la collectivité (circulaire n°LBL/B/03/10082/C du 11 décembre 2003)
  Produits d’exploitation courante :   

  Produits du trafic 0,00   
  Produits annexes au trafic 0,00   
  Compensations des réductions tarifaires 0,00   
  Travaux pour Tiers 0,00  
  Produits hors trafic 0,00  
  Total chiffre d’affaires 0,00  

  Versements des Collectivités 0,00  
  Production immobilisée et stockée 0,00  
  Total produits d’exploitation courante 0,00  

       

  Charges d’exploitation courante :    

  Personnel – Masse salariale 0,00  
  Consommations intermédiaires 0,00  
  Péage RFF 0,00  
  Impôts, taxes et versements assimilés 0,00  
  Total charges d’exploitation courante 0,00  

        

  Facturations majeures :    

  Achats stockés 0,00  
  Impôts et taxes hors FAP 0,00  
  Maintenance matériel roulant 0,00  
  Traction trains, conduite et logistique 0,00  
  Echange de locomotives entre Activités 0,00  
  Energie de traction électrique 0,00  
  Energie de traction diesel 0,00  
  Entretien/maintenance des installations fixes 0,00  
  Prestations télécoms 0,00  
  Echange de matériel roulant entre Activités 0,00  
  Prestations trains 0,00  
  Contribution de service Activité Gare 0,00  
  Transport en service 0,00  
  Total facturations majeures 0,00  

  Prestations de main d’œuvre inter-domaines : 0,00  

  -      Dont Etablissements autres que EEX 0,00  
  -      Dont Etablissements EEX 0,00  
  Autres facturations 0,00  
  Total facturations internes 0,00  

  TOTAL CHARGES (2) 0,00  

       

  Contributions aux ECE 0,00  
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  EXCEDENT BRUT D’EXPLOITATION (3) 0,00  

       

  Dotations aux amortissements 0,00  

  Reprise de subvention et écart de réévaluation 0,00  
  Variation des provisions/transfert de charges 0,00  
  Autres produits et charges de gestion courante 0,00  
  Total dotations, reprises, transferts et autres 0,00  

       

  RESULTAT D’EXPLOITATION (4) 0,00  

       

  Résultat financier 0,00  

       

  RESULTAT COURANT (5) 0,00  

       

  Résultat spécifique 0,00  

       

  RESULTAT NET (6) 0,00  

 

(1) A compléter par « approuvé » ou « non approuvé ».

(2) Total charges = total charges d’exploitation courante + total facturations majeures + total facturations internes.

(3) Excédent brut d’exploitation  = total produits d’exploitation courante – total charges.

(4) Résultat d’exploitation = excédent brut d’exploitation – contribution aux ECE - total dotations, reprises, transferts et autres.

(5) Résultat courant = résultat d’exploitation + résultat financier.

(6) Résultat net = résultat courant + résultat spécifique.

 

Cette annexe correspond au modèle de présentation du compte d’exploitation figurant dans la convention SNCF, elle est donc susceptible de subir des modifications à l’initiative de la SNCF.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – DECISIONS EN MATIERE DE TAUX DES CONTRIBUTIONS D4

 

Libellés Base notifiée
(si connue à la date

de vote)

Variation de la
base / (N-1)

(%)

Taux, coefficient ou forfait appliqués
par décision de l’assemblée

délibérante
(%, unité ou €)

Variation du
taux / N-1

(%)

Produit voté par
l’assemblée
délibérante

Variation du
produit / N-1

(%)

Part régionale des ressources
TICPE (part
définie à l’art.
265 du code des
douanes)

SP 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
Gazole 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00

TICPE
(majoration
définie à l’art.
265 A  dubis
code des
douanes)

SP 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
Gazole 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00

Taxe sur les permis de conduire 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe sur les certificats d’immatriculation des
véhicules

0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00

Taxe spéciale de consommation de produits
pétroliers (1)

0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00

Taxe sur le transport public aérien et maritime (1) 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe relative à l’octroi de mer (1) 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
Droits assimilés au droit d’octroi de mer auxquels
sont soumis les rhums et spiritueux (1)

0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00

Part départementale des ressources
Taxe d’aménagement 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe de publicité foncière et droit d’enregistrement 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe sur la consommation finale d’électricité 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe sur les remontées mécaniques des zones de
montagne

0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00

Part communale des ressources
TFPB 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
TFPNB 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
CFE 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
TOTAL 0,00 0,00     0,00 0,00

 

(1) Taxes perçues par les collectivités d’Outre-mer.

(2) Détailler les taxes pour lesquelles la collectivité a un pouvoir de modulation.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – ETAT DE REPARTITION DE LA TEOM D5.1

 
(COMMUNES ET GROUPEMENTS DE 10 000 HABITANTS ET PLUS, article L. 2313-1)

 
SECTION D’INVESTISSEMENT – DEPENSES

DEPENSES (1)

Article (2) Libellé (2) Montant
Remboursement d’emprunts et dettes assimilées 0,00
Acquisitions d’immobilisations 0,00
Opérations d’équipement (1 ligne par opération) 0,00
Autres dépenses éventuelles 0,00
Opérations pour compte de tiers (1 ligne par opération) 0,00

Total des dépenses réelles 0,00
040 Opérations ordre transf. entre sections 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00

Total des dépenses d’ordre 0,00

TOTAL GENERAL 0,00

 
 

SECTION D’INVESTISSEMENT – RECETTES
RECETTES (1)

Article (2) Libellé (2) Montant
Souscription d’emprunts et dettes assimilées 0,00
Dotations et subventions reçues 0,00
Autres recettes éventuelles 0,00
Opérations pour compte de tiers (1 ligne par opération) 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00
Total des recettes réelles 0,00

040 Opérations ordre transf. entre sections 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement (3) 0,00

Total des recettes d’ordre 0,00

TOTAL GENERAL 0,00

 

(1) Dépenses et recettes, directes et indirectes, afférentes à l'exercice de la compétence visée à l’article L. 2313-1 du CGCT.

(2) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la collectivité ou l’établissement.

(3) Montant des recettes de fonctionnement transféré en investissement pour le financement des dépenses d’investissement afférentes à l’exercice de la compétence susmentionnée.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – ETAT DE REPARTITION DE LA TEOM D5.2

 
(COMMUNES ET GROUPEMENTS DE 10 000 HABITANTS ET PLUS, article L. 2313-1)

 
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DEPENSES

DEPENSES (1)

Article (2) Libellé (2) Montant

011 Charges à caractère général 0,00

012 Charges de personnel et frais assimilés 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00

66 Charges financières 0,00

67 Charges spécifiques 0,00

68 Dotations aux provisions, dépréciations (3) 0,00

014 Atténuations de produits 0,00

Total des dépenses réelles 0,00

042 Opérations ordre transf. entre sections 0,00

043 Opérations ordre intérieur de la section 0,00

023 Virement à la section d'investissement (4) 0,00

Total des dépenses d’ordre 0,00

TOTAL GENERAL 0,00

 
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT – RECETTES
RECETTES (1)

Article (2) Libellé (2) Montant

Recettes issues de la TEOM 0,00

Dotations et participations reçues 0,00

Autres recettes de fonctionnement éventuelles 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00

76 Produits financiers 0,00

77 Produits spécifiques 0,00

78 Reprises amort., dépréciations, prov. (3) 0,00

013 Atténuations de charges 0,00

Total des recettes réelles 0,00

042 Opérations ordre transf. entre sections 0,00

043 Opérations ordre intérieur de la section 0,00

Total des recettes d’ordre 0,00

TOTAL GENERAL 0,00
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(1) Dépenses et recettes, directes et indirectes, afférentes à l'exercice de la compétence visée à l’article L. 2313-1 du CGCT.

(2) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la collectivité ou l’établissement.

(3) Si la collectivité ou l’établissement applique les provisions semi-budgétaires.

(4) Montant des recettes de fonctionnement transféré en investissement pour le financement des dépenses d’investissement afférentes à l’exercice de la compétence susmentionnée.
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V – ARRETE ET SIGNATURES V
ARRETE ET SIGNATURES A

   
Nombre de membres en exercice : 90
Nombre de membres présents : 41
Nombre de suffrages exprimés : 58
VOTES :

Pour : 58
Contre : 0
Abstentions : 0

 
Date de convocation : 17/02/2021

 
 

Présenté par LE PRESIDENT (1),
A BUXY, le 23/02/2022
 
 
Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session Ordinaire
A BUXY, le 23/02/2022
Les membres de l’assemblée délibérante (2).

 
.

 
 
Certifié exécutoire par LE PRESIDENT (1), compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le

A MACON, le

 

(1) Indiquer « la présidente » ou « le président ».

(2) Indiquer la nature de l’assemblée délibérante : du conseil régional de …, de la Collectivité territoriale unique de …, de la métropole de …, du Conseil syndical de  …
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SYDRO 71 SECURISATION APPROVISIONNEMENT - SYDRO 71
SECURISATION APPROVISIONNEMENT (1)

 
AGREGE AU BUDGET PRINCIPAL DE  (2)

 
 
 

Numéro SIRET : 25710342400046
 
 

POSTE COMPTABLE : PAIERIE DEPARTEMENTALE DE SAONE ET LOIRE
 
 
 
 

M 52
 
 
 

Compte administratif
 

voté par nature
 
 
 
 

BUDGET : SYDRO 71 SECURISATION APPROVISIONNEMENT (3)
 
 

ANNEE 2021
 
 
 
 
 
 
 
 
 

(1)  Indiquer soit « Département : nom du département », soit le libellé de l’établissement ou du syndicat (exemples : MDPH, libellé du syndicat mixte relevant de l’article L. 5721- 2 du

CGCT…).

(2)   A compléter s’il s’agit d’un budget annexe.

(3)   Indiquer le budget concerné : budget principal (du département ou syndicat mixte) ou libellé du budget annexe.
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A1 - Vue d'ensemble 35

A1/01 - Opérations non ventilées 41

A1/0 - Fonction 0 (sauf 01) 42

A1/1 - Fonction 1 43

A1/2 - Fonction 2 44

A1/3 - Fonction 3 46

A1/4 - Fonction 4 48

A1/5 - Fonction 5 49

A1/6 - Fonction 6 56

A1/7 - Fonction 7 58

A1/8 - Fonction 8 60

A1/9 - Fonction 9 62

B - Eléments du bilan
B1.1 - Etat de la dette - Détail des crédits de trésorerie 64

B1.2 - Etat de la dette - Répartition par nature de dette 65

B1.3 - Etat de la dette - Répartition des emprunts par structure de taux 69

B1.4 - Etat de la dette - Typologie de la répartition de l'encours 70

B1.5 - Etat de la dette - Détail des opérations de couverture 71

B1.6 - Etat de la dette - Remboursement anticipé d'un emprunt avec refinancement 73

B1.7 - Etat de la dette - Emprunts renégociés au cours de l'année N 74

B2 - Méthodes utilisées 75

B3 - Etat des provisions constituées 76

B4 - Etat des charges transférées 77

B5 - Détail des chapitres d'opérations pour comptes de tiers 78

B6 - Prêts Sans Objet

B7.1 - Equilibre des opérations financières - Dépenses 79
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B7.2 - Equilibre des opérations financières - Recettes 80

B8 - Etat présentant le montant des recettes et des dépenses affectées aux services assujettis à la TVA ne faisant pas l'objet
d'un budget annexe distinct du budget général

81

B9.1 - Variation du patrimoine (article R. 3313-7 du CGCT) - Entrées 82

B9.2 - Variation du patrimoine (article R. 3313-7 du CGCT) - Sorties 83

B9.3 - Etat des opérations liées aux cessions 84

B10.1 - Variation du patrimoine (article L. 300-5 du code de l'urbanisme) - Entrées 85

B10.2 - Variation du patrimoine (article L. 300-5 du code de l'urbanisme) - Sorties 86

B11.1 - Etat des immobilisations - Bâtiments scolaires et administratifs 87

B11.2 - Etat des immobilisations - Constructions, installation et agencements (hors bâtiments scolaires) 88

B11.3 - Etat des immobilisations - Installations techniques, matériels et outillage 89

B11.4 - Etat des immobilisations - Autres immobilisations corporelles 90

B11.5 - Etat des immobilisations - Immobilisations incorporelles 91

B11.6 - Etat des immobilisations - Participations et créances rattachées à des participations 92

B11.7 - Etat des immobilisations - Autres immobilisations financières 93

B12 - Etat des travaux en régie 94

B13.1 - Etat de ventilation des dépenses liées à la gestion de la crise sanitaire du COVID-19 - Fonctionnement 96

B13.2 - Etat de ventilation des dépenses liées à la gestion de la crise sanitaire du COVID-19 - Investissement 97

C - Engagements hors bilan
C1.1 - Etat des emprunts garantis 98

C1.2 - Calcul du ratio d'endettement relatif aux garanties d'emprunt 99

C2 - Etat des contrats de crédit-bail 100

C3 - Etat des contrats de PPP 101

C4 - Etat des autres engagements donnés 102

C5 - Etat des engagements reçus 103

C6 - Situation des autorisations de programme 104

C7 - Situation des autorisations d'engagement 105

C8 - Etat des recettes grevées d'affectation spéciale 106

D - Autres éléments d'information
D1.1 - Etat du personnel 107

D1.2 - Actions de formation des élus 109

D2.1 - Liste des organismes dans lesquels le département a pris un engagement financier 110

D2.2 - Liste des concours attribués sous forme de prestations en nature ou de subventions 111

D2.3 - Liste des subventions versées par le département aux communes Sans Objet

D3.1 - Liste des organismes de regroupement 112

D3.2 - Liste des établissements publics créés 113

D3.3 - Liste des services individualisés dans un budget annexe 114

D3.4 - Liste des services assujettis à la TVA et non érigés en budget annexe 115

D4 - Présentation agrégée du budget principal et des budgets annexes 116

D5 - Emploi des crédits communautaires dans le cadre de la subvention globale 118

E - Décisions en matière de taux - Arrêté et signatures
E1 - Décisions en matière de taux 119

E2 - Arrêté et signatures 120

 

Préciser, pour chaque annexe, si l’état est sans objet le cas échéant.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
INFORMATIONS STATISTIQUES, FISCALES ET FINANCIERES A

 

Informations statistiques

  Valeurs   Valeurs

Population totale 196462 Nombre de m  de surface utile de bâtiments (5)2

Longueur de la voirie départementale (en km) Nombre d’organismes de coopération auxquels
appartient le département

 

Informations fiscales (N-2)

Potentiel fiscal et financier (1) Valeurs par habitant pour le
département

(population DGF)

Moyennes nationales du
potentiel financier par catégorie

(2)
Fiscal Financier

(1) Il s’agit du potentiel fiscal et financier définis à l'article L. 3334-6 du code général des collectivités territoriales qui figurent sur la fiche de répartition de la DGF de l’exercice N-1 établie sur la
base des informations N-2 (transmise par les services préfectoraux).
(2) Il s’agit du potentiel financier défini à l’article L. 3334-6-1 pour les départements urbains et R. 3334-3-1 du CGCT pour les départements non urbains. Le potentiel financier moyen par
catégorie figure sur la fiche de la répartition de la DGF de l’exercice N-1 établie sur la base des informations N-2.

 

Informations financières – ratios Valeurs Moyennes nationales
1 Dépenses réelles de fonctionnement/population 1,57
2 Produit des impositions directes/population
3 Recettes réelles de fonctionnement/population 1,47
4 Dépenses d’équipement brut/population 5,67
5 Encours de dette/population (3) (4)
6 DGF/population
7 Dépenses de personnel/dépenses réelles de fonctionnement (5)
8 Dépenses réelles de fonctionnement et remboursement annuel de la dette en

capital/recettes réelles de fonctionnement (5)
0,9908

9 Dépenses d’équipement brut/recettes réelles de fonctionnement (5) 3,8400
10 Encours de la dette/recettes réelles de fonctionnement (3) (4) (5)

(3) Les ratios s’appuyant sur l’encours de la dette se calculent à partir du montant de la dette au 31/12/N.
(4) L’encours de dette doit comprendre les avances remboursables consenties au titre de l'article 25 de la loi n° 2020-935 du 30 juillet 2020 de finances rectificative pour 2020, portant
attribution des avances remboursables sur les recettes fiscales prévues aux articles 1594 A et 1595 du code général des impôts
(5) Pour les syndicats mixtes, seules ces données sont à renseigner.
 

  Dans l’ensemble des tableaux, les cases grisées ne doivent pas être remplies.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
POUR MEMOIRE : MODALITES DE VOTE DU BUDGET B

 

 
 

POUR MEMOIRE
 
 
I – L'Assemblée délibérante a voté le budget :
 

-      au niveau (1) du chapitre pour la section d’investissement
-      (2) avec les programmes d’équipement listés en III-A1.3

-      au niveau (1) du chapitre pour la section de fonctionnement
-      (3) sans vote formel sur chacun des chapitres.

 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, sans vote formel sur chacun des chapitres, en
investissement et en fonctionnement, et, en section d’investissement, sans chapitre de programme.
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans » les programmes d’équipement.

(3) Indiquer « avec » ou « sans » vote formel.



SYDRO 71 SECURISATION APPROVISIONNEMENT - SYDRO 71 SECURISATION APPROVISIONNEMENT - CA - 2021

Page 6

I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE – RESULTATS C1

 
RESULTATS DE L’EXERCICE

 

  RESULTAT DE L’EXERCICE N
  Mandats émis Titres émis Reprise résultats

exercice antérieur (1)
Résultat ou solde (A)

(1)

TOTAL DU BUDGET 282 579,52 424 896,30 1 084 347,94 A1 1 226 664,72

Investissement 101 291,10 100 088,61 (2) 325 035,91 A2 323 833,42
Dont 1068   0,00        

Fonctionnement 181 288,42 324 807,69 (3) 759 312,03 A3 902 831,30

 

(1) Indiquer le signe – si dépenses>recettes, et + si recettes>dépenses.

(2) Solde d’exécution de N-1 reporté sur la ligne budgétaire 001 du budget. Indiquer le signe – si dépenses>recettes, et + si recettes>dépenses.

(3) Résultat de fonctionnement N-1 reporté sur la ligne budgétaire 002 du budget (diminué de l’affectation au 1068 en N). Indiquer le signe – si déficitaire, et + si excédentaire.

 
 

 

  RESTES A REALISER N (4)
  Dépenses Recettes Solde (B) (5)

TOTAL des RAR I+II 628 000,00 III+IV 0,00 B1 -628 000,00

Investissement I 628 000,00 III 0,00 B2 -628 000,00
Fonctionnement II 0,00 IV 0,00 B3 0,00

 

(4) A reporter au budget primitif ou au budget supplémentaire N+1.

(5) Indiquer le signe – si dépenses>recettes, et + si recettes>dépenses.

 
 
 

    RESULTAT CUMULE = (A)+(B) (6)  
  TOTAL A1+B1 598 664,72  
  Investissement A2+B2 -304 166,58  
  Fonctionnement A3+B3 902 831,30  

 

(6) Si le montant est positif, il s’agit d’un excédent, si le montant est négatif, il s’agit d’un déficit.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE – RAR DEPENSES C2

 
DETAIL DES RESTES A REALISER N EN DEPENSES (1)

Chap./art (2) Libellé Dépenses engagées non mandatées
SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (I) 628 000,00
010 Revenu minimum d'insertion 0,00

018 Revenu de solidarité active 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement (3) 23 000,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (6) 0,00

20 Immobilisations incorporelles(3) 55 000,00

204 Subventions d'équipement versées(3) 0,00

21 Immobilisations corporelles(3) 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation(3) 0,00

23 Immobilisations en cours(3) 550 000,00

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières(3) 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (II) 0,00
011 Charges à caractère général(4) 0,00

012 Charges de personnel et frais assimilés(4) 0,00

014 Atténuations de produits 0,00

015 Revenu minimum d'insertion 0,00

016 Allocation personnalisée d'autonomie 0,00

017 Revenu de solidarité active 0,00

65 Autres charges de gestion courante(4) 0,00

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00

66 Charges financières 0,00

67 Charges exceptionnelles(4) 0,00

 

(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle. Ces restes à réaliser seront repris au BP ou au BS N+1.

(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.

(3) Hors dépenses imputées aux comptes 010 et 018.

(4) Hors dépenses imputées aux comptes 015, 016 et 017.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE – RAR RECETTES C3

 
DETAIL DES RESTES A REALISER N EN RECETTES (1)

Chap./art (2) Libellé Titres restant à émettre

SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (III) 0,00

010 Revenu minimum d'insertion 0,00

018 Revenu de solidarité active 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement(3) 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00

20 Immobilisations incorporelles(3) 0,00

204 Subventions d'équipement versées(3) 0,00

21 Immobilisations corporelles(3) 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (5) (3) 0,00

23 Immobilisations en cours(3) 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières(3) 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (IV) 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00

73 Impôts et taxes 0,00

731 Impositions directes 0,00

74 Dotations, subventions et participations(4) 0,00

75 Autres produits de gestion courante(4) 0,00

013 Atténuations de charges(4) 0,00

015 Revenu minimum d'insertion 0,00

016 Allocation personnalisée d'autonomie 0,00

017 Revenu de solidarité active 0,00

76 Produits financiers 0,00

77 Produits exceptionnels(4) 0,00

 

(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle. Ces restes à réaliser seront repris au BP ou au BS N+1.

(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.

(3) Hors recettes imputées aux comptes 010 et 018.

(4) Hors recettes imputées aux comptes 015, 016 et 017.
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II – PRESENTATION GENERALE II
VUE D’ENSEMBLE A1

 
EXECUTION DU BUDGET

    DEPENSES RECETTES

REALISATIONS DE
L’EXERCICE

(mandats et titres)

Section de fonctionnement A 181 288,42 G 324 807,69

Section d’investissement B 101 291,10 H 100 088,61

    + +

REPORTS DE
L’EXERCICE N-1

Report en section de
fonctionnement (002)

C 0,00 I 759 312,03
(si déficit) (si excédent)

Report en section
d’investissement (001)

D 0,00 J 325 035,91
(si déficit) (si excédent)

    = =

  TOTAL EXERCICE
(réalisations + reports N-1)

= A+B+C+D 282 579,52 = G+H+I+J 1 509 244,24

 

RESTES A
REALISER A

REPORTER EN
N+1 (1)

Section de fonctionnement E 0,00 K 0,00

Section d’investissement F 628 000,00 L 0,00

TOTAL des restes à réaliser
à reporter en N+1

= E+F 628 000,00 = K+L 0,00

 

RESULTAT
CUMULE

Section de fonctionnement = A+C+E 181 288,42 = G+I+K 1 084 119,72

Section d’investissement = B+D+F 729 291,10 = H+J+L 425 124,52

TOTAL CUMULE
=

A+B+C+D+E+F
910 579,52

=

G+H+I+J+K+L
1 509 244,24

 
(1) Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortent de la comptabilité
des engagements et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées (R. 3312.9 du CGCT).
Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortent de la
comptabilité des engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent (R. 3312-8 du CGCT).

 
 

TOTAL DES OPERATIONS REELLES ET D’ORDRE
  TOTAL DES MANDATS EMIS TOTAL DES TITRES EMIS

  RÉELLES ET

MIXTES

ORDRE TOTAL REELLES ET

MIXTES

ORDRE TOTAL

INVESTISSEMENT 67 432,50 33 858,60 101 291,10 62 000,00 38 088,61 100 088,61

FONCTIONNEMENT 143 199,81 38 088,61 181 288,42 290 949,09 33 858,60 324 807,69

TOTAL

REALISATIONS DE

L’EXERCICE (1)

210 632,31 71 947,21 282 579,52 352 949,09 71 947,21 424 896,30

 

(1) Total des réalisations = Total de la section de fonctionnement + Total de la section d’investissement. Les reports N-1 ne sont pas comptabilisés car ils sont réalisés d’office.
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II – PRESENTATION GENERALE II
EQUILIBRE FINANCIER – INVESTISSEMENT A2

 
SECTION D'INVESTISSEMENT – REALISATIONS

(y compris les restes à réaliser N-1)

Chap. Libellé Mandats Titres
010 Revenu minimum d'insertion 0,00 0,00
018 Revenu de solidarité active 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (sauf 138)   62 000,00

16 Emprunts et dettes assimilées (5)   0,00

20
Immobilisations incorporelles (sauf 204) (y compris
programmes) (9)

0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées(9) 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles (y compris programmes) (9) 0,00 0,00

22
Immobilisations reçues en affectation (2) (y compris
programmes) (9)

0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (y compris programmes) (9) 67 432,50 0,00

Total des réalisations d’équipement 67 432,50 62 000,00
10 Dotations, fonds divers et réserves (7) 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement (6) (9) 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00
18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (3) 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières(9) 0,00 0,00

Total des réalisations financières 0,00 0,00
45… Total des opé. pour compte de tiers (4) 0,00 0,00

Total des réalisations réelles en investissement I 67 432,50 II 62 000,00
040 Opérations ordre transf. entre sections (1) 33 858,60 38 088,61
041 Opérations patrimoniales (1) 0,00 0,00

Total des réalisations d’ordre en investissement III 33 858,60 IV 38 088,61

 
 

TOTAL DES OPERATIONS D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE

TOTAL I+III 101 291,10 II+IV 100 088,61

 
 

RESULTATS ANTERIEURS

001 Solde d’Exécution  de la section d’investissement N-1
reporté

V 0,00 VI 325 035,91

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés   VII 0,00

 
 

TOTAL CUMULE DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT

TOTAL DE LA SECTION I+III+V 101 291,10 II+IV+VI+VII 425 124,52
SOLDE D’EXECUTION (recettes – dépenses) (8) 323 833,42

 

(1) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041.

(2) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur

un exercice antérieur.

(2) A servir uniquement lorsque le département effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’il crée.

(3) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en III-A5).

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) En recettes, détail du 138.

(6) En recettes, sauf 1068.

(7) Mettre le signe (-) en cas de déficit ou (+) en cas d’excédent.

(8) Hors dépenses et recettes imputées aux chapitres 010 et 018.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER – FONCTIONNEMENT A3

 
SECTION DE FONCTIONNEMENT – REALISATIONS

(y compris les restes à réaliser et rattachements N-1)

MANDATS EMIS TITRES EMIS

OPERATIONS REELLES ET MIXTES

011 Charges à caractère général(2) 143 199,81 70 Prod. services, domaine, ventes diverses 290 948,11

012 Charges de personnel et frais

assimilés(2)

0,00 73 Impôts et taxes (sauf 731) 0,00

    731 Impositions directes 0,00

    74 Dotations, subventions et participations(2) 0,00

65 Autres charges de gestion courante (sauf

6586)(2)

0,00 75 Autres produits de gestion courante(2) 0,98

6586 Frais fonctionnement des groupes

d'élus

0,00    

014 Atténuations de produits 0,00 013 Atténuations de charges(2) 0,00

       
015 Revenu minimum d'insertion 0,00 015 Revenu minimum d'insertion 0,00

016 Allocation personnalisée d'autonomie 0,00 016 Allocation personnalisée d'autonomie 0,00

017 Revenu de solidarité active 0,00 017 Revenu de solidarité active 0,00

Total dépenses de gestion des services 143 199,81 Total recettes de gestion des services 290 949,09

66 Charges financières 0,00 76 Produits financiers 0,00

67 Charges exceptionnelles(2) 0,00 77 Produits exceptionnels(2) 0,00

68 Dotations amortissements et

provisions(2)

0,00 78 Reprises amortissements et provisions (2) 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00    
TOTAL DEPENSES REELLES ET
MIXTES

I 143 199,81 TOTAL RECETTES REELLES ET MIXTES II 290 949,09

 

OPERATIONS D’ORDRE (2)

042 Opérations ordre transf. entre sections 38 088,61 042 Opérations ordre transf. entre sections 33 858,60

043 Opérations ordre intérieur de la section 0,00 043 Opérations ordre intérieur de la section 0,00

TOTAL DEPENSES D’ORDRE III 38 088,61 TOTAL RECETTES D’ORDRE IV 33 858,60

 
TOTAL DES DEPENSES DE
l’EXERCICE

I+III 181 288,42 TOTAL DES RECETTES DE L’EXERCICE II+IV 324 807,69

 

RESULTAT REPORTE DE N-1

002 Résultat de fonctionnement reporté V 0,00 002 Résultat de fonctionnement reporté VI 759 312,03

 
TOTAL DES DEPENSES DE LA

SECTION DE FONCTIONNEMENT
I+III+V 181 288,42

TOTAL DES RECETTES DE LA
SECTION DE FONCTIONNEMENT

II+IV+VI 1 084 119,72

 
SOLDE D’EXECUTION (recettes – dépenses) (1) 902 831,30

 

(1) Mettre le signe (-) en cas de déficit ou (+) en cas d’excédent.

(2) Hors dépenses et recettes imputées aux chapitres 015, 016 et 017.
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II – PRESENTATION GENERALE II
BALANCE GENERALE – DEPENSES B1

 
MANDATS EMIS (y compris sur les restes à réaliser N-1)

INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL Réalisé

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement(7) 0,00 33 858,60 33 858,60
16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non

budgétaire)
0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (5) 0,00   0,00

  Total des programmes d’équipement 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3) (7) 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement versées (3) (7) 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles(3) (7) 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation(3) (7) (6) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours(3) (7) 67 432,50 0,00 67 432,50
010 Revenu minimum d'insertion 0,00 0,00 0,00
018 Revenu de solidarité active 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières(7) 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00

3… Stocks et en-cours   0,00 0,00

19 Neutral. et régul. d'opérations   0,00 0,00

45 Total des opérations pour compte de tiers (4) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

Dépenses d’investissement –Total 67 432,50 33 858,60 101 291,10

   
Pour information D 001 Solde d’exécution négatif reporté 0,00

 

FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL Réalisé

011 Charges à caractère général(8) 143 199,81   143 199,81

012 Charges de personnel et frais assimilés(8) 0,00   0,00

014 Atténuations de produits 0,00   0,00

015 Revenu minimum d'insertion 0,00   0,00

016 Allocation personnalisée d'autonomie 0,00   0,00

017 Revenu de solidarité active 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante(sauf 6586) (8) 0,00 0,00 0,00
6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00   0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00
67 Charges exceptionnelles(8) 0,00 0,00 0,00
68 Dot. aux amortissements et provisions(8) 0,00 38 088,61 38 088,61
71 Production stockée (ou déstockage)   0,00 0,00

Dépenses de fonctionnement –Total 143 199,81 38 088,61 181 288,42

   
Pour information D 002 Résultat négatif reporté 0,00

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d’ordre semi-budgétaire.

(2) Voir la liste des opérations d’ordre de l’instruction budgétaire et comptable M. 52.

(3) Hors chapitres programmes.

(4) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en III-A5).

(5) A utiliser uniquement dans le cas où le département effectuerait une dotation initiale au profit d’un service public doté de la seule autonomie financière.

(6) A utiliser uniquement dans le cas où le département effectuerait des dépenses sur des biens affectés.

(7) Hors dépenses imputées aux chapitres 010 et 018.

(8) Hors dépenses imputées aux chapitres 015, 016 et 017.
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II – PRESENTATION GENERALE II
BALANCE GENERALE – RECETTES B2

 

TITRES EMIS (y compris les restes à réaliser sur N-1)
INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL Réalisé

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement(6) 62 000,00 0,00 62 000,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non budgétaire) 0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (4) 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (6) 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées(6) 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles(6) 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation(6) (5) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours(6) 0,00 0,00 0,00

010 Revenu minimum d'insertion 0,00 0,00 0,00

018 Revenu de solidarité active 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières(6) 0,00 0,00 0,00

3… Stocks et en-cours   0,00 0,00

19 Neutral. et régul. d'opérations   0,00 0,00

28 Amortissement des immobilisations   38 088,61 38 088,61

45 Opérations pour compte de tiers (3) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

Recettes d’investissement –Total 62 000,00 38 088,61 100 088,61

   
1068 Excédent de fonctionnement capitalisé N-1 0,00

   
Pour information R001 Solde d’exécution positif reporté 325 035,91

 

FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL Réalisé

013 Atténuations de charges(7) 0,00   0,00

015 Revenu minimum d'insertion 0,00   0,00

016 Allocation personnalisée d'autonomie 0,00   0,00

017 Revenu de solidarité active 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks   0,00 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 290 948,11   290 948,11

71 Production stockée (ou déstockage)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Impôts et taxes (sauf 731) 0,00   0,00

731 Impositions directes 0,00   0,00

74 Dotations, subventions et participations(7) 0,00   0,00

75 Autres produits d'activités(7) 0,98 0,00 0,98

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels(7) 0,00 33 858,60 33 858,60

78 Reprise sur amortissements et provisions(7) 0,00 0,00 0,00

79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes de fonctionnement –Total 290 949,09 33 858,60 324 807,69

   
Pour information R002 Résultat positif reporté 759 312,03

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d’ordre semi-budgétaire.

(2) Voir la liste des opérations d’ordre de l’instruction budgétaire et comptable M. 52.

(3) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en III-A5).

(4) A utiliser uniquement dans le cas où le département effectuerait une dotation initiale au profit d’un service public doté de la seule autonomie financière.

(5) A utiliser uniquement dans le cas où le département effectuerait des dépenses sur des biens affectés.

(6) Hors recettes imputées aux chapitres 010 et 018.

(7) Hors recettes imputées aux chapitres 015, 016 et 017.
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III – VOTE III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE A

 
DEPENSES

Nature Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Réalisations
Mandats émis

Restes à réaliser au
31/12 (1)

Crédits annulés
(2)

Pour information
réalisations gérées
dans le cadre d’une

AP

Pour information
réalisations gérées

hors AP

DEPENSES D’INVESTISSEMENT - TOTAL 1 220 858,60 101 291,10 628 000,00 491 567,50 0,00 101 291,10
Dépenses des équipements départementaux (total) (détail
de III-A1.1 à III-A1.5)

1 114 000,00 67 432,50 605 000,00 441 567,50 0,00 67 432,50

- Non individualisées en programmes d’équipement (détail en
III-A1.1)

1 114 000,00 67 432,50 605 000,00 441 567,50 0,00 67 432,50

- Individualisées en programmes d’équipement (liste des
programmes en III-A1.3, détail en III-A1.4 et en III A1.5)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- 010 Revenu minimum d'insertion (détail en III-A1.2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
- 018 Revenu de solidarité active (détail en III-A1.2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Dépenses des équipements non départementaux (détail en
III-A2)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses financières (détail en III-A3) 73 000,00 0,00 23 000,00 50 000,00   0,00

Opérations pour compte de tiers (détail en III-A5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
040 Opérations ordre transf. entre sections (détail en III-A6) 33 858,60 33 858,60   0,00   33 858,60

041 Opérations patrimoniales (détail en III-A7) 0,00 0,00   0,00   0,00

             
Pour information : D001 Solde d’exécution négatif reporté 0,00          

             
Total des dépenses d’investissement cumulées 1 220 858,60 101 291,10 628 000,00 491 567,50 0,00 101 291,10

 

(1) Dépenses engagées non mandatées.

(2) Crédits annulés = Crédits ouverts – Réalisations – Restes à réaliser au 31/12.
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III – VOTE III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE A

 
RECETTES

 
Nature

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Réalisations
Titres émis

Restes à réaliser au
31/12 (1)

Crédits annulés
(2)

RECETTES D’INVESTISSEMENT - TOTAL 895 822,69 100 088,61 0,00 795 734,08
Recettes d’équipements départementaux et non départementaux (détail en III-A4.1) 121 000,00 62 000,00 0,00 59 000,00
010 Revenu minimum d'insertion (détail en III-A4.2) 0,00 0,00 0,00 0,00
018 Revenu de solidarité active (détail en III-A4.2) 0,00 0,00 0,00 0,00
Opérations pour compte de tiers (détail en III-A5) 0,00 0,00 0,00 0,00
Recettes financières (détail en III-A4.3) 0,00 0,00 0,00 0,00
040 Opérations ordre transf. entre sections (détail en III-A6) 38 088,61 38 088,61   0,00

041 Opérations patrimoniales (détail en III-A7) 0,00 0,00   0,00

021 Virement de la section de fonctionnement (3) 736 734,08      
         

Pour information : R001 Solde d’exécution positif reporté 325 035,91      
         

Total des recettes d’investissement cumulées 1 220 858,60 425 124,52 0,00 795 734,08

 

(1) Recettes justifiées non titrées.

(2) Crédits annulés = Crédits ouverts – Réalisations – Restes à réaliser au 31/12.

(3) Pour mémoire, crédits ouverts au budget mais ne faisant pas l’objet d’émission de titres (opérations sans réalisations).
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III – VOTE III
SECTION D’INVESTISSEMENT

Equipements départementaux – Dépenses non individualisées
 

A1.1
 

DEPENSES NON INDIVIDUALISEES EN PROGRAMMES D’EQUIPEMENT (hors RMI et RSA)
Chap./
art. (1)

Libellé Crédits ouverts

(BP+DM+RAR

N-1)

Réalisations

Mandats émis

Restes à

réaliser au

31/12 (2)

Crédits

annulés

(3)

Pour information

Réalisations
gérées dans le
cadre d’une AP

Réalisations
gérées hors

AP

TOTAL 1 114 000,00 67 432,50 605 000,00 441 567,50 0,00 67 432,50

20 Immobilisations
incorporelles(sauf 204)

100 000,00 0,00 55 000,00 45 000,00 0,00 0,00

2031 Frais d'études 100 000,00 0,00 55 000,00 45 000,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 1 014 000,00 67 432,50 550 000,00 396 567,50 0,00 67 432,50

23153 Réseaux divers 1 014 000,00 67 432,50 550 000,00 396 567,50

 

(1) Détailler les articles conformément au plan de comptes.

(2) Dépenses engagées non mandatées.

(3) Crédits annulés = Crédits ouverts – Réalisations – Restes à réaliser au 31/12.
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III – VOTE III
SECTION D’INVESTISSEMENT

Equipements départementaux – RMI / RSA - Dépenses
 

A1.2
 

RMI DEPENSES
Chap./

art. (1)

Libellé Crédits ouverts

(BP+DM+RAR

N-1)

Réalisations

Mandats émis

Restes à

réaliser au

31/12 (2)

Crédits

annulés

(3)

Pour information

Réalisations

gérées dans le

cadre d’une AP

Réalisations

gérées hors

AP

010 Revenu minimum d'insertion 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les articles conformément au plan de comptes.

(2) Dépenses engagées non mandatées.

(3) Crédits annulés = Crédits ouverts – Réalisations – Restes à réaliser au 31/12.

 
RSA DEPENSES

Chap./

art. (1)

Libellé Crédits ouverts

(BP+DM+RAR

N-1)

Réalisations

Mandats émis

Restes à

réaliser au

31/12 (2)

Crédits

annulés

(3)

Pour information

Réalisations

gérées dans le

cadre d’une AP

Réalisations

gérées hors

AP

018 Revenu de solidarité active 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les articles conformément au plan de comptes.

(2) Dépenses engagées non mandatées.

(3) Crédits annulés = Crédits ouverts – Réalisations – Restes à réaliser au 31/12.
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III - VOTE III
SECTION D’INVESTISSEMENT

VUE D’ENSEMBLE DES CHAPITRES DE PROGRAMMES D’EQUIPEMENT DEPARTEMENTAUX
 

A1.3
 

Vue d’ensemble des chapitres de programmes d’équipement départementaux (1)
N°

progr.

Libellé du programme N° AP

(2)

Crédits ouverts

(BP+DM+RAR

N-1)

Réalisations

Mandats émis

Restes à

réaliser au

31/12

Crédits annulés

(3)

Cumul des

réalisations

Pour information

Réalisations

gérées dans le

cadre d’une AP

Réalisations

gérées hors AP

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Le détail des programmes d’équipement afférents ou non à une AP sont présentés individuellement en détail en III-A1.4 et en III-A1.5.

(2) Colonne à renseigner uniquement lorsque le programme d’équipement est afférent à une AP.

(3) Crédits annulés = Crédits ouverts – Réalisations – Restes à réaliser au 31/12.
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III – VOTE III
SECTION D’INVESTISSEMENT

EQUIPEMENTS DEPARTEMENTAUX – DETAIL PAR PROGRAMME
 

A1.4

Cet état ne contient pas d'information.
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III – VOTE III
SECTION D’INVESTISSEMENT

EQUIPEMENTS DEPARTEMENTAUX – DETAIL PAR PROGRAMME
 

A1.5

Cet état ne contient pas d'information.
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III – VOTE III
SECTION D’INVESTISSEMENT

EQUIPEMENTS NON DEPARTEMENTAUX – DEPENSES
 

A2
 

EQUIPEMENTS NON DEPARTEMENTAUX
SUBVENTIONS D’EQUIPEMENT A VERSER (hors RMI et RSA)

Chap./
art. (1)

Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Réalisations
Mandats émis

Restes à réaliser
au 31/12 (3)

Crédits annulés
(4)

204 Subventions d'équipement versées
(2)

0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Dépenses relatives au compte 204 sauf celles relatives au RMI et au RSA (voir état III-A1.2).

(3) Dépenses engagées non mandatées.

(4) Crédits annulés = Crédits ouverts – Réalisations – Restes à réaliser au 31/12.
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III – VOTE III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DEPENSES FINANCIERES A3

 
Dépenses financières

Chap./
art. (1)

Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR

N-1)

Réalisations
Mandats émis

Restes à réaliser
au 31/12 (2)

Crédits annulés
(3)

DEPENSES TOTALES 73 000,00 0,00 23 000,00 50 000,00
10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 23 000,00 0,00 23 000,00 0,00
1313 Subv. transf. Départements 23 000,00 0,00 23 000,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00
18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 50 000,00      

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Dépenses engagées non mandatées.

(3) Crédits annulés = Crédits ouverts – Réalisations – Restes à réaliser au 31/12.
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III – VOTE III
SECTION D’INVESTISSEMENT – RECETTES D’EQUIPEMENT A4.1

 
RECETTES D’EQUIPEMENT – Détail des chapitres

Financement des équipements départementaux et non départementaux (hors RMI et RSA)

Chap./art.
(1)

Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR

N-1)

Réalisations
Titres émis

Restes à réaliser
au 31/12 (3)

Crédits annulés
(4)

TOTAL 121 000,00 62 000,00 0,00 59 000,00
13 Subventions d'investissement (sauf

138)
121 000,00 62 000,00 0,00 59 000,00

1311 Subv. transf. Etat et établ. nationaux 62 000,00 0,00 0,00 62 000,00
1313 Subv. transf. Départements 59 000,00 62 000,00 0,00 -3 000,00
16 Emprunts et dettes assimilées (5) 0,00 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles (2) 0,00 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement versées

(2)
0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (2) 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en

affectation (2)
0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (2) 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(3) Recettes justifiées non titrées.

(4) Crédits annulés = Crédits ouverts – Réalisations – Restes à réaliser au 31/12.

(5) Sauf 165, 166 et 16449.
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III – VOTE III
SECTION D’INVESTISSEMENT – RECETTES RMI/RSA A4.2

 
RECETTES RMI

Chap./art.
(1)

Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR

N-1)

Réalisations
Titres émis

Restes à réaliser
au 31/12 (2)

Crédits annulés
(3)

010 Revenu minimum d'insertion 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Recettes justifiées non titrées.

(3) Crédits annulés = Crédits ouverts – Réalisations – Restes à réaliser au 31/12.

 
RECETTES RSA

Chap./art.
(1)

Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR

N-1)

Réalisations
Titres émis

Restes à réaliser
au 31/12 (2)

Crédits annulés
(3)

018 Revenu de solidarité active 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Recettes justifiées non titrées.

(3) Crédits annulés = Crédits ouverts – Réalisations – Restes à réaliser au 31/12.
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III – VOTE III
SECTION D’INVESTISSEMENT – RECETTES FINANCIERES A4.3

 

Chap./
art. (1)

Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR

N-1)

Réalisations
Titres émis

Restes à réaliser
au 31/12 (2)

Crédits annulés
(3)

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00
10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00
138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00
18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00
024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00   0,00  

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Recettes justifiées non titrées.

(3) Crédits annulés = Crédits ouverts – Réalisations – Restes à réaliser au 31/12.
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III – VOTE III
SECTION D’INVESTISSEMENT – OPERATIONS POUR LE COMPTE DE TIERS A5

 
RECAPITULATIF DES OPERATIONS POUR LE COMPTE DE TIERS (1)

Chap. Libellé Eléments afférents à l’exercice Cumul des
réalisations (4)Crédits

ouverts

(BP+DM+RAR

N-1)

Réalisations

Mandats/Titres

émis

Restes à

réaliser au

31/12 (2)

Crédits

annulés

(3)

TOTAL DEPENSES (5) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES (5) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Voir le détail des opérations pour compte de tiers en annexe en IV-B5.

(2) Dépenses engagées non mandatées ou recettes justifiées non titrées.

(3) Crédits annulés = Crédits ouverts – Réalisations – Restes à réaliser au 31/12. A la clôture de l’opération, les crédits ouverts non consommés sont automatiquement annulés. En cas de

déficit, le solde s’obtient par l’inscription d’une recette à la rubrique « Financement par le département ».

(4) Ensemble des réalisations au 31/12.

(5) Les recettes sont égales aux dépenses de chaque opération sous mandat. Pour les opérations gérées sur plusieurs années, l’opération peut être déséquilibrée au titre d’un exercice.

Toutefois cette opération doit être équilibrée à sa clôture.

(6) Présenter une ligne par opération pour compte de tiers.
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III – VOTE III
SECTION D’INVESTISSEMENT

OPERATIONS D’ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS
 

A6
 

Chap./
art. (1)

Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Réalisations
Mandats/Titres émis

Crédits annulés
(3)

040 DEPENSES (2) 33 858,60 33 858,60 0,00
13911 Sub. transf cpte rés. Etat, étab. Nat. 22 078,00 22 078,00 0,00

13913 Sub. transf cpte résult. Départements 11 780,60 11 780,60 0,00

040 RECETTES (2) 38 088,61 38 088,61 0,00
28031 Frais d'études 38 088,61 38 088,61 0,00

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042.

(3) Crédits annulés = Crédits ouverts – Réalisations.
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III – VOTE III
SECTION D’INVESTISSEMENT – OPERATIONS PATRIMONIALES A7

 

Chap. /
art. (1)

Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Réalisations
Mandats/Titres émis

Crédits annulés
(3)

041 DEPENSES (2) 0,00 0,00 0,00

041 RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Les dépenses sont égales aux recettes.

(3) Crédits annulés = Crédits ouverts – Réalisations.
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III – VOTE III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE B

 
DEPENSES

Chap. Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR

N-1)

Crédits employés (ou restant à employer) Crédits annulés
(2)

Pour information
dépenses gérées

dans le cadre
d’une AE

Pour information
dépenses gérées

hors AE
Mandats émis Charges

rattachées
Restes à réaliser

au 31/12 (1)

DEPENSES DE L’EXERCICE(Détail en III-B1) 1 083 270,63 181 288,42 0,00 0,00 901 982,21 0,00 181 288,42

011 Charges à caractère général (4) 287 200,00 143 199,81 0,00 0,00 144 000,19 0,00 143 199,81
012 Charges de personnel et frais assimilés (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

015 Revenu minimum d'insertion 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
016 Allocation personnalisée d'autonomie 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
017 Revenu de solidarité active 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
65 Autres charges de gestion courante (sauf 6586) (4) 247,94 0,00 0,00 0,00 247,94 0,00 0,00
6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

67 Charges exceptionnelles (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

68 Dotations amortissements et provisions (4) 0,00 0,00     0,00   0,00

022 Dépenses imprévues (3) 21 000,00            
023 Virement à la section d'investissement (3) 736 734,08            
042 Opérations ordre transf. entre sections 38 088,61 38 088,61     0,00   38 088,61

043 Opérations ordre intérieur de la section 0,00 0,00     0,00   0,00

               
Pour information :
002 Déficit de fonctionnement reporté de N-1

0,00            

               
Total des dépenses de fonctionnement cumulées 1 083 270,63 181 288,42 0,00 0,00 901 982,21 0,00 181 288,42

 

(1) Dépenses engagées non mandatées.

(2) Crédits annulés = Crédits ouverts – Mandats émis – Charges rattachées – Restes à réaliser au 31/12.

(3) Pour mémoire, crédits ouverts au budget mais ne faisant pas l’objet d’émission de mandats (opérations sans réalisations).

(4) Hors dépenses imputées aux chapitres 015, 016 et 017.
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III – VOTE III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE B

 
RECETTES

Chap. Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Recettes employées (ou restant à employer) Crédits annulés
(2)Titres émis Produits rattachés Restes à réaliser au

31/12 (1)

RECETTES DE L’EXERCICE(Détail en III-B2) 323 958,60 15 619,69 309 188,00 0,00 -849,09
70 Prod. services, domaine, ventes diverses 290 000,00 -18 239,89 309 188,00 0,00 -948,11
73 Impôts et taxes (sauf 731) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
731 Impositions directes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
74 Dotations, subventions et participations (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
75 Autres produits de gestion courante (3) 100,00 0,98 0,00 0,00 99,02
013 Atténuations de charges (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
015 Revenu minimum d'insertion 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
016 Allocation personnalisée d'autonomie 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
017 Revenu de solidarité active 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
78 Reprises amortissements et provisions (3) 0,00 0,00     0,00

042 Opérations ordre transf. entre sections 33 858,60 33 858,60     0,00

043 Opérations ordre intérieur de la section 0,00 0,00     0,00

             
Pour information :
002 Excédent de fonctionnement reporté de N-1

759 312,03        

             
Total des recettes de fonctionnement cumulées 1 083 270,63 774 931,72 309 188,00 0,00 -849,09

 

(1) Recettes justifiées non titrées.

(2) Crédits annulés = Crédits ouverts – Titres émis – Produits rattachés – Restes à réaliser au 31/12.

(3) Hors recettes imputées aux chapitres 015, 016 et 017.
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III – VOTE III
SECTION DE FONCTIONNEMENT - DEPENSES - DETAIL PAR ARTICLE B1

 
OPERATIONS REELLES - GESTION DES SERVICES DEPARTEMENTAUX

Chap./

art. (1)

Libellé Crédits ouverts

(BP+DM+RAR

N-1)

Crédits employés (ou restant à employer) Crédits

annulés

(3)

Pour information

Mandats émis Charges

rattachées

Restes à

réaliser au

31/12 (2)

Dépenses

gérées dans le

cadre d’une AE

Dépenses gérées

hors AE

011 Charges à caractère général(4) 287 200,00 143 199,81 0,00 0,00 144 000,19 0,00 143 199,81

6132 Locations immobilières 200,00 22,09 0,00 0,00 177,91

615231 Entretien, réparations voiries 50 000,00 0,00 0,00 0,00 50 000,00

615232 Entretien, réparations réseaux 50 000,00 0,00 0,00 0,00 50 000,00

6156 Maintenance 15 500,00 0,00 0,00 0,00 15 500,00

6161 Multirisques 10 000,00 0,00 0,00 0,00 10 000,00

6168 Autres primes d'assurance 10 000,00 0,00 0,00 0,00 10 000,00

62268 Autres honoraires, conseils 10 000,00 0,00 0,00 0,00 10 000,00

6231 Annonces et insertions 1 500,00 806,72 0,00 0,00 693,28

62871 Remb. frais à la collectivité de

rattach

140 000,00 142 371,00 0,00 0,00 -2 371,00

012 Charges de personnel et frais

assimilés (2) (4)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

015 Revenu minimum d'insertion 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

016 Allocation personnalisée

d'autonomie

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

017 Revenu de solidarité active 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion

courante (sauf 6586) (4)

247,94 0,00 0,00 0,00 247,94 0,00 0,00

65888 Autres 247,94 0,00 0,00 0,00 247,94

6586 Frais fonctionnement des

groupes d'élus

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

TOTAL DES DEPENSES DE GESTION

DES SERVICES

(A)=

(011+012+014+015+016+017+65+6586)

287 447,94 143 199,81 0,00 0,00 144 248,13 0,00 143 199,81

 

(1)  Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2)  Dépenses engagées non mandatées.

(3)  Crédits annulés = Crédits ouverts – Mandats émis – Charges rattachées – Restes à réaliser au 31/12.

(4)  Hors dépenses imputées aux chapitres 015, 016 et 017.
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III – VOTE III
SECTION DE FONCTIONNEMENT - DEPENSES - DETAIL PAR ARTICLE B1

 
GESTION DES SERVICES DEPARTEMENTAUX – CHARGES FINANCIERES ET EXCEPTIONNELLES –

OPERATIONS D’ORDRE
Chap./

art. (1)

Libellé Crédits ouverts

(BP+DM+RAR

N-1)

Crédits employés (ou restant à employer) Crédits

annulés

(3)

Pour information

Mandats émis Charges

rattachées

Restes à

réaliser au

31/12 (2)

Crédits gérés

dans le cadre

d’une AE

Crédits gérés

hors AE

66 Charges financières (B) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

67 Charges exceptionnelles (C) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

68 Dotations amortissements et

provisions (D) (5)

0,00 0,00     0,00   0,00

022 Dépenses imprévues (E) 21 000,00            
TOTAL DES DEPENSES REELLES =

A+B+C+D+E

308 447,94 143 199,81 0,00 0,00 165 248,13 0,00 143 199,81

               
023 Virement à la section

d'investissement

736 734,08            

042 Opérations ordre transf. entre

sections (4)

38 088,61 38 088,61     0,00   38 088,61

6811 Dot. amort. et prov. Immos

incorporelles

38 088,61 38 088,61 0,00 38 088,61

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE

(= prélèvement issu de la section de

fonctionnement au profit de la section

d’investissement)

774 822,69 38 088,61     736 734,08   38 088,61

               
TOTAL DES DEPENSES DE

FONCTIONNEMENT DE L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

1 083 270,63 181 288,42 0,00 0,00 901 982,21 0,00 181 288,42

               
Pour information D002

Déficit de fonctionnement reporté de N-1

0,00 0,00          

               
TOTAL DES DEPENSES DE

FONCTIONNEMENT CUMULEES

1 083 270,63 181 288,42 0,00 0,00 901 982,21 0,00 181 288,42

 

(1)  Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2)  Dépenses engagées non mandatées.

(3)  Crédits annulés = Crédits ouverts – Mandats émis – Charges rattachées – Restes à réaliser au 31/12.

(4)  Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DF 042 = RI 040.

(5)  Hors dépenses imputées aux chapitres 015, 016 et 017.

 

 

Pour information : détail du calcul des ICNE au compte 66112 (6)

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  - Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(6)  Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.
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III – VOTE III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – RECETTES - DETAIL PAR ARTICLE B2

 
GESTION DES SERVICES DEPARTEMENTAUX

Chap/
art. (1)

Libellé Crédits ouverts

(BP+DM+RAR

N-1)

Recettes employées (ou restant à employer) Crédits

annulés

(3)

Titres émis Produits

rattachés

Restes à

réaliser au

31/12 (2)

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 290 000,00 -18 239,89 309 188,00 0,00 -948,11

70388 Autres 290 000,00 -18 239,89 309 188,00 0,00 -948,11

73 Impôts et taxes (sauf 731) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

731 Impositions directes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations, subventions et participations(4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante(4) 100,00 0,98 0,00 0,00 99,02

7588 Autres produits divers gestion courante 100,00 0,98 0,00 0,00 99,02

013 Atténuations de charges(4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

015 Revenu minimum d'insertion 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

016 Allocation personnalisée d'autonomie 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

017 Revenu de solidarité active 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL GESTION DES SERVICES
(A) = (70 + 73 + 731 + 74 + 75 + 013 + 015 + 016 + 017)

290 100,00 -18 238,91 309 188,00 0,00 -849,09

 

(1)  Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2)  Recettes justifiées non titrées.

(3)  Crédits annulés = Crédits ouverts – Titres émis – Produits rattachés – Restes à réaliser au 31/12.

(4)  Hors recettes imputées aux chapitres 015, 016 et 017.

 

 

Détail du calcul de la taxe départementale de publicité foncière pour les départements dits « surfiscalisés » (compte 7321) (5)

  Montant brut 0,00  
  Compensation 0,00  
  Montant net 0,00  

 

(5)  Destiné à retracer le prélèvement de la part non départementale de la taxe.
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III – VOTE III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – RECETTES - DETAIL PAR ARTICLE B2

 
GESTION DES SERVICES DEPARTEMENTAUX – PRODUITS FINANCIERS ET EXCEPTIONNELS –

OPERATIONS D’ORDRE
Chap/
art. (1)

Libellé Crédits ouverts

(BP+DM+RAR

N-1)

Recettes employées (ou restant à employer) Crédits

annulés

(3)

Titres émis Produits

rattachés

Restes à

réaliser au

31/12 (2)

76 Produits financiers (B) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels (C) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprises amortissements et provisions (D)
(5)

0,00 0,00     0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES = A+B+C+D 290 100,00 -18 238,91 309 188,00 0,00 -849,09

             
042 Opérations ordre transf. entre sections (4) 33 858,60 33 858,60     0,00

777 Quote-part subv invest transf cpte résul 33 858,60 33 858,60 0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 33 858,60 33 858,60     0,00

             
TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT DE

L’EXERCICE
(= Total des opérations réelles et d’ordre)

323 958,60 15 619,69 309 188,00 0,00 -849,09

             
Pour information R002

Excédent de fonctionnement reporté de N-1
759 312,03 759 312,03      

             
TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT

CUMULEES
1 083 270,63 774 931,72 309 188,00 0,00 -849,09

 

(1)  Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2)  Recettes justifiées non titrées.

(3)  Crédits annulés = Crédits ouverts – Titres émis – Produits rattachés – Restes à réaliser au 31/12.

(4)  Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RF 042 = DI 040.

(5)  Hors recettes imputées aux chapitres 015, 016 et 017.

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 7622 (6)

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  - Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(6)  Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 7622 sera négatif.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – VUE D’ENSEMBLE A1

 

Libellé
01

Opérations non ventilables

0

Services généraux

1

Sécurité

2

Enseignement

3

Culture, jeunesse, sports

4

Prévention médico-sociale

INVESTISSEMENT

REALISATIONS (de l’exercice + restes à réaliser N-1)

Dépenses réelles

- Equipements départementaux

- Equipements non départementaux (c/204)  
- Opérations financières

Dépenses d’ordre          
Solde d’exécution reporté de N-1          
Total dépenses

Total recettes

Solde d’investissement

 
RESTES A REALISER au 31/12/N

Total RAR dépenses

Total RAR recettes

SOLDE RAR investissement

 
FONCTIONNEMENT

REALISATIONS (de l’exercice + restes à réaliser N-1)

Total dépenses

Total recettes

Solde de fonctionnement

 
RESTES A REALISER au 31/12/N

Total RAR dépenses

Total RAR recettes

SOLDE RAR fonctionnement
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181 2880008290000
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628 000000628 0000000

323 833000-5 4320000

425 12500062 0000000

101 29100067 4330000

0

33 859

0

000000000

67 43300067 4330000

67 43300067 4330000

 

IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – VUE D’ENSEMBLE A1

 

Libellé

5

Action sociale (hors RMI, RSA,

APA)

5-4

Revenu minimum

d'insertion

5-5

Personnes

dépendantes

(APA)

5-6

Revenu de

solidarité active

6

Réseaux et

infrastructures

7

Aménagement et

environnement

8

Transports

9

Développement

économique

TOTAL

INVESTISSEMENT

REALISATIONS (de l’exercice + restes à réaliser N-1)

Dépenses réelles

- Equipements départementaux

- Equipements non départementaux (c/204)

- Opérations financières

Dépenses d’ordre                
Solde d’exécution reporté de N-1                
Total dépenses

Total recettes

Solde d’investissement

 
RESTES A REALISER au 31/12/N

Total RAR dépenses

Total RAR recettes

SOLDE RAR investissement

 
FONCTIONNEMENT

REALISATIONS (de l’exercice + restes à réaliser N-1)

Total dépenses

Total recettes

Solde de fonctionnement

   
RESTES A REALISER au 31/12/N

Total RAR dépenses

Total RAR recettes

SOLDE RAR fonctionnement
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – VUE D’ENSEMBLE A1

 

Art. (1) Libellé
01

Opérations non ventilables

0

Services généraux

1

Sécurité

2

Enseignement

3

Culture, jeunesse, sports

4

Prévention médico-sociale

INVESTISSEMENT

DEPENSES

Total dépenses d’investissement

Dépenses réelles

1313 Subv. transf. Départements

2031 Frais d'études

23153 Réseaux divers

Dépenses d’ordre

Opérations d’ordre entre section

13911 Sub. transf cpte rés. Etat, étab. Nat.

13913 Sub. transf cpte résult. Départements

Opérations patrimoniales

001 Solde d’exécution reporté de N-1

 
RECETTES

Total recettes d’investissement

Recettes réelles

1313 Subv. transf. Départements

Recettes d’ordre

Opérations d’ordre entre section

28031 Frais d'études

Opérations patrimoniales

001 Solde d’exécution reporté de N-1

 
FONCTIONNEMENT

DEPENSES

Total dépenses de fonctionnement

Dépenses réelles

6132 Locations immobilières

6231 Annonces et insertions

62871 Remb. frais à la collectivité de rattach

Dépenses d’ordre

Opérations d’ordre entre section

6811 Dot. amort. et prov. Immos incorporelles
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Art. (1) Libellé
01

Opérations non ventilables

0

Services généraux

1

Sécurité

2

Enseignement

3

Culture, jeunesse, sports

4

Prévention médico-sociale

Opérations d’ordre à l’intérieur de la section

002 Déficit de fonctionnement reporté de N-1

 
RECETTES

Total recettes de fonctionnement

Recettes réelles

70388 Autres

7588 Autres produits divers gestion courante

Recettes d’ordre

Opérations d’ordre entre section

777 Quote-part subv invest transf cpte résul

Opérations d’ordre à l’intérieur de la section

002 Excédent de fonctionnement reporté de N-1

 

(1) A détailler conformément au plan de comptes.
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143 2000008290000

181 2880008290000

325 03600000000

000000000

38 08900000000

38 08900000000

38 08900000000

62 00000062 0000000

62 00000062 0000000

425 12500062 0000000

000000000

000000000

11 78100000000

22 07800000000

33 85900000000

33 85900000000

67 43300067 4330000

000000000

000000000

67 43300067 4330000

101 29100067 4330000

 

IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – VUE D’ENSEMBLE A1

 
 

Art. (1) Libellé

5

Action sociale (hors

RMI, RSA, APA)

5-4

Revenu minimum

d'insertion

5-5

Personnes

dépendantes (APA)

5-6

Revenu de

solidarité active

6

Réseaux et

infrastructures

7

Aménagement et

environnement

8

Transports

9

Développement

économique

TOTAL

INVESTISSEMENT

DEPENSES

Total dépenses d’investissement

Dépenses réelles

1313 Subv. transf. Départements

2031 Frais d'études

23153 Réseaux divers

Dépenses d’ordre

Opérations d’ordre entre section

13911 Sub. transf cpte rés. Etat, étab. Nat.

13913 Sub. transf cpte résult. Départements

Opérations patrimoniales

001 Solde d’exécution reporté de N-1

                     
RECETTES

Total recettes d’investissement

Recettes réelles

1313 Subv. transf. Départements

Recettes d’ordre

Opérations d’ordre entre section

28031 Frais d'études

Opérations patrimoniales

001 Solde d’exécution reporté de N-1

     
    FONCTIONNEMENT

DEPENSES

Total dépenses de fonctionnement

Dépenses réelles

6132 Locations immobilières

6231 Annonces et insertions

62871 Remb. frais à la collectivité de rattach

Dépenses d’ordre

Opérations d’ordre entre section

6811 Dot. amort. et prov. Immos incorporelles
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759 31200000000

000000000

33 85900000000

33 85900000000

33 85900000000

100000000

290 948000290 9480000

290 949000290 9480000

1 084 120000290 9480000

000000000

000000000 000000000000000000

Art. (1) Libellé

5

Action sociale (hors

RMI, RSA, APA)

5-4

Revenu minimum

d'insertion

5-5

Personnes

dépendantes (APA)

5-6

Revenu de

solidarité active

6

Réseaux et

infrastructures

7

Aménagement et

environnement

8

Transports

9

Développement

économique

TOTAL

Opérations d’ordre à l’intérieur de la section

002 Déficit de fonctionnement reporté de N-1

                     
RECETTES

Total recettes de fonctionnement

Recettes réelles

70388 Autres

7588 Autres produits divers gestion courante

Recettes d’ordre

Opérations d’ordre entre section

777 Quote-part subv invest transf cpte résul

Opérations d’ordre à l’intérieur de la section

002 Excédent de fonctionnement reporté de N-1
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – OPERATIONS NON VENTILEES A1/01

 
SOUS-FONCTION 01 OPERATIONS NON-VENTILABLES (hors RAR et reports)

 
INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé Opérations non ventilables 01

DEPENSES 33 858,60

Dépenses réelles 0,00

Dépenses d’ordre 33 858,60

040 Opérations ordre transf. entre sections 33 858,60

13911 Sub. transf cpte rés. Etat, étab. Nat. 22 078,00

13913 Sub. transf cpte résult. Départements 11 780,60

041 Opérations patrimoniales 0,00

RECETTES 38 088,61

Recettes réelles 0,00

Recettes d’ordre 38 088,61

040 Opérations ordre transf. entre sections 38 088,61

28031 Frais d'études 38 088,61

041 Opérations patrimoniales 0,00

 

(1) A détailler conformément au plan de comptes.

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé Opérations non ventilables 01

DEPENSES 180 459,61

Dépenses réelles 142 371,00

62871 Remb. frais à la collectivité de rattach 142 371,00

Dépenses d’ordre 38 088,61

042 Opérations ordre transf. entre sections 38 088,61

6811 Dot. amort. et prov. Immos incorporelles 38 088,61

043 Opérations ordre intérieur de la section 0,00

RECETTES 33 858,60

Recettes réelles 0,00

Recettes d’ordre 33 858,60

042 Opérations ordre transf. entre sections 33 858,60

777 Quote-part subv invest transf cpte résul 33 858,60

043 Opérations ordre intérieur de la section 0,00

 

(1) A détailler conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/0

 

FONCTION 0 – Services généraux (hors RAR)
 

INVESTISSEMENT

Art.

(1)
Libellé

02

Administration générale

04

Coop. décent., act° europ. et

inter.

05

Plan de

relance

(crise

sanitaire)

TOTAL DE LA

FONCTION

(hors 01)

020

Administration générale

collectivité
021

Assemblée

locale

023

Information,

communication,

publicité

041

Subvention

globale

048

Autres

0201

Admin. géné.

collect.

(pers. non

vent.)

0202

Admin. géné.

collect.

(autres moy.

gén.)

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux

(c/204)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 325 035,91

001 Solde d'exécution section

investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 325 035,91

 

FONCTIONNEMENT

Art.

(1)
Libellé

02

Administration générale 04

Coop. décent., act° europ. et

inter. 05

Plan de

relance (crise

sanitaire)

TOTAL DE LA

FONCTION

(hors 01)

020

Administration générale

collectivité
021

Assemblée

locale

023

Information,

communication,

publicité

0201

Admin. géné.

collect.

(pers. non

vent.)

0202

Admin. géné.

collect.

(autres moy.

gén.)

041

Subvention

globale

048

Autres

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 759 313,01

002 Résultat de fonctionnement

reporté

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 759 312,03

7588 Autres produits divers gestion

courante

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,98

 

(1) A détailler conformément au plan de comptes.



SYDRO 71 SECURISATION APPROVISIONNEMENT - SYDRO 71 SECURISATION APPROVISIONNEMENT - CA - 2021

Page 43

IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/1

 

FONCTION 1 – Sécurité (hors RAR)
 

INVESTISSEMENT

Art.

(1)
Libellé

10

Services

communs

11

Gendarmerie,

police, sécurité,

justice

12

Incendie et

Secours

13

Plan de relance

(crise sanitaire)

18

Autres

interventions de

protection

TOTAL DE LA

FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art.

(1)
Libellé

10

Services

communs

11

Gendarmerie,

police, sécurité,

justice

12

Incendie et

Secours

13

Plan de relance

(crise sanitaire)

18

Autres

interventions de

protection

TOTAL DE LA

FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) A détailler conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/2

 

FONCTION 2 – Enseignement (hors RAR)
 

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé
20

Services communs

21

Enseignement du premier

degré

22

Enseignement du second degré

221

Collèges

222

Lycées

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé
20

Services communs

21

Enseignement du premier

degré

22

Enseignement du second degré

221

Collèges

222

Lycées

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) A détailler conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/2

 

FONCTION 2 – Enseignement
 

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé

23

Enseignement

supérieur

24

Formation pro. ,

apprentissage (COM)

25

Plan de relance (crise

sanitaire)

28

Autres services

périscolaires

TOTAL DE LA

FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé

23

Enseignement

supérieur

24

Formation pro. ,

apprentissage (COM)

25

Plan de relance (crise

sanitaire)

28

Autres services

périscolaires

TOTAL DE LA

FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/3

 

FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs (hors RAR)
 

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé
30

Services communs

31

Culture

311

Activités artistiques,

action culturelle

312

Patrimoine (musées,

monuments...)

313

Bibliothèques et

médiathèques

314

Musées

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé
30

Services communs

31

Culture

311

Activités artistiques,

action culturelle

312

Patrimoine (musées,

monuments...)

313

Bibliothèques et

médiathèques

314

Musées

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) A détailler conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/3

 

FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs
 

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé

31

Culture

32

Sports

33

Jeunesse (act°

socio-éduc...) et

loisirs

34

Plan de relance

(crise sanitaire)

TOTAL DE LA

FONCTION315

Services d'archives

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé

31

Culture

32

Sports

33

Jeunesse (act°

socio-éduc...) et

loisirs

34

Plan de relance

(crise sanitaire)

TOTAL DE LA

FONCTION315

Services d'archives

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/4

 

FONCTION 4 – Prévention médico-sociale (hors RAR)
 

INVESTISSEMENT

Art.

(1)
Libellé

40

Services communs

41

PMI et

planification

familiale

42

Prévention et

éducation pour la

santé

43

Plan de relance

(crise sanitaire)

48

Autres actions TOTAL DE LA

FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art.

(1)
Libellé

40

Services communs

41

PMI et

planification

familiale

42

Prévention et

éducation pour la

santé

43

Plan de relance

(crise sanitaire)

48

Autres actions TOTAL DE LA

FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) A détailler conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/5

 

FONCTION 5 – Action sociale (hors RMI, APA et RSA) (hors RAR)
 

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé
50

Services communs

51

Famille et enfance

52

Personnes handicapées

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé
50

Services communs

51

Famille et enfance

52

Personnes handicapées

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00

 

(1) A détailler conformément au plan de comptes.



SYDRO 71 SECURISATION APPROVISIONNEMENT - SYDRO 71 SECURISATION APPROVISIONNEMENT - CA - 2021

Page 50

 

IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/5

 

FONCTION 5 – Action sociale (hors RMI, APA et RSA)
 

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé

53

Personnes âgées

57

Plan de relance

(crise sanitaire)

58

Autres

interventions

sociales

TOTAL DE LA

FONCTION
531

Forfait autonomie

532

Autres actions de

prévention

538

Autres

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé

53

Personnes âgées

57

Plan de relance

(crise sanitaire)

58

Autres

interventions

sociales

TOTAL DE LA

FONCTION
531

Forfait autonomie

532

Autres actions de

prévention

538

Autres

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/5-4

 

SOUS-FONCTION 5-4 – Revenu minimum d'insertion (hors RAR)
 

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé
541

Insertion sociale

542

Santé

543

Logement

544

Insertion professionnelle

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé
541

Insertion sociale

542

Santé

543

Logement

544

Insertion professionnelle

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) A détailler conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/5-4

 

SOUS-FONCTION 5-4 – Revenu minimum d'insertion
 

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé

545

Évaluation des

dépenses engagées

546

Dépenses de structure

548

Autres dépenses au titre du

RMI

TOTAL DE LA

SOUS-FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé

545

Évaluation des

dépenses

engagées

546

Dépenses de

structure

547

Revenu minimum d'insertion - RMA

548

Autres dépenses

au titre du RMI TOTAL DE LA

SOUS-FONCTION

5471

Revenu minimum

d'insertion -

Allocations

5472

Revenu minimum

d'activité

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/5-5

 

SOUS-FONCTION 5-5 – Personnes dépendantes (APA) (hors RAR)
 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé

550

Services communs

551

APA à domicile

552

APA versée au

bénéficiaire en

établisst

553

APA versée à

l'établissement

TOTAL DE LA

SOUS-FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) A détailler conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/5-6

 

SOUS-FONCTION 5-6 – Revenu de solidarité active (hors RAR)
 

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé
561

Insertion sociale

562

Santé

563

Logement

564

Insertion professionnelle

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé
561

Insertion sociale

562

Santé

563

Logement

564

Insertion professionnelle

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) A détailler conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/5-6

 

SOUS-FONCTION 5-6 – Revenu de solidarité active
 

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé

565

Evaluation des

dépenses engagées

566

Dépenses de structure

568

Autres dépenses au titre du

RSA

TOTAL DE LA

SOUS-FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé

565

Evaluation des

dépenses

engagées

566

Dépenses de

structure

567

Allocations RSA

568

Autres dépenses

au titre du RSA

TOTAL DE LA

SOUS-FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/6

 

FONCTION 6 – Réseaux et infrastructures (hors RAR)
 

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé
60

Services communs

61

Eaux et

assainissement

62

Routes et voirie

621

Réseau routier

départemental

622

Viabilité hivernale et

aléas climatiques

628

Autres réseaux de

voirie

DEPENSES REELLES 0,00 67 432,50 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 67 432,50 0,00 0,00 0,00

2031 Frais d'études 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23153 Réseaux divers 0,00 67 432,50 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 62 000,00 0,00 0,00 0,00

1313 Subv. transf. Départements 0,00 62 000,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé
60

Services communs

61

Eaux et

assainissement

62

Routes et voirie

621

Réseau routier

départemental

622

Viabilité hivernale et

aléas climatiques

628

Autres réseaux de

voirie

DEPENSES REELLES 0,00 828,81 0,00 0,00 0,00

6132 Locations immobilières 0,00 22,09 0,00 0,00 0,00

6231 Annonces et insertions 0,00 806,72 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 290 948,11 0,00 0,00 0,00

70388 Autres 0,00 290 948,11 0,00 0,00 0,00

 

(1) A détailler conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/6

 

FONCTION 6 – Réseaux et infrastructures
 

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé

63

Infrastructures

ferroviaires et aéroport

64

Infra. fluviales,

maritimes,

portuaires

65

Plan de relance

(crise sanitaire)

68

Autres réseaux

TOTAL DE LA

FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 67 432,50

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00 67 432,50

2031 Frais d'études 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23153 Réseaux divers 0,00 0,00 0,00 0,00 67 432,50

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 62 000,00

1313 Subv. transf. Départements 0,00 0,00 0,00 0,00 62 000,00

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé

63

Infrastructures

ferroviaires et aéroport

64

Infra. fluviales,

maritimes,

portuaires

65

Plan de relance

(crise sanitaire)

68

Autres réseaux

TOTAL DE LA

FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 828,81

6132 Locations immobilières 0,00 0,00 0,00 0,00 22,09

6231 Annonces et insertions 0,00 0,00 0,00 0,00 806,72

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 290 948,11

70388 Autres 0,00 0,00 0,00 0,00 290 948,11
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/7

 

FONCTION 7 – Aménagement et environnement (hors RAR)
 

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé
70

Services communs

71

Aménagement et

développement urbain

72

Logement

73

Environnement

731

Actions en matière de

trait. des déchets

738

Autres actions en

faveur milieu naturel

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé
70

Services communs

71

Aménagement et

développement urbain

72

Logement

73

Environnement

731

Actions en matière de

trait. des déchets

738

Autres actions en

faveur milieu naturel

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) A détailler conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/7

 

FONCTION 7 – Aménagement et environnement
 

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé

74

Aménagement et

développement rural

75

Plan de relance (crise

sanitaire)

TOTAL DE LA FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé

74

Aménagement et

développement rural

75

Plan de relance (crise

sanitaire)

TOTAL DE LA FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/8

 

FONCTION 8 – Transports (hors RAR)
 

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé
80

Services communs

81

Transports scolaires

82

Transports publics de voyageurs

821

Routier

822

Ferroviaire

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé
80

Services communs

81

Transports scolaires

82

Transports publics de voyageurs

821

Routier

822

Ferroviaire

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) A détailler conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/8

 

FONCTION 8 – Transports
 

INVESTISSEMENT

Art.

(1)
Libellé

82

Transports publics de voyageurs

83

Plan de relance

(crise sanitaire)

88

Autres TOTAL DE LA

FONCTION823

Maritime

824

Fluvial

825

Aérien

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art.

(1)
Libellé

82

Transports publics de voyageurs

83

Plan de relance

(crise sanitaire)

88

Autres TOTAL DE LA

FONCTION823

Maritime

824

Fluvial

825

Aérien

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/9

 

FONCTION 9 – Développement économique (hors RAR)
 

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé

90

Services communs

91

Structures animation,

développement éco.

92

Agriculture et pêche

921

Laboratoire

départemental

928

Autres

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé

90

Services communs

91

Structures animation,

développement éco.

92

Agriculture et pêche

921

Laboratoire

départemental

928

Autres

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) A détailler conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/9

 

FONCTION 9 – Développement économique
 

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé

93

Industrie, commerce

et artisanat

94

Développement

touristique

95

Maintien services

publics non départ.

96

Plan de relance (crise

sanitaire)

TOTAL DE LA

FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé

93

Industrie, commerce

et artisanat

94

Développement

touristique

95

Maintien services

publics non départ.

96

Plan de relance (crise

sanitaire)

TOTAL DE LA

FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE B1.1

 
B1.1 – DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE (1)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de contrat)

Date de la

décision de

réaliser la ligne

de trésorerie (2)

Montant maximum autorisé

au 01/01/N
Montant des tirages N

Montant des remboursements N

Encours restant dû au 31/12/N
Intérêts (3) Remboursement du tirage

5191 Avances du Trésor            

5192 Avances de trésorerie            

51931 Lignes de trésorerie            

51932 Lignes de trésorerie liées à un emprunt            

5194 Billets de trésorerie            

5198 Autres crédits de trésorerie            

519 Crédits de trésorerie (Total)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Circulaire n° NOR : INTB8900071C du 22/02/1989.

(2) Indiquer la date de la délibération de l’assemblée autorisant la ligne de trésorerie ou la date de la décision de l’ordonnateur de réaliser la ligne de trésorerie sur la base d’un montant maximum autorisé par l’organe délibérant (article L. 3211-2 du CGCT).

(3) Il s’agit des intérêts comptabilisés au compte 6615, sauf pour les emprunts assortis d'une option de tirage sur ligne de trésorerie pour lesquels les intérêts sont comptabilisés au compte 66111 et sauf pour les billets de trésorerie pour lesquels les intérêts sont comptabilisés au

compte 6618.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE B1.2

 
B1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

163 Emprunts obligataires (Total)         0,00                  

164 Emprunts auprès des

 (Total)établissements financiers

        0,00                  

1641 Emprunts en euros (total)         0,00                  

1643 Emprunts en devises (total)         0,00                  

16441 Emprunts assortis d'une option

de tirage sur ligne de trésorerie (total)

        0,00                  

165 Dépôts et cautionnements reçus

(Total)

        0,00                  

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

        0,00                  

1671 Avances consolidées du Trésor

(total)

        0,00                  

1672 Emprunts sur comptes spéciaux

du Trésor (total)

        0,00                  

1675 Dettes pour METP et PPP (total)         0,00                  

1676 Dettes envers

locataires-acquéreurs (total)

        0,00                  

1678 Autres emprunts et dettes (total)         0,00                  

168 Emprunts et dettes assimilés

(Total)

        0,00                  

1681 Autres emprunts (total) (9)         0,00                  



SYDRO 71 SECURISATION APPROVISIONNEMENT - SYDRO 71 SECURISATION APPROVISIONNEMENT - CA - 2021

Page 66

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

1682 Bons à moyen terme négociables

(total)

        0,00                  

1687 Autres dettes (total)         0,00                  

Total général         0,00                  
 

(1) Si un emprunt donne lieu à plusieurs mobilisations, indiquer la date de la première mobilisation.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine.

(3) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Mentionner le ou les types d'index (ex : Euribor 3 mois).

(5) Indiquer le niveau de taux à l’origine du contrat.

(6) Indiquer la périodicité des remboursements : A : annuelle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X autre.

(7) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres à préciser.in fine

(8) Catégorie d’emprunt à l'origine. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(9) Y compris les avances remboursables consenties au titre de l'article 25 de la loi n°2020-935 du 30 juillet 2020 de finances rectificative pour 2020, portant attribution des avances remboursables sur les recettes fiscales prévues aux articles 1594 A et 1595 du code général des impôts
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE B1.2

 
B1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166) (suite)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat) 

Emprunts et dettes au 31/12/N

Couverture ?

O/N

(11)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(12)

Capital restant dû au

31/12/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(13)

Index (14)

Niveau

de taux

d'intérêt

au

31/12/N

(15)

Capital
Charges d'intérêt

(16)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(17)

163 Emprunts obligataires (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

164 Emprunts auprès des

 (Total)établissements financiers

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1641 Emprunts en euros (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1643 Emprunts en devises (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

16441 Emprunts assortis d'une option de

tirage sur ligne de trésorerie (total) (10)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus

(Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1671 Avances consolidées du Trésor (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1672 Emprunts sur comptes spéciaux (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1675 Dettes pour METP et PPP (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1676 Dettes envers locataires-acquéreurs

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1678 Autres emprunts et dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

168 Emprunts et dettes assimilés (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1681 Autres emprunts (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1682 Bons à moyen terme négociables

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1687 Autres dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

Total général   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

 

(10) S’agissant des emprunts assortis d’une ligne de trésorerie, il faut faire ressortir le remboursement du capital de la dette prévue pour l’exercice correspondant au véritable endettement.

(11) Si l'emprunt est soumis à couverture, il convient de compléter le tableau « détail des opérations de couverture ».

(12) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(13) Type de taux d'intérêt après opérations de couverture : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).
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(14) Mentionner l’index en cours au 31/12/N après opérations de couverture.

(15) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.

(16) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.

(17) Indiquer les intérêts éventuellement reçus au titre du contrat d’échange éventuel et comptabilisés au 768.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX B1.3

 
B1.3 – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX (HORS A1)

Emprunts ventilés par

structure de taux selon le

risque le plus élevé

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat) (1)

Organisme prêteur ou

chef de file
Nominal (2)

Capital restant

dû au 31/12/N (3)

Type

d’indices

(4)

Durée

du

contrat

Dates des

périodes

bonifiées

Taux

minimal (5)

Taux

maximal (6)
Coût de sortie (7)

Taux

maximal

après

couver-

ture

éventu-

elle (8)

Niveau

du taux

au

31/12/N

(9)

Intérêts payés au

cours de

l’exercice (10)

Intérêts perçus

au cours de

l’exercice (le cas

échéant) (11)

% par

type de 

taux

selon le

capital

restant

dû

Echange de taux, taux variable

simple plafonné (cap) ou

encadré (tunnel) (A)

                           

TOTAL (A)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Barrière simple (B)                            
TOTAL (B)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Option d'échange (C)                            
TOTAL (C)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 3 ou

multiplicateur jusqu'à 5 capé

(D)

                           

TOTAL (D)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 5 (E)                            
TOTAL (E)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Autres types de structures (F)                            
TOTAL (F)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

 

(1) Répartir les emprunts selon le type de structure de taux (de A à F selon la classification de la charte de bonne conduite) en fonction du risque le plus élevé à courir sur toute la durée de vie du contrat de prêt et après opérations de couverture éventuelles.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine. En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du nominal couvert et la part non couverte.

(3) En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du capital restant dû couvert et la part non couverte.

(4) Indiquer la classification de l'indice sous-jacent suivant la typologie de la circulaire du 25 juin 2010 sur les produits financiers (de 1 à 6). 1 : Indice zone euro / 2 : Indices inflation française ou zone euro ou écart entre ces indices / 3 : Ecart indice zone euro / 4 : Indices hors zone

euro ou écart d'indices dont l'un est hors zone euro / 5 : écarts d'indices hors zone euro / 6 : autres indices.

(5) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux minimal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(6) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux maximal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(7) Coût de sortie : indiquer le montant de l'indemnité contractuelle de remboursement définitif de l'emprunt au 31/12/N ou le cas échéant, à la prochaine date d’échéance.

(8) Montant, index ou formule.

(9) Indiquer le niveau de taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variables, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.

(10) Indiquer les intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668.

(11) Indiquer les intérêts reçus au titre du contrat d'échange et comptabilisés au 768.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS B1.4

 
B1.4 – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS (1)

Indices sous-jacents

 

 

Structure

(1)

Indices zone euro

(2)

Indices inflation française

ou zone euro ou écart entre

ces indices

(3)

Ecarts d’indices zone euro

(4)

Indices hors zone euro et

écarts d’indices dont l’un

est un indice hors zone

euro

(5)

Ecarts d’indices hors zone

euro

(6)

Autres indices

(A) Taux fixe simple. Taux variable simple. Echange de

taux fixe contre taux variable ou inversement. Echange

de taux structuré contre taux variable ou taux fixe (sens

unique). Taux variable simple plafonné ( ) ou encadrécap

( )tunnel

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(B) Barrière simple. Pas d’effet de levier

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(C) Option d’échange ( )swaption

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(D) Multiplicateur jusqu’à 3 ; multiplicateur jusqu’à 5

capé

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(E) Multiplicateur jusqu’à 5

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(F) Autres types de structures

Nombre de

produits
        0

% de l’encours         0,00

Montant en euros         0,00

 

(1) Cette annexe retrace le stock de dette au 31/12/N après opérations de couverture éventuelles.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE B1.5

 
B1.5 – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1)

Instruments de couverture

(Pour chaque ligne, indiquer

le numéro de contrat)

Emprunt couvert Instrument de couverture

Référence de

l’emprunt couvert

Capital restant

dû au 31/12/N

Date de fin

du contrat

Organisme

co-contractant

Type de

couverture

(3)

Nature de la

couverture

(change ou

taux)

Notionnel de

l’instrument de

couverture

Date de début

du contrat

Date de fin

du contrat

Périodicité

de

règlement

des

intérêts (4)

Montant des

commissions

diverses

Primes éventuelles

Primes payées

pour l'achat

d'option

Primes

reçues pour

la vente

d'option

Taux fixe (total)   0,00         0,00       0,00 0,00 0,00

Taux variable simple (total)   0,00         0,00       0,00 0,00 0,00

Taux complexe (total) (2)   0,00         0,00       0,00 0,00 0,00

Total   0,00         0,00       0,00 0,00 0,00

 

(1) Si un instrument couvre plusieurs emprunts, distinguer une ligne par emprunt couvert.

(2) Il s’agit d’un taux variable qui n'est pas défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage.

(3) Indiquer s'il s'agit d'un , d'une option ( , , , ).swap cap floor tunnel swaption

(4) Indiquer la périodicité de règlement des intérêts : A : annuelle, M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X : autre.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE B1.5

 
B1.5 – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1) (suite)

Instruments de couverture

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat)

Effet de l'instrument de couverture

Référence de l’emprunt

couvert

Taux payé Taux reçu (7) Charges et produits constatés depuis l'origine du contrat Catégorie d’emprunt (8)

Index

(5)

Niveau de taux

(6)
Index Niveau de taux Charges c/668 Produits c/768

Avant opération

de couverture

Après opération

de couverture

Taux fixe (total)           0,00 0,00    
Taux variable simple (total)           0,00 0,00    
Taux complexe (total) (2)           0,00 0,00    

Total           0,00 0,00    
 

(5) Indiquer l’index utilisé ou la formule de taux.

(6) Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.

(7) A compléter si l'instrument de couverture est un .swap

(8) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REMBOURSEMENT ANTICIPE D’UN EMPRUNT AVEC REFINANCEMENT B1.6

 
B1.6 – REMBOURSEMENT ANTICIPE D’UN EMPRUNT AVEC REFINANCEMENT (1)

Emprunts (2)

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat)

Année de

mobilisation et

profil d’amort.

de l’emprunt
Date du

refinance-

ment

Organisme

prêteur ou chef

de file

Capital restant

dû

Capital

réaménagé

Durée

résidu-

elle

Pério-

dicité

des

rem-

bour-

se-

ments

(6)

Caractéristiques du

taux
Coût de sortie (10) Annuité de l'exercice

ICNE de

l'exercice

Année
Profil

(5)

Type

de

taux

(7)

Index

(8)

Niveau

de

taux

(9)

Type

(11)
Montant (12) Intérêts (13) Capital

Total des dépenses au c/ 166

Refinancement de dette (3)
        0,00 0,00             0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes au c/ 166

Refinancement de dette (4)
        0,00 0,00               0,00 0,00 0,00

 

(1) Les opérations de refinancement de dette consistent en un remboursement d’un emprunt auprès d’un établissement de crédit suivi de la souscription d’un nouvel emprunt. Pour cette raison, les dépenses et les recettes du c/166 sont équilibrées.

(2) Pour les emprunts de refinancement, indiquer le nouveau numéro de contrat suivi, entre parenthèses, de la référence de l’emprunt quitté.

(3) Il s'agit de retracer les caractéristiques avant réaménagement des emprunts ayant fait l'objet d'un remboursement anticipé avec refinancement.

(4) Il s'agit de retracer les caractéristiques après réaménagement des emprunts de refinancement.

(5) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres à préciser.in fine

(6) Indiquer la périodicité des remboursements A : annuelle ; T : trimestrielle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, X autre.

(7) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(8) Indiquer le type d'index (ex : Euribor 3 mois).

(9) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour un emprunt à taux variable, indiquer le niveau du taux constaté à la date du refinancement.

(10) Il s’agit de retracer les caractéristiques de l’indemnité de remboursement anticipé due relative à l’emprunt quitté.

(11) Indiquer A pour autofinancement, C pour capitalisation, T pour intégration dans le taux du nouvel emprunt, D pour allongement de durée.

(12) Indiquer le coût de sortie uniquement en cas d’autofinancement et de capitalisation.

(13) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – EMPRUNTS RENEGOCIES AU COURS DE L’ANNEE N B1.7

 
B1.7 – EMPRUNTS RENEGOCIES AU COURS DE L’ANNEE N (1)

N° du contrat

d’emprunt

Date de

souscrip-

tion du

contrat

initial

Date de

renégocia-

tion

Organisme prêteur

Durée

résiduelle en

années

Taux (2) Nominal

Profil d'amortissement

et périodicité de

remboursement (6)

Capital restant

dû au 31/12/N

ICNE de

l'exercice

Annuité payée dans l'exercice (s’il y a

lieu)

Con-

trat

initial

Con-

trat

rené-

gocié

Contrat initial Contrat renégocié

Contrat initial
Contrat

renégocié (5)

Contrat

initial

Contrat

renégocié
Intérêts Capital

Type

de

taux

(3)

Index (4)
Taux

act.

Type

de

taux

(3)

Index (4)
Taux

act.

                                       
Total                       0,00 0,00     0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Inscrire les emprunts renégociés au cours de l'exercice N.

(2) Taux à la date de renégociation.

(3) Indiquer : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Indiquer la nature de l'index retenu (exemple : Euribor 3 mois).

(5) Nominal à la date de renégociation.

(6) Faire figurer 2 lettres :   - Pour le profil d’amortissement, indiquer : C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres.in fine

                                            - Pour la périodicité de remboursement, indiquer  A : annuelle ; T : trimestrielle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, X autre.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – METHODES UTILISEES B2

 
METHODES UTILISEES

Procédure
d’amortissement

(linéaire, dégressif,
variable)

CHOIX DE L’ASSEMBLEE DELIBERANTE

Délibération du

  Biens de faible valeur- Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur
s’amortissent sur un an (article D. 3321-1 du CGCT) :  €

  Catégories de biens amortis Durée (en
années)

 

L Immobilisation incorporelles 5 01/03/2005

L Immobilisations corporelles 5 01/03/2005

L Subventions d'équipement versées 15 01/03/2005
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DES PROVISIONS CONSTITUEES B3

 
PROVISIONS CONSTITUEES AU 31/12/N

Nature de la provision

Date de
constitution

de la
provision

Montant des
provisions

constituées au
01/01/N

 
A

Montant des
provisions de

l’exercice
 
B

Montant des
reprises de
l’exercice

 
 
C

Montant des
provisions

constituées au
31/12/N

D= A+B-C

Provisions pour risques et charges (2)   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour litiges   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour pertes de change   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour garanties d’emprunts   0,00 0,00 0,00 0,00

Autres provisions pour risques   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour dépréciation (2)   0,00 0,00 0,00 0,00

- des immobilisations   0,00 0,00 0,00 0,00

- des stocks   0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes de tiers   0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes financiers   0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL PROVISIONS   0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Provision nouvelle ou abondement d’une provision déjà constituée.

(2) Indiquer l’objet de la provision (exemples : provision pour litiges au titre du procès … ; provisions pour dépréciation des immobilisations de l’équipement …).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DES CHARGES TRANSFEREES B4

 
ETAT DES CHARGES TRANSFEREES

Exercice Nature de la dépense transférée
Durée de

l’étalement
(en mois)

Date de la
délibération

Montant de la dépense
transférée au compte

481
(I)

Montant amorti au titre
des exercices

précédents
(II)

Montant de la dotation
aux amortissements
de l’exercice (c/6812)

(III)

Solde (1)

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Correspond au montant de la charge restant à amortir = I – (II + III).

 
 

Exercice Nature de la dépense transférée
Durée de

l’étalement
(en mois)

Date de la
délibération

Montant de la dépense
transférée au compte

481
(I)

Montant amorti au titre
des exercices

précédents
(II)

Montant de la dotation
aux amortissements
de l’exercice (c/6862)

(III)

Solde (1)

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Correspond au montant de la charge restant à amortir = I – (II + III).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – DETAIL DES OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS B5

 
CHAPITRE D’OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS (Détail) (1)

 
 

(1) Ouvrir un cadre par opération pour compte de tiers.

(2) Inscrire le chapitre et la nature des travaux.

(3) Le chapitre 45 doit être détaillé conformément au plan de comptes, tant en dépenses qu’en recettes.

(4) Indiquer le chapitre.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – DEPENSES
 

B7.1
 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1)
Crédits de l’exercice
(BP + BS + DM + RAR N-1)

Réalisations

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES
PROPRES =A + B

83 858,60 I 33 858,60

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 0,00 0,00
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 0,00 0,00
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00
16441 Opérations afférentes à l'emprunt 0,00 0,00
1671 Avances consolidées du Trésor 0,00 0,00
1672 Emprunts sur comptes spéciaux du Trésor 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00
1681 (2) Autres emprunts 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00
Dépenses et transferts à déduire des ressources propres (B) 83 858,60 33 858,60
10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves    
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves    
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 33 858,60 33 858,60
020 Dépenses imprévues 50 000,00 0,00

 
 

  Op. de l’exercice
I

Restes à réaliser en
dépenses au 31/12

Solde d’exécution
D001 de l’exercice

précédent (N-1)

TOTAL
II

Dépenses à couvrir par des
ressources propres

33 858,60 628 000,00 0,00 661 858,60

 

(1)     Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.

(2)     Y compris les avances remboursables consenties au titre de l'article 25 de la loi n°2020-935 du 30 juillet 2020 de finances rectificative pour 2020, portant attribution des avances

remboursables sur les recettes fiscales prévues aux articles 1594 A et 1595 du code général des impôts
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – RECETTES
 

B7.2
 

RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1)
Crédits de l’exercice
(BP + BS + DM + RAR N-1)

Réalisations

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b 774 822,69 III 38 088,61

Ressources propres externes de l’année (a) 0,00 0,00

10222 FCTVA 0,00 0,00
10228 Autres fonds 0,00 0,00
138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00
26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
Ressources propres internes de l’année (b) 774 822,69 38 088,61

169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
28… Amortissement des immobilisations    
28031 Frais d'études 38 088,61 38 088,61

481… Charges à rép. sur plusieurs exercices    
024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement 736 734,08 0,00

 
 

 
Opérations de

l’exercice
III

Restes à réaliser en
recettes au 31/12

Solde d’exécution
R001 de l’exercice

précédent

Affectation
R1068 de l’exercice

précédent

TOTAL
IV

Total
ressources

propres
disponibles

38 088,61 0,00 325 035,91 0,00 363 124,52

 
 

  Montant

Dépenses à couvrir par des ressources propres II 661 858,60
Ressources propres disponibles IV 363 124,52

Solde V = IV – II (2) -298 734,08

 

(1) Les comptes 169, 26, 27, 28 et 481 sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Indiquer le signe algébrique.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – SERVICES ASSUJETTIS A LA TVA – VUE D’ENSEMBLE B8

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – VARIATION DU PATRIMOINE (article R. 3313-7 du CGCT) – ENTREES B9.1

 
ETAT DES ENTREES D’IMMOBILISATIONS (article R. 3313-7 du CGCT)

Modalité et date d’acquisition Désignation du bien N°d’inventaire
Valeur d’acquisition

(coût historique)

Cumul des
amortissements au

31/12/N

Durée
d’amortissement

en années (1)

TOTAL GENERAL     0,00 0,00  
Acquisitions à titre onéreux     0,00 0,00  
Acquisitions à titre gratuit     0,00 0,00  
Mise à disposition     0,00 0,00  
Affectation     0,00 0,00  
Mises en concession ou
affermage

    0,00 0,00  

Divers     0,00 0,00  
 

(1) Si le bien acquis est amortissable, indiquer la durée d’amortissement.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – VARIATION DU PATRIMOINE (article R. 3313-7 du CGCT) – SORTIES B9.2

 
 

ETAT DES SORTIES DES BIENS D’IMMOBILISATIONS (article R. 3313-7 du CGCT)

Modalités et date de
sortie (1)

Désignation du bien
Date

d’entrée

Valeur
d’acquisition (coût

historique)

Durée
amortis-
sement

en
années

Cumul
amortissements 

antérieurs à
l’exercice

VNC le jour de la
cession

Prix de cession
Plus ou moins

values (2)

VNC au 31/12 de
l’exercice pour les
cessions partielles

(3)

TOTAL GENERAL             0,00 0,00  
Cessions à titre
onéreux

            0,00 0,00  

Cessions à titre gratuit             0,00 0,00  
Mise à disposition             0,00 0,00  
Affectation             0,00 0,00  
Mises en concession
ou affermage

            0,00 0,00  

Mise à la réforme             0,00 0,00  
Divers             0,00 0,00  

 
(1) Afficher une ligne par cession, qu’elle soit totale ou partielle.

(2) Plus ou moins value  = prix de cession  - VNC (valeur nette comptable) le jour de la cession.

(3) La VNC au 31/12 est différente de 0 s’il s’agit de cessions partielles.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DES B9.3

 

Pour mémoire Crédits ouverts (BP + DM)

     

Chapitre 024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00

     
     

Produit des cessions Réalisations

     

Compte 775 Produits des cessions d'immobilisations 0,00

Compte 675 Valeurs comptables des immobilisations cédées 0,00

 

OPERATIONS LIEES AUX CESSIONS
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – VARIATION DU PATRIMOINE (article L. 300-5 du code de l’urbanisme) – ENTREES B10.1

 
ETAT DES ENTREES D’IMMOBILISATIONS (article L. 300-5 du code de l’urbanisme) (1)

Modalité et date d’acquisition Désignation du bien N°d’inventaire
Valeur d’acquisition

(coût historique)

Cumul des
amortissements au

31/12/N

Durée
d’amortissement

en années (2)

TOTAL GENERAL     0,00 0,00  
Acquisitions à titre onéreux     0,00 0,00  
Acquisitions à titre gratuit     0,00 0,00  
Mise à disposition     0,00 0,00  
Affectation     0,00 0,00  
Mises en concession ou
affermage

    0,00 0,00  

Divers     0,00 0,00  
 

(1) En application du c) de l’article L. 300-5 du code de l’urbanisme, il convient de retracer dans cet état les acquisitions et les cessions réalisées pendant la durée de l’exercice par le concessionnaire d’aménagement.

(2) Si le bien acquis est amortissable, indiquer la durée d’amortissement.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – VARIATION DU PATRIMOINE (article L. 300-5 du code de l’urbanisme) – SORTIES B10.2

 
ETAT DES SORTIES DES BIENS D’IMMOBILISATIONS (article L. 300-5 du code de l’urbanisme) (1)

Modalités et date de sortie (2) Désignation du bien Date d’entrée
Valeur

d’acquisition
(coût historique)

Durée
amortis-

sement en
années

Cumul
amortissements 

antérieurs à
l’exercice

VNC le jour de la
cession

Prix de cession
Plus ou moins

values (3)

VNC au 31/12 de
l’exercice pour

les cessions
partielles (4)

TOTAL GENERAL             0,00 0,00  
Cessions à titre onéreux             0,00 0,00  
Cessions à titre gratuit             0,00 0,00  
Mise à disposition             0,00 0,00  
Affectation             0,00 0,00  
Mises en concession ou
affermage

            0,00 0,00  

Mise à la réforme             0,00 0,00  
Divers             0,00 0,00  

 
(1) En application du c) de l’article L. 300-5 du code de l’urbanisme, il convient de retracer dans cet état les acquisitions et les cessions réalisées pendant la durée de l’exercice par le concessionnaire d’aménagement.

(2) Afficher une ligne par cession, qu’elle soit totale ou partielle.

(3) Plus ou moins value  = prix de cession  - VNC (valeur nette comptable) le jour de la cession.

(4) La VNC au 31/12 est différente de 0 s’il s’agit de cessions partielles.



SYDRO 71 SECURISATION APPROVISIONNEMENT - SYDRO 71 SECURISATION APPROVISIONNEMENT - CA - 2021

Page 87

IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DES IMMOBILISATIONS – BATIMENTS SCOLAIRES B11.1

 
Bâtiments scolaires et administratifs (1)

Désignation des ensembles Date
d’acquisi-

tion

Valeur
acquisition

Durée
amortis-
sement

Cumul des
amortissements

antérieurs

Amortissements
de l’exercice

Valeur nette
comptable au

31/12 de
l’exercice

TOTAL     0,00   0,00 0,00 0,00

Immobilisations incorporelles     0,00   0,00 0,00 0,00

Immobilisations corporelles     0,00   0,00 0,00 0,00

Autres     0,00   0,00 0,00 0,00

 

(1) Acquis à compter du 01/01/2004.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DES IMMOBILISATIONS – CONSTRUCTIONS B11.2

 
Constructions, installations et agencements (hors bâtiments scolaires) (1)

Désignation des ensembles Date

d’acquisi-

tion

Valeur

acquisition

Durée

amortis-

sement

Cumul des

amortissements

antérieurs

Amortissements

de l’exercice

Valeur nette

comptable au

31/12 de

l’exercice

TOTAL     0,00   0,00 0,00 0,00

Immobilisations incorporelles     0,00   0,00 0,00 0,00

Immobilisations corporelles     0,00   0,00 0,00 0,00

Autres     0,00   0,00 0,00 0,00

 

(1) Acquis à compter du 01/01/2004.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DES IMMOBILISATIONS – MATERIELS ET OUTILLAGES B11.3

 
Installations techniques, matériels et outillages en cours d’amortissement (1)

Désignation du bien Date

d’acquisition

Valeur

acquisition

Durée

amortis-

sement

Cumul des

amortissements

antérieurs

Amortissements

de l’exercice

Valeur nette

comptable au

31/12 de l’exercice

TOTAL   0,00   0,00 0,00 0,00

 

(1) Acquis à compter du 01/01/2004.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DES IMMOBILISATIONS – IMMOBILISATIONS CORPORELLES B11.4

 
Autres immobilisations corporelles (1)

Désignation du bien Date

d’acquisition

Valeur acquisition Durée amortis-

sement

Cumul des

amortissements

antérieurs

Amortissements

de l’exercice

Valeur nette

comptable au

31/12 de l’exercice

TOTAL   0,00   0,00 0,00 0,00

 

(1) Acquis à compter du 01/01/2004.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DES IMMOBILISATIONS – IMMOBILISATIONS INCORPORELLES B11.5

 
Immobilisations incorporelles (1)

Désignation du bien Date

d’acquisition

Valeur acquisition Durée amortis-

sement

Cumul des

amortissements

antérieurs

Amortissements

de l’exercice

Valeur nette

comptable au

31/12 de l’exercice

TOTAL   0,00   0,00 0,00 0,00

 

(1) Acquis à compter du 01/01/2004.



SYDRO 71 SECURISATION APPROVISIONNEMENT - SYDRO 71 SECURISATION APPROVISIONNEMENT - CA - 2021

Page 92

IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DES IMMOBILISATIONS – PARTICIPATIONS B11.6

 
Participations et créances rattachées à des participations

Organisme dans lequel la participation est prise Date délibération Valeur acquisition Observations (1)

TOTAL   0,00  
261 - Titres de participation   0,00  

266 – Autres formes de participation   0,00  
 

(1) Indiquer par exemple si une provision a été constituée.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DES IMMOBILISATIONS –AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES B11.7

 
Autres immobilisations financières

Nature de l’immobilisation financière Date délibération Valeur acquisition Observations (1)

TOTAL   0,00  
271 - Titres immobilisés (droit de propriété)   0,00  
272 – Titres immobilisés (droit de créances)   0,00  

276 –Autres créances immobilisées   0,00  
 

(1) Indiquer par exemple si une provision a été constituée.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DES TRAVAUX EN REGIE (1) B12

 
SECTION DE FONCTIONNEMENT

Article (2) Libellé (2)
Dépenses

Mandats émis
Recettes

Titres émis
011 Charges à caractère général 0,00  
012 Charges de personnel et frais assimilés 0,00  
72 Travaux en régie   0,00

TOTAL GENERAL 0,00 I 0,00
 
 

SECTION D’INVESTISSEMENT
Article (2) Libellé (2) Montant (3)

20 Immobilisations incorporelles 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00

TOTAL GENERAL 0,00
 

(1) Les immobilisations créées par les services techniques de la collectivité sont enregistrées au coût de leur production. Ce dernier correspond au coût d’acquisition des matières consommées augmenté des charges directes de production (matériel et outillage acquis ou loués, frais de

personnel, …) à l’exclusion des frais financiers et des frais d’administration générale.

(2) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par le département.
(3) Les montants à renseigner correspondent aux mandats émis imputés au chapitre 040.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DES TRAVAUX EN REGIE B12

 
 

RATIO
  Montant

Recettes 72 (I) 0,00
Recettes réelles de fonctionnement 0,00

Recettes 72 / Recettes réelles de fonctionnement 0,00 %
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES LIEES A LA GESTION DE LA CRISE SANITAIRE DU
COVID-19 – SECTION DE FONCTIONNEMENT

 
B13.1

 
B13.1 – SECTION DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES – MANDATS EMIS

Article (1) Libellé (1) Montant

011 Charges à caractère général 0,00

012 Charges de personnel et frais assimilés 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00

66 Charges financières 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00

68 Dotations amortissements et provisions 0,00

014 Atténuations de produits 0,00

015 Revenu minimum d'insertion 0,00

016 Allocation personnalisée d'autonomie 0,00

017 Revenu de solidarité active 0,00

Total des dépenses réelles 0,00

042 Opérations ordre transf. entre sections 0,00

043 Opérations ordre intérieur de la section 0,00

Total des dépenses d’ordre 0,00

TOTAL GENERAL 0,00

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES LIEES A LA GESTION DE LA CRISE SANITAIRE DU
COVID-19 – SECTION D’INVESTISSEMENT

 
B13.2

 

B13.2 – SECTION D’INVESTISSEMENT

DEPENSES – MANDATS EMIS

Article (1) Libellé (1) Montant

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

20 Immobilisations incorporelles (hors opérations) 0,00

204 Subventions d'équipement versées (hors opérations) 0,00

21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00

23 Immobilisations en cours (hors opérations) 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00

010 Revenu minimum d'insertion 0,00

018 Revenu de solidarité active 0,00

Opérations d’équipement (1 ligne par opération)  
Opérations pour compte de tiers (1 ligne par opération)  

Total des dépenses réelles 0,00

040 Opérations ordre transf. entre sections 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00

Total des dépenses d’ordre 0,00

TOTAL GENERAL 0,00

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN–ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

EMPRUNTS GARANTIS
 

C1.1
 

C1.1 – ETAT DES EMPRUNTS GARANTIS

Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1)

Objet de

l’emprunt garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant initial
Capital restant

dû au 31/12/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux moyen constaté

sur l’année (6) Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de

l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index

(4)

Taux

actua-

riel (5)

Taux

(3)

Index

(4)

Niveau

de taux

En intérêts (8) En capital

Total des emprunts

contractés par des

collectivités ou des

EP (hors logements

sociaux)

        0,00 0,00                     0,00 0,00

Total des emprunts

autres que ceux

contractés par des

collectivités ou des

EP (hors logements

sociaux)

        0,00 0,00                     0,00 0,00

Total des emprunts

contractés pour des

opérations de

logement social

        0,00 0,00                     0,00 0,00

TOTAL GENERAL         0,00 0,00                     0,00 0,00

 

(1) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour in fine, X pour autres (à préciser).

(2) Indiquer la périodicité des remboursements A : annuelle ; M : mensuelle ; B : bimestrielle ; S : semestrielle ; T : trimestrielle ; X : autre.

(3) Type de taux d’intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c’est-à-dire un taux variable qui n’est pas seulement défini comme la simple addition d’un taux usuel de référence et d’une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Indiquer le type d’index (ex. EURIBOR 3 mois …).

(5) Taux annuel, tous frais compris.

(6) Taux hors opération de couverture. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.

(7) Catégorie d’emprunt hors opération de couverture. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(8) Il s’agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l’article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés).
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – CALCUL DU RATIO D’ENDETTEMENT RELATIF AUX GARANTIES D’EMPRUNT C1.2

 
C1.2 – CALCUL DU RATIO D’ENDETTEMENT RELATIF AUX GARANTIES D’EMPRUNT

 
Calcul du ratio de l’article L. 3231-4 du CGCT Valeur en euros

 

  Total des annuités déjà garanties échues dans l’exercice (1) A 0,00  
  Total des premières annuités entières des nouvelles garanties de l’exercice (1) B 0,00  
  Annuité nette de la dette de l’exercice (2) C 0,00  
  Provisions pour garanties d’emprunts D 0,00  
  Total des annuités d’emprunts garantis de l’exercice I = A+ B + C - D 0,00  
  Recettes réelles de fonctionnement II 0,00  
         
  Part des garanties d’emprunt accordées au titre de l’exercice en % (3) I / II 0,00  

 

(1) Hors opérations visées par l’article L. 3231-4-1 du CGCT.

(2) Cf. définition de l’article D. 1511-30 du CGCT.

(3) Les garanties d’emprunt accordées au titre d’un exercice ne doivent pas représenter plus de 50 % des recettes réelles de fonctionnement de ce même exercice.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ETAT DES CONTRATS DE CREDIT-BAIL C2

 
ETAT DES CONTRATS DE CREDIT-BAIL RESTANT A COURIR (MOBILIER ET IMMOBILIER)

Type et nature du bien ayant fait l'objet du

contrat

Exer-

cice

d’ori-

gine

du

con-

trat

Désignation du crédit bailleur

Durée

du

contrat

(en

mois)

Montant de la

redevance de

l’exercice

Montant des redevances restant à courir

N+1 N+2 N+3 N+4 Cumul restant Total (1)

Crédits-bails mobiliers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Crédits-bails immobiliers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Total = (N+1, N+2, N+3, N+4) + cumul restant.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ETAT DES CONTRATS DE PARTENARIAT PUBLIC-PRIVE C3

 
ETAT DES CONTRATS DE PARTENARIAT PUBLIC-PRIVE

 

(1) Somme des rémunérations relatives à l’investissement restant à verser au cocontractant pour la durée restante du contrat de PPP au 31/12/N.

(2) Montant inscrit à la colonne précédente déduction faite de la somme des participations reçues d’autres collectivités publiques au titre de la part investissement.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ETAT DES AUTRES ENGAGEMENTS DONNES C4

 
ETAT DES AUTRES ENGAGEMENTS DONNES

Année
d’origine

Nature de l’engagement Organisme bénéficiaire Durée
en

années

Pério-
dicité

Dette en capital à
l’origine

Dette en capital au
31/12/N

Annuité versée au
cours de l’exercice

TOTAL 0,00 0,00 0,00
8017 Subventions à verser en annuités 0,00 0,00 0,00
8018 Autres engagements donnés 0,00 0,00 0,00
Au profit d’organismes publics 0,00 0,00 0,00
Au profit d’organismes privés (1) 0,00 0,00 0,00

 

(1) Concernant les garanties accordées à l’Agence France Locale (Article L.1611-3-2 du CGCT) :

- l’ « Organisme bénéficiaire » de la garantie est toute personne titulaire d’un « titre éligible » émis ou créé par l’Agence France Locale ;

- la rubrique « Périodicité » n’est pas remplie car la garantie n’a pas de périodicité. La garantie est d’une durée totale indiquée à la colonne qui précède ;

- la colonne « Dette en capital à l’origine » correspond au montant total de la garantie accordée aux titulaires d’un titre éligible ;

- la colonne « Dette en capital au 31/12/N » correspond au montant résiduel de la garantie au 31/12/N ;

- la colonne « Annuité versée au cours de l’exercice » n’est pas remplie car l’octroi de la garantie n’implique pas que des versements annuels aient lieu. Des versements ne seront effectués qu’en cas d’appel de la garantie.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ETAT DES ENGAGEMENTS RECUS C5

 
ETAT DES ENGAGEMENTS RECUS

Année
d’origine

Nature de l’engagement Organisme émetteur Durée en
années

Périodicité Créance en capital à
l’origine

Créance en capital
31/12/N

Annuité reçue au
cours de l’exercice

TOTAL 0,00 0,00 0,00

8026 Redevance de crédit-bail restant à recevoir (crédit-bail immobilier) 0,00 0,00 0,00

8027 Subventions à recevoir par annuités (annuités restant à recevoir) 0,00 0,00 0,00

8028 Autres engagements reçus 0,00 0,00 0,00

A l’exception de ceux reçus des entreprises 0,00 0,00 0,00

Engagements reçus des entreprises 0,00 0,00 0,00
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – AUTORISATIONS DE PROGRAMME C6

 
SITUATION DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT

AUTORISATION DE PROGRAMME *

Stocks AP votées
(exercices
antérieurs)

disponibles à
l’affectation y

compris
ajustements

intervenus dans
l’année

AP nouvelles
votées dans

l’année

AP affectées non
couvertes par des

CP réalisés au
01/01/N

(1)

Flux d'AP
affectées dans

l'année
 
 

(2)

AP affectées
annulées dans

l’année
 
 

(3)

Stock d’AP
affectées restant

à financer
 
 

(4)=(1)+(2)-(3)

CP mandatés au
budget de l'année

N
 
 

(5)

Restes à financer
au titre des AP

affectées au
31/12/N

 
(6)=(4)-(5)

Numéro Libellé                

TOTAL
  0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

*Le détail par programme n'est à renseigner qu'à compter des AP votées en 2003.

 

(1) Il s'agit des AP affectées antérieurement à l’exercice N et non encore entièrement couvertes par les CP des années antérieures.

(2) Il s’agit des AP votées avant ou pendant l’exercice N et affectées pendant celui-ci.

(3) Il s'agit des AP non encore intégralement couvertes à la fin de l'exercice N.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT C7

 
SITUATION DES AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT ET CREDITS DE PAIEMENT

AUTORISATION D’ENGAGEMENT*

Stocks AE

votées

(exercices

antérieurs)

disponibles à

l’affectation y

compris

ajustements

intervenus dans

l’année

AE nouvelles

votées dans

l’année

AE affectées non

couvertes par

des CP réalisés

au 01/01/N

(1)

Flux d'AE

affectées dans

l'année

 

 

(2)

AE affectées

annulées dans

l’année

 

 

(3)

Stock d’AE

affectées restant

à financer

 

 

(4)=(1)+(2)-(3)

CP mandatés au

budget de

l'année N

 

 

(5)

Restes à
financer au titre
des AE affectées

au 31/12/N
 

(6)=(4)-(5)

Numéro Libellé                

TOTAL
  0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

* Le détail par programme n'est à renseigner qu'à compter des AE votées en 2003.

 

(1) Il s'agit des AE affectées antérieurement à l’exercice N et non encore entièrement couvertes par les CP des années antérieures.

(2) Il s’agit des AE votées avant ou pendant l’exercice N et affectées pendant celui-ci.

(3) Il s'agit des AE non encore intégralement couvertes à la fin de l'exercice N.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ETAT DES RECETTES GREVEES D’UNE AFFECTATION SPECIALE C8

 
ETAT DES RECETTES GREVEES D’UNE AFFECTATION SPECIALE

Tableau récapitulatif des recettes grevées d'une affectation spéciale

Libellé (1)
Restes à employer

au 01/01/N
Montant recettes Montant dépenses

Restes à employer
au 31/12/N

Total 0,00 0,00 0,00 0,00

 
 
(1) Par exemple, taxe d’aménagement, taxe de séjour, FEDER, dons et legs grevés d’une affectation, toutes recettes grevées d'une affectation spéciale et non ventilables ou recettes ventilables mais pour lesquelles la collectivité souhaite un niveau de détail plus fin que dans la

présentation croisée.

(2) Ouvrir un tableau par recette grevée d'une affectation spéciale et reproduire le tableau autant de fois que nécessaire pour décrire l’ensemble des recettes grevées d’une affectation spéciale.

(3) Reste à employer au 31/12/N = Reste à employer au 01/01/N + Total recettes de l’exercice – total dépenses de l’exercice.
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AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N D1.1
 

D1.1 – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N
 

GRADES OU EMPLOIS (1)
CATEGORIES (2) EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS

BUDGETAIRES EN ETPT (4)
EMPLOIS

PERMANENTS À
TEMPS

COMPLET

EMPLOIS
PERMANENTS À

TEMPS NON
COMPLET

TOTAL AGENTS
TITULAIRES

AGENTS
NON

TITULAIRES

TOTAL

EMPLOIS FONCTIONNELS (a)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Directeur général des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général adjoint des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général des services techniques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Emplois créés au titre de l’article 6-1 de la loi n° 84-53 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
FILIERE ADMINISTRATIVE (b)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE TECHNIQUE (c)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE SOCIALE (d)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-SOCIALE(e)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-TECHNIQUE (f)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE SPORTIVE (g)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE CULTURELLE (h)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE ANIMATION (i)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE POLICE (j)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

EMPLOIS NON CITES (k) (5)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL (b + c + d + e + f + g + h + i + j + k)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Les grades ou emplois sont désignés conformément à la circulaire n° NOR : INTB9500102C du 23 mars 1995. Les emplois fonctionnels sont également comptabilisés dans leur filière d’origine.

(2) Catégories : A, B ou C.

(3) Emplois budgétaires créés par l'assemblée délibérante. Les emplois permanents à temps complet sont comptabilisés pour une unité, les emplois à temps non complet sont comptabilisés à hauteur de la quotité de travail prévue par la délibération créant l’emploi.

(4) Equivalent temps plein annuel travaillé (ETPT). Le décompte est proportionnel à l’activité des agents, mesurée par leur quotité de temps de travail et par leur période d’activité sur l’année :

ETPT = Effectifs physiques * quotité de temps de travail * période d’activité dans l’année

Exemple : un agent à temps plein (quotité de travail = 100 %) présent toute l’année correspond à 1 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80 %) présent toute l’année correspond à 0,8 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80

%) présent la moitié de l’année (ex : CDD de 6 mois, recrutement à mi-année) correspond à 0,4 ETPT (0,8 * 6 / 12).

(5) Par exemple : emplois dont les missions ne correspondent pas à un cadre d’emploi existant, « emplois spécifiques » régis par l’article 139 ter de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 etc.

IV – ANNEXES IV
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AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N D1.1
 

D1.1 – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N (suite)
AGENTS NON TITULAIRES EN FONCTION AU 31/12/N CATEGORIES

(1)
SECTEUR

(2)
REMUNERATION (3) CONTRAT

Indice (8) Euros Fondement du contrat (4) Nature du contrat (5)
Agents occupant un emploi permanent (6)       0,00    
Agents occupant un emploi non permanent (7)       0,00    

TOTAL GENERAL       0,00    
 
(1) CATEGORIES: A, B et C.
 
(2) SECTEUR ADM : Administratif.

TECH : Technique. 
URB : Urbanisme (dont aménagement urbain).
S : Social. 
MS : Médico-social.
MT : Médico-technique.
SP : Sportif. 
CULT : Culturel 
ANIM : Animation.
PM : Police.
OTR : Missions non rattachables à une filière.

 
(3) REMUNERATION   Référence à un indice brut (indiquer le niveau de l’indice brut) de la fonction publique ou en euros annuels bruts (indiquer l’ensemble des éléments de la rémunération brute annuelle).:
 
(4) CONTRAT  Motif du contrat (loi du 26 janvier 1984 modifiée) ::

3-a° : article 3, 1er alinéa : accroissement temporaire d'activité.
3-b : article 3, 2ème alinéa : accroissement saisonnier d’activité.
3-1 : remplacement d’un fonctionnaire autorisé à servir à temps partiel ou indisponible (maladie, maternité...). 
3-2 : vacance temporaire d’un emploi.
3-3-1° : absence de cadre d'emplois de fonctionnaires susceptibles d'assurer les fonctions correspondantes.
3-3-2° : emplois du niveau de la catégorie A lorsque les besoins des services ou la nature des fonctions le justifient.
3-3-3° : emplois de secrétaire de mairie des communes de moins de 1 000 habitants et de secrétaire des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil.
3-3-4° : emplois à temps non complet des communes de moins de 1 000 habitants et des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil, lorsque la quotité de temps de travail est inférieure à 50 %.
3-3-5° : emplois des communes de moins de 2 000 habitants et des groupements de communes de moins de 10 000 habitants dont la création ou la suppression dépend de la décision d'une autorité qui s'impose à la collectivité ou à l'établissement en matière de création,
de changement de périmètre ou de suppression d'un service public.
3-4 : article 21 de la loi n° 2012-347 : contrat à durée indéterminée obligatoirement proposée à un agent contractuel.
38 : article 38 travailleurs handicapés catégorie C.
47 : article 47 recrutements directs sur emplois fonctionnels
110 : article 110 collaborateurs de groupes de cabinets.
110-1 : collaborateurs de groupes d’élus.
A : autres (préciser).

 
(5) Indiquer si l’agent contractuel est titulaire d’un contrat à durée déterminée (CDD) ou d’un contrat à durée indéterminée (CDI). Les contrats particuliers devront être labellisés « A / autres » et feront l'objet d'une précision (ex : « contrats aidés »).
 
(6) Occupent un emploi permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3-1, 3-2, 3-3, 38 et 47 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, ainsi que les agents qui sont titulaires d’un contrat à durée indéterminée pris sur le
fondement de l’article 21 de la loi n° 2012-347.
 
(7) Occupent un emploi non permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3, 110 et 110-1.
 
(8) Si un contrat fixe comme référence de rémunération un traitement hors échelle, il convient de mentionner le chevron conformément à l’article 6 décret 85-1148 du 20 octobre 1985.

IV – ANNEXES IV
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – ACTIONS DE FORMATION DES ELUS AU 31/12/N D1.2

 
ACTIONS DE FORMATION DES ELUS AU 31/12/N (1)

 

(1) Article L. 3123-10 du CGCT.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS

LISTE DES ORGANISMES DANS LESQUELS LE DEPARTEMENT A PRIS UN ENGAGEMENT FINANCIER
(articles L. 2313-1 et L. 2313-1-1 applicables au département par renvoi de l’article L. 3313-1 du CGCT)

 
D2.1

 
 

Les documents financiers et comptables de ces organismes sont mis à la disposition du public à (1).
Toute personne a le droit de demander communication à ses frais.

 

Nature de l’engagement (2) Nom de l’organisme Raison sociale de l’organisme
Nature juridique de

l’organisme
Montant de

l’engagement
Délégation de service public (3)

Détention d’une part du capital

Garantie ou cautionnement d’un emprunt

Subventions supérieures à 75 000 € ou représentant plus de 50 % du produit figurant au compte de résultat de l’organisme

Autres

 

(1) Hôtel du département et autres lieux publics désignés par le département.

(2) Indiquer la date de la décision (délibérations, contrats ou décisions de l’exécutif).

(3) Préciser la nature de la délégation (concession, affermage, régie intéressée, …).
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – LISTE DES CONCOURS ATTRIBUES A DES TIERS D2.2

 
LISTE DES CONCOURS ATTRIBUES A DES TIERS EN NATURE OU EN SUBVENTIONS

(Article L. 3312-2 du CGCT)

Nom des bénéficiaires
Montant du fonds de concours ou de la

subvention (numéraire)
Prestations en nature

TOTAL GENERAL 0,00  
Personnes de droit privé 0,00  
Associations 0,00  
Entreprises 0,00  
Personnes physiques 0,00  
Autres 0,00  
Personnes de droit public 0,00  
Etat 0,00  
Régions 0,00  
Départements 0,00  
Communes 0,00  
Etablissements publics (EPCI, EPA, EPIC,...) 0,00  
Autres 0,00  
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – LISTE DES ORGANISMES DE REGROUPEMENT D3.1

 
LISTE DES ORGANISMES DE REGROUPEMENT AUXQUELS ADHERE LE DEPARTEMENT

DESIGNATION DES ORGANISMES DATE D’ADHESION
MODE DE

PARTICIPATION
MONTANT DU
FINANCEMENT

Syndicats mixtes (article L. 5721-1 du CGCT)
Autres organismes de regroupement
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – LISTE DES ETABLISSEMENTS PUBLICS CREES D3.2

 
LISTE DES ETABLISSEMENTS PUBLICS CREES

Catégorie d’établissement (1) Intitulé / objet de l’établissement Date de création Date de
délibération

Nature de l’activité
(SPIC/SPA)

TVA
(oui / non)

CCAS < Néant > non
CE < Néant > non
Régie personnalisée < Néant > non

 

(1) Il s’agit de recenser les établissements publics créés par la collectivité pour l'exploitation directe d'un service public relevant de sa compétence.

Pour rappel, la collectivité a l'obligation de constituer une régie si le service concerné est de nature industrielle et commerciale (cf. article L. 1412-1 du CGCT) ou la faculté de constituer une régie si le service concerné est de nature administrative et n'est pas de ceux qui, par leur nature

ou par la loi, ne peuvent être assurés que par la collectivité elle-même (cf. article L. 1412-2 du CGCT).

Les régies ainsi créées peuvent, au choix de la collectivité, être dotées :

- soit de la personnalité morale et de l'autonomie financière ;

- soit de la seule autonomie financière.

Cependant, il convient de préciser que seules les régies dotées de la personnalité morale et de l'autonomie financière sont dénommées établissement public et doivent être recensées dans cet état.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE D3.3

 
LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE

 

Catégorie de services (1) Intitulé / objet du service
Date de
création

Date de délibération N° SIRET
Nature de l’activité

(SPIC/SPA)
TVA

(oui / non)

Régie à seule autonomie financière < Néant >   non

Lotissement < Néant >   non

Service social et médico-social < Néant >   non

 
(1) Exemples de catégories :régie à seule autonomie financière, opérations d’aménagement, service social et médico-social…
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – LISTE DES SERVICES ASSUJETTIS A LA TVA ET NON ERIGES EN BUDGET ANNEXE D3.4

 
LISTE DES SERVICES ASSUJETTIS A LA TVA ET NON ERIGES EN BUDGET ANNEXE
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – PRESENTATION AGREG E DU BUDGET PRINCIPAL ET DES BUDGETS ANNEXESÉ D4

 
1 – BUDGET PRINCIPAL

SECTION Crédits ouverts (BP+DM+RAR N-1) Réalisations - mandats ou titres (1) Restes à réaliser au 31/12/N Crédits annulés

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00
RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00

FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00
RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Y compris les rattachements.

 
2 – BUDGETS ANNEXES (autant de tableaux que de budget)

 

(1) Y compris les rattachements.

 
3 – PRESENTATION  DU BUDGET PRINCIPAL ET DES BUDGETS ANNEXES (avant la neutralisation des flux réciproques)AGRÉGÉE

SECTION Crédits ouverts (BP+DM+RAR N-1) Réalisations - mandats ou titres (1) Restes à réaliser au 31/12/N Crédits annulés

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00
RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00

FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00
RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Y compris les rattachements.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – PRESENTATION AGREG E DU BUDGET PRINCIPAL ET DES BUDGETS ANNEXESÉ D4

 
4 – FLUX RECIPROQUES ENTRE LE BUDGET PRINCIPAL ET LES BUDGETS ANNEXES (cf. liste des principales opérations en annexe de la M52) (1)

SECTION Crédits ouverts (BP+DM+RAR N-1) Réalisations - mandats ou titres (2) Restes à réaliser au 31/12/N Crédits annulés

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00
RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00

FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00
RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) La présentation de ce tableau des flux réciproques est facultative ;

(2) Y compris les rattachements.

 
5 – PRESENTATION CONSOLIDEE DU BUDGET PRINCIPAL ET DES BUDGETS ANNEXES(après la neutralisation des flux réciproques) (1)

SECTION Crédits ouverts (BP+DM+RAR N-1) Réalisations - mandats ou titres (2) Restes à réaliser au 31/12/N Crédits annulés

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00
RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00

FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00
RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL DES DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL DES RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) La présentation de ce tableau est obligatoire si celui des flux réciproques est produit.

(2) Y compris les rattachements.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – EMPLOI DES CREDITS COMMUNAUTAIRES DANS LE CADRE DE LA SUBVENTION GLOBALE  

D5

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
DECISIONS EN MATIERE DE TAUX DES CONTRIBUTIONS DIRECTES ET INDIRECTES E1

 
Taux des contributions directes et indirectes

  Base notifiée
(si connue à la date de

vote) ou assiettes

Variation des bases
ou assiettes / (N-1)

Taux ou coefficient
multiplicateur appliqué
par décision du Conseil

général

Variation du taux /
N-1

Produit voté par le Conseil
général

Variation du
produit / N-1

Taxe foncières sur les propriétés bâties 0,00 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 0,00 %
Taxe destinée au financement des dépenses
des conseils d’architecture, d’urbanisme et
d’environnement

0,00 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 0,00 %

Taxe départementale des espaces naturels
sensibles

0,00 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 0,00 %

Taxe départementale de publicité foncière et
droit départemental d’enregistrement

0,00 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 0,00 %

Taxe sur la consommation finale d’électricité 0,00 0,00 % 0,00 0,00 % 0,00 0,00 %
Taxe sur les remontées mécaniques 0,00 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 0,00 %
Taxe d’aménagement 0,00 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 0,00 %

Total des contributions directes et indirectes 0,00 0,00 %     0,00 0,00 %

 

(1) Détailler les taxes pour lesquelles le département a un pouvoir de modulation du taux.
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES E2

   
Nombre de membres en exercice : 90

Nombre de membres présents : 40
Nombre de suffrages exprimés : 57

VOTES : Pour : 57
Contre : 0

Abstentions : 0
 

Date de convocation : 17/02/2021
 
 

Présenté par (1) le Président,
A BUXY le 23/02/2022
le Président,
 
Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session Ordinaire
A BUXY, le 23/02/2022

Les membres de l’assemblée délibérante (2),
 

.

 
 
Certifié exécutoire par (1) le Président, compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le

A MACON,le

 

(1) Indiquer « la présidente » ou « le président ».

(2) L’assemblée délibérante étant : Les membres le Comité syndical réuni(e) en session Ordinaire (indiquer la nature de l’assemblée délibérante : conseil général, conseil syndical, …).



Rapport d'analyse

2022- 071090- 022- 02- 01- -2022/3/9-16:03:47Identification du flux : 
SYDRO 71 SECURISATION APPROVISIONNEMENT- SYDRO 71 SECURISATION APPROVISIONNEMENT- 2022- Budget Principal 

Ce flux est associé à un pavé d'information(s) et/ou d'anomalie(s)

Pavé d'information(s) :

Vous pouvez utiliser un plan de compte et une présentation de l'exercice précédent pour voter votre budget, dès lors que celui-ci a été voté avant le premier janvier deInformation : 
l'exercice auquel il s'applique.

1 information

Anomalie(s) rencontrée(s) :

FCT_ASPECT_REGLEMENTAIRE_NATURE - Contrôle de l'utilisation du plan de compte règlementaire nature au niveau requis. Contrôle: 
Les articles nature utilisés  doivent être présents dans le plan de compte règlementaire. L'utilisation (dépense/recette, réel/ordre) de l'article doitRègle fonctionnelle: Nature/@V

permettre de le rattacher à un chapitre.

2 erreurs

Ligne budgétaire portant sur article non règlementaire 23153, avec CodRD=D et opbudg=0 (0 pour réel, 1 pour ordre)
Ligne budgétaire portant sur article non règlementaire 7588, avec CodRD=R et opbudg=0 (0 pour réel, 1 pour ordre)
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REPUBLIQUE FRAN AISEÇ
 
 
 
 

SYDRO 71 SECURISATION APPROVISIONNEMENT : SYDRO 71
 SECURISATION APPROVISIONNEMENT (1)

 
AGREGE AU BUDGET PRINCIPAL DE  (2)

 
 
 
 

Numéro SIRET : 25710342400046
 
 
 

POSTE COMPTABLE : PAIERIE DEPARTEMENTALE DE SAONE ET LOIRE
 
 
 

M. 57
 
 
 
 

Budget primitif
 

Voté par nature
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I – INFORMATIONS GENERALES I
INFORMATIONS STATISTIQUES, FISCALES ET FINANCIERES A

 
 

Informations statistiques

  Valeurs

Population totale 196462

 
 

Informations fiscales (N-2)

  Collectivité

Indicateur de ressources fiscales ou potentiel fiscal par habitant (1)

 
 

Informations financières – ratios Valeurs
1 Dépenses réelles de fonctionnement / population 1,57
2 Recettes réelles de fonctionnement / population 1,47
3 Dépenses d’équipement brut / population 5,67
4 Encours de dette / population (2) 0,00
5 DGF / population 0,00
6 Dépenses de personnel / dépenses réelles de fonctionnement (3) 0,0000
7 Dépenses réelles de fonctionnement et remboursement annuel de la dette en capital / recettes réelles de fonctionnement (3) 0,9908
8 Dépenses d’équipement brut / recettes réelles de fonctionnement 3,8400
9 Encours de la dette / recettes réelles de fonctionnement (2) (3) 0,0000
10 Epargne brute / recettes réelles de fonctionnement (2) (3)

 

(1) A renseigner selon les dispositions législatives et réglementaires applicables à la collectivité. Informations comprises dans la fiche de répartition de la DGF de l’exercice N-1, établie sur la base des informations N-2 (transmise par les services préfectoraux).

(2) Les ratios s’appuyant sur l’encours de la dette se calculent à partir du montant de la dette au 1  janvier N.er

(3) Pour les syndicats mixtes, seules ces données sont à renseigner.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET B

 

 
I – L'assemblée délibérante décide de voter le présent budget :

-      au niveau du chapitre (1) pour la section d’investissement ;
-      au niveau du chapitre (1) pour la section de fonctionnement ;
-      avec (2) vote formel sur les chapitres « opérations d’équipement » ;
-      sans (2) vote formel sur chacun des chapitres.

 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, sans vote formel sur chacun des chapitres, en fonctionnement et en investissement sans vote formel pour les
chapitres « opération d’équipement ».
 
 
III – L’assemblée délibérante autorise le président à opérer des virements de crédits de paiement de chapitre à chapitre dans les limites suivantes (3) : 7,50.
 
 
IV – En l’absence de mention au paragraphe III ci-dessus, le président est réputé ne pas avoir reçu l’autorisation de l’assemblée délibérante de pratiquer des virements de crédits de paiement de
chapitre à chapitre.
 
 
V – Les provisions sont semi-budgétaires  (4).
 
 
VI – La comparaison s’effectue par rapport au budget cumulé (5) de l’exercice précédent.
 
 
VII – Le présent budget a été voté avec reprise des résultats de l'exercice N-1 après le vote du compte administratif (6).
 

 
 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans ».

(3) Au maximum dans la limite de 7.5 % des dépenses réelles de la section, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel.

(4) A compléter par un seul des deux choix suivants, selon les dispositions législatives et réglementaires applicables à la collectivité :

- semi budgétaire ;

- budgétaire par délibération N°… du …

(5) Indiquer « primitif » ou « cumulé ». Budget cumulé = BP + BS + DM.

(6) A compléter par un seul des trois choix suivants :

       - sans reprise des résultats de l’exercice N-1 ;

       - avec reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif ;

       - avec reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RESULTATS (1) C1

 
 

  RESULTAT DE L’EXERCICE N-1

  Dépenses Recettes Solde d’exécution ou résultat reporté Résultat ou solde (A)
(2)

TOTAL DU BUDGET 0,00 0,00 0,00 A1 0,00

Investissement 0,00 0,00 (3) 0,00 A2 0,00
Fonctionnement 0,00 0,00 (4) 0,00 A3 0,00

 
 

  RESTES A REALISER N-1

  Dépenses Recettes Solde (B)

TOTAL des RAR I + II 0,00 III + IV 0,00 B1 0,00

Investissement I 0,00 III 0,00 B2 0,00
Fonctionnement II 0,00 IV 0,00 B3 0,00

 
 
 

    RESULTAT CUMULE = (A) + (B) (5)  
  TOTAL A1 + B1 0,00  
  Investissement A2 + B2 0,00  
  Fonctionnement A3 + B3 0,00  

 

(1) État à compléter uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.

(2) Indiquer le signe – si dépenses > recettes, et + si recettes > dépenses.

(3) Solde d’exécution de N-2 reporté sur la ligne budgétaire 001 du compte administratif N-1. Indiquer le signe – si dépenses > recettes, et + si recettes > dépenses.

(4) Résultat de fonctionnement reporté sur la ligne budgétaire 002 du compte administratif N-1. Indiquer le signe – si déficitaire, et + si excédentaire.

(5) Indiquer le signe – si déficit et + si excédent.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RAR DEPENSES C2

 
DETAIL DES RESTES A REALISER N-1 EN DEPENSES (1)

Chap. / art. (2) Libellé Dépenses engagées non mandatées
SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (I) 0,00
018 RSA 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement (3) 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3) 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (5) 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3) 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (II) 0,00
011 Charges à caractère général (4) 0,00

012 Charges de personnel et frais assimilés (4) 0,00

014 Atténuations de produits 0,00

016 APA 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00

65 Autres charges de gestion courante (4) 0,00

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00

66 Charges financières 0,00

67 Charges spécifiques (4) 0,00

 

(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle. A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote

du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité

des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées.

Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortissent de la

comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.

(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.

(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(4) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RAR RECETTES C3

 
DETAIL DES RESTES A REALISER N-1 EN RECETTES (1)

Chap. / art. (2) Libellé Titres restant à émettre

SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (III) 0,00

018 RSA 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement (reçues) (3) 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3) 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (5) 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3) 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (IV) 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00

73 Impôts et taxes 0,00

731 Fiscalité locale 0,00

74 Dotations et participations (4) 0,00

75 Autres produits de gestion courante (4) 0,00

013 Atténuations de charges (4) 0,00

016 APA 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00

76 Produits financiers 0,00

77 Produits spécifiques (4) 0,00

 

(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle. A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote

du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité

des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées.

Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortissent de la

comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.

(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.

(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(4) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE DU BUDGET – VOTE ET REPORTS A

 

    DEPENSES RECETTES

VOTE Crédits d’investissement votés au titre du présent budget (y compris le compte 1068) 882 858,60 1 187 025,18

  + + +

REPORTS

Restes à réaliser de l’exercice précédent (RAR N-1) (1)
 

628 000,00
 

 
0,00

 

001 Solde d’exécution de la section d’investissement reporté (1)
(si solde négatif)

 
0,00

(si solde positif)
 

323 833,42

  = = =

 
Total de la section d’investissement (2)

 
1 510 858,60

 
1 510 858,60

 

    DEPENSES RECETTES

VOTE Crédits de fonctionnement votés au titre du présent budget 972 523,32 373 858,60

  + + +

REPORTS

Restes à réaliser de l’exercice précédent (RAR N-1) (1) 0,00 0,00

002 Résultat de fonctionnement reporté (1)
(si déficit)

 
0,00

(si excédent)
 

598 664,72

  = = =

 
Total de la section de fonctionnement (3)

 
972 523,32

 
972 523,32

 

  TOTAL DU BUDGET (4) 2 483 381,92 2 483 381,92

 

(1) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission

d’un titre et non rattachées.

Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortissent de la comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à

l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.

(2) Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.

(3) Total de la section de fonctionnement = RAR + résultat reporté + crédits de fonctionnement votés.
(4) Total du budget = total de la section de fonctionnement + total de la section d’investissement.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
PRESENTATION DES AP VOTEES B1

 
 

AUTORISATION DE PROGRAMME (1) Chapitre(s) Montant
Numéro Libellé

TOTAL 0,00

 

« AP de dépenses imprévues » (2) 020 0,00

       
TOTAL GENERAL 0,00

 

 

(1) Il s’agit des AP nouvelles qui sont votées lors de la séance d’adoption du budget. Cela concerne des AP relatives à de nouvelles programmations pluriannuelles mais également des AP modifiant un stock d’AP existant.

(2) L’assemblée peut voter des AP de « dépenses imprévues ». Leur montant est limité à 2 % des dépenses réelles de la section correspondante. En fin d’exercice, ces AP sont automatiquement annulées si elles n’ont pas été engagées.



SYDRO 71 SECURISATION APPROVISIONNEMENT - SYDRO 71 SECURISATION APPROVISIONNEMENT - BP - 2022

Page 11

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
PRESENTATION DES AE VOTEES B2

 
 

AUTORISATION D’ENGAGEMENT (1) Chapitre(s) Montant
Numéro Libellé

TOTAL 0,00

 

« AE de dépenses imprévues » (2) 022 0,00

       
TOTAL GENERAL 0,00

 

(1) Il s’agit des AE nouvelles qui sont votées lors de la séance d’adoption du budget. Cela concerne des AE relatives à de nouveaux engagements pluriannuels mais également des AE modifiant un stock d’AE existant.

(2) L’assemblée peut voter des AE de « dépenses imprévues ». Leur montant est limité à 2 % des dépenses réelles de la section correspondante. En fin d’exercice, ces AE sont automatiquement annulées si elles n’ont pas été engagées.
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1 510 858,60

0,00

1 510 858,60882 858,60882 858,60628 000,00156 858,60

33 858,6033 858,6033 858,6033 858,60

0,000,000,000,00

33 858,6033 858,6033 858,6033 858,60

1 477 000,00849 000,00849 000,00628 000,00123 000,00

0,000,000,000,000,00

23 000,000,000,0023 000,0023 000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

23 000,000,000,0023 000,0023 000,00

0,000,000,000,000,00

1 454 000,00849 000,00849 000,00605 000,00100 000,00

1 339 000,00789 000,00789 000,00550 000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

115 000,0060 000,0060 000,0055 000,00100 000,00

0,000,000,000,000,00

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER DU BUDGET – SECTION D’INVESTISSEMENT C1

 
DEPENSES D'INVESTISSEMENT

Chap. Libellé

Pour mémoire,

budget

précédent (1)

Restes à réaliser

N-1

Propositions

nouvelles (2)

Vote de

l'assemblée

TOTAL

(= RAR + vote)

018 RSA

20 Immobilisations incorporelles (sauf le

204) (y compris opérations) (3)

204 Subventions d'équipement versées (y

compris opérations) (3) (8)

21 Immobilisations corporelles (y compris

opérations) (3)

22 Immobilisations reçues en

affectation (y compris opérations) (3)

(4)

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

(y compris opérations) (3)

Total des dépenses d’équipement

10 Dotations, fonds divers et réserves

13 Subventions d'investissement (3)

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Cpte de liaison : affectation

(BA,régie) (5)

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières (3)

Total des dépenses financières

45… Chapitres d’opérations pour compte

de tiers (6)

Total des dépenses réelles d’investissement

           
040 Opérations ordre transf. entre

sections (7)
 

041 Opérations patrimoniales (7)  
Total des dépenses d’ordre d’investissement  

           
TOTAL

  +

D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE

  =

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Proposition formulée par le président pour l’exercice N.

(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(4) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(5) A servir uniquement lorsque la collectivité effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée.

(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(7) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041.

(8) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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649 000,00

1 510 858,60

323 833,42

1 187 025,181 187 025,181 187 025,180,00895 822,69

682 858,60682 858,60682 858,60774 822,69

0,000,000,000,00

38 088,6138 088,6138 088,6138 088,61

644 769,99644 769,99644 769,99736 734,08

504 166,58504 166,58504 166,580,00121 000,00

0,000,000,000,000,00

304 166,58304 166,58304 166,580,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

304 166,58304 166,58304 166,580,000,00

0,000,000,000,000,00

200 000,00200 000,00200 000,000,00121 000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

200 000,00200 000,00200 000,000,00121 000,00

0,000,000,000,000,00

 

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER DU BUDGET – SECTION D’INVESTISSEMENT C1

 
RECETTES D'INVESTISSEMENT

Chap. Libellé

Pour mémoire,

budget

précédent (1)

Restes à réaliser

N-1

Propositions

nouvelles (2)

Vote de

l'assemblée

TOTAL

(= RAR + vote)

018 RSA

13 Subventions d'investissement (reçues) (sauf

le 138) (3)

16 Emprunts et dettes assimilées (4)

20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3)

204 Subventions d'équipement versées (3) (13)

21 Immobilisations corporelles (3)

22 Immobilisations reçues en affectation (3) (5)

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3)

Total des recettes d’équipement

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf

1068)

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés (6)

138 Autres subventions invest. non transf. (3) (7)

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (8)

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières (3)

024 Produits des cessions d'immobilisations

Total des recettes financières

45… Chapitres d’opérations pour le compte de

tiers (9)

Total des recettes réelles d’investissement

           
021 Virement de la section de

fonctionnement (10)
 

040 Opérations ordre transf. entre

sections (10) (11)
 

041 Opérations patrimoniales (10)  
Total des recettes d’ordre d’investissement  

           
TOTAL

  +

R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE

  =

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES

 

Pour information :
Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à

l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de

fonctionnement. Il sert à financer le remboursement du capital de la dette et les nouveaux

investissements de la collectivité.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL DÉGAGÉ PAR

LA SECTION DE FONCTIONNEMENT (12)

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Proposition formulée par le président pour l’exercice N.

(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(6) Le compte 1068 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(7) Le compte 138 n’est pas un chapitre mais une subdivision du chapitre 13.

(8) A servir uniquement lorsque la collectivité effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée.

(9) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(10) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041.

(11) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et

réglementaires applicables.
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(12) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 ou solde de l’opération RI 021 + RI 040 – DI 040.

(13) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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972 523,32

0,00

972 523,32972 523,32972 523,320,001 062 270,63

682 858,60682 858,60682 858,60774 822,69

0,000,000,000,00

38 088,6138 088,6138 088,6138 088,61

644 769,99644 769,99644 769,99736 734,08

289 664,72289 664,72289 664,720,00287 447,94

0,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

289 664,72289 664,72289 664,720,00287 447,94

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,00247,94

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

289 664,72289 664,72289 664,720,00287 200,00

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER – SECTION DE FONCTIONNEMENT C2

 
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé

Pour mémoire,

budget

précédent (1)

Restes à réaliser

N-1

Propositions

nouvelles (2)

Vote de

l'assemblée

TOTAL

(= RAR + vote)

011 Charges à caractère général (3)

012 Charges de personnel et frais

assimilés (3)

014 Atténuations de produits

016 APA

017 RSA / Régularisations de RMI

65 Autres charges de gestion

courante (sauf 6586) (3)

6586 Frais fonctionnement des groupes

d'élus

Total des dépenses de gestion courante

66 Charges financières

67 Charges spécifiques (3)

68 Dotations aux provisions,

dépréciations (semi-budgétaires) (3)
 

Total des dépenses réelles de

fonctionnement

           
023 Virement à la section

d'investissement (4)
 

042 Opérations ordre transf. entre

sections (4) (5)
 

043 Opérations ordre intérieur de la

section (4)
 

Total des dépenses d’ordre de

fonctionnement
 

           
TOTAL

  +

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE

  =

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Proposition formulée par le président pour l’exercice N.

(3) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(4) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DF 043 = RF 043.

(5) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires

applicables.
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649 000,00

972 523,32

598 664,72

373 858,60373 858,60373 858,600,00323 858,60

33 858,6033 858,6033 858,6033 858,60

0,000,000,000,00

33 858,6033 858,6033 858,6033 858,60

340 000,00340 000,00340 000,000,00290 000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

340 000,00340 000,00340 000,000,00290 000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

340 000,00340 000,00340 000,000,00290 000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

 

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER – SECTION DE FONCTIONNEMENT C2

 
RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé

Pour mémoire,

budget

précédent (1)

Restes à réaliser

N-1

Propositions

nouvelles (2)

Vote de

l'assemblée

TOTAL

(= RAR + vote)

013 Atténuations de charges (3)

016 APA

017 RSA / Régularisations de RMI

70 Prod. services, domaine, ventes

diverses

73 Impôts et taxes (sauf le 731)

731 Fiscalité locale

74 Dotations et participations (3)

75 Autres produits de gestion

courante (3)

Total des recettes de gestion courante

76 Produits financiers

77 Produits spécifiques (3)

78 Reprises amort., dépréciations,

prov. (semi-budgétaires) (3)
 

Total des recettes réelles de fonctionnement

           
042 Opérations ordre transf. entre

sections (4) (5)
 

043 Opérations ordre intérieur de la

section (4)
 

Total des recettes d’ordre de fonctionnement  
           

TOTAL

  +

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE

  =

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

 

Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL

DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (6)

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à l’excédent

des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à

financer le remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements de la

collectivité.

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Proposition formulée par le président pour l’exercice N.

(3) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(4) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DF 043 = RF 043.

(5) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires

applicables.

(6) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 ou solde de l’opération RI 021 + RI 040 – DI 040.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE – DEPENSES D1

 

DEPENSES D’INVESTISSEMENT (y compris RAR)
INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement (3) 23 000,00 33 858,60 56 858,60
15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (7) 0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3) (5) 115 000,00 0,00 115 000,00
204 Subventions d'équipement versées (3) (5) (10) 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles (3) (5) 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation (3) (5) (8) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (3) (sauf 2324) (5) 1 339 000,00 0,00 1 339 000,00
018 RSA 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières (3) 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00

29 Dépréciations des immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Dépréciation des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

3… Stocks et en-cours   0,00 0,00

198 Neutralisation des amortissements   0,00 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

49 Dépréciation des comptes de tiers (4)   0,00 0,00

59 Dépréciation des comptes financiers (4)   0,00 0,00

Dépenses d’investissement – Total 1 477 000,00 33 858,60 1 510 858,60

  +

D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  =

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 1 510 858,60

 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT (y compris RAR)
FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général (9) 289 664,72   289 664,72

012 Charges de personnel et frais assimilés (9) 0,00   0,00

014 Atténuations de produits 0,00   0,00

016 APA 0,00   0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante (sauf 6586) (9) 0,00 0,00 0,00
6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00   0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00
67 Charges spécifiques (9) 0,00 0,00 0,00
68 Dot. aux amortissements et provisions (9) 0,00 38 088,61 38 088,61
71 Production stockée (ou déstockage)   0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement   644 769,99 644 769,99

Dépenses de fonctionnement – Total 289 664,72 682 858,60 972 523,32

  +

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  =

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 972 523,32

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir la liste des opérations d’ordre de l’instruction budgétaire et comptable M. 57.

(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(4) Ces chapitres ne sont à renseigner que si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Hors chapitres opérations.

(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).
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(7) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait une dotation initiale au profit d’un service public doté de la seule autonomie financière.

(8) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait des dépenses sur des biens affectés.

(9) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(10) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE – RECETTES D2

 

RECETTES D’INVESTISSEMENT (y compris RAR)
INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (reçues) (3) 200 000,00 0,00 200 000,00

15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (6) 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3) 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (9) 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) (7) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours(sauf 2324) (3) 0,00 0,00 0,00

018 RSA 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00 0,00 0,00

28 Amortissement des immobilisations   38 088,61 38 088,61

29 Dépréciations des immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Dépréciation des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

3… Stocks et en-cours   0,00 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

49 Dépréciation des comptes de tiers (4)   0,00 0,00

59 Dépréciation des comptes financiers (4)   0,00 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement   644 769,99 644 769,99

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00   0,00

Recettes d’investissement – Total 200 000,00 682 858,60 882 858,60

  +

R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 323 833,42

  +

R 1068 AFFECTATION DU RESULTAT 304 166,58

  =

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 1 510 858,60

 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT (y compris RAR)
FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

013 Atténuations de charges (8) 0,00   0,00

016 APA 0,00   0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks   0,00 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 340 000,00   340 000,00

71 Production stockée (ou déstockage)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Impôts et taxes (sauf 731) 0,00   0,00

731 Fiscalité locale 0,00   0,00

74 Dotations et participations (8) 0,00   0,00

75 Autres produits de gestion courante (8) 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00

77 Produits spécifiques (8) 0,00 33 858,60 33 858,60

78 Reprise sur amortissements et provisions (8) 0,00 0,00 0,00

79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes de fonctionnement – Total 340 000,00 33 858,60 373 858,60

  +

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 598 664,72

  =
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FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 972 523,32

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir la liste des opérations d’ordre de l’instruction budgétaire et comptable M. 57.

(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(4) Ces chapitres ne sont à renseigner que si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(6) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait une dotation initiale au profit d’un service public doté de la seule autonomie financière.

(7) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait des dépenses sur des biens affectés.

(8) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.

 



SYDRO 71 SECURISATION APPROVISIONNEMENT - SYDRO 71 SECURISATION APPROVISIONNEMENT - BP - 2022

Page 21

1 510 858,60

0,00

33 858,6033 858,6033 858,6033 858,6033 858,60

0,000,000,000,000,00

33 858,6033 858,6033 858,6033 858,6033 858,60

1 477 000,00849 000,000,00849 000,00849 000,000,00628 000,00123 000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

23 000,000,000,000,000,000,0023 000,0023 000,00

0,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

23 000,000,000,000,0023 000,0023 000,00

0,000,000,000,000,000,00

1 454 000,00849 000,000,00849 000,00849 000,000,00605 000,00100 000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

1 339 000,00789 000,000,00789 000,00789 000,000,00550 000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

115 000,0060 000,000,0060 000,0060 000,000,0055 000,00100 000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

1 510 858,60882 858,600,00882 858,60882 858,600,00628 000,00156 858,60

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE – DEPENSES – AP NOUVELLES ET CREDITS DE L’EXERCICE A

 
DEPENSES

Chapitre Pour mémoire,
budget

précédent (1)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (2)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 

II

Pour
information,

dépenses
gérées dans le
cadre d’une AP

Pour
information,

dépenses
gérées hors AP

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II
TOTAL

018 RSA

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement versées (9)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

  Total des opérations d’équipement (3)

Total des dépenses d’équipement

10 Dotations, fonds divers et réserves    
13 Subventions d'investissement    
16 Emprunts et dettes assimilées (sauf

1688 non budgétaire)
   

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)    
26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

020 Dépenses imprévues (dans le cadre
d’une AP)

             

Total des dépenses financières

45 Chapitres d’opérations pour compte de
tiers (4)

Total des dépenses réelles

040 Opérations ordre transf. entre
sections (5) (6)

     

041  Opérations patrimoniales (7)      
Total des dépenses d’ordre      

       
  D001 Solde d’exécution négatif reporté ou anticipé (8)

       
  Total des dépenses d’investissement cumulées

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(2) Il s'agit des AP nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AP relatives à de nouvelles programmations pluriannuelles mais également les AP modifiant un stock d'AP existant.
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(3) Voir l’état III-A2.1 pour le détail des opérations d’équipement.

(4) Voir l’état IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(5) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 040 = RF 042

(6) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(7) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 041 = RI 041

(8) Le solde d’exécution reporté est le résultat constaté de l’exercice précédent qui fait l’objet d’un report et non d’un vote de l’assemblée délibérante. Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des

résultats).

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE – RECETTES A

 
RECETTES

Chapitre Pour mémoire, budget
précédent (1)

RAR N-1
 
 
I

Propositions nouvelles Vote de l'assemblée
 
 
II

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
III = I + II

TOTAL 895 822,69 0,00 882 858,60 882 858,60 882 858,60
018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement (hors 138) 121 000,00 0,00 200 000,00 200 000,00 200 000,00
16 Emprunts et dettes assimilées (hors 16449, 165,

166 et 1688 non budgétaire)
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement versées (9) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (sauf 2324) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des recettes d’équipement 121 000,00 0,00 200 000,00 200 000,00 200 000,00

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées (16449, 165 et

166)
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles 121 000,00 0,00 200 000,00 200 000,00 200 000,00

021 Virement de la section de fonctionnement 736 734,08   644 769,99 644 769,99 644 769,99

040 Opérations ordre transf. entre sections (3) (4) (5) 38 088,61   38 088,61 38 088,61 38 088,61

041 Opérations patrimoniales (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre 774 822,69   682 858,60 682 858,60 682 858,60

             
R001 Solde d’exécution positif reporté ou anticipé (7) 323 833,42

             
Affectation au compte 1068 (8) 304 166,58

             
Total des recettes d’investissement cumulées 1 510 858,60

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.



SYDRO 71 SECURISATION APPROVISIONNEMENT - SYDRO 71 SECURISATION APPROVISIONNEMENT - BP - 2022

Page 24

(2) Voir l’état IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(3) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).RI 040 = DF 042

(4) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(6) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 041 = RI 041

(7) Le solde d’exécution reporté est le résultat constaté de l’exercice précédent qui fait l’objet d’un report et non d’un vote de l’assemblée délibérante. Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des

résultats).

(8) Le montant inscrit doit être conforme à la délibération d’affectation du résultat. Ce montant ne fait donc pas l’objet d’un nouveau vote.

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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1 477 000,00849 000,000,00849 000,00849 000,000,00628 000,00123 000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

23 000,000,000,000,000,000,0023 000,0023 000,00

0,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

23 000,000,000,000,0023 000,0023 000,00

23 000,000,000,000,0023 000,0023 000,00

0,000,000,000,000,000,00

1 454 000,00849 000,000,00849 000,00849 000,000,00605 000,00100 000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

1 339 000,00789 000,000,00789 000,00789 000,00550 000,000,00

1 339 000,00789 000,000,00789 000,00789 000,000,00550 000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

115 000,0060 000,000,0060 000,0060 000,0055 000,00100 000,00

115 000,0060 000,000,0060 000,0060 000,000,0055 000,00100 000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

1 510 858,60882 858,600,00882 858,60882 858,600,00628 000,00156 858,60

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DEPENSES – DETAIL PAR ARTICLE A1

 

Chap. / art. (1) Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 

II

Pour information
Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Pour information
Crédits gérés

hors AP

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
 

III = I + II
TOTAL

018 RSA

20 Immobilisations
incorporelles (sauf 204)

2031 Frais d'études

204 Subventions d'équipement
versées (9)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours (sauf
2324)

2315 Install., matériel et outill.
technique

  Total des opérations
d’équipement (4)

Total des dépenses d’équipement

10 Dotations, fonds divers et
réserves

   

13 Subventions d'investissement    
1313 Subv. transf. Départements

16 Emprunts et dettes
assimilées (sauf le 1688 non
budgétaire)

   

18 Cpte de liaison : affectation
(BA,régie)

   

26 Participations et créances
rattachées

27 Autres immobilisations
financières

020 Dépenses imprévues (dans le
cadre d’une AP)

             

Total des dépenses financières

45… Opérations pour compte de
tiers (5)

Total des dépenses réelles
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33 858,6033 858,6033 858,6033 858,6033 858,60

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

11 780,6011 780,6011 780,6011 780,6011 780,60

22 078,0022 078,0022 078,0022 078,0022 078,00

33 858,6033 858,6033 858,6033 858,6033 858,60

33 858,6033 858,6033 858,6033 858,6033 858,60 33 858,6033 858,6033 858,6033 858,6033 858,60

Chap. / art. (1) Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 

II

Pour information
Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Pour information
Crédits gérés

hors AP

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
 

III = I + II
040 Opérations ordre transf. entre

sections (6)
     

  Reprise sur autofinancement
antérieur

     

13911 Subv. transf. Etat et établ.
nationaux

13913 Subv. transf. Départements

  Charges transférées (7)      
041 Opérations patrimoniales (8)      
Total des dépenses d’ordre      

 

(1) Détailler les articles conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(3) Il s'agit des AP nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AP relatives à de nouvelles programmations pluriannuelles mais également les AP modifiant un stock d'AP existant.

(4) Voir état III-A2.1 pour le détail des opérations d’équipement.

(5) Il y a autant de ligne que d’opération pour compte de tiers.

(6) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre (DI 040 = RF 042).

(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(8) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre (DI 041 = RI 041).

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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0,000,000,000,000,000,00

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.1

 
Vue d’ensemble des chapitres des opérations d’équipement

N°
Opération

Libellé de l’opération N° AP
(1)

Pour mémoire
réalisations
cumulées au

01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Pour
information

Crédits gérés
hors AP

TOTAL

 

(1) Colonne à renseigner uniquement lorsque l’opération d’équipement est afférente à une AP.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.2

Cet état ne contient pas d'information.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.3

Cet état ne contient pas d'information.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – RECETTES – DETAIL PAR ARTICLE A3

 

Chap. / art. (1) Pour mémoire,
budget précédent (2)

RAR N-1
 
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
 

II

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
III = I + II

TOTAL 895 822,69 0,00 882 858,60 882 858,60 882 858,60

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement (hors 138) 121 000,00 0,00 200 000,00 200 000,00 200 000,00

1311 Subv. transf. Etat et établ. nationaux 62 000,00 0,00 180 000,00 180 000,00 180 000,00
1313 Subv. transf. Départements 59 000,00 0,00 20 000,00 20 000,00 20 000,00
16 Emprunts et dettes assimilées (hors 1688 non budgétaire) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (4) (10) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 121 000,00 0,00 200 000,00 200 000,00 200 000,00

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (16449, 165 et 166) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles 121 000,00 0,00 200 000,00 200 000,00 200 000,00

021 Virement de la section de fonctionnement 736 734,08   644 769,99 644 769,99 644 769,99

040 Opérations ordre transf. entre sections (6) (7) (8) 38 088,61   38 088,61 38 088,61 38 088,61

28031 Frais d'études 38 088,61 38 088,61 38 088,61 38 088,61
041  Opérations patrimoniales (9) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre 774 822,69   682 858,60 682 858,60 682 858,60

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(3) Sauf 165, 166 et 16449.

(4) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(5) Voir l’annexe IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(6) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).RI 040 = DF 042

(7) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(8) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(9) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 041 = RI 041
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(10) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.



SYDRO 71 SECURISATION APPROVISIONNEMENT - SYDRO 71 SECURISATION APPROVISIONNEMENT - BP - 2022

Page 32

972 523,32

0,00

682 858,60682 858,60682 858,60682 858,60774 822,69

0,000,000,000,000,00

38 088,6138 088,6138 088,6138 088,6138 088,61

644 769,99644 769,99644 769,99644 769,99736 734,08

289 664,720,00289 664,72289 664,720,000,00287 447,94

0,000,000,000,000,000,000,00

0,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

289 664,72289 664,720,00289 664,72289 664,720,000,00287 447,94

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,00247,94

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

289 664,72289 664,720,00289 664,72289 664,720,000,00287 200,00

972 523,32972 523,320,00972 523,32972 523,320,000,001 062 270,63

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE – AE NOUVELLES ET CREDITS DE L’EXERCICE B

 
DEPENSES

Chap. Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (1)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (2)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information,

dépenses
gérées dans le
cadre d’une AE

Pour
information,

dépenses
gérées hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II

TOTAL

011 Charges à caractère général (3)

012 Charges de personnel et frais
assimilés (3)

   

014 Atténuations de produits    
016 APA

017 RSA / Régularisations de RMI

65 Autres charges de gestion
courante (sauf 6586) (3)

6586 Frais fonctionnement des groupes
d'élus

   

Total des dépenses de gestion des services

66 Charges financières    
67 Charges spécifiques (3)    
68 Dotations aux provisions,

dépréciations (semi-budgétaires) (3)
     

022 Dépenses imprévues (dans le cadre
d’une AE)

             

Total des dépenses financières  
Total des dépenses réelles 289 664,72

023 Virement à la section
d'investissement

     

042 Opérations ordre transf. entre
sections (4)

     

043 Opérations ordre intérieur de la
section

     

Total des dépenses d’ordre      
       

D002 Résultat reporté ou anticipé (5)

       
Total des dépenses de fonctionnement cumulées

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(2) Il s'agit des AE nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AE relatives à de nouveaux engagements pluriannuels mais également les AE modifiant un stock d'AE existant.



SYDRO 71 SECURISATION APPROVISIONNEMENT - SYDRO 71 SECURISATION APPROVISIONNEMENT - BP - 2022

Page 33

(3) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(4) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables. 

(5) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE B

 
RECETTES

Chap. Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (1)

RAR N-1
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
II

Total
(RAR N-1 + Vote)

III = I + II
TOTAL 323 858,60 0,00 373 858,60 373 858,60 373 858,60

013 Atténuations de charges (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
70 Prod. services, domaine, ventes diverses 290 000,00 0,00 340 000,00 340 000,00 340 000,00
73 Impôts et taxes (sauf 731) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
731 Fiscalité locale 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
74 Dotations et participations (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
75 Autres produits de gestion courante (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des recettes de gestion des services 290 000,00 0,00 340 000,00 340 000,00 340 000,00
76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
77 Produits spécifiques (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
78 Reprises amort., dépréciations, prov. (semi-budgétaires) (2) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des recettes réelles 290 000,00 0,00 340 000,00 340 000,00 340 000,00
042 Opérations ordre transf. entre sections (3) (4) (5) 33 858,60   33 858,60 33 858,60 33 858,60

043 Opérations ordre intérieur de la section (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre 33 858,60   33 858,60 33 858,60 33 858,60

             
R002 Résultat reporté ou anticipé (7) 598 664,72

             
Total des recettes de fonctionnement cumulées 972 523,32

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(2) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(3) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).RF 042 = DI 040

(4) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(6) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(7) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.
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644 769,99644 769,99644 769,99644 769,99736 734,08

289 664,72289 664,720,00289 664,72289 664,720,000,00287 447,94

0,000,000,000,000,000,000,00

0,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

289 664,72289 664,720,00289 664,72289 664,720,000,00287 447,94

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00247,94

0,000,000,000,000,000,000,00247,94

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

140 000,00140 000,000,00140 000,00140 000,000,00140 000,00
3 964,723 964,720,003 964,723 964,720,001 500,00

10 000,0010 000,000,0010 000,0010 000,000,0010 000,00
10 000,0010 000,000,0010 000,0010 000,000,0010 000,00
10 000,0010 000,000,0010 000,0010 000,000,0010 000,00
15 500,0015 500,000,0015 500,0015 500,000,0015 500,00
50 000,0050 000,000,0050 000,0050 000,000,0050 000,00
50 000,0050 000,000,0050 000,0050 000,000,0050 000,00

200,00200,000,00200,00200,000,00200,00

289 664,72289 664,720,00289 664,72289 664,720,000,00287 200,00

972 523,32972 523,320,00972 523,32972 523,320,000,001 062 270,63

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DEPENSES – DETAIL PAR ARTICLE B1

 

Chap. / art.

(1)

Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AE

Pour
information

Crédits gérés
hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II

TOTAL

011 Charges à caractère général (4)

6132 Locations immobilières

615231 Entretien, réparations voiries

615232 Entretien, réparations réseaux

6156 Maintenance

6161 Multirisques

6168 Autres primes d'assurance

62268 Autres honoraires, conseils

6231 Annonces et insertions

62871 Remb. frais à la collectivité de rattach

012 Charges de personnel et frais
assimilés (4) (5)

   

014 Atténuations de produits    
016 APA

017 RSA / Régularisations de RMI

65 Autres charges de gestion
courante (sauf le 6586) (4)

65888 Autres

6586 Frais fonctionnement des groupes
d'élus

   

Total des dépenses de gestion des services

66 Charges financières    
67 Charges spécifiques (4)    
68 Dotations aux provisions,

dépréciations (semi-budgétaires) (4)
     

022 Dépenses imprévues (dans le cadre
d’une AE)

             

Total des charges financières et spécifiques  
Total des dépenses réelles

023 Virement à la section
d'investissement
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682 858,60682 858,60682 858,60682 858,60774 822,69

0,000,000,000,000,00

38 088,6138 088,6138 088,6138 088,6138 088,61

38 088,6138 088,6138 088,6138 088,6138 088,61 38 088,6138 088,6138 088,6138 088,6138 088,61

Chap. / art.

(1)

Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AE

Pour
information

Crédits gérés
hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II

042 Opérations ordre transf. entre
sections (6) (7) (8)

     

6811 Dot. amort. immos incorporelles

043 Opérations ordre intérieur de la
section (7) (9)

     

Total des dépenses d’ordre      
 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (10)
  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(3) Il s'agit des AE nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AE relatives à de nouveaux engagements pluriannuels mais également les AE modifiant un stock d'AE existant.

(4) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Les dépenses de frais de personnel sont exclues des autorisations d’engagement.

(6) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(7) Cf. définitions des chapitres des opérations d’ordre (DF 042 = RI 040) (DF 043 = RF 043).

(8) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 675 et 676 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(9) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent.

(10) Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – RECETTES – DETAIL PAR ARTICLE B2

 

Chap / art. (1) Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
II

Total
(RAR N-1 + Vote)

III = I + II

TOTAL 323 858,60 0,00 373 858,60 373 858,60 373 858,60

013 Atténuations de charges (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 290 000,00 0,00 340 000,00 340 000,00 340 000,00

70388 Autres redevances et recettes diverses 290 000,00 0,00 340 000,00 340 000,00 340 000,00

73 Impôts et taxes (sauf 731) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

731 Fiscalité locale 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes de gestion des services 290 000,00 0,00 340 000,00 340 000,00 340 000,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits spécifiques (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprises amort., dépréciations, prov. (semi-budgétaires) (3) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles 290 000,00 0,00 340 000,00 340 000,00 340 000,00

042 Opérations ordre transf. entre sections (4) (5) (6) 33 858,60   33 858,60 33 858,60 33 858,60

777 Rec... subv inv transférées cpte résult 33 858,60 33 858,60 33 858,60 33 858,60

043 Opérations ordre intérieur de la section (4) (7) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre 33 858,60   33 858,60 33 858,60 33 858,60

 
Détail du calcul de la taxe départementale de publicité foncière pour les collectivités dites « surfiscalisées » (compte 73121) (8)

  Montant brut 0,00  
  Compensation 0,00  
  Montant net 0,00  

 

 
Détail du calcul des ICNE au compte 7622 (9)

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(3) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.
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(4) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre (RF 042 = DI 040) (RF 043 = DF 043).

(5) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(6) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(7) Ce chapitre est destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(8) Destiné à retracer le prélèvement de la part non départementale de la taxe.

(9) Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 7622 sera négatif.
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0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00304 166,580,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00304 166,580,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE A1

 

Chapitre

nature
Libellé

01

Opérations non

ventilables

0

Services

généraux (hors

01 et Gestion

des fonds

européens)

0-5

Gestion des

fonds

européens

1

Sécurité

2

Enseign.,

formation

prof.,apprentissage

3

Cult., vie soc.,

jeun., sports,

loisirs

4

Santé et action

sociale (hors

RSA)

4-4

RSA

DEPENSES

10 Dotations, fonds divers et réserves

13 Subventions d'investissement

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement versées

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

45 Opérations pour compte de tiers

RECETTES

024 Produits des cessions d'immobilisations

10 Dotations, fonds divers et réserves

13 Subventions d'investissement

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement versées

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

45 Opérations pour compte de tiers
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0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

200 000,000,000,00200 000,000,00

304 166,580,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

504 166,580,000,00200 000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

789 000,000,000,00789 000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

60 000,000,000,0060 000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

849 000,000,000,00849 000,000,00

 

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE (suite) A1

 

Chapitre

nature
Libellé

5

Aménagement des

territoires et habitat

6

Action économique

7

Environnement

8

Transports

9

Fonction en réserve TOTAL

DEPENSES  
10 Dotations, fonds divers et réserves  
13 Subventions d'investissement  

 
 
 

16 Emprunts et dettes assimilées  
18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)  
20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)  
204 Subventions d'équipement versées  
21 Immobilisations corporelles  
22 Immobilisations reçues en affectation  
23 Immobilisations en cours (sauf 2324)  
26 Participations et créances rattachées  
27 Autres immobilisations financières  
45 Opérations pour compte de tiers  

RECETTES  
024 Produits des cessions d'immobilisations  
10 Dotations, fonds divers et réserves  
13 Subventions d'investissement  
16 Emprunts et dettes assimilées  
18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)  
20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)  
204 Subventions d'équipement versées  
21 Immobilisations corporelles  
22 Immobilisations reçues en affectation  
23 Immobilisations en cours (sauf 2324)  
26 Participations et créances rattachées  
27 Autres immobilisations financières  
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0,000,000,000,000,00 0,000,000,000,000,000,000,000,000,000,00

Chapitre

nature
Libellé

5

Aménagement des

territoires et habitat

6

Action économique

7

Environnement

8

Transports

9

Fonction en réserve TOTAL

45 Opérations pour compte de tiers  
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.01

 
01 – OPERATIONS NON VENTILABLES

Article / compte

nature (1)

Libellé 01

Opérations non ventilables

DEPENSES 0,00

RECETTES 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.900

 

FONCTION 0 – Services généraux
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

02

Administration générale

020

Admin. générale de

la collectivité

021

Personnel non

ventilé

022

Information,

communication,

publicité

023

Fêtes et cérémonies

024

Aide aux

associations

025

Cimetières et

pompes funèbres

026

Administration

générale de l'Etat

028

Autres moyens

généraux

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 304 166,58 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

106 Réserves 304 166,58 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.900

 

FONCTION 0 – Services généraux (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

03

Conseils

031

Assemblée délibérante

032

Conseil éco.,social

région./Conseil dév.

033

Conseil cult., éduc.,

env.

034

Conseil éco.,soc.,environ.,culture,éduc.

035

Conseil de territoire

038

Autres instances

0341

Section éco., sociale et

environnem.

0342

Section culture,

éducation et sports

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

106 Réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.900

 

FONCTION 0 – Services généraux (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

04

Coop.décent.,act° interrég.,eur.,intern. 06

Plan de relance (crise

sanitaire)

TOTAL DU CHAPITRE041

Action relevant de la

subvention globale

042

Actions

interrégionales

043

Actions européennes

044

Aide publique au

développement

048

Autres actions

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 304 166,58

106 Réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 304 166,58

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.900-5

 

FONCTION 0-5 – Gestion des fonds européens
 

Article / compte

nature (1)
Libellé

051

FSE

052

FEDER

058

Autres
TOTAL DU CHAPITRE

0580

FEADER

0581

FEAMP

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.901

 

FONCTION 1 – Sécurité
 

Article /

compte nature

(1)

Libellé

10

Services communs

11

Police, sécurité, justice

12

Incendie et secours

13

Hygiène et salubrité

publique

14

Plan de relance (crise

sanitaire)

18

Autres interv. protect.

personnes, biens
TOTAL DU CHAPITRE

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.902

 

FONCTION 2 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

20

Services communs

21

Enseignement du premier degré

22

Enseignement du second degré

201

Services communs

202

Plan de relance (crise

sanitaire)

211

Ecoles maternelles

212

Ecoles primaires

213

Classes regroupées

221

Collèges

222

Lycées publics

223

Lycées privés

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.902

 

FONCTION 2 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

23

Enseignement

supérieur

24

Cités scolaires

25

Formation professionnelle

26

Apprentissage

27

Formation

sanitaire et sociale251

Insertion sociale

et

professionnelle

252

Formation

professionnalisante

personnes

253

Formation

certifiante des

personnes

254

Formation des

actifs occupés

255

Rémunération

des stagiaires

256

Autres

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.902

 

FONCTION 2 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

28

Autres services périscolaires et annexes

29

Sécurité

TOTAL DU CHAPITRE281

Hébergement et

restauration scolaires

282

Sport scolaire

283

Médecine scolaire

284

Classes de découverte

288

Autre service annexe de

l'enseignement

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.903

 

FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs
 

Article /

compte

nature

(1)

Libellé

30

Services communs

31

Culture

311

Activités

artist.,actions et

manif.cult.

312

Patrimoine

313

Bibliothèques,

médiathèques

314

Musées

315

Services d'archives

316

Théâtres et

spectacles vivants

317

Cinémas et autres

salles de spectacles

318

Archéologie

préventive

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.903

 

FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

32

Sports (autres que scolaires)

321

Salles de sport, gymnases

322

Stades

323

Piscines

324

Centres de formation

sportifs

325

Autres équipements

sportifs ou loisirs

326

Manifestations sportives

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.



SYDRO 71 SECURISATION APPROVISIONNEMENT - SYDRO 71 SECURISATION APPROVISIONNEMENT - BP - 2022

Page 53

 

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.903

 

FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

33

Action culturelle

34

Vie sociale et citoyenne

35

Plan de relance

(crise sanitaire)

39

Sécurité

TOTAL DU

CHAPITRE

331

Centres de loisirs

332

Colonies de

vacances

338

Autres activités

pour les jeunes

341

Egalité entre les

femmes et les

hommes

348

Autres

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.904

 

FONCTION 4 – Santé et action sociale (hors RSA)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

41

Santé

410

Services communs

411

PMI et planification

familiale

412

Prévention et éducation

pour la santé

413

Sécurité alimentaire

414

Dispensaires et autres éts

sanitaires

418

Autres actions

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.



SYDRO 71 SECURISATION APPROVISIONNEMENT - SYDRO 71 SECURISATION APPROVISIONNEMENT - BP - 2022

Page 55

 

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.904

 

FONCTION 4 – Santé et action sociale (hors RSA) (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

42

Action sociale

420

Services communs

421

Famille et enfance

422

Petite enfance

4211

Actions en faveur de

la maternité

4212

Aides à la famille

4213

Aides sociales à

l'enfance

4214

Adolescence

4221

Crèches et garderies

4222

Multi accueil

4228

Autres actions pour

la petite enfance

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.904

 

FONCTION 4 – Santé et action sociale (hors RSA) (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

42

Action sociale

45

Plan de relance (crise

sanitaire)

TOTAL DU

CHAPITRE

423

Personnes âgées

424

Personnes en

difficulté

425

Personnes

handicapées

428

Autres interventions

sociales4231

Forfait autonomie

4232

Autres actions de

prévention

4238

Autres actions pour

les personnes âgées

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.904-4

 

FONCTION 4-4 – RSA
 

Article / compte

nature (1)
Libellé

441

Insertion sociale

442

Santé

443

Logement

444

Insertion

professionnelle

445

Evaluation des

dépenses

engagées

446

Dépenses de

structure

447

RSA allocations

448

Autres dépenses

au titre du RSA

TOTAL DU

CHAPITRE

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.905

 

FONCTION 5 – Aménagement des territoires et habitat
 

Article /

compte

nature

(1)

Libellé

50

Services communs

51

Aménagement et services urbains

501

Services communs

502

Plan de relance

(crise sanitaire)

510

Services communs

511

Espaces verts

urbains

512

Eclairage public

513

Art public

514

Electrification

515

Opérations

d'aménagement

518

Autres actions

d'aménagement

urbain

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.905

 

FONCTION 5 – Aménagement des territoires et habitat (suite 1)
 

Article /

compte

nature

(1)

Libellé

52

Politique de la ville

53

Agglomérations et

villes moyennes

54

Espace rural et

autres espaces de

dév.

55

Habitat (Logement)

551

Parc privé de la

collectivité

552

Aide au secteur

locatif

553

Aide à l'accession à

la propriété

554

Aire d'accueil des

gens du voyage

555

Logement social

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.905

 

FONCTION 5 – Aménagement des territoires et habitat (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

56

Actions en faveur du

littoral

57

Techno. de l'information

et de la comm.

58

Autres actions

59

Sécurité

TOTAL DU CHAPITRE581

Réserves Foncières

588

Autres actions

d'aménagement

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.906

 

FONCTION 6 – Action économique
  

Article /

compte

nature (1)

Libellé

60

Services communs

61

Interventions

économiques

transversales

62

Structure d'animation et

de dév. éco.

63

Actions sectorielles

631

Agriculture, pêche et agro-alimentaire

632

Industrie, commerce et

artisanat

633

Développement

touristique6311

Laboratoire

6312

Autres

DEPENSES 0,00 849 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

203 Frais d'études, recherche, développement 0,00 60 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

231 Immobilisations corporelles en cours 0,00 789 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 200 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

131 Subv inv rattachées aux actifs amort 0,00 200 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.906

 

FONCTION 6 – Action économique (suite)
  

Article /

compte

nature

(1)

Libellé

64

Rayonnement,

attractivité du

territoire

65

Insertion éco. et

éco.sociale, solidaire

66

Maintien et dév. des

services publics

67

Recherche et

innovation

68

Autres actions

69

Plan de relance (crise

sanitaire) TOTAL DU

CHAPITRE

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 849 000,00

203 Frais d'études, recherche, développement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 60 000,00

231 Immobilisations corporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 789 000,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 200 000,00

131 Subv inv rattachées aux actifs amort 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 200 000,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.907

 

FONCTION 7 – Environnement
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

70

Services communs

71

Actions

transversales

72

Actions déchets et propreté urbaine

720

Services communs

collecte et propreté

721

Collecte et traitement des déchets

722

Propreté urbaine

7211

Actions prévention

et sensibilisation

7212

Collecte des

déchets

7213

Tri, valorisation,

traitement déchets

7221

Actions prévention

et sensibilisation

7222

Action propreté

urbaine et

nettoiement

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.907

 

FONCTION 7 – Environnement (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

73

Actions en matière de gestion des eaux

74

Politique de l'air

731

Politique de l'eau

732

Eau potable

733

Assainissement

734

Eaux pluviales

735

Lutte contre les

inondations

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.907

 

FONCTION 7 – Environnement (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

75

Politique de l'énergie

76

Préserv. patrim.

naturel,risques

techno.

77

Environnement

infrastructures

transports

78

Autres actions

79

Plan de relance

(crise sanitaire) TOTAL DU

CHAPITRE

751

Réseaux de

chaleur et de

froid

752

Energie

photovoltaïque

753

Energie éolienne

754

Energie

hydraulique

758

Autres actions

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.908

 

FONCTION 8 – Transports
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

80

Services communs

81

Transports

scolaires

82

Transports publics de voyageurs

820

Services communs

821

Transport sur route

822

Transport

ferroviaire

823

Transport fluvial

824

Transport maritime

825

Transport aérien

828

Autres transports

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.908

 

FONCTION 8 – Transports (suite 1)
 

Article / compte

nature (1)
Libellé

83

Transports de marchandises

830

Services communs

831

Fret routier

832

Fret ferroviaire

833

Fret fluvial

834

Fret maritime

835

Fret aérien

838

Autres transports

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.908

 

FONCTION 8 – Transports (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

84

Voirie

841

Voirie nationale

842

Voirie régionale

843

Voirie

départementale

844

Voirie

métropolitaine

845

Voirie communale

846

Viabilité hivernale

et aléas climatiques

847

Equipements de

voirie

849

Sécurité routière

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.908

 

FONCTION 8 – Transports (suite 3)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

85

Infrastructures

86

Liaisons

multimodales

87

Circulations

douces

88

Plan de relance

(crise sanitaire)

89

Sécurité

TOTAL DU

CHAPITRE

851

Gares, autres

infrastructures

routières

852

Gares et autres

infrastructures

ferrov.

853

Haltes, autres

infrastructures

fluviales

854

Ports, autres

infrastructures

portuaires

855

Aéroports et

autres

infrastructures

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,00140 000,00

0,000,000,000,000,000,000,00140 000,00

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE A2

 

Chapitre

nature
Libellé

01

Opérations non

ventilables

0

Services

généraux (hors

01 et Gestion

des fonds

européens)

0-5

Gestion des

fonds

européens

1

Sécurité

2

Enseign.,

formation

prof.,apprentissage

3

Cult., vie soc.,

jeun., sports,

loisirs

4

Santé et action

sociale (hors

APA et RSA /

Régularisation

de RMI)

4-3

APA

DEPENSES

011 Charges à caractère général

012 Charges de personnel et frais assimilés

014 Atténuations de produits

65 Autres charges de gestion courante

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus

66 Charges financières

67 Charges spécifiques

68 Dotations aux provisions, dépréciations

RECETTES

013 Atténuations de charges

70 Prod. services, domaine, ventes diverses

73 Impôts et taxes

731 Fiscalité locale

74 Dotations et participations

75 Autres produits de gestion courante

76 Produits financiers

77 Produits spécifiques

78 Reprises amort., dépréciations, prov.
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0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

340 000,000,000,00340 000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

340 000,000,000,00340 000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

289 664,720,000,00149 664,720,000,00

289 664,720,000,00149 664,720,000,00

 

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE (suite) A2

 

Chapitre

nature
Libellé

4-4

RSA /

Régularisation de

RMI

5

Aménagement

des territoires et

habitat

6

Action

économique

7

Environnement

8

Transports

9

Fonction en

réserve
TOTAL

DEPENSES  
011 Charges à caractère général  
012 Charges de personnel et frais assimilés  
014 Atténuations de produits  
65 Autres charges de gestion courante  
6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus  
66 Charges financières  
67 Charges spécifiques  
68 Dotations aux provisions, dépréciations  

RECETTES  
013 Atténuations de charges  
70 Prod. services, domaine, ventes diverses  
73 Impôts et taxes  
731 Fiscalité locale  
74 Dotations et participations  
75 Autres produits de gestion courante  
76 Produits financiers  
77 Produits spécifiques  
78 Reprises amort., dépréciations, prov.  
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.01

 
01 – OPERATIONS NON VENTILABLES

Article / compte

nature (1)

Libellé 01

Opérations non ventilables

DEPENSES 140 000,00

628 Divers 140 000,00

RECETTES 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.930

 

FONCTION 0 – Services généraux
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

02

Administration générale

020

Admin. générale de

la collectivité

021

Personnel non

ventilé

022

Information,

communication,

publicité

023

Fêtes et cérémonies

024

Aide aux

associations

025

Cimetières et

pompes funèbres

026

Administration

générale de l'Etat

028

Autres moyens

généraux

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.930

 

FONCTION 0 – Services généraux (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

03

Conseils

031

Assemblée délibérante

032

Conseil éco.,social

région./Conseil dév.

033

Conseil cult., éduc.,

env.

034

Conseil éco.,soc.,environ.,culture,éduc.

035

Conseil de territoire

038

Autres instances

0341

Section éco., sociale et

environnem.

0342

Section culture,

éducation et sports

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.930

 

FONCTION 0 – Services généraux (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

04

Coop.décent.,act° interrég.,eur.,intern.

06

Plan de relance (crise

sanitaire) TOTAL DU CHAPITRE041

Action relevant de la

subvention globale

042

Actions interrégionales

043

Actions européennes

044

Aide publique au

développement

048

Autres actions

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.930-5

 

FONCTION 0-5 – Gestion des fonds européens
 

Article / compte

nature (1)
Libellé

051

FSE

052

FEDER

058

Autres
TOTAL DU CHAPITRE

0580

FEADER

0581

FEAMP

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.931

 

FONCTION 1 – Sécurité
 

Article /

compte nature

(1)

Libellé

10

Services communs

11

Police, sécurité, justice

12

Incendie et secours

13

Hygiène et salubrité

publique

14

Plan de relance (crise

sanitaire)

18

Autres interv. protect.

personnes, biens
TOTAL DU CHAPITRE

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.



SYDRO 71 SECURISATION APPROVISIONNEMENT - SYDRO 71 SECURISATION APPROVISIONNEMENT - BP - 2022

Page 78

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.932

 

FONCTION 2 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage
 

Article /

compte

nature

(1)

Libellé

20

Services communs

21

Enseignement du premier degré

22

Enseignement du second degré

201

Services communs

202

Plan de relance (crise

sanitaire)

211

Ecoles maternelles

212

Ecoles primaires

213

Classes regroupées

221

Collèges

222

Lycées publics

223

Lycées privés

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.932

 

FONCTION 2 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

23

Enseignement

supérieur

24

Cités scolaires

25

Formation professionnelle

26

Apprentissage

27

Formation

sanitaire et

sociale

251

Insertion sociale

et

professionnelle

252

Formation

professionnalisante

personnes

253

Formation

certifiante des

personnes

254

Formation des

actifs occupés

255

Rémunération

des stagiaires

256

Autres

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.932

 

FONCTION 2 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

28

Autres services périscolaires et annexes

29

Sécurité

TOTAL DU CHAPITRE281

Hébergement et

restauration scolaires

282

Sport scolaire

283

Médecine scolaire

284

Classes de découverte

288

Autre service annexe de

l'enseignement

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.933

 

FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs
 

Article /

compte

nature

(1)

Libellé

30

Services communs

31

Culture

311

Activités

artist.,actions et

manif.cult.

312

Patrimoine

313

Bibliothèques,

médiathèques

314

Musées

315

Services d'archives

316

Théâtres et

spectacles vivants

317

Cinémas et autres

salles de spectacles

318

Archéologie

préventive

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.933

 

FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

32

Sports (autres que scolaires)

321

Salles de sport, gymnases

322

Stades

323

Piscines

324

Centres de formation

sportifs

325

Autres équipements

sportifs ou loisirs

326

Manifestations sportives

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.933

 

FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

33

Action culturelle

34

Vie sociale et citoyenne

35

Plan de relance

(crise sanitaire)

39

Sécurité

TOTAL DU

CHAPITRE

331

Centres de loisirs

332

Colonies de

vacances

338

Autres activités

pour les jeunes

341

Egalité entre les

femmes et les

hommes

348

Autres

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.934

 

FONCTION 4 – Santé et action sociale (hors APA et RSA/Régularisation de RMI)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

41

Santé

410

Services communs

411

PMI et planification

familiale

412

Prévention et éducation

pour la santé

413

Sécurité alimentaire

414

Dispensaires et autres

éts sanitaires

418

Autres actions

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.934

 

FONCTION 4 – Santé et action sociale (hors APA et RSA/Régularisation de RMI) (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

42

Action sociale

420

Services communs

421

Famille et enfance

422

Petite enfance

4211

Actions en faveur

de la maternité

4212

Aides à la famille

4213

Aides sociales à

l'enfance

4214

Adolescence

4221

Crèches et

garderies

4222

Multi accueil

4228

Autres actions pour la

petite enfance

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.934

 

FONCTION 4 – Santé et action sociale (hors APA et RSA/Régularisation de RMI) (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

42

Action sociale

45

Plan de relance

(crise sanitaire)

TOTAL DU CHAPITRE

423

Personnes âgées

424

Personnes en

difficulté

425

Personnes

handicapées

428

Autres

interventions

sociales

4231

Forfait autonomie

4232

Autres actions de

prévention

4238

Autres actions

pour les personnes

âgées

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.934-3

 

FONCTION 4-3 – APA
 

Article / compte

nature (1)
Libellé

430

Services communs

431

APA à domicile

432

APA versée aux bénéf. en

établissement

433

APA versée à

l'établissement

TOTAL DU CHAPITRE

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.934-4

 

FONCTION 4-4 – RSA / Régularisation de RMI
 

Article / compte

nature (1)
Libellé

441

Insertion sociale

442

Santé

443

Logement

444

Insertion

professionnelle

445

Evaluation des

dépenses

engagées

446

Dépenses de

structure

447

RSA allocations

448

Autres dépenses

au titre du RSA

TOTAL DU

CHAPITRE

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.935

 

FONCTION 5 – Aménagement des territoires et habitat
 

Article /

compte

nature

(1)

Libellé

50

Services communs

51

Aménagement et services urbains

501

Services communs

502

Plan de relance

(crise sanitaire)

510

Services communs

511

Espaces verts

urbains

512

Eclairage public

513

Art public

514

Electrification

515

Opérations

d'aménagement

518

Autres actions

d'aménagement

urbain

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.935

 

FONCTION 5 – Aménagement des territoires et habitat (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

52

Politique de la ville

53

Agglomérations et

villes moyennes

54

Espace rural et

autres espaces de

dév.

55

Habitat (Logement)

551

Parc privé de la

collectivité

552

Aide au secteur

locatif

553

Aide à l'accession

à la propriété

554

Aire d'accueil des

gens du voyage

555

Logement social

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.935

 

FONCTION 5 – Aménagement des territoires et habitat (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

56

Actions en faveur du

littoral

57

Techno. de l'information

et de la comm.

58

Autres actions

59

Sécurité

TOTAL DU CHAPITRE581

Réserves Foncières

588

Autres actions

d'aménagement

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.936

 

FONCTION 6 – Action économique
  

Article /

compte

nature (1)

Libellé

60

Services communs

61

Interventions

économiques

transversales

62

Structure d'animation et

de dév. éco.

63

Actions sectorielles

631

Agriculture, pêche et agro-alimentaire

632

Industrie, commerce et

artisanat

633

Développement

touristique6311

Laboratoire

6312

Autres

DEPENSES 0,00 149 664,72 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

613 Locations 0,00 200,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615 Entretien et réparations 0,00 115 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

616 Primes d'assurances 0,00 20 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 10 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 3 964,72 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 340 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

703 Redevances utilisation du domaine 0,00 340 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.936

 

FONCTION 6 – Action économique (suite)
  

Article /

compte

nature (1)

Libellé

64

Rayonnement,

attractivité du territoire

65

Insertion éco. et

éco.sociale, solidaire

66

Maintien et dév. des

services publics

67

Recherche et

innovation

68

Autres actions

69

Plan de relance (crise

sanitaire)
TOTAL DU CHAPITRE

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 149 664,72

613 Locations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 200,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 115 500,00

616 Primes d'assurances 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 20 000,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 10 000,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 964,72

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 340 000,00

703 Redevances utilisation du domaine 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 340 000,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.937

 

FONCTION 7 – Environnement
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

70

Services communs

71

Actions

transversales

72

Actions déchets et propreté urbaine

720

Services communs

collecte et propreté

721

Collecte et traitement des déchets

722

Propreté urbaine

7211

Actions prévention

et sensibilisation

7212

Collecte des

déchets

7213

Tri, valorisation,

traitement déchets

7221

Actions prévention

et sensibilisation

7222

Action propreté

urbaine et

nettoiement

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.937

 

FONCTION 7 – Environnement (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

73

Actions en matière de gestion des eaux

74

Politique de l'air

731

Politique de l'eau

732

Eau potable

733

Assainissement

734

Eaux pluviales

735

Lutte contre les

inondations

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.937

 

FONCTION 7 – Environnement (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

75

Politique de l'énergie

76

Préserv. patrim.

naturel,risques

techno.

77

Environnement

infrastructures

transports

78

Autres actions

79

Plan de relance

(crise sanitaire) TOTAL DU

CHAPITRE

751

Réseaux de

chaleur et de

froid

752

Energie

photovoltaïque

753

Energie éolienne

754

Energie

hydraulique

758

Autres actions

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.



SYDRO 71 SECURISATION APPROVISIONNEMENT - SYDRO 71 SECURISATION APPROVISIONNEMENT - BP - 2022

Page 97

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.938

 

FONCTION 8 – Transports
 

Article /

compte

nature

(1)

Libellé

80

Services communs

81

Transports

scolaires

82

Transports publics de voyageurs

820

Services communs

821

Transport sur route

822

Transport

ferroviaire

823

Transport fluvial

824

Transport maritime

825

Transport aérien

828

Autres transports

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.938

 

FONCTION 8 – Transports (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

83

Transports de marchandises

830

Services communs

831

Fret routier

832

Fret ferroviaire

833

Fret fluvial

834

Fret maritime

835

Fret aérien

838

Autres transports

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.938

 

FONCTION 8 – Transports (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

84

Voirie

841

Voirie nationale

842

Voirie régionale

843

Voirie

départementale

844

Voirie métropolitaine

845

Voirie communale

846

Viabilité hivernale et

aléas climatiques

847

Equipements de

voirie

849

Sécurité routière

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.938

 

FONCTION 8 – Transports (suite 3)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

85

Infrastructures

86

Liaisons

multimodales

87

Circulations

douces

88

Plan de relance

(crise sanitaire)

89

Sécurité

TOTAL DU

CHAPITRE

851

Gares, autres

infrastructures

routières

852

Gares et autres

infrastructures

ferrov.

853

Haltes, autres

infrastructures

fluviales

854

Ports, autres

infrastructures

portuaires

855

Aéroports et

autres

infrastructures

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE B1.1

 
B1.1 – DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE (1)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de contrat)

Date de la

décision de

réaliser la ligne

de trésorerie (2)

Montant maximum autorisé

au 01/01/N
Montant des tirages N-1

Montant des remboursements N-1

Encours restant dû au 01/01/N
Intérêts (3) Remboursement du tirage

5191 Avances du Trésor            

5192 Avances de trésorerie            

51931 Lignes de trésorerie            

51932 Lignes de trésorerie liées à un emprunt            

5194 Billets de trésorerie            

5198 Autres crédits de trésorerie            

519 Crédits de trésorerie (Total)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Circulaire n° NOR : INTB8900071C du 22/02/1989.

(2) Indiquer la date de la délibération de l’assemblée autorisant la ligne de trésorerie ou la date de la décision de l’ordonnateur de réaliser la ligne de trésorerie sur la base d’un montant maximum autorisé par l’organe délibérant (article M. 4221-5 du CGCT).

(3) Il s’agit des intérêts comptabilisés au compte 6615, sauf pour les emprunts assortis d'une option de tirage sur ligne de trésorerie pour lesquels les intérêts sont comptabilisés au compte 66111 et sauf pour les billets de trésorerie pour lesquels les intérêts sont comptabilisés au

compte 6618.
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0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE B1.2

 
B1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

163 Emprunts obligataires (Total)                          

164 Emprunts auprès des

établissements financiers (Total)

                         

1641 Emprunts en euros (total)                          

1643 Emprunts en devises (total)                          

16441 Emprunts assortis d'une option

de tirage sur ligne de trésorerie (total)

                         

165 Dépôts et cautionnements reçus

(Total)

                         

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

                         

1671 Avances consolidées du Trésor

(total)

                         

1672 Emprunts sur comptes spéciaux

du Trésor (total)

                         

1675 Dettes pour METP et PPP (total)                          

1676 Dettes envers

locataires-acquéreurs (total)

                         

1678 Autres emprunts et dettes (total)                          

168 Emprunts et dettes assimilés

(Total)

                         

1681 Autres emprunts (total)                          
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0,00

0,00

0,00

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

1682 Bons à moyen terme négociables

(total)

                         

1687 Autres dettes (total)                          

Total général                          
 

(1) Si un emprunt donne lieu à plusieurs mobilisations, indiquer la date de la première mobilisation.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine.

(3) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Mentionner le ou les types d'index (ex : Euribor 3 mois).

(5) Indiquer le niveau de taux à l’origine du contrat.

(6) Indiquer la périodicité des remboursements : A : annuelle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X autre.

(7) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres à préciser.in fine

(8) Catégorie d’emprunt à l'origine. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

 

IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE B1.2

 
B1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166) (suite)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat) 

Emprunts et dettes au 01/01/N

Couverture ?

O/N

(10)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(11)

Capital restant dû au

01/01/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(12)

Index (13)

Niveau

de taux

d'intérêt

à la date

de vote

du

budget

(14)

Capital
Charges d'intérêt

(15)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(16)

163 Emprunts obligataires (Total)             0,00 0,00 0,00 0,00

164 Emprunts auprès des

établissements financiers (Total)

            0,00 0,00 0,00 0,00

1641 Emprunts en euros (total)             0,00 0,00 0,00 0,00

1643 Emprunts en devises (total)             0,00 0,00 0,00 0,00

16441 Emprunts assortis d'une option de

tirage sur ligne de trésorerie (total) (9)

            0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus

(Total)

            0,00 0,00 0,00 0,00

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

            0,00 0,00 0,00 0,00

1671 Avances consolidées du Trésor (total)             0,00 0,00 0,00 0,00

1672 Emprunts sur comptes spéciaux (total)             0,00 0,00 0,00 0,00

1675 Dettes pour METP et PPP (total)             0,00 0,00 0,00 0,00

1676 Dettes envers locataires-acquéreurs

(total)

            0,00 0,00 0,00 0,00

1678 Autres emprunts et dettes (total)             0,00 0,00 0,00 0,00

168 Emprunts et dettes assimilés (Total)             0,00 0,00 0,00 0,00

1681 Autres emprunts (total)             0,00 0,00 0,00 0,00

1682 Bons à moyen terme négociables

(total)

            0,00 0,00 0,00 0,00

1687 Autres dettes (total)             0,00 0,00 0,00 0,00

Total général             0,00 0,00 0,00 0,00

 

(9) S’agissant des emprunts assortis d’une ligne de trésorerie, il faut faire ressortir le remboursement du capital de la dette prévue pour l’exercice correspondant au véritable endettement.

(10) Si l'emprunt est soumis à couverture, il convient de compléter le tableau « détail des opérations de couverture ».
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(11) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(12) Type de taux d'intérêt après opérations de couverture : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(13) Mentionner l’index en cours au 01/01/N après opérations de couverture.

(14) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.

(15) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.

(16) Indiquer les intérêts éventuellement reçus au titre du contrat d’échange éventuel et comptabilisés au 768.
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0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX B1.3

 
B1.3 – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX (HORS A1)

Emprunts ventilés par

structure de taux selon le

risque le plus élevé

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat) (1)

Organisme prêteur ou

chef de file
Nominal (2)

Capital restant

dû au 01/01/N (3)

Type

d’indices

(4)

Durée

du

contrat

Dates des

périodes

bonifiées

Taux

minimal (5)

Taux

maximal (6)
Coût de sortie (7)

Taux

maximal

après

couver-

ture

éventu-

elle (8)

Niveau

du taux

à la

date de

vote du

budget

(9)

Intérêts à payer

au cours de

l’exercice (10)

Intérêts à

percevoir au

cours de

l’exercice (le cas

échéant) (11)

% par

type de 

taux

selon le

capital

restant

dû

Echange de taux, taux variable

simple plafonné (cap) ou

encadré (tunnel) (A)

                           

TOTAL (A)             0,00     0,00 0,00 0,00

Barrière simple (B)                            
TOTAL (B)             0,00     0,00 0,00 0,00

Option d'échange (C)                            
TOTAL (C)             0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 3 ou

multiplicateur jusqu'à 5 capé

(D)

                           

TOTAL (D)             0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 5 (E)                            
TOTAL (E)             0,00     0,00 0,00 0,00

Autres types de structures (F)                            
TOTAL (F)             0,00     0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

 

(1) Répartir les emprunts selon le type de structure de taux (de A à F selon la classification de la charte de bonne conduite) en fonction du risque le plus élevé à courir sur toute la durée de vie du contrat de prêt et après opérations de couverture éventuelles.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine. En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du nominal couvert et la part non couverte.

(3) En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du capital restant dû couvert et la part non couverte.

(4) Indiquer la classification de l'indice sous-jacent suivant la typologie de la circulaire du 25 juin 2010 sur les produits financiers (de 1 à 6). 1 : Indice zone euro / 2 : Indices inflation française ou zone euro ou écart entre ces indices / 3 : Ecart indice zone euro / 4 : Indices hors zone

euro ou écart d'indices dont l'un est hors zone euro / 5 : écarts d'indices hors zone euro / 6 : autres indices.

(5) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux minimal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(6) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux maximal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(7) Coût de sortie : indiquer le montant de l'indemnité contractuelle de remboursement définitif de l'emprunt au 01/01/N ou le cas échéant, à la prochaine date d’échéance.

(8) Montant, index ou formule.

(9) Indiquer le niveau de taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variables, indiquer le niveau du taux à la date de vote du budget.

(10) Indiquer les intérêts à payer au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels à payer au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668.

(11) Indiquer les intérêts à percevoir au titre du contrat d'échange et comptabilisés au 768.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS B1.4

 
B1.4 – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS (1)

Indices sous-jacents

 

 

Structure

(1)

Indices zone euro

(2)

Indices inflation française

ou zone euro ou écart entre

ces indices

(3)

Ecarts d’indices zone euro

(4)

Indices hors zone euro et

écarts d’indices dont l’un

est un indice hors zone

euro

(5)

Ecarts d’indices hors zone

euro

(6)

Autres indices

(A) Taux fixe simple. Taux variable simple. Echange de

taux fixe contre taux variable ou inversement. Echange

de taux structuré contre taux variable ou taux fixe (sens

unique). Taux variable simple plafonné ( ) ou encadrécap

( )tunnel

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(B) Barrière simple. Pas d’effet de levier

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(C) Option d’échange ( )swaption

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(D) Multiplicateur jusqu’à 3 ; multiplicateur jusqu’à 5

capé

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(E) Multiplicateur jusqu’à 5

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(F) Autres types de structures

Nombre de

produits
        0

% de l’encours         0,00

Montant en euros         0,00

 

(1) Cette annexe retrace le stock de dette au 01/01/N après opérations de couverture éventuelles.
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0,00

0,00

0,00

0,00

IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE B1.5

 
B1.5 – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1)

Instruments de couverture

(Pour chaque ligne, indiquer

le numéro de contrat)

Emprunt couvert Instrument de couverture

Référence de

l’emprunt couvert

Capital restant

dû au 01/01/N

Date de fin

du contrat

Organisme

co-contractant

Type de

couverture

(3)

Nature de la

couverture

(change ou

taux)

Notionnel de

l’instrument de

couverture

Date de début

du contrat

Date de fin

du contrat

Périodicité

de

règlement

des

intérêts (4)

Montant des

commissions

diverses

Primes éventuelles

Primes payées

pour l'achat

d'option

Primes

reçues pour

la vente

d'option

Taux fixe (total)           0,00       0,00 0,00 0,00

Taux variable simple (total)           0,00       0,00 0,00 0,00

Taux complexe (total) (2)           0,00       0,00 0,00 0,00

Total           0,00       0,00 0,00 0,00

 

(1) Si un instrument couvre plusieurs emprunts, distinguer une ligne par emprunt couvert.

(2) Il s’agit d’un taux variable qui n'est pas défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage.

(3) Indiquer s'il s'agit d'un , d'une option ( , , , ).swap cap floor tunnel swaption

(4) Indiquer la périodicité de règlement des intérêts : A : annuelle, M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X : autre.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE B1.5

 
B1.5 – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1) (suite)

Instruments de couverture

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat)

Effet de l'instrument de couverture

Référence de l’emprunt

couvert

Taux payé Taux reçu (7) Charges et produits constatés depuis l'origine du contrat Catégorie d’emprunt (8)

Index

(5)

Niveau de taux

(6)
Index Niveau de taux Charges c/668 Produits c/768

Avant opération

de couverture

Après opération

de couverture

Taux fixe (total)           0,00 0,00    
Taux variable simple (total)           0,00 0,00    
Taux complexe (total) (2)           0,00 0,00    

Total           0,00 0,00    
 

(5) Indiquer l’index utilisé ou la formule de taux.

(6) Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.

(7) A compléter si l'instrument de couverture est un .swap

(8) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – DETTE POUR FINANCER L’EMPRUNT D’UN AUTRE ORGANISME B1.6

 
B1.6 – DETTE POUR FINANCER L’EMPRUNT D’UN AUTRE ORGANISME (1)

REPARTITION

PAR PRÊTEUR

Dette en capital à l’origine (2) Dette en capital au 01/01/N Annuité à payer au cours de

l’exercice

Dont

Intérêts (3) Capital

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Auprès des organismes de droit privé 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Auprès des organismes de droit public 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dette provenant d’émissions obligataires (ex : émissions publiques ou privées) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
(1) Il s’agit des cas où une collectivité ou un établissement public accepte de prendre en charge l’emprunt au profit d’un autre organisme sans qu’il y ait pour autant transfert du contrat.
(2) La dette en capital à l’origine correspond à la part de dette prise en charge par la collectivité.
(3) .Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – AUTRES DETTES B1.7

 
B1.7 – AUTRES DETTES

(Issues des engagements juridiques pris autres que ceux destinés à financer la prise en charge d’un emprunt)
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS B2

 
METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS

Procédure d’amortissement
(linéaire, dégressif, variable)

CHOIX DE L’ASSEMBLEE
Délibération du

  Biens de faible valeur- Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur s’amortissent sur un an :
 €

  Catégories de biens amortis Durée (en années)  
L Immobilisation incorporelles 5 01/03/2005

L Immobilisations corporelles 5 01/03/2005

L Subventions d'équipement versées 15 01/03/2005
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DES PROVISIONS CONSTITUEES AU 01/01/N B3.1

 
PROVISIONS CONSTITUEES AU 01/01/N

Nature de la provision

Montant de la
provision de l’exercice

(1)
A

Date de
constitution

de la
provision

Montant des
provisions constituées

au 01/01/N
B

Montant total des
provisions constituées

 
C = A + B

Montant des reprises
de l’exercice

 
D

SOLDE
 
 

E = C - D

PROVISIONS SEMI-BUDGETAIRES (2)

Provisions pour risques et charges (3) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour litiges 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour pertes de change 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour gros entretiens ou grandes révisions 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour garanties d’emprunt 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Autres provisions pour risques 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Dépréciations (3) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des immobilisations 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des stocks et encours 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes de tiers 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes financiers 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Total des provisions semi-budgétaires 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

PROVISIONS BUDGETAIRES (2)

Provisions pour risques et charges (3) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour litiges 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour pertes de change 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour gros entretiens ou grandes révisions 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour garanties d’emprunt 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Autres provisions pour risques 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Dépréciations (3) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des immobilisations 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des stocks et encours 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes de tiers 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes financiers 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Total des provisions budgétaires 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL PROVISIONS 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Provision nouvelle ou abondement d’une provision déjà constituée.

(2) A renseigner selon que la collectivité applique le régime des provisions semi-budgétaires ou budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires afférentes.

(3) Indiquer l’objet de la provision (exemples : provision pour litiges au titre du procès, provisions pour dépréciation des immobilisations de l’équipement).
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETALEMENT DES PROVISIONS B3.2

 
B3.2 – ETALEMENT DES PROVISIONS (1)

 

(1) Il s’agit des provisions figurant dans le tableau précédent « Etat des provisions » qui font l’objet d’un étalement, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables à la collectivité.



SYDRO 71 SECURISATION APPROVISIONNEMENT - SYDRO 71 SECURISATION APPROVISIONNEMENT - BP - 2022

Page 116

IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DES CHARGES TRANSFEREES B4

 
ETAT DES CHARGES TRANSFEREES

Exercice Nature de la dépense transférée
Durée de

l’étalement
(en mois)

Date de la
délibération

Montant de la dépense
transférée au compte

481
(I)

Montant amorti au titre
des exercices

précédents
(II)

Montant de la dotation
aux amortissements
de l’exercice (c/6812)

(III)

Solde (1)

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Correspond au montant de la charge restant à amortir = I – (II + III).

 
 

Exercice Nature de la dépense transférée
Durée de

l’étalement
(en mois)

Date de la
délibération

Montant de la dépense
transférée au compte

481
(I)

Montant amorti au titre
des exercices

précédents
(II)

Montant de la dotation
aux amortissements
de l’exercice (c/6862)

(III)

Solde (1)

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Correspond au montant de la charge restant à amortir = I – (II + III).
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES  – DETAIL DES OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS B5

 
CHAPITRE D’OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS (Détail) (1)

 

(1) Ouvrir un cadre par opération pour compte de tiers.

(2) Ensemble des réalisations connues (hors restes à réaliser).

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Total = Restes à réaliser N-1 + Nouveaux crédits votés.

(5) Inscrire le chapitre et la nature des travaux.

(6) Le chapitre 45 doit être détaillé conformément au plan de comptes, tant en dépenses qu’en recettes.

(7) Indiquer le chapitre.



SYDRO 71 SECURISATION APPROVISIONNEMENT - SYDRO 71 SECURISATION APPROVISIONNEMENT - BP - 2022

Page 118

IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DES PRETS B6

 
Prêts (compte 274)

Bénéficiaires Date de la
délibération

Encours restant dû
au 01/01/N

Montant de l’annuité à recouvrer ICNE de
l’exerciceCapital Intérêts

Assortis d’intérêts (total) 0,00 0,00 0,00 0,00

Non assortis d’intérêts (total) 0,00 0,00    
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – EMPRUNTS GARANTIS B7.1

 
B7.1 – ETAT DES EMPRUNTS GARANTIS

Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1)

Objet de

l’emprunt garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant initial
Capital restant

dû au 01/01/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux à la date de vote

du budget (6) Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de

l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index

(4)

Taux

actua-

riel (5)

Taux

(3)

Index

(4)

Niveau

de taux

En intérêts (8) En capital

Total des emprunts

contractés par des

collectivités ou des

EP (hors logements

sociaux)

        0,00 0,00                     0,00 0,00

Total des emprunts

autres que ceux

contractés par des

collectivités ou des

EP (hors logements

sociaux)

        0,00 0,00                     0,00 0,00

Total des emprunts

contractés pour des

opérations de

logement social

        0,00 0,00                     0,00 0,00

TOTAL GENERAL         0,00 0,00                     0,00 0,00

 

(1) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour in fine, X pour autres (à préciser).

(2) Indiquer la périodicité des remboursements A : annuelle ; M : mensuelle ; B : bimestrielle ; S : semestrielle ; T : trimestrielle ; X : autre.

(3) Type de taux d’intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c’est-à-dire un taux variable qui n’est pas seulement défini comme la simple addition d’un taux usuel de référence et d’une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Indiquer le type d’index (ex. EURIBOR 3 mois …).

(5) Taux annuel, tous frais compris.

(6) Taux hors opération de couverture. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.

(7) Catégorie d’emprunt hors opération de couverture. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(8) Il s’agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l’article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés).
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – CALCUL DU RATIO D’ENDETTEMENT RELATIF AUX GARANTIES D’EMPRUNT B7.2

 
B7.2 – CALCUL DU RATIO D’ENDETTEMENT RELATIF AUX GARANTIES D’EMPRUNT

   
Calcul du ratio (1)

 
Valeur en euros

 

  Total des annuités déjà garanties à échoir dans l’exercice (2) A 0,00  
  Total des premières annuités entières des nouvelles garanties de l’exercice (2) B 0,00  
  Annuité nette de la dette de l’exercice (3) C 0,00  
  Provisions pour garanties d’emprunts D 0,00  
  Total des annuités d’emprunts garantis de l’exercice I = A + B + C - D 0,00  
  Recettes réelles de fonctionnement II 0,00  
         
  Part des garanties d’emprunt accordées au titre de l’exercice en % (4) I / II 0,00  

 

(1) Ratio défini aux articles L. 4253-1 ou L. 3231-4 ou L. 2252-1 du CGCT, conformément aux dispositions législatives applicables à la collectivité.

(2) Hors opérations visées par l’article L. 4253-2 ou L. 3231-4-4 ou L. 2252-2 du CGCT, conformément aux dispositions législatives applicables à la collectivité.

(3) Cf. définition de l’article D. 1511-30 du CGCT.

(4) Les garanties d’emprunt accordées au titre d’un exercice ne doivent pas représenter plus de 50 % des recettes réelles de fonctionnement de ce même exercice.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – SUBVENTIONS VERSEES B8.1

 
SUBVENTIONS VERSEES DANS LE CADRE DU VOTE DU BUDGET

Article (1) Subventions (2) Objet (3) Nom de l’organisme
Nature juridique de

l’organisme
Montant de la

subvention
INVESTISSEMENT (total) 0,00

FONCTIONNEMENT (total) 0,00
 

(1) Indiquer l’article d’imputation de la subvention.
(2) Dénomination ou numéro éventuel de la subvention.
(3) Objet pour lequel est versée la subvention.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DES CONTRATS DE CREDIT-BAIL B8.2

 
ETAT DES CONTRATS DE CREDIT-BAIL RESTANT A COURIR (MOBILIER ET IMMOBILIER)

Type et nature du bien ayant fait l'objet du

contrat

Exer-

cice

d’ori-

gine

du

con-

trat

Désignation du crédit bailleur

Durée

du

contrat

(en

mois)

Montant de la

redevance de

l’exercice

Montant des redevances restant à courir

N+1 N+2 N+3 N+4 Cumul restant Total (1)

Crédits-bails mobiliers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Crédits-bails immobiliers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Total = (N+1, N+2, N+3, N+4) + cumul restant.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DES CONTRATS DE PARTENARIAT PUBLIC-PRIVE B8.3

 
ETAT DES CONTRATS DE PARTENARIAT PUBLIC-PRIVE

 

(1) Somme des rémunérations relatives à l’investissement restant à verser au cocontractant pour la durée restante du contrat de PPP au 01/01/N.

(2) Montant inscrit à la colonne précédente déduction faite de la somme des participations reçues d’autres collectivités publiques au titre de la part investissement.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DES AUTRES ENGAGEMENTS DONNES B8.4

 
ETAT DES AUTRES ENGAGEMENTS DONNES

Année
d’origine

Nature de l’engagement Organisme bénéficiaire Durée
en

années

Pério-
dicité

Dette en capital à
l’origine

Dette en capital au
1/1/N

Annuité à verser au
cours de l’exercice

TOTAL 0,00 0,00 0,00
8017 Subventions à verser en annuités 0,00 0,00 0,00
8018 Autres engagements donnés 0,00 0,00 0,00

Au profit d’organismes publics 0,00 0,00 0,00
Au profit d’organismes privés (1) 0,00 0,00 0,00

 

(1) Concernant les garanties accordées à l’Agence France Locale (Article L.1611-3-2 du CGCT) :

- l’ « Organisme bénéficiaire » de la garantie est toute personne titulaire d’un « titre éligible » émis ou créé par l’Agence France Locale ;

- la rubrique « Périodicité » n’est pas remplie car la garantie n’a pas de périodicité. La garantie est d’une durée totale indiquée à la colonne qui précède ;

- la colonne « Dette en capital à l’origine » correspond au montant total de la garantie accordée aux titulaires d’un titre éligible ;

- la colonne « Dette en capital au 1/1/N » correspond au montant résiduel de la garantie au 1/1/N ;

- la colonne « Annuité à verser au cours de l’exercice » n’est pas remplie car l’octroi de la garantie n’implique pas que des versements annuels aient lieu. Des versements ne seront effectués qu’en cas d’appel de la garantie.



SYDRO 71 SECURISATION APPROVISIONNEMENT - SYDRO 71 SECURISATION APPROVISIONNEMENT - BP - 2022

Page 125

IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DES ENGAGEMENTS RECUS B8.5

 
ETAT DES ENGAGEMENTS RECUS

Année
d’origine

Nature de l’engagement Organisme émetteur Durée en
années

Périodicité Créance en capital à
l’origine

Créance en capital
au 01/01/N

Annuité à recevoir
au cours de
l’exercice

TOTAL 0,00 0,00 0,00

8026 Redevance de crédit-bail restant à recevoir (crédit-bail immobilier) 0,00 0,00 0,00

8027 Subventions à recevoir par annuités (annuités restant à recevoir) 0,00 0,00 0,00

8028 Autres engagements reçus 0,00 0,00 0,00

A l’exception de ceux reçus des entreprises 0,00 0,00 0,00

Engagements reçus des entreprises 0,00 0,00 0,00
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ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N B9
 

B9 – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N
 

GRADES OU EMPLOIS (1)
CATEGORIES (2) EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS

BUDGETAIRES EN ETPT (4)
EMPLOIS

PERMANENTS À
TEMPS

COMPLET

EMPLOIS
PERMANENTS À

TEMPS NON
COMPLET

TOTAL AGENTS
TITULAIRES

AGENTS
NON

TITULAIRES

TOTAL

EMPLOIS FONCTIONNELS (a)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Directeur général des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général adjoint des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général des services techniques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Emplois créés au titre de l’article 6-1 de la loi n° 84-53 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
FILIERE ADMINISTRATIVE (b)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE TECHNIQUE (c)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE SOCIALE (d)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-SOCIALE (e)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-TECHNIQUE (f)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE SPORTIVE (g)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE CULTURELLE (h)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE ANIMATION (i)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE POLICE (j)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

EMPLOIS NON CITES (k) (5)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL (b + c + d + e + f + g + h + i + j + k)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Les grades ou emplois sont désignés conformément à la circulaire n° NOR : INTB9500102C du 23 mars 1995. Les emplois fonctionnels sont également comptabilisés dans leur filière d’origine.

(2) Catégories : A, B ou C.

(3) Emplois budgétaires créés par l'assemblée délibérante. Les emplois permanents à temps complet sont comptabilisés pour une unité, les emplois à temps non complet sont comptabilisés à hauteur de la quotité de travail prévue par la délibération créant l’emploi.

(4) Equivalent temps plein annuel travaillé (ETPT). Le décompte est proportionnel à l’activité des agents, mesurée par leur quotité de temps de travail et par leur période d’activité sur l’année :

ETPT = Effectifs physiques * quotité de temps de travail * période d’activité dans l’année

Exemple : un agent à temps plein (quotité de travail = 100 %) présent toute l’année correspond à 1 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80 %) présent toute l’année correspond à 0,8 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80

%) présent la moitié de l’année (ex : CDD de 6 mois, recrutement à mi-année) correspond à 0,4 ETPT (0,8 * 6 / 12).

(5) Par exemple : emplois dont les missions ne correspondent pas à un cadre d’emploi existant, « emplois spécifiques » régis par l’article 139 ter de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 etc.

IV – ANNEXES IV
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ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N B9
 

D1.1 – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N (suite)
AGENTS NON TITULAIRES EN FONCTION AU 01/01/N CATEGORIES

(1)
SECTEUR

(2)
REMUNERATION (3) CONTRAT

Indice (8) Euros Fondement du contrat (4) Nature du contrat (5)
Agents occupant un emploi permanent (6)       0,00    
Agents occupant un emploi non permanent (7)       0,00    

TOTAL GENERAL       0,00    
 
(1) CATEGORIES: A, B et C.
 
(2) SECTEUR ADM : Administratif.

TECH : Technique. 
URB : Urbanisme (dont aménagement urbain).
S : Social. 
MS : Médico-social.
MT : Médico-technique.
SP : Sportif. 
CULT : Culturel 
ANIM : Animation.
PM : Police.
OTR : Missions non rattachables à une filière.

 
(3) REMUNERATION   Référence à un indice brut (indiquer le niveau de l’indice brut) de la fonction publique ou en euros annuels bruts (indiquer l’ensemble des éléments de la rémunération brute annuelle).:
 
(4) CONTRAT  Motif du contrat (loi du 26 janvier 1984 modifiée) ::

3-a° : article 3, 1er alinéa : accroissement temporaire d'activité.
3-b : article 3, 2ème alinéa : accroissement saisonnier d’activité.
3-1 : remplacement d’un fonctionnaire autorisé à servir à temps partiel ou indisponible (maladie, maternité...). 
3-2 : vacance temporaire d’un emploi.
3-3-1° : absence de cadre d'emplois de fonctionnaires susceptibles d'assurer les fonctions correspondantes.
3-3-2° : emplois du niveau de la catégorie A lorsque les besoins des services ou la nature des fonctions le justifient.
3-3-3° : emplois de secrétaire de mairie des communes de moins de 1 000 habitants et de secrétaire des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil.
3-3-4° : emplois à temps non complet des communes de moins de 1 000 habitants et des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil, lorsque la quotité de temps de travail est inférieure à 50 %.
3-3-5° : emplois des communes de moins de 2 000 habitants et des groupements de communes de moins de 10 000 habitants dont la création ou la suppression dépend de la décision d'une autorité qui s'impose à la collectivité ou à l'établissement en matière de création,
de changement de périmètre ou de suppression d'un service public.
3-4 : article 21 de la loi n° 2012-347 : contrat à durée indéterminée obligatoirement proposée à un agent contractuel.
38 : article 38 travailleurs handicapés catégorie C.
47 : article 47 recrutements directs sur emplois fonctionnels
110 : article 110 collaborateurs de groupes de cabinets.
110-1 : collaborateurs de groupes d’élus.
A : autres (préciser).

 
(5) Indiquer si l’agent contractuel est titulaire d’un contrat à durée déterminée (CDD) ou d’un contrat à durée indéterminée (CDI). Les contrats particuliers devront être labellisés « A / autres » et feront l'objet d'une précision (ex : « contrats aidés »).
 
(6) Occupent un emploi permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3-1, 3-2, 3-3, 38 et 47 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, ainsi que les agents qui sont titulaires d’un contrat à durée indéterminée pris sur le
fondement de l’article 21 de la loi n° 2012-347.
 
(7) Occupent un emploi non permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3, 110 et 110-1.
 
(8) Si un contrat fixe comme référence de rémunération un traitement hors échelle, il convient de mentionner le chevron conformément à l’article 6 décret 85-1148 du 20 octobre 1985.

IV – ANNEXES IV
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES

LISTE DES ORGANISMES DANS LESQUELS LA COLLECTIVITE A PRIS UN ENGAGEMENT FINANCIER
 

B10
 

LISTE DES ORGANISMES DANS LESQUELS LA COLLECTIVITE A PRIS UN ENGAGEMENT FINANCIER
Les documents financiers et comptables de ces organismes sont mis à la disposition du public à  (1).
Toute personne a le droit de demander communication à ses frais.

 

Nature de l’engagement (2) Nom de l’organisme Raison sociale de l’organisme
Nature juridique de

l’organisme
Montant de

l’engagement
Délégation de service public (3)
Détention d’une part du capital
Garantie ou cautionnement d’un emprunt
Subventions supérieures à 75 000 € ou représentant plus de 50 % du produit figurant au compte de résultat de l’organisme
Autres

 

(1) Hôtel de la collectivité et autres lieux publics désignés par la collectivité.

(2) Indiquer la date de la décision (délibérations, contrats ou décisions de l’exécutif).

(3) Préciser la nature de la délégation (concession, affermage, régie intéressée…).
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – LISTE DES ORGANISMES DE REGROUPEMENT B11.1

 
LISTE DES ORGANISMES DE REGROUPEMENT AUXQUELS ADHERE LA COLLECTIVITE

DESIGNATION DES ORGANISMES Date d’adhésion
Mode de participation

(1)
Montant du financement

Syndicats mixtes (article L. 5721-2 du CGCT)
EPCI
Autres organismes de regroupement

 

(1) Indiquer si le financement est fait par TPZ, TPU, TPU + fiscalité additionnelle ou sans fiscalité propre.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – LISTE DES ETABLISSEMENTS PUBLICS CREES B11.2

 
LISTE DES ETABLISSEMENTS PUBLICS CREES

Catégorie d’établissement (1) Intitulé / objet de l’établissement Date de création Date de
délibération

Nature de l’activité
(SPIC/SPA)

TVA
(oui / non)

CCAS < Néant > non
CE < Néant > non
Régie personnalisée < Néant > non

 

(1) Il s’agit de recenser les établissements publics créés par la collectivité pour l'exploitation directe d'un service public relevant de sa compétence.

Pour rappel, la collectivité a l'obligation de constituer une régie si le service concerné est de nature industrielle et commerciale (cf. article L. 1412-1 du CGCT) ou la faculté de constituer une régie si le service concerné est de nature administrative et n'est pas de ceux qui, par leur nature

ou par la loi, ne peuvent être assurés que par la collectivité elle-même (cf. article L. 1412-2 du CGCT).

Les régies ainsi créées peuvent, au choix de la collectivité, être dotées :

- soit de la personnalité morale et de l'autonomie financière ;

- soit de la seule autonomie financière.

Cependant, il convient de préciser que seules les régies dotées de la personnalité morale et de l'autonomie financière sont dénommées établissement public et doivent être recensées dans cet état.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE B11.3

 
LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE

Catégorie de services (1) Intitulé / objet du service Date de
création

Date de
délibération

N° SIRET Nature de
l’activité

(SPIC/SPA)

TVA
(oui / non)

Régie à seule autonomie financière < Néant > non
Lotissement < Néant > non
Service social et médico-social < Néant > non

 

(1) Exemples de catégories : régie à seule autonomie financière, opérations d’aménagement, service social et médico-social.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES BUDGETAIRES

EQUILIBRE BUDGETAIRE – DEPENSES
 

C1.1
 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES
PROPRES = A + B

33 858,60 I 33 858,60

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 0,00 0,00
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 0,00 0,00
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00
16441 Opérations afférentes à l'emprunt 0,00 0,00
1671 Avances consolidées du Trésor 0,00 0,00
1672 Emprunts sur comptes spéciaux du Trésor 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00
Dépenses et transferts à déduire des ressources propres (B) 33 858,60 33 858,60
10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves    
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves    
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 33 858,60 33 858,60

 
 

  Op. de l’exercice
I

Restes à réaliser en
dépenses de l’exercice

précédent (3) (4)

Solde d’exécution
D001 (3) (4)

TOTAL
II

Dépenses à couvrir par des
ressources propres

33 858,60 628 000,00 0,00 661 858,60

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Inscrire uniquement si le compte administratif est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.

(4) Indiquer le montant correspondant figurant en II - Présentation générale du budget – vue d’ensemble.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES BUDGETAIRES

EQUILIBRE BUDGETAIRE – RECETTES
 

C1.2
 

RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b 682 858,60 III 682 858,60

Ressources propres externes de l’année (a) 0,00 0,00

10221 TLE 0,00 0,00
10222 FCTVA 0,00 0,00
10226 Taxe d'aménagement (3) 0,00 0,00
10228 Autres fonds d'investissement 0,00 0,00
13146 Attributions compensation investissement 0,00 0,00
13156 Attributions compensation investissement 0,00 0,00
13246 Attributions compensation investissement 0,00 0,00
13256 Attributions compensation investissement 0,00 0,00
138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00
26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
Ressources propres internes de l’année (b) (4) 682 858,60 682 858,60

15… Provisions pour risques et charges    
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
28… Amortissement des immobilisations    
28031 Frais d'études 38 088,61 38 088,61

29… Dépréciations des immobilisations    
31… Matières premières (et fournitures) (5)    
33… En-cours de production de biens (5)    
35… Stocks de produits (5)    
39… Dépréciation des stocks et en-cours    
481… Charges à rép. sur plusieurs exercices    
49… Dépréciation des comptes de tiers    
59… Dépréciation des comptes financiers    
024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement 644 769,99 644 769,99

 
 

 
Opérations de

l’exercice
III

Restes à réaliser en
recettes de l’exercice

précédent (6) (7)

Solde d’exécution
R001 (6) (7)

Affectation
R1068 (6)

TOTAL
IV

Total
ressources

propres
disponibles

682 858,60 0,00 323 833,42 304 166,58 1 310 858,60

 
 

  Montant

Dépenses à couvrir par des ressources propres II 661 858,60
Ressources propres disponibles IV 1 310 858,60

Solde V = IV – II (8) 649 000,00

 

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39, 481, 49 et 59  sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Le compte 10226 peut être utilisé uniquement par les communes et les établissements publics à fiscalité propre.

(4) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 sont présentés uniquement si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires

afférentes.

(5) Les comptes 31, 33 et 35 ne peuvent être utilisés que pour les budgets utilisant la comptabilité de stock. Par conséquent, seuls les budgets retraçant les dépenses et les

recettes d’un lotissement ou d’une ZAC peuvent utiliser les comptes susmentionnés.

(6) Inscrire uniquement si le compte administratif  est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.
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(7) Indiquer le montant correspondant figurant en II - Présentation générale du budget – vue d’ensemble.

(8) Indiquer le signe algébrique.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – ETAT DES RECETTES GREVEES D’UNE AFFECTATION SPECIALE D1

 
ETAT DES RECETTES GREVEES D’UNE AFFECTATION SPECIALE

Tableau récapitulatif des recettes grevées d'une affectation spéciale

Libellé (1)
Restes à employer

au 01/01/N
Montant recettes Montant dépenses

Restes à employer
au 31/12/N

Total 0,00 0,00 0,00 0,00

 
 

(1) Par exemple, taxe d’aménagement, taxe de séjour, FEDER, dons et legs grevés d’une affectation, toutes recettes grevées d'une affectation spéciale et non ventilables ou recettes ventilables mais pour lesquelles la collectivité souhaite un niveau de détail plus fin que dans la

présentation croisée.

(2) Ouvrir un tableau par recette grevée d'une affectation spéciale et reproduire le tableau autant de fois que nécessaire pour décrire l’ensemble des recettes grevées d’une affectation spéciale.

(3) Reste à employer au 31/12/N = reste à employer au 01/01/N + total recettes de l’exercice – total dépenses de l’exercice.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – LISTE DES SERVICES ASSUJETTIS A LA TVA ET NON ERIGES EN BUDGET ANNEXE D2

 
LISTE DES SERVICES ASSUJETTIS A LA TVA ET NON ERIGES EN BUDGET ANNEXE

 



SYDRO 71 SECURISATION APPROVISIONNEMENT - SYDRO 71 SECURISATION APPROVISIONNEMENT - BP - 2022

Page 137

IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION

SERVICES FERROVIAIRES REGIONAUX DE VOYAGEURS – VOLET 1 : BUDGET
 

D3.1
 

VOLET 1 – BUDGETAIRE (circulaire n° LBL/B/03/10082/C du 11 décembre 2003)
DEPENSES RECETTES

FONCTIONNEMENT Chapitre Montant FONCTIONNEMENT Chapitre Montant
Contribution régionale d'équilibre
d'exploitation TTC

0,00 Compensation financière versée par l'Etat
au titre de l'exploitation

0,00

Autres 0,00 Compensation financière au titre des tarifs
sociaux fixés par l’Etat

0,00

    Matériel 0,00

Sous-total Fonctionnement 0,00 Sous-total Fonctionnement (B) 0,00

           
INVESTISSEMENT Chapitre Montant      

Matériel 0,00      
Autres 0,00      

Sous-total Investissement 0,00 Effort propre de la Région (A – B) (C) 0,00

           
TOTAL DEPENSES (A) 0,00 TOTAL RECETTES (B + C) 0,00
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION

SERVICES FERROVIAIRES REGIONAUX DE VOYAGEURS – VOLET 2 : COMPTE D’EXPLOITATION
 

D3.2
 

Volet 2 – Compte TER SNCF  (1) par la collectivité (circulaire n°LBL/B/03/10082/C du 11 décembre 2003)
  Produits d’exploitation courante :   

  Produits du trafic 0,00   
  Produits annexes au trafic 0,00   
  Compensations des réductions tarifaires 0,00   
  Travaux pour Tiers 0,00  
  Produits hors trafic 0,00  
  Total chiffre d’affaires 0,00  

  Versements des Collectivités 0,00  
  Production immobilisée et stockée 0,00  
  Total produits d’exploitation courante 0,00  

       

  Charges d’exploitation courante :    

  Personnel – Masse salariale 0,00  
  Consommations intermédiaires 0,00  
  Péage RFF 0,00  
  Impôts, taxes et versements assimilés 0,00  
  Total charges d’exploitation courante 0,00  

        

  Facturations majeures :    

  Achats stockés 0,00  
  Impôts et taxes hors FAP 0,00  
  Maintenance matériel roulant 0,00  
  Traction trains, conduite et logistique 0,00  
  Echange de locomotives entre Activités 0,00  
  Energie de traction électrique 0,00  
  Energie de traction diesel 0,00  
  Entretien/maintenance des installations fixes 0,00  
  Prestations télécoms 0,00  
  Echange de matériel roulant entre Activités 0,00  
  Prestations trains 0,00  
  Contribution de service Activité Gare 0,00  
  Transport en service 0,00  
  Total facturations majeures 0,00  

  Prestations de main d’œuvre inter-domaines : 0,00  

  -      Dont Etablissements autres que EEX 0,00  
  -      Dont Etablissements EEX 0,00  
  Autres facturations 0,00  
  Total facturations internes 0,00  

  TOTAL CHARGES (2) 0,00  

       

  Contributions aux ECE 0,00  
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  EXCEDENT BRUT D’EXPLOITATION (3) 0,00  

       

  Dotations aux amortissements 0,00  

  Reprise de subvention et écart de réévaluation 0,00  
  Variation des provisions/transfert de charges 0,00  
  Autres produits et charges de gestion courante 0,00  
  Total dotations, reprises, transferts et autres 0,00  

       

  RESULTAT D’EXPLOITATION (4) 0,00  

       

  Résultat financier 0,00  

       

  RESULTAT COURANT (5) 0,00  

       

  Résultat spécifique 0,00  

       

  RESULTAT NET (6) 0,00  

 

(1) A compléter par « approuvé » ou « non approuvé ».

(2) Total charges = total charges d’exploitation courante + total facturations majeures + total facturations internes.

(3) Excédent brut d’exploitation  = total produits d’exploitation courante – total charges.

(4) Résultat d’exploitation = excédent brut d’exploitation – contribution aux ECE - total dotations, reprises, transferts et autres.

(5) Résultat courant = résultat d’exploitation + résultat financier.

(6) Résultat net = résultat courant + résultat spécifique.

 

Cette annexe correspond au modèle de présentation du compte d’exploitation figurant dans la convention SNCF, elle est donc susceptible de subir des modifications à l’initiative de la SNCF.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – DECISIONS EN MATIERE DE TAUX DES CONTRIBUTIONS D4

 

Libellés Base notifiée
(si connue à la date de

vote)

Variation de la
base / (N-1)

(%)

Taux, coefficient ou
forfait appliqués par

décision de
l’assemblée
délibérante

(%, unité ou €)

Variation du
taux / N-1

(%)

Produit voté par
l’assemblée délibérante

Variation du
produit / N-1

(%)

Part régionale des ressources
TICPE (part définie à l’art. 265 du code des
douanes)

SP 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
Gazole 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00

TICPE (majoration définie à l’art. 265 A  dubis
code des douanes)

SP 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
Gazole 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00

Taxe sur les permis de conduire 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe sur les certificats d’immatriculation des véhicules 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe spéciale de consommation de produits pétroliers (1) 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe sur le transport public aérien et maritime (1) 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe relative à l’octroi de mer (1) 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
Droits assimilés au droit d’octroi de mer auxquels sont
soumis les rhums et spiritueux (1)

0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00

Part départementale des ressources
Taxe foncière sur les propriétés bâties 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe d’aménagement 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe de publicité foncière et droit d’enregistrement 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe sur la consommation finale d’électricité 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe sur les remontées mécaniques des zones de
montagne

0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00

Part communale des ressources
Taxe d’habitation 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
TFPB 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
TFPNB 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
CFE 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
TOTAL 0,00 0,00     0,00 0,00

 

(1) Taxes perçues par les collectivités d’Outre-mer.

(2) Détailler les taxes pour lesquelles la collectivité a un pouvoir de modulation.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – ETAT DE REPARTITION DE LA TEOM D5.1

 
(COMMUNES ET GROUPEMENTS DE 10 000 HABITANTS ET PLUS, article L. 2313-1)

 
SECTION D’INVESTISSEMENT – DEPENSES

DEPENSES (1)

Article (2) Libellé (2) Montant
Remboursement d’emprunts et dettes assimilées 0,00
Acquisitions d’immobilisations 0,00
Opérations d’équipement (1 ligne par opération) 0,00
Autres dépenses éventuelles 0,00
Opérations pour compte de tiers (1 ligne par opération) 0,00

Total des dépenses réelles 0,00
040 Opérations ordre transf. entre sections 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00

Total des dépenses d’ordre 0,00

TOTAL GENERAL 0,00

 
 

SECTION D’INVESTISSEMENT – RECETTES
RECETTES (1)

Article (2) Libellé (2) Montant
Souscription d’emprunts et dettes assimilées 0,00
Dotations et subventions reçues 0,00
Autres recettes éventuelles 0,00
Opérations pour compte de tiers (1 ligne par opération) 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00
Total des recettes réelles 0,00

040 Opérations ordre transf. entre sections 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement (3) 0,00

Total des recettes d’ordre 0,00

TOTAL GENERAL 0,00

 

(1) Dépenses et recettes, directes et indirectes, afférentes à l'exercice de la compétence visée à l’article L. 2313-1 du CGCT.

(2) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la collectivité ou l’établissement.

(3) Montant des recettes de fonctionnement transféré en investissement pour le financement des dépenses d’investissement afférentes à l’exercice de la compétence susmentionnée.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – ETAT DE REPARTITION DE LA TEOM D5.2

 
(COMMUNES ET GROUPEMENTS DE 10 000 HABITANTS ET PLUS, article L. 2313-1)

 
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DEPENSES

DEPENSES (1)

Article (2) Libellé (2) Montant

011 Charges à caractère général 0,00

012 Charges de personnel et frais assimilés 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00

66 Charges financières 0,00

67 Charges spécifiques 0,00

68 Dotations aux provisions, dépréciations (3) 0,00

014 Atténuations de produits 0,00

Total des dépenses réelles 0,00

042 Opérations ordre transf. entre sections 0,00

043 Opérations ordre intérieur de la section 0,00

023 Virement à la section d'investissement (4) 0,00

Total des dépenses d’ordre 0,00

TOTAL GENERAL 0,00

 
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT – RECETTES
RECETTES (1)

Article (2) Libellé (2) Montant

Recettes issues de la TEOM 0,00

Dotations et participations reçues 0,00

Autres recettes de fonctionnement éventuelles 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00

76 Produits financiers 0,00

77 Produits spécifiques 0,00

78 Reprises amort., dépréciations, prov. (3) 0,00

013 Atténuations de charges 0,00

Total des recettes réelles 0,00

042 Opérations ordre transf. entre sections 0,00

043 Opérations ordre intérieur de la section 0,00

Total des recettes d’ordre 0,00

TOTAL GENERAL 0,00
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(1) Dépenses et recettes, directes et indirectes, afférentes à l'exercice de la compétence visée à l’article L. 2313-1 du CGCT.

(2) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la collectivité ou l’établissement.

(3) Si la collectivité ou l’établissement applique les provisions semi-budgétaires.

(4) Montant des recettes de fonctionnement transféré en investissement pour le financement des dépenses d’investissement afférentes à l’exercice de la compétence susmentionnée.
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V – ARRETE ET SIGNATURES V
ARRETE ET SIGNATURES A

   
Nombre de membres en exercice : 90
Nombre de membres présents : 37
Nombre de suffrages exprimés : 54
VOTES :

Pour : 54
Contre : 0
Abstentions : 0

 
Date de convocation : 10/02/2021

 
 

Présenté par le Président (1),
A MACON, le 16/02/2021
 
 
Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session Ordinaire
A MACON, le 16/02/2021
Les membres de l’assemblée délibérante (2).

 
.

 
 
Certifié exécutoire par le Président (1), compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le

A MACON, le

 

(1) Indiquer « la présidente » ou « le président ».

(2) Indiquer la nature de l’assemblée délibérante : du conseil régional de …, de la Collectivité territoriale unique de …, de la métropole de …, du Conseil syndical de  …
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DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Réalisé Solde

%

réal.

Année 2021 Budget Primitif 2022

Propositions 

nouvelles

Propositions 

Globales

Reports

Var./

N-1

Budget

SYDRO 71 PRINCIPAL

BP 2022

VUE D'ENSEMBLE DU FONCTIONNEMENT

011 - Charges à caractère général 123 250 19 093 104 157 15 152 000 0 23,3 152 000

  60 - ACHATS ET VARIATION DES STOCKS 10 400 1 263 9 137 12 10 400 0 0,0 10 400

  61 - SERVICES EXTERIEURS 51 850 13 934 37 916 26 59 500 0 14,8 59 500

  62 - AUTRES SERVICES EXTERIEURS 60 600 3 896 56 704 6 81 700 0 34,8 81 700

  63 - IMPOTS, TAXES ET VERSEMENTS ASSIMILES 400 0 400 0 400 0 0,0 400

012 - Charges de personnel et frais assimilés 276 100 140 160 135 940 50 306 400 0 11,0 306 400

  62 - AUTRES SERVICES EXTERIEURS 30 000 0 30 000 0 30 000 0 0,0 30 000

  63 - IMPOTS, TAXES ET VERSEMENTS ASSIMILES 1 800 1 073 727 59 2 000 0 11,1 2 000

  64 - CHARGES DE PERSONNEL 244 300 139 087 105 213 56 274 400 0 12,3 274 400

65 - Autres charges de gestion courante 45 100 25 748 19 352 57 63 495 0 40,8 63 495

67 - Charges spécifiques 5 000 0 5 000 0 5 000 0 0,0 5 000

  Total dépenses réelles 482 450 185 001 297 449 38 526 895 0 9,2 526 895

  Total dépenses d'ordre 4 320 156 3 602 821 717 334 83 3 944 134 0 -8,7 3 944 134

  Total dépenses de fonctionnement 4 802 606 3 787 823 1 014 783 78 4 471 029 0 -6,9 4 471 029

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Budget Réalisé Solde

%

réal.

Année 2021 Budget Primitif 2022

Reports

Propositions 

Globales

Var./

N-1

Propositions 

nouvelles

70 - Produits des services, domaine et ventes diverses 190 000 202 245 -12 245 106 198 500 0 4,5 198 500

74 - Dotations et participations 3 418 000 3 281 694 136 306 96 3 331 000 0 -2,5 3 331 000

75 - Autres produits de gestion courante 100 0 100 0 54 906 0 999,9 54 906

77 - Produits spécifiques 54 906 54 906 0 100 0 0 -100,0 0

013 - Atténuations de charges 4 000 0 4 000 0 0 0 -100,0 0

002 - Excédent de fonctionnement reporté 1 135 600 1 135 600 0 100 886 623 0 -21,9 886 623

  Total recettes réelles 4 802 606 4 674 445 128 160 97 4 471 029 0 -6,9 4 471 029

  Total recettes de fonctionnement 4 802 606 4 674 445 128 160 97 4 471 029 0 -6,9 4 471 029

SOLDE DE FONCTIONNEMENT

Budget Réalisé Solde

%

réal.

Année 2021 Budget Primitif 2022

Reports

Propositions 

Globales

Var./

N-1

Propositions 

nouvelles

  Solde de fonctionnement 0 886 622 -886 622 0 0 0 0,0 0
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DEPENSES REELLES

DE FONCTIONNEMENT
Réalisé Solde

%

réal.

Année 2021 Budget Primitif 2022

Propositions 

nouvelles

Propositions 

Globales

Reports

Var./

N-1

Budget

SYDRO 71 PRINCIPAL

BP 2022

DETAIL DU FONCTIONNEMENT - DEPENSES 

011 - Charges à caractère général 123 250 19 093 104 157 15 152 000 0 23,3 152 000

  60 - ACHATS ET VARIATION DES STOCKS 10 400 1 263 9 137 12 10 400 0 0,0 10 400

  60611 - Eau et assainissement 200 0 200 0 200 0 0,0 200

  60613 - Chauffage urbain 400 0 400 0 400 0 0,0 400

  60622 - Carburants 1 500 0 1 500 0 1 500 0 0,0 1 500

  60631 - Fournitures d'entretien 300 0 300 0 300 0 0,0 300

  60632 - Fournitures de petit équipement 2 000 513 1 487 25 2 000 0 0,0 2 000

  6064 - Fournitures administratives 3 000 750 2 250 25 3 000 0 0,0 3 000

  6068 - Autres matières et fournitures 3 000 0 3 000 0 3 000 0 0,0 3 000

  61 - SERVICES EXTERIEURS 51 850 13 934 37 916 26 59 500 0 14,8 59 500

  6132 - Locations immobilières 5 000 2 677 2 323 53 5 000 0 0,0 5 000

  6135 - Locations mobilières 700 0 700 0 0 0 -100,0 0

  614 - Charges locatives et de copropriété 4 350 2 424 1 926 55 5 000 0 14,9 5 000

  615228 - Autres bâtiments 19 000 0 19 000 0 25 000 0 31,6 25 000

  61551 - Matériel roulant 2 000 1 015 985 50 2 000 0 0,0 2 000

  61558 - Autres biens mobiliers 500 0 500 0 500 0 0,0 500

  6156 - Maintenance 8 000 6 011 1 989 75 8 500 0 6,3 8 500

  6161 - Multirisques 1 000 246 754 24 1 000 0 0,0 1 000

  6168 - Autres 2 000 1 363 637 68 2 000 0 0,0 2 000

  6182 - Documentation générale et technique 2 000 199 1 801 9 2 000 0 0,0 2 000

  6184 - Versements à des organismes de formation 5 000 0 5 000 0 6 000 0 20,0 6 000

  6185 - Frais de colloques et séminaires 2 000 0 2 000 0 2 000 0 0,0 2 000

  6188 - Autres frais divers 300 0 300 0 500 0 66,7 500

  62 - AUTRES SERVICES EXTERIEURS 60 600 3 896 56 704 6 81 700 0 34,8 81 700

  62268 - Autres honoraires, conseils… 45 000 836 44 164 1 65 000 0 44,4 65 000

  6231 - Annonces et insertions 600 0 600 0 600 0 0,0 600

  6232 - Fêtes et cérémonies 6 000 783 5 217 13 6 000 0 0,0 6 000

  6236 - Catalogues et imprimés et publications 200 0 200 0 200 0 0,0 200

  6238 - Divers 200 0 200 0 200 0 0,0 200

  6247 - Transports collectifs du personnel 1 000 0 1 000 0 1 000 0 0,0 1 000

  6251 - Voyages, déplacements et missions 4 000 526 3 474 13 4 000 0 0,0 4 000

  6261 - Frais d'affranchissement 1 000 0 1 000 0 1 000 0 0,0 1 000

  6262 - Frais de télécommunications 1 500 1 056 444 70 2 000 0 33,3 2 000

  6283 - Frais de nettoyage des locaux 1 000 695 305 69 1 500 0 50,0 1 500

  6288 - Autres 100 0 100 0 200 0 100,0 200

  63 - IMPOTS, TAXES ET VERSEMENTS ASSIMILES 400 0 400 0 400 0 0,0 400

  6355 - Taxes et impôts sur les véhicules 400 0 400 0 400 0 0,0 400

012 - Charges de personnel et frais assimilés 276 100 140 160 135 940 50 306 400 0 11,0 306 400
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DEPENSES REELLES

DE FONCTIONNEMENT
Réalisé Solde

%

réal.

Année 2021 Budget Primitif 2022

Propositions 

nouvelles

Propositions 

Globales

Reports

Var./

N-1

Budget

SYDRO 71 PRINCIPAL

BP 2022

DETAIL DU FONCTIONNEMENT - DEPENSES 

  62 - AUTRES SERVICES EXTERIEURS 30 000 0 30 000 0 30 000 0 0,0 30 000

  6218 - Autre personnel extérieur 30 000 0 30 000 0 30 000 0 0,0 30 000

  63 - IMPOTS, TAXES ET VERSEMENTS ASSIMILES 1 800 1 073 727 59 2 000 0 11,1 2 000

  6332 - Cotisations versées au FNAL 100 70 30 70 200 0 100,0 200

  6336 - Cotisations au centre national et CNFPT 1 500 799 701 53 1 500 0 0,0 1 500

  6338 - Autres impôts,taxes&vers.assimilés sur rémuner. 200 204 -4 102 300 0 50,0 300

  64 - CHARGES DE PERSONNEL 244 300 139 087 105 213 56 274 400 0 12,3 274 400

  64111 - Rémunération principale 90 000 58 722 31 278 65 95 000 0 5,6 95 000

  64112 - Supp. fam. de traite. & indemnité de résidence 6 000 3 306 2 694 55 6 500 0 8,3 6 500

  64113 - NBI 600 482 118 80 700 0 16,7 700

  64118 - Autres indemnités 60 000 28 559 31 441 47 65 000 0 8,3 65 000

  64131 - Rémunérations 16 500 0 16 500 0 24 000 0 45,5 24 000

  6451 - Cotisations à l'URSSAF 14 000 14 582 -582 104 18 000 0 28,6 18 000

  6453 - Cotisations aux caisses de retraite 48 000 27 877 20 123 58 55 000 0 14,6 55 000

  6455 - Cotisations pour assurance du personnel 6 000 4 311 1 689 71 7 000 0 16,7 7 000

  6456 - Versement au FNC du supplément familial 500 0 500 0 500 0 0,0 500

  6458 - Cotisations aux organismes sociaux 900 258 642 28 900 0 0,0 900

  6474 - Versements aux oeuvres sociales 1 300 636 664 48 1 300 0 0,0 1 300

  6475 - Médecine du travail, pharmacie 500 355 145 71 500 0 0,0 500

65 - Autres charges de gestion courante 45 100 25 748 19 352 57 63 495 0 40,8 63 495

  6531 - Indemnités, frais de mission et de formation élus 30 000 23 569 6 431 78 0 0 -100,0 0

  65312 - Frais de mission et de déplacement 0 0 0 0 6 000 0 0,0 6 000

  65313 - Cotisations de retraite 0 0 0 0 7 500 0 0,0 7 500

  65314 - Cotisations de sécurité sociale - part patronale 0 0 0 0 1 000 0 0,0 1 000

  65315 - Formation 0 0 0 0 5 000 0 0,0 5 000

  6532 - Indem. membres Conseil - section éco. soc. envir. 3 500 273 3 227 7 0 0 -100,0 0

  6533 - Indem. membres Conseil - section cult.éduc.sport 6 000 1 903 4 097 31 0 0 -100,0 0

  65331 - Indemnités de fonction 0 0 0 0 40 000 0 0,0 40 000

  6534 - Cotisations de sécurité sociale - part patronale 100 0 100 0 0 0 -100,0 0

  6535 - Formation 4 500 0 4 500 0 0 0 -100,0 0

  6541 - Créances admises en non-valeur 900 0 900 0 3 000 0 233,3 3 000

  65888 - Autres 100 4 96 4 995 0 895,1 995

67 - Charges spécifiques 5 000 0 5 000 0 5 000 0 0,0 5 000

  6711 - Intérêts moratoires et pénalités sur marchés 1 000 0 1 000 0 0 0 -100,0 0

  673 - Titres annulés (sur exercices antérieurs) 2 000 0 2 000 0 5 000 0 150,0 5 000

  678 - Autres charges exceptionnelles 2 000 0 2 000 0 0 0 -100,0 0

  Total dépenses réelles 482 450 185 001 297 449 38 526 895 0 9,2 526 895
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DEPENSES D'ORDRE

DE FONCTIONNEMENT
Réalisé Solde

%

réal.

Année 2021 Budget Primitif 2022

Propositions 

nouvelles

Propositions 

Globales

Reports

Var./

N-1

Budget

SYDRO 71 PRINCIPAL

BP 2022

DETAIL DU FONCTIONNEMENT - DEPENSES 

DEPENSES D'ORDRE

DE FONCTIONNEMENT
Budget Réalisé Solde

%

réal.

Année 2021 Budget Primitif 2022

Reports

Propositions 

Globales

Var./

N-1

Propositions 

nouvelles

023 - Virement à la sect. d'investissement 717 334 0 717 334 0 340 989 0 -52,5 340 989

042 - Op. d'ordre de transfert entre sections 3 602 821 3 602 821 0 100 3 603 145 0 0,0 3 603 145

  6811 - Dot.aux amort.des immo.incorporelles & corporelles 3 602 821 3 602 821 0 100 3 603 145 0 0,0 3 603 145

  Total dépenses d'ordre 4 320 156 3 602 821 717 334 83 3 944 134 0 -8,7 3 944 134

TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Budget Réalisé Solde

%

réal.

Année 2021 Budget Primitif 2022

Reports

Propositions 

Globales

Var./

N-1

Propositions 

nouvelles

  Total dépenses de fonctionnement 4 802 606 3 787 823 1 014 783 78 4 471 029 0 -6,9 4 471 029
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RECETTES REELLES

DE FONCTIONNEMENT
Réalisé Solde

%

réal.

Année 2021 Budget Primitif 2022

Propositions 

nouvelles

Propositions 

Globales

Reports

Var./

N-1

Budget

SYDRO 71 PRINCIPAL

BP 2022

DETAIL DU FONCTIONNEMENT - RECETTES 

70 - Produits des services, domaine et ventes diverses 190 000 202 245 -12 245 106 198 500 0 4,5 198 500

  70872 - par les budgets annexes et les régies 190 000 202 245 -12 245 106 198 500 0 4,5 198 500

74 - Dotations et participations 3 418 000 3 281 694 136 306 96 3 331 000 0 -2,5 3 331 000

  7473 - Départements 25 000 25 000 0 100 25 000 0 0,0 25 000

  7474 - Communes 3 393 000 3 256 694 136 306 95 0 0 -100,0 0

  74748 - Autres communes 0 0 0 0 3 306 000 0 0,0 3 306 000

75 - Autres produits de gestion courante 100 0 100 0 54 906 0 999,9 54 906

  7588 - Autres produits divers de gestion courante 100 0 100 0 0 0 -100,0 0

  75888 - Autres 0 0 0 0 54 906 0 0,0 54 906

77 - Produits spécifiques 54 906 54 906 0 100 0 0 -100,0 0

  7788 - Autres produits exceptionnels 54 906 54 906 0 100 0 0 -100,0 0

013 - Atténuations de charges 4 000 0 4 000 0 0 0 -100,0 0

  6459 - Remb. sur charges Sécurité Sociale et Prévoyance 4 000 0 4 000 0 0 0 -100,0 0

002 - Excédent de fonctionnement reporté 1 135 600 1 135 600 0 100 886 623 0 -21,9 886 623

  Total recettes réelles 4 802 606 4 674 445 128 160 97 4 471 029 0 -6,9 4 471 029

TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Budget Réalisé Solde

%

réal.

Année 2021 Budget Primitif 2022

Reports

Propositions 

Globales

Var./

N-1

Propositions 

nouvelles

  Total recettes de fonctionnement 4 802 606 4 674 445 128 160 97 4 471 029 0 -6,9 4 471 029
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DEPENSES D'INVESTISSEMENT

Réalisé Solde

%

réal.

Année 2021 Budget Primitif 2022

Propositions 

nouvelles

Propositions 

Globales

Reports

Var./

N-1

Budget

SYDRO 71 PRINCIPAL

BP 2022

VUE D'ENSEMBLE DE L'INVESTISSEMENT 

20 - Immobilisations incorporelles 15 000 1 135 13 865 7 15 000 0 0,0 15 000

204 - Subventions d'équipement versées 9 737 201 3 517 963 6 219 238 36 4 500 000 5 157 413 -0,8 9 657 413

21 - Immobilisations corporelles 53 001 1 490 51 511 2 64 000 0 20,8 64 000

  Total dépenses réelles hors opérations 9 805 202 3 520 588 6 284 614 35 4 579 000 5 157 413 -0,7 9 736 413

  Total dépenses d'investissement 9 805 202 3 520 588 6 284 614 35 4 579 000 5 157 413 -0,7 9 736 413

RECETTES D'INVESTISSEMENT

Budget Réalisé Solde

%

réal.

Année 2021 Budget Primitif 2022

Reports

Propositions 

Globales

Var./

N-1

Propositions 

nouvelles

001 - Excédent d'investissement reporté 5 581 855 5 581 855 0 100 5 792 279 0 3,8 5 792 279

10 - Dotations, fonds divers et reserves 128 191 128 191 0 100 0 0 -100,0 0

  Total recettes réelles hors opérations 5 710 046 5 710 046 0 100 5 792 279 0 1,4 5 792 279

  Total recettes d'ordre 4 320 156 3 602 821 717 334 83 3 944 134 0 -8,7 3 944 134

  Total recettes d'investissement 10 030 202 9 312 867 717 334 92 9 736 413 0 -2,9 9 736 413

SOLDE D'INVESTISSEMENT

Budget Réalisé Solde

%

réal.

Année 2021 Budget Primitif 2022

Reports

Propositions 

Globales

Var./

N-1

Propositions 

nouvelles

  Solde d'investissement 225 000 5 792 279 -5 567 279 999 5 157 413 -5 157 413 -100,0 0
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DEPENSES REELLES

D'INVESTISSEMENT
Réalisé Solde

%

réal.

Année 2021 Budget Primitif 2022

Propositions 

nouvelles

Propositions 

Globales

Reports

Var./

N-1

Budget

SYDRO 71 PRINCIPAL

BP 2022

DETAIL DE L'INVESTISSEMENT HORS OPERATIONS 

20 - Immobilisations incorporelles 15 000 1 135 13 865 7 15 000 0 0,0 15 000

  2051 - Concessions et droits similaires 15 000 1 135 13 865 7 15 000 0 0,0 15 000

204 - Subventions d'équipement versées 9 737 201 3 517 963 6 219 238 36 4 500 000 5 157 413 -0,8 9 657 413

  20414217 - Communes et structures intercommunales année 2017 69 500 58 461 11 039 84 0 0 -100,0 0

  20414218 - Communes et structures intercommunales année 2018 367 900 315 244 52 656 85 0 0 -100,0 0

  20414219 - Communes et structures intercommunales année 2019 1 687 000 963 058 723 942 57 0 0 -100,0 0

  20414220 - Communes et structures intercommunales année 2020 3 585 646 1 748 925 1 836 721 48 0 0 -100,0 0

  20414221 - Communes et structures intercommunales 2021 4 027 155 432 275 3 594 880 10 0 0 -100,0 0

  204148219 - Communes et structures intercommunales 2019 0 0 0 0 0 413 810 0,0 413 810

  204148220 - Communes et structures intercommunales 2020 0 0 0 0 0 1 321 743 0,0 1 321 743

  204148221 - Communes et structures intercommunales 2021 0 0 0 0 0 3 421 860 0,0 3 421 860

  204148222 - Communes et structures intercommunales 2022 0 0 0 0 4 500 000 0 0,0 4 500 000

21 - Immobilisations corporelles 53 001 1 490 51 511 2 64 000 0 20,8 64 000

  217848 - Autres matériels de bureau et mobiliers 8 000 0 8 000 0 10 000 0 25,0 10 000

  2182 - Matériel de transport 23 000 0 23 000 0 0 0 -100,0 0

  21828 - Autres matériels de transport 0 0 0 0 25 000 0 0,0 25 000

  21838 - Autre matériel informatique 10 000 1 490 8 510 14 15 000 0 50,0 15 000

  21848 - Autres matériels de bureau et mobiliers 4 000 0 4 000 0 5 000 0 25,0 5 000

  2185 - Matériel de téléphonie 5 000 0 5 000 0 5 000 0 0,0 5 000

  2188 - Autres immobilisations corporelles 3 001 0 3 001 0 4 000 0 33,3 4 000

  Total dépenses réelles hors opérations 9 805 202 3 520 588 6 284 614 35 4 579 000 5 157 413 -0,7 9 736 413

TOTAL DEPENSES D'INVESTISSEMENT

Budget Réalisé Solde

%

réal.

Année 2021 Budget Primitif 2022

Reports

Propositions 

Globales

Var./

N-1

Propositions 

nouvelles

  Total dépenses hors opérations 9 805 202 3 520 588 6 284 614 35 4 579 000 5 157 413 -0,7 9 736 413
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RECETTES REELLES

D'INVESTISSEMENT
Réalisé Solde

%

réal.

Année 2021 Budget Primitif 2022

Propositions 

nouvelles

Propositions 

Globales

Reports

Var./

N-1

Budget

SYDRO 71 PRINCIPAL

BP 2022

DETAIL DE L'INVESTISSEMENT HORS OPERATIONS 

001 - Excédent d'investissement reporté 5 581 855 5 581 855 0 100 5 792 279 0 3,8 5 792 279

10 - Dotations, fonds divers et reserves 128 191 128 191 0 100 0 0 -100,0 0

  1068 - Excédents de fonctionnement capitalisés 128 191 128 191 0 100 0 0 -100,0 0

  Total recettes réelles hors opérations 5 710 046 5 710 046 0 100 5 792 279 0 1,4 5 792 279

RECETTES D'ORDRE

D'INVESTISSEMENT
Budget Réalisé Solde

%

réal.

Année 2021 Budget Primitif 2022

Reports

Propositions 

Globales

Var./

N-1

Propositions 

nouvelles

021 - Virement de la sect. de fonctionnement 717 334 0 717 334 0 340 989 0 -52,5 340 989

040 - Op. d'ordre de transfert entre sections 3 602 821 3 602 821 0 100 3 603 145 0 0,0 3 603 145

  2804142 - Bâtiments et installations 3 594 808 3 594 808 0 100 0 0 -100,0 0

  28041482 - Bâtiments et installations 0 0 0 0 3 596 222 0 0,0 3 596 222

  2805 - Concessions & droits similaires,brevets,licences. 0 0 0 0 453 0 0,0 453

  28051 - Concessions et droits similaires 1 366 1 366 0 100 0 0 -100,0 0

  2817848 - Autres matériels de bureau et mobiliers 1 534 1 534 0 100 1 534 0 0,0 1 534

  28182 - Matériel de transport 3 918 3 918 0 100 0 0 -100,0 0

  281828 - Autres matériels de transport 0 0 0 0 3 918 0 0,0 3 918

  281838 - Autre matériel informatique 1 077 1 077 0 100 1 017 0 -5,5 1 017

  281848 - Autres matériels de bureau et mobiliers 119 119 0 100 0 0 -100,0 0

  Total recettes d'ordre 4 320 155 3 602 821 717 334 83 3 944 134 0 -8,7 3 944 134

TOTAL RECETTES D'INVESTISSEMENT

Budget Réalisé Solde

%

réal.

Année 2021 Budget Primitif 2022

Reports

Propositions 

Globales

Var./

N-1

Propositions 

nouvelles

  Total recettes hors opérations 10 030 201 9 312 867 717 334 92 9 736 413 0 -2,9 9 736 413
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RecettesDépenses

TABLEAU SYNTHETIQUE DE L'INVESTISSEMENT

Propositions 

globales

Propositions 

globales

ReportsReportsPropositions 

nouvelles

Propositions 

nouvelles

SYDRO 71 PRINCIPAL

BP 2022

 0  0  0  0  0  0TOTAL OPERATIONS TOTAL RECETTES AFFECTEES

 413 810  413 810204148219  -  Communes et structures in

 1 321 743  1 321 743204148220  -  Communes et structures in

 3 421 860  3 421 860204148221  -  Communes et structures in

 4 500 000  4 500 000204148222  -  Communes et structures in

 15 000  15 0002051  -  Concessions et droits similaires

 10 000  10 000217848  -  Autres matériels de bureau et m

 25 000  25 00021828  -  Autres matériels de transport

 15 000  15 00021838  -  Autre matériel informatique

 5 000  5 00021848  -  Autres matériels de bureau et mo

 5 000  5 0002185  -  Matériel de téléphonie

 4 000  4 0002188  -  Autres immobilisations corporelle

 4 579 000  5 157 413  9 736 413  0  0  0TOTAL NON INDIVIDUALISE TOTAL RECETTES

 4 579 000  5 157 413  9 736 413  0  0  0TOTAL EQUIPEMENT (20,21,23) TOTAL RECETTES AFFECTEES A L'EQ

 5 792 279  5 792 279
001  -  Excédent d'investissement reporté

 340 989  340 989
021  -  Virement de la section de fonctionne

 3 596 222  3 596 222
28041482  -  Bâtiments et installations

 453  453
2805  -  Concessions & droits similaires,b

 1 534  1 534
2817848  -  Autres matériels de bureau et m

 3 918  3 918
281828  -  Autres matériels de transport

 1 017  1 017
281838  -  Autre matériel informatique

 0  0  0  9 736 413  0  9 736 413TOTAL DEPENSES FINANCIERES TOTAL RECETTES FINANCIERES

 4 579 000  5 157 413  9 736 413  9 736 413  0  9 736 413TOTAL INVESTISSEMENT TOTAL INVESTISSEMENT

Excédent de budgétisation de l'investissement :    0

(Réel + Ordre)

Déficit de budgétisation de l'investissement :    

(Réel uniquement)

 3 944 134
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DEPENSES DE 

FONCTIONNEMENT
Budget Réalisé Solde

%

réal.

Année 2020

Réalisé Solde

%

réal.

Année 2021 Budget Primitif 2022

Propositions 

nouvelles

Propositions 

Globales

Reports

Var./

N-1

Budget

SYDRO 71 SECURISATION APPROVISIONNEMENT

BP 2022

VUE D'ENSEMBLE DU FONCTIONNEMENT

011 - Charges à caractère général 137 047 159 533 46 287 200 143 200 144 000 49 289 665 0 0,9 289 665296 580

  61 - SERVICES EXTERIEURS 12 185 568 0 135 700 22 135 678 0 135 700 0 0,0 135 700185 580

  62 - AUTRES SERVICES EXTERIEURS 137 035 -26 035 123 151 500 143 178 8 322 94 153 965 0 1,6 153 965111 000

012 - Charges de personnel et frais assimilé 0 10 000 0 0 0 0 0 0 0 0,0 010 000

  62 - AUTRES SERVICES EXTERIEURS 0 10 000 0 0 0 0 0 0 0 0,0 010 000

65 - Autres charges de gestion courante 0 500 0 248 0 248 0 0 0 -100,0 0500

  Total dépenses réelles 137 047 190 033 41 308 448 143 200 165 248 46 289 665 0 -6,1 289 665327 080

  Total dépenses d'ordre 39 549 567 000 6 774 823 38 089 736 734 4 682 859 0 -11,9 682 859606 549

  Total dépenses de fonctionnement 176 595 757 033 18 1 083 271 181 288 901 982 16 972 523 0 -10,2 972 523933 629

RECETTES DE 

FONCTIONNEMENT
Budget Réalisé Solde

%

réal.

Année 2020

Budget Réalisé Solde

%

réal.

Année 2021 Budget Primitif 2022

Reports

Propositions 

Globales

Var./

N-1

Propositions 

nouvelles

70 - Produits des services, domaine et vente 290 279 -2 279 100 290 000 290 948 -948 100 340 000 0 17,2 340 000288 000

75 - Autres produits de gestion courante 0 0 0 100 1 99 1 0 0 -100,0 00

002 - Excédent de fonctionnement reporté 611 770 0 100 759 312 759 312 0 100 598 665 0 -21,2 598 665611 770

  Total recettes réelles 902 049 -2 279 100 1 049 412 1 050 261 -849 100 938 665 0 -10,6 938 665899 770

  Total recettes d'ordre 33 859 0 100 33 859 33 859 0 100 33 859 0 0,0 33 85933 859

  Total recettes de fonctionnement 935 908 -2 279 100 1 083 271 1 084 120 -849 100 972 524 0 -10,2 972 523933 629

SOLDE DE FONCTIONNEMENT

Budget Réalisé Solde

%

réal.

Année 2020

Budget Réalisé Solde

%

réal.

Année 2021 Budget Primitif 2022

Reports

Propositions 

Globales

Var./

N-1

Propositions 

nouvelles

  Solde de fonctionnement 759 313 -759 313 0 0 902 832 -902 832 0 1 0 0,0 10
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DEPENSES REELLES

DE FONCTIONNEMENT
Budget Réalisé Solde

%

réal.

Année 2020

Réalisé Solde

%

réal.

Année 2021 Budget Primitif 2022

Propositions 

nouvelles

Propositions 

Globales

Reports

Var./

N-1

Budget

SYDRO 71 SECURISATION APPROVISIONNEMENT

BP 2022

DETAIL DU FONCTIONNEMENT - DEPENSES 

011 - Charges à caractère général 137 047 159 533 46 287 200 143 200 144 000 49 289 665 0 0,9 289 665296 580

  61 - SERVICES EXTERIEURS 12 185 568 0 135 700 22 135 678 0 135 700 0 0,0 135 700185 580

  6132 - Locations immobilières 12 -12 0 200 22 178 11 200 0 0,0 2000

  615231 - Voiries 0 75 000 0 50 000 0 50 000 0 50 000 0 0,0 50 00075 000

  615232 - Réseaux 0 75 000 0 50 000 0 50 000 0 50 000 0 0,0 50 00075 000

  6156 - Maintenance 0 15 580 0 15 500 0 15 500 0 15 500 0 0,0 15 50015 580

  6161 - Multirisques 0 9 500 0 10 000 0 10 000 0 10 000 0 0,0 10 0009 500

  6168 - Autres 0 10 500 0 10 000 0 10 000 0 10 000 0 0,0 10 00010 500

  62 - AUTRES SERVICES EXTERIEURS 137 035 -26 035 123 151 500 143 178 8 322 94 153 965 0 1,6 153 965111 000

  62268 - Autres honoraires, conseils… 0 10 000 0 10 000 0 10 000 0 10 000 0 0,0 10 00010 000

  6231 - Annonces et insertions 404 596 40 1 500 807 693 53 3 965 0 164,3 3 9651 000

  62871 - A la collectivité de rattachement 136 631 -36 631 136 140 000 142 371 -2 371 101 140 000 0 0,0 140 000100 000

012 - Charges de personnel et frais assimilé 0 10 000 0 0 0 0 0 0 0 0,0 010 000

  62 - AUTRES SERVICES EXTERIEURS 0 10 000 0 0 0 0 0 0 0 0,0 010 000

  6218 - Autre personnel extérieur 0 10 000 0 0 0 0 0 0 0 0,0 010 000

65 - Autres charges de gestion courante 0 500 0 248 0 248 0 0 0 -100,0 0500

  65888 - Autres 0 500 0 248 0 248 0 0 0 -100,0 0500

  Total dépenses réelles 137 047 190 033 41 308 448 143 200 165 248 46 289 665 0 -6,1 289 665327 080

DEPENSES D'ORDRE

DE FONCTIONNEMENT
Budget Réalisé Solde

%

réal.

Année 2020

Budget Réalisé Solde

%

réal.

Année 2021 Budget Primitif 2022

Reports

Propositions 

Globales

Var./

N-1

Propositions 

nouvelles

023 - Virement à la sect. d'investissement 0 567 000 0 736 734 0 736 734 0 644 770 0 -12,5 644 770567 000

042 - Op. d'ordre de transfert entre sections 39 549 0 100 38 089 38 089 0 100 38 089 0 0,0 38 08939 549

  6811 - Dot.aux amort.des immo.incorporelles & 39 549 0 100 38 089 38 089 0 100 38 089 0 0,0 38 08939 549

  Total dépenses d'ordre 39 549 567 000 6 774 823 38 089 736 734 4 682 859 0 -11,9 682 859606 549

TOTAL DEPENSES DE 

FONCTIONNEMENT
Budget Réalisé Solde

%

réal.

Année 2020

Budget Réalisé Solde

%

réal.

Année 2021 Budget Primitif 2022

Reports

Propositions 

Globales

Var./

N-1

Propositions 

nouvelles

  Total dépenses de fonctionnement 176 595 757 033 18 1 083 271 181 288 901 982 16 972 523 0 -10,2 972 523933 629
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RECETTES REELLES

DE FONCTIONNEMENT
Budget Réalisé Solde

%

réal.

Année 2020

Réalisé Solde

%

réal.

Année 2021 Budget Primitif 2022

Propositions 

nouvelles

Propositions 

Globales

Reports

Var./

N-1

Budget

SYDRO 71 SECURISATION APPROVISIONNEMENT

BP 2022

DETAIL DU FONCTIONNEMENT - RECETTES 

70 - Produits des services, domaine et vente 290 279 -2 279 100 290 000 290 948 -948 100 340 000 0 17,2 340 000288 000

  70388 - Autres redevances et recettes diverse 290 279 -2 279 100 290 000 290 948 -948 100 340 000 0 17,2 340 000288 000

75 - Autres produits de gestion courante 0 0 0 100 1 99 1 0 0 -100,0 00

  7588 - Autres produits divers de gestion coura 0 0 0 100 1 99 1 0 0 -100,0 00

002 - Excédent de fonctionnement reporté 611 770 0 100 759 312 759 312 0 100 598 665 0 -21,2 598 665611 770

  Total recettes réelles 902 049 -2 279 100 1 049 412 1 050 261 -849 100 938 665 0 -10,6 938 665899 770

RECETTES D'ORDRE

DE FONCTIONNEMENT
Budget Réalisé Solde

%

réal.

Année 2020

Budget Réalisé Solde

%

réal.

Année 2021 Budget Primitif 2022

Reports

Propositions 

Globales

Var./

N-1

Propositions 

nouvelles

042 - Op. d'ordre de transfert entre sections 33 859 0 100 33 859 33 859 0 100 33 859 0 0,0 33 85933 859

  777 - Quote-part des subv.d'inv.transf.au cpte d 33 859 0 100 33 859 33 859 0 100 33 859 0 0,0 33 85933 859

  Total recettes d'ordre 33 859 0 100 33 859 33 859 0 100 33 859 0 0,0 33 85933 859

TOTAL RECETTES DE 

FONCTIONNEMENT
Budget Réalisé Solde

%

réal.

Année 2020

Budget Réalisé Solde

%

réal.

Année 2021 Budget Primitif 2022

Reports

Propositions 

Globales

Var./

N-1

Propositions 

nouvelles

  Total recettes de fonctionnement 935 908 -2 279 100 1 083 271 1 084 120 -849 100 972 524 0 -10,2 972 523933 629
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DEPENSES D'INVESTISSEMENT

Budget Réalisé Solde

%

réal.

Année 2020

Réalisé Solde

%

réal.

Année 2021 Budget Primitif 2022

Propositions 

nouvelles

Propositions 

Globales

Reports

Var./

N-1

Budget

SYDRO 71 SECURISATION APPROVISIONNEMENT

BP 2022

VUE D'ENSEMBLE DE L'INVESTISSEMENT 

13 - Subventions d'investissement reçues 0 10 000 0 23 000 0 23 000 0 0 23 000 0,0 23 00010 000

20 - Immobilisations incorporelles 7 440 60 560 10 100 000 0 100 000 0 60 000 55 000 15,0 115 00068 000

23 - Immobilisations en cours 207 002 901 476 18 1 014 000 67 433 946 568 6 789 000 550 000 32,1 1 339 0001 108 478

  Total dépenses réelles hors opérations 214 442 972 036 18 1 137 000 67 433 1 069 568 5 849 000 628 000 29,9 1 477 0001 186 478

  Total dépenses d'ordre 33 859 0 100 33 859 33 859 0 100 33 859 0 0,0 33 85933 859

  Total dépenses d'investissement 248 301 972 036 20 1 170 859 101 291 1 069 568 8 882 859 628 000 29,0 1 510 8591 220 337

RECETTES D'INVESTISSEMENT

Budget Réalisé Solde

%

réal.

Année 2020

Budget Réalisé Solde

%

réal.

Année 2021 Budget Primitif 2022

Reports

Propositions 

Globales

Var./

N-1

Propositions 

nouvelles

001 - Excédent d'investissement reporté 533 788 0 100 325 036 325 036 0 100 323 833 0 -0,4 323 833533 788

10 - Dotations, fonds divers et reserves 0 0 0 0 0 0 0 304 167 0 0,0 304 1670

13 - Subventions d'investissement reçues 0 130 000 0 121 000 62 000 59 000 51 200 000 0 65,3 200 000130 000

  Total recettes réelles hors opérations 533 788 130 000 80 446 036 387 036 59 000 86 828 000 0 85,6 828 000663 788

  Total recettes d'ordre 39 549 567 000 6 774 823 38 089 736 734 4 682 859 0 -11,9 682 859606 549

  Total recettes d'investissement 573 337 697 000 45 1 220 859 425 125 795 734 34 1 510 859 0 23,8 1 510 8591 270 337

SOLDE D'INVESTISSEMENT

Budget Réalisé Solde

%

réal.

Année 2020

Budget Réalisé Solde

%

réal.

Année 2021 Budget Primitif 2022

Reports

Propositions 

Globales

Var./

N-1

Propositions 

nouvelles

  Solde d'investissement 325 036 -275 036 650 50 000 323 834 -273 834 647 628 000 -628 000 -100,0 050 000

Page 1 de 1



DEPENSES REELLES

D'INVESTISSEMENT
Budget Réalisé Solde

%

réal.

Année 2020

Réalisé Solde

%

réal.

Année 2021 Budget Primitif 2022

Propositions 

nouvelles

Propositions 

Globales

Reports

Var./

N-1

Budget

SYDRO 71 SECURISATION APPROVISIONNEMENT

BP 2022

DETAIL DE L'INVESTISSEMENT HORS OPERATIONS 

13 - Subventions d'investissement reçues 0 10 000 0 23 000 0 23 000 0 0 23 000 0,0 23 00010 000

  1313 - Départements 0 10 000 0 23 000 0 23 000 0 0 23 000 0,0 23 00010 000

20 - Immobilisations incorporelles 7 440 60 560 10 100 000 0 100 000 0 60 000 55 000 15,0 115 00068 000

  2031 - Frais d'études 7 440 60 560 10 100 000 0 100 000 0 60 000 55 000 15,0 115 00068 000

23 - Immobilisations en cours 207 002 901 476 18 1 014 000 67 433 946 568 6 789 000 550 000 32,1 1 339 0001 108 478

  2315 - Installations, matériel et outillage techni 0 0 0 0 0 0 0 789 000 550 000 0,0 1 339 0000

  23153 - Réseaux divers 207 002 901 476 18 1 014 000 67 433 946 568 6 0 0 -100,0 01 108 478

  Total dépenses réelles hors opérations 214 442 972 036 18 1 137 000 67 433 1 069 568 5 849 000 628 000 29,9 1 477 0001 186 478

DEPENSES D'ORDRE

D'INVESTISSEMENT
Budget Réalisé Solde

%

réal.

Année 2020

Budget Réalisé Solde

%

réal.

Année 2021 Budget Primitif 2022

Reports

Propositions 

Globales

Var./

N-1

Propositions 

nouvelles

040 - Op. d'ordre de transfert entre sections 33 859 0 100 33 859 33 859 0 100 33 859 0 0,0 33 85933 859

  13911 - Etat et établissements nationaux 22 078 0 100 22 078 22 078 0 100 22 078 0 0,0 22 07822 078

  13913 - Départements 11 781 0 100 11 781 11 781 0 100 11 781 0 0,0 11 78111 781

  Total dépenses d'ordre 33 859 0 100 33 859 33 859 0 100 33 859 0 0,0 33 85933 859

TOTAL DEPENSES 

D'INVESTISSEMENT
Budget Réalisé Solde

%

réal.

Année 2020

Budget Réalisé Solde

%

réal.

Année 2021 Budget Primitif 2022

Reports

Propositions 

Globales

Var./

N-1

Propositions 

nouvelles

  Total dépenses hors opérations 248 301 972 036 20 1 170 859 101 292 1 069 567 8 882 859 628 000 29,0 1 510 8591 220 337
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RECETTES REELLES

D'INVESTISSEMENT
Budget Réalisé Solde

%

réal.

Année 2020

Réalisé Solde

%

réal.

Année 2021 Budget Primitif 2022

Propositions 

nouvelles

Propositions 

Globales

Reports

Var./

N-1

Budget

SYDRO 71 SECURISATION APPROVISIONNEMENT

BP 2022

DETAIL DE L'INVESTISSEMENT HORS OPERATIONS 

001 - Excédent d'investissement reporté 533 788 0 100 325 036 325 036 0 100 323 833 0 -0,4 323 833533 788

10 - Dotations, fonds divers et reserves 0 0 0 0 0 0 0 304 167 0 0,0 304 1670

  1068 - Excédents de fonctionnement capitalis 0 0 0 0 0 0 0 304 167 0 0,0 304 1670

13 - Subventions d'investissement reçues 0 130 000 0 121 000 62 000 59 000 51 200 000 0 65,3 200 000130 000

  1311 - Etat et établissements nationaux 0 70 000 0 62 000 0 62 000 0 180 000 0 190,3 180 00070 000

  1313 - Départements 0 60 000 0 59 000 62 000 -3 000 105 20 000 0 -66,1 20 00060 000

  Total recettes réelles hors opérations 533 788 130 000 80 446 036 387 036 59 000 86 828 000 0 85,6 828 000663 788

RECETTES D'ORDRE

D'INVESTISSEMENT
Budget Réalisé Solde

%

réal.

Année 2020

Budget Réalisé Solde

%

réal.

Année 2021 Budget Primitif 2022

Reports

Propositions 

Globales

Var./

N-1

Propositions 

nouvelles

021 - Virement de la sect. de fonctionnement 0 567 000 0 736 734 0 736 734 0 644 770 0 -12,5 644 770567 000

040 - Op. d'ordre de transfert entre sections 39 549 0 100 38 089 38 089 0 100 38 089 0 0,0 38 08939 549

  28031 - Frais d'études 38 089 0 100 38 089 38 089 0 100 38 089 0 0,0 38 08938 089

  28051 - Concessions et droits similaires 1 460 0 100 0 0 0 0 0 0 0,0 01 460

  Total recettes d'ordre 39 549 567 000 6 774 823 38 089 736 734 4 682 859 0 -11,9 682 859606 549

TOTAL RECETTES 

D'INVESTISSEMENT
Budget Réalisé Solde

%

réal.

Année 2020

Budget Réalisé Solde

%

réal.

Année 2021 Budget Primitif 2022

Reports

Propositions 

Globales

Var./

N-1

Propositions 

nouvelles

  Total recettes hors opérations 573 337 697 000 45 1 220 859 425 125 795 734 34 1 510 859 0 23,8 1 510 8591 270 337
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OPERATION N° 

%

réal.

%

réal.

SoldeRéaliséBudgetSoldeRéaliséBudget

Année 2020 Année 2021 Budget Primitif 2022

Propositions 

nouvelles

Propositions 

Globales

Var./

N-1

Reports

SYDRO 71 SECURISATION APPROVISIONNEMENT

BP 2022
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RecettesDépenses

TABLEAU SYNTHETIQUE DE L'INVESTISSEMENT

Propositions 

globales

Propositions 

globales

ReportsReportsPropositions 

nouvelles

Propositions 

nouvelles

SYDRO 71 SECURISATION APPROVISIONNEMENT

BP 2022

 0  0  0  0  0  0TOTAL OPERATIONS TOTAL RECETTES AFFECTEES

 60 000  55 000  115 000  180 000  180 0002031  -  Frais d'études 1311  -  Etat et établissements nationaux

 789 000  550 000  1 339 000  20 000  20 0002315  -  Installations, matériel et outillage t 1313  -  Départements

 849 000  605 000  1 454 000  200 000  0  200 000TOTAL NON INDIVIDUALISE TOTAL RECETTES

 849 000  605 000  1 454 000  200 000  0  200 000TOTAL EQUIPEMENT (20,21,23) TOTAL RECETTES AFFECTEES A L'EQ

 23 000  23 000  323 833  323 8331313  -  Départements 001  -  Excédent d'investissement reporté

 22 078  22 078  644 770  644 77013911  -  Etat et établissements nationaux 021  -  Virement de la section de fonctionne

 11 781  11 781  304 167  304 16713913  -  Départements 1068  -  Excédents de fonctionnement cap

 38 089  38 089
28031  -  Frais d'études

 33 859  23 000  56 859  1 310 859  0  1 310 859TOTAL DEPENSES FINANCIERES TOTAL RECETTES FINANCIERES

 882 859  628 000  1 510 859  1 510 859  0  1 510 859TOTAL INVESTISSEMENT TOTAL INVESTISSEMENT

Excédent de budgétisation de l'investissement :    0

(Réel + Ordre)

Déficit de budgétisation de l'investissement :    

(Réel uniquement)

 649 000
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ETAT DES SUBVENTIONS

Budget Realisé Solde Budget Realisé Solde

Subventions
%

Réal.

%

Réal.

Var./ N-1Propositions 

nouvelles

Budget Primitif 2022Année 2020 Année 2021

SYDRO 71 SECURISATION APPROVISIONNEMENT

BP 2022

           TOTAL DES SUBVENTIONS      0  0  0  0  0  0  0
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DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Réalisé Solde

%

réal.

Année 2021 Budget Primitif 2022

Propositions 

nouvelles

Propositions 

Globales

Reports

Var./

N-1

Budget

SYDRO 71 AMO MO

BP 2022

VUE D'ENSEMBLE DU FONCTIONNEMENT

011 - Charges à caractère général 97 135 88 564 8 571 91 98 214 0 1,1 98 214

  60 - ACHATS ET VARIATION DES STOCKS 9 900 7 551 2 349 76 9 200 0 -7,1 9 200

  61 - SERVICES EXTERIEURS 26 200 15 413 10 787 58 24 000 0 -8,4 24 000

  62 - AUTRES SERVICES EXTERIEURS 61 035 65 145 -4 110 106 65 014 0 6,5 65 014

  63 - IMPOTS, TAXES ET VERSEMENTS ASSIMILES 0 454 -454 0 0 0 0,0 0

012 - Charges de personnel et frais assimilés 123 050 100 523 22 527 81 118 950 0 -3,3 118 950

  62 - AUTRES SERVICES EXTERIEURS 15 000 0 15 000 0 9 000 0 -40,0 9 000

  63 - IMPOTS, TAXES ET VERSEMENTS ASSIMILES 1 650 992 658 60 1 200 0 -27,3 1 200

  64 - CHARGES DE PERSONNEL 106 400 99 531 6 869 93 108 750 0 2,2 108 750

65 - Autres charges de gestion courante 100 2 98 2 10 0 -90,0 10

  Total dépenses réelles 223 285 189 088 34 197 84 217 174 0 -2,7 217 174

  Total dépenses d'ordre 5 000 7 022 -2 022 140 6 493 0 29,9 6 493

  Total dépenses de fonctionnement 228 285 196 110 32 175 85 223 667 0 -2,0 223 667

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Budget Réalisé Solde

%

réal.

Année 2021 Budget Primitif 2022

Reports

Propositions 

Globales

Var./

N-1

Propositions 

nouvelles

74 - Dotations et participations 169 933 176 433 -6 500 103 181 500 0 6,8 181 500

75 - Autres produits de gestion courante 10 0 10 0 1 0 -90,0 1

77 - Produits spécifiques 0 3 500 -3 500 0 0 0 0,0 0

002 - Excédent de fonctionnement reporté 58 342 58 342 0 100 42 166 0 -27,7 42 166

  Total recettes réelles 228 285 238 275 -9 990 104 223 667 0 -2,0 223 667

  Total recettes de fonctionnement 228 285 238 275 -9 990 104 223 667 0 -2,0 223 667

SOLDE DE FONCTIONNEMENT

Budget Réalisé Solde

%

réal.

Année 2021 Budget Primitif 2022

Reports

Propositions 

Globales

Var./

N-1

Propositions 

nouvelles

  Solde de fonctionnement 0 42 165 -42 165 0 0 0 0,0 0
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ANNEXE 10



DEPENSES REELLES

DE FONCTIONNEMENT
Réalisé Solde

%

réal.

Année 2021 Budget Primitif 2022

Propositions 

nouvelles

Propositions 

Globales

Reports

Var./

N-1

Budget

SYDRO 71 AMO MO

BP 2022

DETAIL DU FONCTIONNEMENT - DEPENSES 

011 - Charges à caractère général 97 135 88 564 8 571 91 98 214 0 1,1 98 214

  60 - ACHATS ET VARIATION DES STOCKS 9 900 7 551 2 349 76 9 200 0 -7,1 9 200

  60622 - Carburants 6 000 6 504 -504 108 7 200 0 20,0 7 200

  60631 - Fournitures d'entretien 300 0 300 0 0 0 -100,0 0

  60632 - Fournitures de petit équipement 2 000 427 1 573 21 1 000 0 -50,0 1 000

  6064 - Fournitures administratives 1 600 620 980 38 1 000 0 -37,5 1 000

  61 - SERVICES EXTERIEURS 26 200 15 413 10 787 58 24 000 0 -8,4 24 000

  6132 - Locations immobilières 2 000 1 302 698 65 1 600 0 -20,0 1 600

  614 - Charges locatives et de copropriété 2 000 1 179 821 58 1 500 0 -25,0 1 500

  61551 - Matériel roulant 2 700 1 227 1 473 45 2 400 0 -11,1 2 400

  6156 - Maintenance 1 000 970 30 97 1 100 0 10,0 1 100

  6161 - Multirisques 500 120 380 24 200 0 -60,0 200

  6168 - Autres 14 000 10 436 3 564 74 12 000 0 -14,3 12 000

  6182 - Documentation générale et technique 0 180 -180 0 200 0 0,0 200

  6184 - Versements à des organismes de formation 4 000 0 4 000 0 5 000 0 25,0 5 000

  62 - AUTRES SERVICES EXTERIEURS 61 035 65 145 -4 110 106 65 014 0 6,5 65 014

  62268 - Autres honoraires, conseils… 1 000 120 880 12 500 0 -50,0 500

  6238 - Divers 500 0 500 0 0 0 -100,0 0

  6247 - Transports collectifs du personnel 1 800 1 447 353 80 1 600 0 -11,1 1 600

  6251 - Voyages, déplacements et missions 3 500 1 948 1 552 55 1 800 0 -48,6 1 800

  6261 - Frais d'affranchissement 1 735 696 1 039 40 800 0 -53,9 800

  6262 - Frais de télécommunications 1 900 723 1 177 38 1 214 0 -36,1 1 214

  6283 - Frais de nettoyage des locaux 600 338 262 56 600 0 0,0 600

  62871 - A la collectivité de rattachement 50 000 59 874 -9 874 119 58 500 0 17,0 58 500

  63 - IMPOTS, TAXES ET VERSEMENTS ASSIMILES 0 454 -454 0 0 0 0,0 0

  6355 - Taxes et impôts sur les véhicules 0 454 -454 0 0 0 0,0 0

012 - Charges de personnel et frais assimilés 123 050 100 523 22 527 81 118 950 0 -3,3 118 950

  62 - AUTRES SERVICES EXTERIEURS 15 000 0 15 000 0 9 000 0 -40,0 9 000

  6218 - Autre personnel extérieur 15 000 0 15 000 0 9 000 0 -40,0 9 000

  63 - IMPOTS, TAXES ET VERSEMENTS ASSIMILES 1 650 992 658 60 1 200 0 -27,3 1 200

  6332 - Cotisations versées au FNAL 150 61 89 40 100 0 -33,3 100

  6336 - Cotisations au centre national et CNFPT 1 200 747 453 62 900 0 -25,0 900

  6338 - Autres impôts,taxes&vers.assimilés sur rémuner. 300 184 116 61 200 0 -33,3 200

  64 - CHARGES DE PERSONNEL 106 400 99 531 6 869 93 108 750 0 2,2 108 750

  64111 - Rémunération principale 50 000 46 098 3 902 92 50 000 0 0,0 50 000

  64112 - Supp. fam. de traite. & indemnité de résidence 1 200 971 229 80 1 200 0 0,0 1 200

  64118 - Autres indemnités 20 000 19 402 598 97 21 000 0 5,0 21 000

  6451 - Cotisations à l'URSSAF 18 000 17 671 329 98 19 000 0 5,6 19 000
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DEPENSES REELLES

DE FONCTIONNEMENT
Réalisé Solde

%

réal.

Année 2021 Budget Primitif 2022

Propositions 

nouvelles

Propositions 

Globales

Reports

Var./

N-1

Budget

SYDRO 71 AMO MO

BP 2022

DETAIL DU FONCTIONNEMENT - DEPENSES 

  6453 - Cotisations aux caisses de retraite 16 000 14 518 1 482 90 16 500 0 3,1 16 500

  6458 - Cotisations aux organismes sociaux 400 115 285 28 200 0 -50,0 200

  6474 - Versements aux oeuvres sociales 500 424 76 84 500 0 0,0 500

  6475 - Médecine du travail, pharmacie 300 331 -31 110 350 0 16,7 350

65 - Autres charges de gestion courante 100 2 98 2 10 0 -90,0 10

  65888 - Autres 100 2 98 2 10 0 -90,0 10

  Total dépenses réelles 223 285 189 088 34 197 84 217 174 0 -2,7 217 174

DEPENSES D'ORDRE

DE FONCTIONNEMENT
Budget Réalisé Solde

%

réal.

Année 2021 Budget Primitif 2022

Reports

Propositions 

Globales

Var./

N-1

Propositions 

nouvelles

023 - Virement à la sect. d'investissement 1 478 0 1 478 0 0 0 -100,0 0

042 - Op. d'ordre de transfert entre sections 3 522 7 022 -3 500 199 6 493 0 84,3 6 493

  6761 - Diff. sur réalisations (positives) transf. en inv. 0 3 500 -3 500 0 0 0 0,0 0

  6811 - Dot.aux amort.des immo.incorporelles & corporelles 3 522 3 522 0 100 6 493 0 84,3 6 493

  Total dépenses d'ordre 5 000 7 022 -2 022 140 6 493 0 29,9 6 493

TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Budget Réalisé Solde

%

réal.

Année 2021 Budget Primitif 2022

Reports

Propositions 

Globales

Var./

N-1

Propositions 

nouvelles

  Total dépenses de fonctionnement 228 285 196 110 32 175 85 223 667 0 -2,0 223 667
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RECETTES REELLES

DE FONCTIONNEMENT
Réalisé Solde

%

réal.

Année 2021 Budget Primitif 2022

Propositions 

nouvelles

Propositions 

Globales

Reports

Var./

N-1

Budget

SYDRO 71 AMO MO

BP 2022

DETAIL DU FONCTIONNEMENT - RECETTES 

74 - Dotations et participations 169 933 176 433 -6 500 103 181 500 0 6,8 181 500

  7473 - Départements 25 000 25 000 0 100 25 000 0 0,0 25 000

  7474 - Communes 144 933 151 433 -6 500 104 0 0 -100,0 0

  74748 - Autres communes 0 0 0 0 156 500 0 0,0 156 500

75 - Autres produits de gestion courante 10 0 10 0 1 0 -90,0 1

  7588 - Autres produits divers de gestion courante 10 0 10 0 0 0 -100,0 0

  75888 - Autres 0 0 0 0 1 0 0,0 1

77 - Produits spécifiques 0 3 500 -3 500 0 0 0 0,0 0

  775 - Produits des cessions d'immobilisations 0 3 500 -3 500 0 0 0 0,0 0

002 - Excédent de fonctionnement reporté 58 342 58 342 0 100 42 166 0 -27,7 42 166

  Total recettes réelles 228 285 238 275 -9 990 104 223 667 0 -2,0 223 667

TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Budget Réalisé Solde

%

réal.

Année 2021 Budget Primitif 2022

Reports

Propositions 

Globales

Var./

N-1

Propositions 

nouvelles

  Total recettes de fonctionnement 228 285 238 275 -9 990 104 223 667 0 -2,0 223 667
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DEPENSES D'INVESTISSEMENT

Réalisé Solde

%

réal.

Année 2021 Budget Primitif 2022

Propositions 

nouvelles

Propositions 

Globales

Reports

Var./

N-1

Budget

SYDRO 71 AMO MO

BP 2022

VUE D'ENSEMBLE DE L'INVESTISSEMENT 

20 - Immobilisations incorporelles 1 000 0 1 000 0 1 000 0 0,0 1 000

21 - Immobilisations corporelles 20 000 14 853 5 147 74 13 661 0 -31,7 13 661

  Total dépenses réelles hors opérations 21 000 14 853 6 147 70 14 661 0 -30,2 14 661

  Total dépenses d'investissement 21 000 14 853 6 147 70 14 661 0 -30,2 14 661

RECETTES D'INVESTISSEMENT

Budget Réalisé Solde

%

réal.

Année 2021 Budget Primitif 2022

Reports

Propositions 

Globales

Var./

N-1

Propositions 

nouvelles

001 - Excédent d'investissement reporté 14 219 14 219 0 100 8 169 0 -42,6 8 169

10 - Dotations, fonds divers et reserves 1 781 1 781 0 100 0 0 -100,0 0

  Total recettes réelles hors opérations 16 000 16 000 0 100 8 169 0 -48,9 8 169

  Total recettes d'ordre 5 000 7 022 -2 022 140 6 493 0 29,9 6 493

  Total recettes d'investissement 21 000 23 022 -2 022 109 14 661 0 -30,2 14 661

SOLDE D'INVESTISSEMENT

Budget Réalisé Solde

%

réal.

Année 2021 Budget Primitif 2022

Reports

Propositions 

Globales

Var./

N-1

Propositions 

nouvelles

  Solde d'investissement 0 8 169 -8 169 0 0 0 0,0 0
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DEPENSES REELLES

D'INVESTISSEMENT
Réalisé Solde

%

réal.

Année 2021 Budget Primitif 2022

Propositions 

nouvelles

Propositions 

Globales

Reports

Var./

N-1

Budget

SYDRO 71 AMO MO

BP 2022

DETAIL DE L'INVESTISSEMENT HORS OPERATIONS 

20 - Immobilisations incorporelles 1 000 0 1 000 0 1 000 0 0,0 1 000

  2051 - Concessions et droits similaires 1 000 0 1 000 0 1 000 0 0,0 1 000

21 - Immobilisations corporelles 20 000 14 853 5 147 74 13 661 0 -31,7 13 661

  2182 - Matériel de transport 16 000 14 853 1 147 92 0 0 -100,0 0

  21828 - Autres matériels de transport 0 0 0 0 9 661 0 0,0 9 661

  21838 - Autre matériel informatique 2 500 0 2 500 0 2 500 0 0,0 2 500

  21848 - Autres matériels de bureau et mobiliers 1 500 0 1 500 0 1 500 0 0,0 1 500

  Total dépenses réelles hors opérations 21 000 14 853 6 147 70 14 661 0 -30,2 14 661

TOTAL DEPENSES D'INVESTISSEMENT

Budget Réalisé Solde

%

réal.

Année 2021 Budget Primitif 2022

Reports

Propositions 

Globales

Var./

N-1

Propositions 

nouvelles

  Total dépenses hors opérations 21 000 14 853 6 147 70 14 661 0 -30,2 14 661
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RECETTES REELLES

D'INVESTISSEMENT
Réalisé Solde

%

réal.

Année 2021 Budget Primitif 2022

Propositions 

nouvelles

Propositions 

Globales

Reports

Var./

N-1

Budget

SYDRO 71 AMO MO

BP 2022

DETAIL DE L'INVESTISSEMENT HORS OPERATIONS 

001 - Excédent d'investissement reporté 14 219 14 219 0 100 8 169 0 -42,6 8 169

10 - Dotations, fonds divers et reserves 1 781 1 781 0 100 0 0 -100,0 0

  1068 - Excédents de fonctionnement capitalisés 1 781 1 781 0 100 0 0 -100,0 0

  Total recettes réelles hors opérations 16 000 16 000 0 100 8 169 0 -48,9 8 169

RECETTES D'ORDRE

D'INVESTISSEMENT
Budget Réalisé Solde

%

réal.

Année 2021 Budget Primitif 2022

Reports

Propositions 

Globales

Var./

N-1

Propositions 

nouvelles

021 - Virement de la sect. de fonctionnement 1 478 0 1 478 0 0 0 -100,0 0

040 - Op. d'ordre de transfert entre sections 3 522 7 022 -3 500 199 6 493 0 84,3 6 493

  192 - Plus ou moins-values sur cessions d'immob. 0 3 500 -3 500 0 0 0 0,0 0

  28182 - Matériel de transport 3 522 3 522 0 100 0 0 -100,0 0

  281828 - Autres matériels de transport 0 0 0 0 6 493 0 0,0 6 493

  Total recettes d'ordre 5 000 7 022 -2 022 140 6 493 0 29,9 6 493

TOTAL RECETTES D'INVESTISSEMENT

Budget Réalisé Solde

%

réal.

Année 2021 Budget Primitif 2022

Reports

Propositions 

Globales

Var./

N-1

Propositions 

nouvelles

  Total recettes hors opérations 21 000 23 022 -2 022 109 14 662 0 -30,2 14 662
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RecettesDépenses

TABLEAU SYNTHETIQUE DE L'INVESTISSEMENT

Propositions 

globales

Propositions 

globales

ReportsReportsPropositions 

nouvelles

Propositions 

nouvelles

SYDRO 71 AMO MO

BP 2022

 0  0  0  0  0  0TOTAL OPERATIONS TOTAL RECETTES AFFECTEES

 1 000  1 0002051  -  Concessions et droits similaires

 9 661  9 66121828  -  Autres matériels de transport

 2 500  2 50021838  -  Autre matériel informatique

 1 500  1 50021848  -  Autres matériels de bureau et mo

 14 661  0  14 661  0  0  0TOTAL NON INDIVIDUALISE TOTAL RECETTES

 14 661  0  14 661  0  0  0TOTAL EQUIPEMENT (20,21,23) TOTAL RECETTES AFFECTEES A L'EQ

 8 169  8 169
001  -  Excédent d'investissement reporté

 6 493  6 493
281828  -  Autres matériels de transport

 0  0  0  14 661  0  14 661TOTAL DEPENSES FINANCIERES TOTAL RECETTES FINANCIERES

 14 661  0  14 661  14 661  0  14 661TOTAL INVESTISSEMENT TOTAL INVESTISSEMENT

Excédent de budgétisation de l'investissement :    0

(Réel + Ordre)

Déficit de budgétisation de l'investissement :    

(Réel uniquement)

 6 493
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Durée 

d'amortissement 

1

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 

5

2
si valeur inférieure à 15 

000 € 

5
si valeur supérieure ou 

égale à 15 000 € 

15

40

40

15

10

5
si valeur inférieure à 15 

000 € 

15
si valeur supérieure ou 

égale à 15 000 € 

5
si valeur inférieure à 15 

000 € 

15
si valeur supérieure ou 

égale à 15 000 € 

10

5

5

5

10

5

5

5

Ouvrage de génie civil pour captage, stockage, 

transport et traitement AEP

Installation de traitement AEP hors GC et régulation

Compteurs

Mobilier 

Matériel de téléphonie 

Subventions d'équipement versées - Bâtiments et 

installations 

Observations 

Les biens de faible valeur< à 1 000 € 

Frais de documents d'urbanisme et de numérisation 

Matériel audiovisuel et de sonorisation 

Autres immobilisations corporelles 

Logiciels, brevets, licences et droits assimilés 

Libellé 

ANNEXE N°CS082022  • DUREES D'AMORTISSEMENTS • M57 

IMMOBILISATIONS CORPORELLES 

Autres installations, matériel et outillages techniques 

Installations générales, agencements et 

aménagements divers 

Matériels de bureau 

Camions, tracteurs, fourgons, minibus, véhicules 

industriels et engins divers 

Véhicules légers, 4x4, fourgonnettes, remorques 

Réseaux et accessoires associés

Matériel informatique 



Syxucal MIxTE DEPARTEMENTAL

de Sécurisation et de Gestion
des Réseaux d'Eau Potable

SYDRO 71

71 000 MACON

Séance du 23 février2022

Date de la convocation :

17 février2022

En exercice 90

Présents 4l

Pouvoirs l7

EXTRAIT du REGISTRE des DELIBERATIONS du
COMITE SYNDICAL

L'an deux mil vingt-deux et le 23 février à 14H30 heures,

Le Comité syndical du Syndicat Mixte Départementalde Sécurisation
et de Gestion des Réseaux d'Eau Potable, légalement convoqué, s'est
réuni au nombre prescrit par la loi - Salle des Fêtes de BUXY,

sous la Présidence de M. Daniel RATTE - Président

Secrétaire de Séance : Madame Isabelle LAGOUTTE

Etaient présents ou excusés avec pouyoir, compris dans le calcul
du quorum en vertu de loarticle 8 du RI voté le 29/lll20l2 :

Mesdames et Messieurs les délégués titulaires ou suppléants, dont liste
jointe, formant majorité des membres en exercice.

Pouvoirs:
Messieurs BONNEROT, CHAVIGNON, DELHOMME, DUPUIS,
GLOVER-BLONDEAU, GUICHARD, GUITTAT, IGONNET,
JOURNET, LABORIER, LE CLOIREC, MATHIEU G,
PERRUCAUD, POMMIER, ROUSSELET, SOUFFLOT,
VAUCHEL.

Assistaient à la séance :
Monsieur François SEBERT, Payeur Départemental,
Monsieur Didier MANIERE, Direction de l'Accompagnement des
territoires,
SYDRO 71 : Monsieur Mathieu GAUTHERON, Directeur,
Monsieur MARCEAU et Madame MAZILLE.

Etaient excusés :

r Monsieur André ACCARY, Président du Conseil
départemental de Saône-et-Loire, représenté par Monsieur
Jean-Claude BECOUSSE,

o Monsieur Stéphane BERNON, Directeur Adjoint à la
Direction de l'accompagnement des territoires,

Nombre de mandats : 58

Loi du 14/11/2020 modifiée - Rèqles de
quorum et procurations : Quorum au
lêrs des membres en exercice - 2
pouvoirs par titulaire

No cs0120.22

COMPTES DE GESTION
2021



CSO12O22 - ADOPTION DES COMPTES DE GESTION EXERCICE 2O2I

Le compte de gestion du Payeur départemental, receveur syndical est un document de synthèse qui rassemble
tous les comptes mouvementés au cours de I'exercice, accompagné des pièces justificatives correspondantes.
Le compte de gestion répond à deux objectifs : justifier I'exécution du budget et présenter l'évolution de la
situation patrimoniale et financière de la collectivité.
Il est constitué de deux volets : le compte de gestion sur chiffres et le compte de gestion sur pièces.

Le compte de gestion en chiffres comprend trois parties : I'exécution du budget, la situation de la comptabilité
générale et la situation des valeurs inactives.
La première partie permet d'appréhender l'exécution du budget par rapport à l'autorisation donnée par le
Comité Syndical lors du vote de ce budget. Cette partie produit deux tableaux synthétiques indiquant
respectivement les résultats budgétaires de I'exercice et les résultats d'exécution du budget et I'affectation des
résultats.
La deuxième partie du compte de gestion se compose de la balance générale des comptes, du compte de résultat
et du bilan.
La troisième partie retrace, sous forme de balance, la situation des comptes de position (comptes 861 et 862)
et des comptes de prise en charge (compte 863).

Pour I'année 202l,les résultats des 3 comptes de gestion des budgets Principal, Sécurisation et AMO/MOE
sont en tous points identiques aux comptes administratifs du même exercice. Le tableau joint (annexe 1),
produit par le Payeur, récapitule I'ensemble des chiffres de I'exercice pour les trois budgets.

En application de l'article L.2l2l-31 du code général des collectivités territoriales, le Comité syndical entend,
débat et arrête les comptes de gestion du Payeur sauf règlement définitif par la Chambre Régionale des
Comptes.

En conséquence, cet exposé entendu, il sera proposé au Comité syndical d'adopter la délibération suivante :

Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu les comptes de gestion afférents à l'exercice 2021 de M. le Payeur départemental,
Considérant que la comptabilité de M. le Payeur est régulière et n'a donné lieu à aucune observation et qu'elle
est en parfaite concordance avec le compte administratif du même exercice,
Statuant sur les opérations de I'exercice 202I (période du ler janvier au 31 décembre 2021), sauf règlement
par la Chambre Régionale des Comptes,

. Admet les résultats définitifs des comptes de gestion dudit exercice, égaux à ceux des comptes
administratifs de M. le Président, qui présentent un résultat de clôture de I'exercice de :

6 678 902,12€,
50 334,12€

1226 664,72C

Pour extrait conforme
Le Président,

+
+
+

a Admet les résultats d'exécution pour les sommes conformément au tableau ci-joint.

Fait et délibéré, le 23 février 2022,

j 11.)

Daniel RA
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SYDRO 71

syndicat Mixte Départemental de sécurisation et de Gestion des Réseaux d'eau potable

LISTE DE PRESENCE DES DELEGUES TITULAIRES OU SUPPLEANTS ET POUVOIRS

Assemblée générale du 23 iêvrler 2022

Faii à Mâcon le,2310212022

Le Président,

Ài n-Q o.Rrr

I

Atrêté prefectoral du 28 janviar 201 3

Confomément aux statuts et au règlement interieur votés le 29 décembre 2012, afticle 8, est comTis dans Ie catcul du quorum, un délégué titulaire absent ayant donné pouvoir.
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S Y D R O 7,I -LISTE DE PRESENCE DES DELEGUES TITULAIRES OU SUPPLEANTS . Cs.23022O22

s

1

s

ï

s

T

s

T

s

1

s

1

s

S

T

1

s

s

T

1

s

T

s

T

s

T

s

1

LE VILLARS

LE MLLARS

LÊ PULEY

LÊ PULÉY

LA GRAiIDE-
VERRIERE

LAGMNDE.
VERRIËRE

LÂ CUYENE

LÀ CLAYEIÎE

LA CHÂPELLE SOUS
UCHON

LACHAPÊLTÊ SOUS
UCHON

CURGY

CURGY

CLUNY

CLUNY

CLUNY

CLUNY

CHAUFFAILLES

CHAUFFAILLES

CHAUFFÀILLES

CHAÙFFAILLES

CHAROLLES

CHAROLLES

BERZE LE CHATEL

BERZE LE CHATEL

ANTULLY

ANTULTY

ANOST

at{osï

GOUJON Laurent

BACHELET Robert

SERMAGE Benoit

GUENARD Pascâl

DELAROCHE Jean-
Michel

BARNAY Marie
Claude

PLATHEY Piere

LE CLOIREC Alain

DUVAL Philippê

LORIOT Jean-Paul

oLLlvlER Phitippe

VERNERETAndTé

VUE AIine

ROULON Bêrnanrd

IVIARKO Nicolas

HËS Haggai

VERCHERE Jean.
René

CARDON Hervé

ANDREVON
François

JOYET Florent

BLANCHARD Jean-
Chârles

PERCHE Jean

VAUCHER Pierre

GUIïTAï Christophe

BROCHOT Alâin

CARRION Pascâl

MILLERET Christian

VAUCHEL Daniel

I

1

1

1

I

I

I

JÈ b. SLOVÊX BLONDUU
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UCHON

UCHON

TOULON SUR
ARROUX

TOULON SUR
ARROUX

MBA/SOLOGNY

insA,rsoLoGNY

SERCY

SÊRCY

SENNECEY.LE-
GRAND

SENNÊGËY.LE.
GRAND

SAINT PRIX

SAINI PRIX

SAINT LEGER OU

BOtS

SAINI LÊGËR DU
BOrS

ROUSSILLON.EN-
MORVAN

ROUSSILLON-EN.
MORVAN

POURLANS

POURLAiIS

MONTMORT

MONTMORT

MONTMELARD

MONTilËLARO

MESVRES

MÊSVRÊS

MATOUR

MAÎOUR

LOURNAND

LOURNAND

DESCOURS Etienne

FEDERSPIELD Guy

GUÉNARD Frédérick

NAULIN Jêân

CARREAU Herué

DUPUIS YVês

PILIEUX KéVin

PAUTET Alain

GAUDILLIERE Pierre

POISOT Jean=Piene

DEMIZIEUX Christian

GLOVER-BONDEAU
Georges

CHAUSSIVERT Jean

DUBOIS Jean Piene

RUBIO Augustin

TREMERAY Gérard

BALANCZUK
Catherine

GAY Rémy

MOISSONNIER
Jacky

DUFRAIGNE Bemard

THOMAS Thierry

CHORIER Jacques

TOURNEAU Bernard

CHARLES Ludovic

DUIMONTET Daniel

IGONNET Thierry

DUMONTOY Marjorie

li4AURlCE Jean-
Pierre

1

1

0

1

I

1

1

1

I

AD. GOLLIE

AVHNERfl

Uh D. VAUqHEL

A BOTZONELU A



s

s

1

T

T

s

s

s

T

T

T

T

s

s

S

T

T

T

S

T

s

s

1

T

1

stts uE
BOURBINCE
OIIDRÂCHF

stts 9ts
BOURBINCE
OIIDRÂCHF

SIE DE
BOURBINCE
OUDRACHF

SIE DE
BOURBINCÊ

SIE DE

ô[nPÀngF
BOURBINCE

SIts DE
BOURBINCE
ôltmÂcHF

SIE DES BORDS
DE LOIRË

SIE DES BORDS
DE LOIRE

SIE DES BORDS
DE LOIRE

SIÊ DES BORDS
DE LOIRE

SIE DES BOROS
DE LOIRE

SIE DES BORDS
DË LOIRE

SIE DES BORDS
DE LOIRE

SIE DES BORDS
DE LOIRÊ

SIE DÊ LA BASSE
OHEUNE

SIE DE LA BASSE
DHEUNE

SIE DE LA BASSE
DHEUNE

SIE DE LÀ BASSE
DHEUNE

SIE DE LA BASSE
DHEI.JNÊ

SIE DE LA BASSE
DHEUNÊ

SIVOM D'ARROUX
BRACONNE

SIVOM D'ARROUX
BRACONNE

SIE DE
L'ARCONCE

SIE DF
L'ARCONCE

SIE DE
L'ARCONCE

SIE DÊ
L'ARCONCE

SIE DE
L'ARCONCE

SIÊ DE
LâRCONCE

RAQUIN Christophe

STORDEUR Jêan-
Paul

RIBOULIN André

DEt/ILLARD Philippe

BURTIN Hubert

DUCRET Jean.Noêl

LOCQUENEUX Guy

PAQUIER Guillaume

MEUNIER Bemard

JURY Anne -Marie

ROUSSELET Michel

BERNARDIN Thie'ry

BONNEROT
Christian

LHUILLIER Parrick

CONON Guy

GUÊNOT Samuel

SUBIRANIN DanieI

DUVERNOIS Michel

BERNARD Laurcnt

DUBIEF Gémrd

D'ANGLEJAN Alain

DIGOIN AndÉ

DUMONTET Paul

CHARDEAU Gilles

AUFRAND Guy

SOUFFLOT Heryé

DESCHAMPS Jean-
Bemard

I

1

t

1

I

1

1

1

LHUILLER

OE H.S9UFFLQT
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SIE DE
CHARBONNAT

SIE DE
CHARBONNAT

SMAEP CHALON
SUO EST

SMAEP CHALON
SUD EST

SMAEP CHALON
SUD EST

SMAEP CHALON
SUD EST

SMAEP CHALON
SUD EST

SMAEP CHALON
SUD ËSÏ

SMAEP CHALÔN
SUD EST

SMAEP CHALON
SUD EST

SMAÉP CHALON
SUD EST

SMAEP CHALON
SUD EST

SIE DU BRIONNAIS

SIE DU BRIONNAIS

SIE DU BRIONNAIS

SIE DU BRIONNAIS

SIE DU BRIONNAIS

SIE DU BRIONNAIS

SIE OU BRIONNAIS

SIÉ DU BRIONNAIS

SIEDU BRIONMIS

SIE DU BRIONNAIS

SIE DE BRESSE
NORD

SIE DE BRESSE
NORD

SIE DE BRESSE
NORD

SIE DE BRESSË
NORD

SIÊ DE BRESSE
NORD

SIË DE BRESSE
NORD

VOILLOT Fabrice

FERRET Jeanfierrc

RIVIERE Jean-
Calude

RMIÊR Céline

RAVAT Thierry

IISSOT Cédric

IHROUDE AIain

VILLEROT Patrick

COLIN David

QUEILLE Denis

POURÊTTÉAlain

DÊSMARDJean.
Michel

YOUILLON Denis

BUISSON Xaviêr

BONNET Sophie

DURY Jean-Marc

LAMOTTE Jean-Pâul

ROZIER Jeân-
Claude

CHAVIGNON Gilles

POMMIERJean-
lrarc

VAIZAND Dominique

MATHIEU Pierre

BRETIN Jean-Piere

CANET Jean-Luc

CARLOT Pierre

ROTJX Bernard

BERLEMONT
Thierry

MARTIN Joél

a

1

1

1

1

I

1

'l

1

1

A D. VAAND

1P. MTHIEU

lê G CHAVIGNON

)E J.M POWIER

DE GUICHÆD CHRISIN

DE LE CLOIREC A

DE GUIfrAT C
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SIE DU SUD
OUEST DE

sIE DU SUD
OUEST DE
CHÂI ôN

stts uu suD
OUEST DE
CHÀI ON

SIE DU SUD
OUEST DE
CHAI ON

SIE DU SUD
OUEST DE

SIE DU SUD
OUEST DE

5rÈ uu DUU
OUEST DE
cHÀt otr

SIE DU SUD
OUEST DÉ
CHALON

SIE DU SUD
OUEST DE

sIE DU SUD
OUÊSÎ DE
CHÂI ôN

SIE DU SUD
OUEST DÊ
CHÂI ON

srE Du suD
OUEST DE

SIE DE LA
SOLOGNE

SIE DE I.â
SOLOGNE

SIE DE LA
SEILLETTE

SIE DE LA
SEILLETTE

SIE DE LA
SEILLETTE

SIE DE LA
SEILLETTE

SIE DE LA
SEILLETTE

SIE DE LA
SEILLETTE

SIE DE U REGION
DE VERDUN.SUR.

I F-DôIIRS

SIE Uts U REGION
DE VEROUN-SUR-

I FnôrrRs

stE UE 4 RtçtgN
DE VERDUN.SUR-

I F-DOI|RS

SIE OE LA REGION
DË VERDUNSUR.

SIE DE LA REGION
DÉ VERDUN-SUR.

SIE DE LA REGION
DE VERDI,'N-SIJR.

BOUCHARD lsabelle

CALPENA Gérard

NUGUES Baptistê

BLANDENET
Martine

GROSJEAN Olivier

DURY Hubert

FANTINO Elsà

VERJUX Didier

BRASMÊ Daniel

IHERY Sébastien

LANGLOIS Michel

BOISSIER Fmnçois

MILLÊT Pascal

NEVERS Eric

ZUBRIC Jean-Michel

LABOURIAUX Daniel

GROSS Stéphanie

SIMONIN Jean

GUICHARD Chfistian

FASSIER Christian

BOLZONELLA AIain

JOUSSEAU Maxime

VIOLOT Béatrice

CHATRY Jacques

TOLLIE Daniel

RATTE Daniel

1

1

1

1

1

\8. ROUX

)E IqONNETT

DE Y. DUPUIS
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srE ur Lr xEGtoN
DE SENNECEY LE

GRÂNN

SIE DE LE REGION
DE SENNECEY LË

GRANN

SIE DE LE REGION
DÊ SENNECEY LE

DE SËNNECEY LÊ

SMÊ DE LA PETITE
GROSNE

SME DE LA PETTE
GROSNE

SME DE LA PETITE
GROSNE

SME DE LA PETIÎE
GROSNE

SMÊ DE LA PET|ÎE
GROSNE

SME DE LA PETT]E
GROSNE

SMÊ DE LA PENTE
GROSNE

SME DE LA PETIÎE
GROSNE

SI DU NORD DF
MACON

SI DU NORD DE
MACON

SI DU NORD DE
MACON

SI DU NORD DE
MACON

SIE DE LA HAUTE
GROSNE

SIE DE LA HAUTE
GROSNE

SIÊ DE LA HAUÎE
GROSNE

SIE OÊ LA HAUTE
GROSNE

SIE DE LA GUYE

SIE DE LA GUYE

SIË DÉ LA GUYE

SIE DE LA GUYE

SIE DE LA
GOURGEOISE

SIE DE LA
GOURGEOISE

stvoM DE cussY
EN MORVAN

SIVOM DE CUSSY
EN MORVAN

IIIIAUFROY Laurent

FRADET NoëI

LABORIER Bemard

DURIAUX Philippe

FAVRE Bernard

MEUNIER Jean-
Pierre

LARGE Pascal

DESSERTINE
Gemain

DELHOMME Yann

JOURNET Patrick

AUCAGNE Fmnçois

JOBARD Dominique

ROLAND David

PIPONNIER Yves

DUMONT Marc

DESPLAT Bernard

ROUX Bastien

GELIN Daniel

CHEVALIERJean.
Mârc

LAPALUS Pière

LEONARD Daniel

BAILLY Monique

PAMARTVa|érie

ENGEL Laurent

BROCHOT Roger

DE GUELIS Fmnçois

DAUNOT Daniel

ESTIENNE Norbert

I

1

1

1

1

1

,|

1

cFÉnpis AUCAGNE

aDomDrqusJoBÆD

Dê PATid JOURNET
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SIE DE LA VALLEE
DU SORNIN

SIE DE LAVALLEE
DU SORNIN

SIE DE LA VALLEE
OU SORNIN

SIE DE LA VALLEE
DU SORNIN

SIE DE LA VALLÊE
DU SORNIN

SIE DE LIVALLEË
DU SORNIN

SIE DE LA VALLEE
DU SORNIN

SIE DE LAVAI..LEE
DU SORNIN

BRESCIANI Pascal

BORDAT Pascâle

MERCIER Noêl

DECHAVANNE
Géline

i'ATHIEU Georges

PERRUCAUD
Patnlck

BASSEUIL Roland

LAGOUTTÊ lsab€lle 1

1

1

\ IgDEilE UGQUre

{ FAFIIE H@UTE
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SyxoICIT MxTT DEPARTEMENTAL

de Sécurisation et de Gestion
des Réseaux d'Eau Potable

SYDRO 71

71 OOO MACON

Séance du 23 février2022

Date de la convocation :

17 février2022

En exercice 90

Présents 40

Pouvoirs l7

EXTRAIT du REGISTRE des DELIBERATIONS du
COMITE SYNDICAL

L'an deux mil vingt-deux et le 23 février à 14H30 heures,

Le Comité syndical du Syndicat Mixte Départemental de Sécurisation
et de Gestion des Réseaux d'Eau Potable, légalement convoqué, s'est
réuni au nombre prescrit par la loi - Salle des Fêtes de BUXY,

sous la Présidence de M. Daniel RATTE - Président

Secrétaire de Séance : Madame Isabelle LAGOUTTE

Etaient présents ou excusés avec pouvoir, compris dans le calcul
du quorum en vertu de I'article I du RI voté le 29llll20l2 z

Mesdames et Messieurs les délégués titulaires ou suppléants, dont liste
jointe, formant majorité des membres en exercice.

Pouvoirs :

Messieurs BONNEROT, CHAVIGNON, DELHOMME, DUPUIS,
GLOVER-BLONDEAU, GUICHARD, GUITTAT, IGONNET,
JOURNET, LABORIER, LE CLOIREC, MATHIEU G,
PERRUCAUD, POMMIER, ROUSSELET, SOUFFLOT,
VAUCHEL.

Assistaient à la séance :

Monsieur François SEBERT, Payeur Départemental,
Monsieur Didier MANIERE, Direction de l'Accompagnement des
territoires,
SYDRO 7l : Monsieur Mathieu GAUTHERON, Directeur,
Monsieur MARCEAU et Madame MAZILLE.

Etaient excusés :

o Monsieur André ACCARY, Président du Conseil
départemental de Saône-et-Loire, représenté par Monsieur
Jean-Claude BECOUSSE,

r Monsieur Stéphane BERNON, Directeur Adjoint à la
Direction de l'accompagnement des territoires,

Nombre de mandats : 57

Loi du 14/11/2020 modifiée - Rèqles de
euorum et procurations: Quorum au
tiers des membres en exercice - 2
pouvoirs par titulaire

No cs022022

BUDGET PRINCIPAL
Compte administratif

2021



CS,O22O22 - BUDGET PRINCIPAL
COMPTE ADMINISTRATIF 2021

Monsieur le Payeur Départemental a validé son compte de gestion et les services du SYDRO 71 ont confirmé le compte
administratif 2021 ainsi que les résultats définitifs de l'exercice écoulé.
Pour I'exercice202l,les résultats de I'exercice, les résultats de clôture et I'exécution du budget par articles comptables
sont en parfaite concordance entre le compte de gestion voté au point 2 et le compte administratif.

Le détail du Compte Administratif de I'exercice 2021est le suivant :

Situation Comptable par chapitre
Dépenses / Recettes

SYDRO 71 PRINCIPAL. 2021

lnvestisment
RECETTES

c6.lp UhIIé Budoet Réonsél solde
)20 Déoensês imorévues 2?5(Nn O0 o,oo[ 22sooo,oc

20 lmmobilisations incorporelles 15000.00 r r:s.ra[ r:
2M subventions d'éouioement versées 9737 )O1 N 3 s17 953,00f6 219 23g.oc

t1 I mmobilisations corporelles 53 æ0,84 r qso.ool sr
Tôtâl : 10 0!t0 201-at 1q2osnn.flf 6sne 6rs-7a

Fonctionnement

RECETTES

code ututE Bu.hetl Rédllsél hlde
011 charses à caractère sénéral tzzzso.ool rgoss.zgl to4tso.zt
o72 Charses de personnel et frais assimilés zzoroo.ml taotsg.or[ rss
o22 Déoenses imoaévues ::ooo,oo[ o.oo[ ::ooo.m
023 Virement à la section d'investissement ntzza.qtf o.oof ztz
M2 foérâtiohs d'ordre de trânsfefr entre sections taozszl.,qzlzaozgzt,qel o,oo

65 Autres charses de sestion courante 457cn.æl 2s74a.2s[ 19 351.7s

67 :harges erceDtionnelles sooo,ool o,oo[ 5ooo,oo

Total I q mz æs.ul g nz azz.sal t ot+

Cade Uberlit Badad néalkél sô1tu

c01 ixcédent d'i nvestissement reporté 5 581 854.59 5 581 854.591 0.0(

327 Vi rement de lâ sedion de fôndionnement 717 ?34 41 o,æ( - 7r7 334,41

140 fpérations d'ordre de transfert entre sections 3æ242\43 3602a2L431 0.0(

10 fotâtions. fônds divers et reserues t2a 7q1.41 12etgt,q{ o,or

Total : 10 030 æ1,84 gztzæt.qsf

côtê Ubcllé Sudoet Moltsé soLle
Excédent de fonctionnement reoorté 1 135 599.84 1 135 599.8t 0.0c

)13 Atténuations de charses 4000,m 0,0( -4m0,0c

lo Produits des seruices, domai ne et ventes diverses 190 000.0c 202 245.U 12 245.æ

t4 Dotations et participations 3 418 mo,m 3 287694,3e 136 305,64

75 Autres produits d'activité 100.00 o.21 -99.79

Produits exceotionnels vs6m vm6tr 0,0c

Totâl : 4 r{t2 60s.8r LÊ7LU\.L1

Chapitre 012 :3 agents sont rémunérés sur le budget principal : I agent à temps complet issu de la filière technique
(Ingénieur) affecté à la Direction des 3 services, 2 agents administratifs : 1 rédacteur principal à temps non complet
20/35ème affecté à la gestion administrative et financière des 3 services et 1 adjoint principal à temps partiel 80% affecté
à la gestion du fonds de renouvellement.

Chapitre 65 : Indemnités et frais de déplacement des élus.

Chapitre 204 : Aides financières apportées par la Fonds de renouvellement pour un montant de 3 517 9$ e.

Chapitre 77- Les produits exceptionnels pour un montant de 54 906 € correspondent aux remboursements des trop-
perçus suite à la sortie du fonds de renouvellement du SIE du Haut-Maconnais ainsi que de Prety et Lacrost par le SIE
de la Région Louhannaise.

Les restes à réaliser sont arrêtés comme suit

-{rticl e Désign ation Budget total Réalisafiou Engagê R--{.R.

\ott+zts
"20+r$)a
'za+t+22r

Commmes et structures intercommuaales année 2019

Communes et structures intercommrmales année 2020

Communes et structures intercommwales 2021

204 S ubveufions d'équ iperuent rersé

I 687 000.00

3 585 6,16,00

4 0:7 155,û0

9 299 8û1,00

963 058,00

I 718 92-{.00

132 27 5.04

3 l,t4 258,00

723 912,04

I 836 721,00

3 59.a 880,00

6 r55 543,00

{ r 3 810,00

I 311 741,00

3 111 860,00

5 157 ,û3,00

Total Dépenses d'investisseruent 9 :99 801,ûû 3 144 258,00 6 t55 5.13,00 5 157 .[3,00

M. RATTE quitte la salle.

Madame LAGOUTTE, l ere Vice-présidente du SYDRO 71, prend la présidence de séance et explique que les résultats
du Compte administratif du Syndicat Mixte sont identiques et confonnes à ceux du Compte de Gestion du Receveur
admis précédemment et les soumets au vote.



Après en avoir délibéré, le Comité syndical du SYDRO 71, vote le compte administratif 2021et à l'unanimité anête ainsi
les comptes :

lnvestbsement

Dépenses

Recstbs

func0onnement

Dépenses

Recetbs

Prérru:

Réalisé

Reste à réaliser

Préw:
Réalisé:
Reste à réalisar

Préw:
Réalisé

Resta à réaliser:

Préw:
Réatisé:
Reste à réaliser:

10 030 20194
3 520 588,14

5157 413,00

10 030 201,84
I312 867,43

0,00

4 802 605,84
37e7 822,58

0,00

4802 60584
467444541

0CI0

57922792s
886 62293

6 ô78 902,12

Résultat de cldure {e l'exerclce

lnrrestissament :

Fonstionnement
Résultrat global :

Fait et délibéré, le 23 fevrier 2022,
Pour extrait conforme

Le Président,

Daniel

q+5

i)i. 1 ,

e_.-
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SYDRO 71

Syndicat Mixte Départemêntal de Sécurisation et de Gestion des Réseaux d'eau potable

LISTE DE PRESENCE DES DELEGUES TITULAIRES OU SUPPLEANTS ET POUVOIRS

Assemblée générale du 23 tévrier 2022

Fait à Mâcon le,2310212022

Le Président,

!**.*\ Qq ne

Arr6té prefectoral du 28 janvier 201 3

Confomément aux statuts et au règlement interieur votés le

o
,i
o
(
o
FI
=

o
Je
8e
B6o
uJo

.g
o
oo
F
ut
Dz
IJJ

o

=Ett
o!

û9
ot

F
6

9È
oÉ

à9
oÉ

3I

I

F F F

NOMBRE
COLLECTIVITES DELEGUES PRESENTS POI,JVOIRS TOTAL PP

CG71 0 3 1 0 1

Communes 26 28 I 6 15
SIE 21 59 30 11 41
Total 47 90 40 17 57

2012, anicb 8, est compris dans le calcul du quorum, un délégué titutaire absent ayant donné pouvoîr.
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DEG. GLOVER BLONDSU

1

t

I

1

I

1

,

VAUCHEL Daniel

MILLERET Christian

CARRION Pâs€l

BROCHOT Alain

GUITTAT Christophe

VAUCHER Pierre

PERCHË Jean

BLANCHARD Jean-
Charles

JOYET Florent

ANDREVON
François

CARDON Herué

VERCHERE Jean-
René

HÊS Haggai

ITARKO Nimlas

ROULON Bernanrd

VUE Aline

VERNERET André

OLLIVIER Philippe

LORIOT Jeân-Paul

DUVAL Philippe

LE CLOIREC Alain

PLAïHEY Pierre

BARNAY Marie
Clâude

DELAROCHE Jeân-
l\richel

GUENARD Pâsæl

SERMAGE Benoit

BACHELET Roberi

GOUJON Laurent

ANOST

ÂNOST

ANTULLY

ANTULLY

BERZE LE CHAÎEL

BERZE LE CHAÏEL

CHAROLLES

CHAROLLES

CHAUFFAILLES

CHAUFFAIILÊS

CHAUFFAILLES

CHAUFFAILLES

CLUNY

CLUNY

CLUNY

CLUNY

CURGY

CURGY

LA GHAPEILE SOUS
UCHON

LA CHAPELLE SOUS
UCHON

LA CLAYÊÎÎË

LA CLAYETTE

LAGRANDÊ.
VERRIÊRÊ

LA GRANDE-
VERRIERE

LË PULEY

LE PULEY

LE VILLARS

LE VILLARS

1
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s

T

s

1

s

T

T
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s

1

T

s
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1
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1
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s
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1

s
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\ BOZONELU A

q VERNERS

{D. SAUE

1

I

I

1

1

1

0

1

1

ITAURICE Jean-
Piene

DUMONTOY Marjorie

IGONNET Thierry

DUMONTET Daniel

CHARLES Ludovic

TOURNEAU Bemard

CHORIER Jâcques

THOMAS Thierry

DUFRAIGNE Bernard

I\4OISSONNIER
Jacky

GAY Rémy

BALANCZUK
Catherine

ïREMERAY Gérard

RUBIO Augustin

DUBOIS Jean Pierre

CHAUSSIVERT Jean

GLOVER-BONDEAU
Georges

DEMIZIEUX Christian

POISOT Jeân-Pierre

GAUDILLIERE Pierre

PAUTET Alain

PILIEUX Kévin

DUPUIS YVès

CARREAU Hervé

NAIJLIN Jean

GUÉNARD Frédérick

FEDERSPIÊLD Guy

DESCOURS Etienne

LOURNAND

LOURNAND

I/IATOUR

MATOUR

ITIESVRÊS

MESVRES

MOiIIIUELARO

MONTMEURD

MOI{ÏMORÏ

MONTMORT

POURLANS

POURLANS

ROUSSTLLON-ËN-
MORVAN

ROUSSILLON-EN.
MORVAN

SAINÎ LEGER OU
BOrS

SAINT LEGER DU
BOtS

SAINT PRIX

SAINT PRIX

sËitNEcfl.LÊ-
GRAND

SENNECEY.LE.
GRAND

SËRCY

SERCY

MBA/SOLOGNY

MBA,/SOLOGNY

ÎOULON SUR
ARROUX

TOULON SUR
ARROUX

ucHotil

UCHON

1

s

T

s

1

s

T

s

1

s

T

s

T

s
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s
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DE M. ROUSSELfl

AT BEMRDIN

1

1

1

'l

1

,|

I

I

1

1

I

1

DESCHAMPS Jean.
Beanard

SOUFFLOT HeRé

AUFRAND Guy

CHARDEAU Gilles

PETIT Jean-Louis

DUMONTET Paul

DIGOIN AndnÉ

D'ANGLËJAN Alain

DUBIÊF Gémrd

BERNARD Laurent

DUVERNOIS Michel

SUBIRANIN Daniel

GUENOT Samuèl

GONON Guy

LHUILLIER Pâtdck

BONNÊROT
Christian

BERNARDIN Thierry

ROUSSELET Michèl

JURY Anne -Marie

MEUNIER Bernard

PAQUIER Guillaume

LOCQUENEUX Guy

DUCRET Jean-Noël

BURTIN Hubert

DEVILLARD Philippe

RIBOULIN André

STORDEUR Jean-
Paul

RAQUIN Christophe

SIÉ DÊ
L1ARCONCE

SIÈ DE
L'ARCONCE

SIE DE
L'ARCONCE

SIE DE
L?RCONCE

SIE DE
L'ARCONCE

SIE DE
L'ARCONCE

SIVOM DiARROUX
BRACONNE

SIVOM D'ARROUX
BRACONNE

SIE DE LA BASSE
DHÊUNÊ

SIE DE LA BASSE
DHEUN€

stE oÊ LA aAssÊ
DHÊUNÊ

SIE DE LA BASSE
OHEUNE

SIE DE LA BASSE
DHEUNE

SIE DE LA BASSE
DHEUNÊ

SIE DES BORDS
OÊ LOIRE

SIE DES BORDS
DÉ LOIRE

SIE DËS BORDS
DE LOIRE

SIE DES BORDS
DE LOIRE

SIE DES BORDS
DE LOIRE

SIE DES BORDS
DE LOIRE

SIE DES BORDS
DÊ LOIRE

SIE DES BORDS
DE LOIRE

ùrè uts
BOURBINCÊ
ÔUDRÀCHF

stts uts
BOURBINCÊ
ôUbRACHF

sIE UE
BOURBINCE
ôilntÂcHF

SIE DE
BOURBINCE
ôIINRÀNHF

SIE DE
BOURBINCE
ôI INRÂCHF

SIE DE
BOURBINCE
OIIDRÂCHF
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UE LE CLO'REÇ A

]E J.M POMMIEE

De G. CHAVGNON

1

1

1

I

1

I

1

'l

,|

1

MARTIN Joël

BERLEIIIIONT
Thierry

ROUX Bernard

CARLOT Pierre

CANÊï Jean-Luc

BRETIN Jean-Pierrê

MATHIEU Piere

VAIZAND Dominique

POMMIERJean-
Marc

CHAVIGNON Gilles

ROZIER Jean-
Claudê

LAMOTTE Jean-Paul

DURY Jean-Marc

BONNET Sophie

BUISSON Xavier

YOUILLON Denis

DESMARD Jean-
Michel

POURETTEAIain

QUEILLE DenÈ

COLIN David

VILLEROT Patick

THROUDE AIain

TISSOT Gédric

RAVAT Thierry

RMIER Céline

RIVIERE Jean-
Calude

FERRET Jean-Piene

VOILLOT Fabrice

SIE DE BRESSE
NORD

SIË DE BRÊSSE
NORD

SIE DE BRESSE
NORD

SIE DE BRESSË
NORD

SIE DE BRESSE
NORD

SIE DE BRESSE
NORD

SIE DTjBRIONNAIS

SIE DU BRIONNAIS

SIE DU BRIONNAIS

SIE DU BRIONNÀS

SIË DU BRIONNAIS

SIE DU BRIONNAIS

SIÉ DtJ BRIONNAIS

SIE DU BRIONNAIS

SIE DU BRIONNAIS

SIE DU BRIONNAIS

SMAEP CHÂLON
SUD EST

SMAEP CHALON
SUD ËST

SMAÊP CHALON
SUD ESl

SMAEP CHALON
suo ÉsT

SMAEP CHALON
SUD EST

SMAEP CHALON
SUD ÉST

SMAEP CHALON
SUD EST

SMAEP CHALON
SUD ESl

SMAEP CHALON
SUD EST

SMAEP CHALON
SUD EST

SIE DÊ
CHARBONNAT

SIE DE
CI{ARBONNAT
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DEY. DUPUIS

DE IGONNtrT

\B- ROUX

1

1

1

1

1

RATTE Daniel

TOLLIE Daniel

CHATRY Jacques

VIOLOT Béatrice

JOUSSEAU Maxime

BOLZONELLA Alain

FASSIER Christian

GUICHARD Christian

SIMONIN Jean

GROSS Stéphaniè

LABOURIAUX Daniel

ZUBRIC Jean-Michel

NEVERS Eric

MILLET Pascal

BOISSIER Fnnçois

LANGLOIS Michel

rHERY Sébastien

BRASME Daniel

VERJUX Didier

FANThIO Elsa

D[JRY Hubert

GROSJEA,N Olivier

BLANDENET
Martine

NUGUES Baptiste

CALPENA Génrd

BOUCHARD lsabelle

DÊ VERDUN.SUR-
LE.DÔIIBS

sIE Dts U REGION
DE VERDUNSUR.

I F-DôIIRS

SIE DE LA REGION
DE VËRDUN.SUR.

SIE DE LA REGION
DE VERDUN-SUR.

DE VERDUN-SUR-
LE.DOITBS

DE VERDUN-SUR.
I FTôI IRS

SIÊ DE LA
SEILLETIE

SIE DE LA
SEILLETTE

SIE DE LA
SEILLËTTÊ

SIE DE LA
SEILLETTE

SIE DE LA
SEILLÊTTE

SIE DE LA
SEILLETTE

SIE DE LA
SOLOGNE

SIE DE LA
SOLOGNE

ùtE uu suu
OUEST DE
CHALON

stts uu suD
OUEST DE
CHAI ON

sIE DU SUD
OUEST DÊ
CHÀI ôN

SIE DU SUD
OUEST DE

SIE DU SUO
OUESÎ DE
cHÂt ôil

OUEST DE
TIts DU SUD

CHÂI ôN
SIE DU SUD
OUEST DE
CHÂI ôN

SIE DU SUD
OUEST DE
CHÀI ôN

IIE 9U SUD
OUEST DE
CHÂI ôN

stE Du suD
OUEST DE
CHÂI ôN

SIE DU SUD
OUEST DE

stt uu suu
OIJEST OE
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I Dominrwe JqBARD

A FÉnFEAUCAGNE

1

1

1

1

1

I

1

1

I

1

I

ESTIENNE Norbert

DAUNOT Daniel

DE GUELIS Fmnçois

BROCHOT Roger

ENGEL Laurcnt

PAMART Valériê

BAILLY Monique

LEONARD Daniel

LAPALUS Pienê

CHEVALIER Jean-
Marc

GELIN Daniel

ROUX Bastien

DESPLAT Bemard

DUMONT Marc

PIPONNIER Yvês

ROLAND David

JOBARD Dominique

AUCAGNE François

JOURNÊT Patrick

DELHOMME Yann

DESSERTINE
Gemain

LARGE Pascal

MEUNIER Jean-
Pierre

FAVRE Bernard

DURIAUX Philippe

LABORIER Bernard

FRADET Noël

MAUFROY Laurent

SIVOM DE CUSSY
EN MORVÂN

SIVOM DE CUSSY
EN MORVAN

SIE DÉ LA
GOURGEOISE

SIE DE LA
GOURGEOISE

SIE DE LA GUYÊ

SIE DE LA GUYE

SIE DE LA GT'YE

SIE DE LA GUYE

SIË DE LA I{ALME
GROSNE

SIE DÊ LA HAUTË
GROSNE

SIE DE LA HAUTE
GROSNE

SIE OE LA HAUTE
GROSNE

SI DU NORD DÊ
MACON

SI DU NORD DE
MACON

SI DU NORD OE
MACON

SI DU NORD DE
MACON

SME DE LA PETTÊ
GROSNE

SMÊ DÊ LA PEÎTE
GROSNE

SMÊ DE LA PFTITE
GROSNE

SME DE LA PETITË
GROSNE

SME DE LA PETITE
GROSNE

SME DE LA PETITË
GROSNE

SME DE LA PETITE
GROSNE

SME DE LA PETITE
GROSNE

DE SENNECEY LE
SIts UE Lts RESION

GPÂM
SIE DE LE REGION
DE SENNECÊY LE

SIE DE LE REGION
DE SENNECEY LE

DE SENNECEY LE

S Y D R O 7I -LISTE DE PRESENCE DES DELEGUES SUPPLEANTS - CS 23022022

T

s

T

s

T

T

s

s

T

T

s

s

1

T

s

s

T

I

T

T

s

s

s

T

T

s

s



us GeoEæ mTHtEU d Pff*
PERRUCAUD
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1

1

1LAGOUTTE lsabêlle

BASSEI.JIL Roland

PERRUCAUD
Palrick

MATHIEU Georges

DECHAVANNE
Céline

MERCIER Noël

BORDAT Pas€le

BRESCIANI Pascal

SIE DE LA VALLEE
DU SORNIN

SIE DE LAVALLEE
DU SORNIN

SIE DÊ LAVALLEE
DU SORNIN

SIE OE LA VALLEE:
DU SORNIN

SIE DE LA VALLEE
DU SORNIN

SIE DE LAVALLEE
OU SORNIN

SIE DE LA VALLEE
DU SORNIN

SIE DE LA VALLEE
DU SORNIN
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SYNDICAT MIxTn DBpIRTTIaENTAL

de Sécurisation et de Gestion
des Réseaux d'Eau Potable

SYDRO 71

71 000 MACON

Séance du 23 février2022

Date de la convocation :

17 février 2022

En exercice 90

Présents 40

Pouvoirs 17

EXTRAIT du REGISTRE des DELIBERATIONS du
COMITE SYNDICAL

L'an deux mil vingt-deux et le 23 février à 14H30 heures,

Le Comité syndical du Syndicat Mixte Départemental de Sécurisation
et de Gestion des Réseaux d'Eau Potable, légalement convoqué, s'est
réuni au nombre prescrit par la loi - Salle des Fêtes de BUXY,

sous la Présidence de M. Daniel RATTE - Président

Secrétaire de Séance : Madame Isabelle LAGOUTTE

Etaient présents ou excusés avec pouvoir, compris dans le calcul
du quorum en vertu de loarticle I du RI voté le 29lll/2012 z

Mesdames et Messieurs les délégués titulaires ou suppléants, dont liste
jointe, formant majorité des membres en exercice.

Pouvoirs :

Messieurs BONNEROT, CHAVIGNON, DELHOMME, DUPUIS,
GLOVER-BLONDEAU, GUICHARD, GUITTAT, IGONNET,
JOURNET, LABORIER, LE CLOIREC, MATHIEU G,
PERRUCAUD, POMMIER, ROUSSELET, SOUFFLOT,
VAUCHEL.

Assistaient à la séance :

Monsieur François SEBERT, Payeur Départemental,
Monsieur Didier MANIERE, Direction de l'Accompagnement des
territoires,
SYDRO 7l : Monsieur Mathieu GAUTHERON, Directeur,
Monsieur MARCEAU et Madame Iy4.AZILLE.

Etaient excusés :

o Monsieur André ACCARY, Président du Conseil
départemental de Saône-et-Loire, représenté par Monsieur
Jean-Claude BECOUSSE,

r Monsieur Stéphane BERNON, Directeur Adjoint à la
Direction de l'accompagnement des territoires,

Nombre de mandats : 57

Loi du 14/11/2020 modifiée - Rèqles de
quorum et procurations: Quorum au
trers des membres en exercice - 2
pouvoirs par titulaire

No cso32022

BUDGET ANNEXE
SECURISATION

Compte administratif
2021



CSO32O22 - BUDGET ANNEXE SECURISATION
COMPTE ADMINISTRATIF 2021

Monsieur le Payeur Départemental a validé son compte de gestion et les services du SYDRO 71 ont confirmé le compte
administratif 2021ainsi que les résultats définitifs de l'exercice écoulé.
Pour I'exercice202l,les résultats de I'exercice, les résultats de clôture et I'exécution du budget par articles comptables
sont en parfaite concordance entre le compte de gestion voté au point 2 et le compte administratif.

Le détaildu Compte Administratif de I'exercice202l est le suivant:

Situation Comptable par chapitre
Dépenses f Recettes

SYDRO 71 SECURISAÎION APPROVISIONNEMENT . 2021
lnvêstlsf mênt

DEPENSES RECTTTES
Code tibdté Budaetl Réaltsé sotde
020 Oéænset rmprevues 5oæo,oo[ o,oo 50000,6
040 Ooéritionr d'ord.e de transJe.t ent.e section! t3 85s 60[ 33 BsB 6c otr
ll Subventiônç d'i nvÉ<ti <<êmPnt :r æo.ool o-oo 21 000.tr

lmmobrlr5atron! rncorDorel les roo om,oof 100 000.0c

2l lmmobilisations en (ouE l0r4 æo-æ{ 67432.50 945 567.5C

Tôhl ! t 2zo 8ss,6o[ tot æl to I 119567.5{

Foncllonnement

DEPENSES

code Iibellé Eadsetl RëatlstÉl Sotde

0tt :hôree5 à caractère eénéral 2a7 2m m[ 143 lqq al f ldm rc
12) Oépenre! imp.évues zræo.ml o.ml zrom.m

vi.ement à la section d'inve!tieeement 716 ?14 o8l o ml 7r67Y m
Opé.atioû5 d'ordre de t.ôn5feat eot.e se.tion! tsoss,orl 3soes-srl om
Autre5 aharget de gestron 60u.ante z$.9a1 o.oo[ 247.94

Ioiâl: 1oa3 27o-63f tfi 7aa.a2I qt spj1

Chapitre 70 : Contribution des collectivités.

Les restes à réaliser sont arrêtés comme suit

Opérrtion Article

Code tibellé Eudaet n@lisé solde
nl Er{édent d tnvestr!rement rem.te 125015 9t 325035 9l 0,00

r7l yi.ement de la serlioo de fsctionnement 73673r'.Ot 00c 716 714 08

140 Ooéaàtions d'ôrdre de t.anlfe.tent.e lÉ.tiônl um6t o.00

Subventions d'investi5sement 12 1 000 0c 62 000.0( '59 æ0,00

Tôtâl : 127nR*.ât ôr<1 ra \)

RECETTES

Code Libetlé Budaet RédttsÉ SoIdê

n2 Excedent de fonctr onrement regtrte 759fl2 Al 75gl12 0l otr
62 ODé6tioas d'ôrd.Ê de t.ân{fê.1 êntrp !trtiôô< 11Âçtr 13 858,6û otr
,0 Produit5 de5 5eôrcet. domarne et veote5 o,\'ea5e5 2900û0 0c 290 q48 I I s4a la
7\ Aut.e5p.oduit5 d'activité 100.00 0.98 -99.0:

Total : 1 C&t 270.53 1M 119.72 a4q.{x

Réalisation Engagé R.A.R.

Chapitre 012 : Aucun agent n'a été rémunéré sur le budget annexe sécurisation.

Chapitre 0l l - Le montanTde 142 371 € correspond notamment au reversement à la collectivité de rattachement < Budget
principal > :

pour 117 172 €, une part (0.01/m31 de la contribution sécurisation 2020 (encaissée en 2021) affectée au
fonctionnement général du SYDRO 71,
pour 25 199 e, une part (15,04%) des charges du personnel rémunéré sur le budget principal correspondant à la
Direction et la gestion financière et administrative du service Sécurisation pour l'année 2021.

tliri
13 S ubTe[ti oD s d'i ulestis$eD]en t

'2a3 l
20 Iur nrobilisations in corporelles

1:rsr
23 Imnobilisations eu couls

Départ ements

Frais dêtudes

Réseaux divers

23 000,00

23 000,00

t00 000,00

100 000,00

1 01.r 00û.00

I 014 000,00

0,00

0,00

0.00

0,00

61 432.54

67 .t31,50

2l 000.00

23 000,00

100 000.00

100 000,00

916 567.50

946 567,50

23 000.00

23 000,00

5 5 000,00

55 000,00

55û 000,00

550 000,00

M. RATTE quitte la salle

Total Dépenses d'iDvestisseEenl I 137 000"00 67 432,50 I 069 567,50 628 000,0û



Madame LAGOUTTE, lere Vice-présidente du SYDRO 71, prend la présidence de séance et explique que les résultats
du Compte administratif du Syndicat Mixte sont identiques et conformes à ceux du Compte de Gestion du Receveur
admis précédemment et les soumets au vote.

Après en avoir délibéré, le Comité syndical du SYDRO 71, vote le compte administratif 2021et à l'unanimité arrête ainsi
les comptes :

Investissement

Dépenses

Recettes

functionnemert

Dépenses

Recettes

Prévu:
Réalisé

Reste à réaliser

Prévu:

Réalisé:
Reste à réaliser

Préw:
Réalisé

Reste à réaliser

Prévu:
Réalisé:
Reste à réaliser

1 220 858,60
101 291,10

628 000,00

1 220 858,60
425124,52

0,oo

1 083 270,63
1et 288,42

0,00

1 083 270$3
1484 fi9,72

0,00

323 833,42

902 831,30
1226 664;12

Résultat de clôture de I'exerclce

lnvestissement:
Fonctionnement
Résultat global :

Fait et délibéré, le 23 fevrier 2022,
Pour extrait conforme

Le Président,

Daniel RA

tt , 
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SYDRO 71

Syndicat Mixte Départemental de Sécurisation et de Gestion des Réseaux d'eau potable

LISTE DE PRESENCE DES DELEGUES TITULAIRES OU SUPPLEANTS ET POUVOIRS

Assemblée générale du 23 iévrier 2022

Fait à Mâcon \e,2310212022

Le Président,

9**,.*\ Qq ire

Anêtê prctectoÊl du 28 janviet 201 3

Confomément aux statuts et au règlement interieur volés Ie

o
E

o

Go
FI
E

do-u9
8a
B6
tJ
uJo

g
o
oo
FUJ2
lu
o

-g

oÈ

C

SE
oË

g

69

!

F F F

NOMBRE
COLLECTIVITES DELEGUES PRESENTS POUVOIRS TOTAL PP

cG71 0 3 'l 0 1

Communes 26 28 9 6 15
SIE 21 59 30 11 41
Total 47 90 40 17 57

2012, adicle 8, est compris dans le calcul du quorum, un délégué titutaire absent ayant donné pouvoir.
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DE S. SLOVER BLONDilU

\M. BERLEMONT

I

I

I

I

1

1

I

VAUCHEL Daniel

MILLERET Christian

CARRION Pas€l

BROCHOT Alain

GUITTAT Christophe

VAUCHER Piene

PERCHÊ Jean

BLANCHARD Jean-
Charles

JOYET Florent

ANDREVON
François

CARDON Hervé

VERCHERE Jean-
René

HËS Haggai

MARKO Nicolas

ROULON Bernanrd

VUE Aline

VERNERET André

OLLIVIER Philippê

LORIOT Jean-Paul

DUVAL Philippe

LE CLOIREC Alain

PLATHEY Pierre

BARNAY Marie
Claude

DELAROCHE Jean-
Michel

GUENARD Pascal

SERMAGE Bênoit

BACHELET Robert

GOUJON Laurent

ANOSl

ANOST

AI'ITULLY

ANTULLY

BERZE LÊ CHATEL

BERZË LE CHATEL

CHAROLLES

CHAROLLES

CHAUFFAILLES

CHAUFFAILLES

CHAIJFFAILLES

CHAUFFAILLES

CLUNY

CLUNY

CLUNY

CLUNY

CURGY

CURGY

LA CHAPELLE SOUS
ucl{ôil

LA CHAPELLE SOUS
UGHON

IA CLAYEITE

LA CUYffiÉ

LAGRANDË.
VERRIERÊ

LA GRANDE.
VERRIERE

LEPULEY

LE PULEY

LE VILLARS

LE VILLARS
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1
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A BOLZONELU A

DE D. VAUCHEL

1

1

1

1

1

1

0

I

I

IVIAURICE Jean-
Pierre

DUMONTOY Marjorie

IGONNET Thier.y

DUMONTET Daniêl

CHARLES Ludovic

TOURNEAU Bernard

CHORIER Jacques

IHOMAS Thierry

DUFRAIGNE Bemard

MOISSONNIER
Jacky

GAY Rémy

BALANCZUK
Catherine

TREMERAY Gérard

RUBIO Augustin

DUBOIS Jeân Piene

CHAUSSIVERT Jean

GLOVER-BONDEAU
Georges

DEMIZIEUX Christian

POISOI Jean-Pierre

GAUDILLIERE Pierre

PAUïEïAlâin

PILIEUX Kévin

DUPUIS Yves

CARREAU H€TVé

NAULIN Jean

GUÉNARD Frédérick

FEDERSPIELD Guy

DESCOURS Etienne

LOURNAND

LOURNANO

MATOUR

t/tATouR

MESVRES

MESWES

MONTMÉLARD

MONTMELARD

MONTMôRT

MONTilORT

POURLANS

POURLANS

ROUSSILLON-EN.
MORVAN

ROUSSILLON-EN.
MORVAN

SAINÎ LÉGER DU
BOtS

SAINT LEGER DU
BOtS

SAINT PRIX

SAINT PRIX

SËNNECEY.LÊ.
GRAr'lD

SENNECEY-LË.
GRAND

SERCY

SERCY

MBA/SOLOGNY

MBA/SOLOGNY

TOULON SUR
ARROUX

TOULON SUR
ARROUX

UCHON

UCHON
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T

s

1

s

1

s

1

s

T

s

s

T

s

S

1

S

1

s

T

s

1

s

T
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DE M. ROUSSELfl

1

1

1

1

1

1

I

1

I

1

1

1

DESCHAMPS Jean-
Bernârd

SOUFFLOT Hervé

AUFRAND Guy

CHARDEAU Gilles

PETIT Jean-Louis

DUMONTET Paul

DIGOIN Andni

D'ANGLEJAN Alain

DUBIEF Gérard

BERNARD Lâurcnt

DUVERNOIS Michel

SUBIRANIN Daniel

GUENOT Samuèl

CONON Guy

LHUILLIER PatricK

BONNEROT
Christiân

BERNARDIN Thierry

ROUSSELET Michel

JURY Anne -Marie

ll[EUNIER Bernard

PAQUIER Guillaume

LOGQUENEUX Guy

DUCRET Jean-Noèl

BURTIN Hubert

DEVILLARD Philippe

RIBOULIN André

STORDEUR Jean-
Paul

RAQUIN Christophe

SIE DE
LARCONCE

SIE DE
L,ARCONCE

SIE DE
L'ARCONCE

SIE DE
L'ARCONCE

SIE DE
L'ARCONCÊ

SIE DE
L'ARCONCE

SIVOM D'ARROUX
BRACONNE

stvoM D'aRRoux
BRACONNE

SIE DE LA BASSE
DHÊUNÊ

SIE DE LA BASSE
DHEUNÊ

SIE DE LA BASSÊ
DHEUNE

SIE OE LA BASSË
DHEUNE

SIE DE LA BASSE
DHEUNE

SIE DE LA BASSE
DHEUNE

SIE DES BORDS
DE LOIRE

SIÉDES BORDS
DE LOIRE

SIË DËS BORDS
DE LOIRE

SIE DES BORDS
DE LOIRE

SIE DES BORDS
DE LOIRË

SIE DES BORDS
DE LOIRE

SIE DÊS BORDS
OE LOIRE

SIE DES BORDS
DE LOIRE

BOURBINCE

BOURBINCÊ

SIE DE
BOURBINCE

ùtÈ uE
BOURBINCÊ
ôIIDRÂCHF

SIT Uts
BOURBINCE
OUDRACHF

BOURBINCÊ
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DE LE CLOIRECA

}J.M POMiER

JE G. CHAVIGNON

\ P. UTHIEU

\ D VAIAND

1

I

1

1

'l

1

1

1

1

I

II'ARTIN Joêl

BERLEMONT
Thiêrry

ROUX Bernard

CARLOT PierE

GANET Jean.Luc

BRETIN Jean-Piene

IVIATHIEU Pieffe

YAIZAND Dominique

POMMIERJean-
Marc

CHAVIGNON Gilles

ROZIER Jean.
Claudè

LAMOTTE Jean-Paul

DURY Jeân-Marc

BONNET Sophie

BLJISSON Xavier

YOUILLON Denis

DESMARD Jêan.
Michel

POURETTE Alain

QUEILLE Denis

GOLIN David

VILLEROT Palrick

THROUDE Alain

IISSOT Gédric

RAVAT Thierry

RMIER Géline

RIVIERE Jean-
Calude

FERRET Jeen-Piene

VOILLOT Fabricè

SIE DE BRÊSSE
NORD

SIE DE BRESSE
NORD

SIE DE BRESSE
NÔRD

SIE DE BRESSE
NORD

SIE DE BRESSE
NORD

SIE DE BRESSE
NORD

SIE DU BRIONNAIS

SIE DU BRIONNAIS

SIE DU BRIONNAIS

SIE DU BRIONNAIS

SIE DU BRIONNAIS

SIE DU BRIONNAIS

SIE DtJ BRIONNAIS

SIE DU BRIONNAIS

SIE DU BRIONNAIS

SIE DU BRIONNAIS

SMAEP CHALON
SUD ESl

SMÀÊP CHALON
SUD EST

SMAÊP CHALON
suD Esl

SMAEP CHALON
SUD EST

SMAEP CHALON
SUD EST

SMAEP CHALON
SUD EST

SMAEP CHALON
SUD EST

SMAEP CHALON
SUD EST

SMAEP CHALON
SUD EST

SMAEP CHALON
SUD EST

SIE DÊ
CHARBONNAT

SIE DE
CHARBONNAT
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DEY DUPUIS

DE IGONNET T

{B- ROUX

1

1

1

1

1

RATTE Daniel

rOLLIE Daniel

CHATRY Jacques

VIOLOT Béatricè

JOUSSEAU Maxime

BOLZONELLA Alain

FASSIER Christian

GUICHARD Christian

SIMONIN Jean

GROSS Stéphanie

LABOURIAUX Daniel

ZUBRIC Jeen-Michel

NEVERS Eric

MILLET Pascal

BOISSIER Fiançois

LANGLOIS Michel

THERY Sêbastien

BRASME Daniêl

VERJUX Didier

FANTINO Elsa

DURY Hubert

GROSJEAN Olivier

BLANDENET
lvlartine

NUGUES Baptiste

CALPENA Génrd

EOUCHARD lsabèlle

SIE DE U REGION
DE VERDUN€UR-

I F-hôttÊc
SIE DE LA REGION
DE VERDUN-SUR-

SIE UE 4 KtsgIUN
DE VERDUN€UR-

LE-DôTIBS
utts uts LA KtsgtoN
DE VERDUN-SUR-

I F.nôilFS
SIE UE U REGION
DÉ VERDUN-SUR.

SIE DE N REGION
DE VERDUN-sUR-

SIË DE LA
SÊILLETTE

SIE DÊ LA
SËILLETTE

SIE DE U
SÊILLETTE

SIE DE LA
SEILLETTE

SIE DE LA
SEILLEITE

SIE DE LA
SEILLETTE

ùtE uÈ u
SOLOGNE

LIGÉRIFNNF
stts uE u
SOLOGNE

I IGFRIFNNF
SIE DU SUD
OUEST DÊ
CHÂI ôN

SIE DU SUD
OUEST DÉ

SIE DU SUD
OUEST DÊ

ùtÈ uu 5uu
OUEST DE
CHÂI ôN

OUESTDË
SIE OU SUD

NHÂI ôN
SIE DU SUD
OUEST OÉ

SIE DU SUD
OUEST DE

SIE DU SUD
OUEST DË

SIE DU SUD
OUEST DE

SIE DU SUD
OUESÎ DE

SIE UU ùUD
OUEST DE
CHÀI ôN

SIE DU SUD
OUÊSÎ DE
CHÂI ôN
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Dê PâMCK JOURNET

DE YâNN OELHOMME

A Dominiquê JOBARO

AFIâ@SAUUAGNÈ

]E B ÆORIER

q P. DURIAUX

1

1

1

1

1

1

1

I

1

1

1

ESTIENNE Norbèrt

DAUNOT Daniel

DE GUELIS François

BROCHOT Roger

ENGEL Laurent

PAMART Valérie

BAILLY Monique

LEONARD Daniel

LAPALUS Pie.re

CHEVALIÊR Jean-
Marc

GELIN Daniel

ROUX Bâstien

DESPLAT Betnard

DUMONT Marc

PIPONNIER Yves

ROLAND David

JOBARO Dominique

AUCAGNE François

JOURNET Patrick

DELHOMME Yann

DESSERTINE
Gemain

LARGE Pascal

MEUNIER Jean-
Pierre

Bemard

DURIAUX Philippe

LABORIER Bemard

FRADET Noêl

MAUFROY Laurent

SIVOM DE CUSSY
EN MORVAN

SIVOM DE CUSSY
EN MORVAN

SIE DÊ LA
GOURGEOISE

SIE DE LA
GOURGÊOISE

SIE DE LA GUYÉ

SIE DE LA GI.JYE

SIÉ DE LA GUYE

SIE OE LA GUYE

SIE DE LA HAUTE
GROSNÊ

SIE DE LA HAUÎE
GROSNE

SIE DE LA IIAUTE
GROSNE

SIE DE LA HAUTE
GROSNE

SI DU NORD DE
MACON

SI DU NORD DE
MACON

SI OU NORD DE
MACON

SI DU NORD DE
MACON

SMÊ DE LA PETÎE
GROSNE

SMÊ DÉ LA PETITE
GROSNE

SMÊ DE LAPENTE
GROSNE

SME DE LA PETITE
GROSNÊ

SME DE LA PETITE

GROSNE

SME DE LA PETITE
GROSNE

SME DE LA PETITE
GROSNE

SMÉ DE LA PENTE
GROSNE

SIE DE LE REGION
DE SENNËCEY LE

êÈÂNh

SIE DE LE REGION
DE SENNECEY LE

SIE DE LE REGION
DE SENNECEY LE

DE SENNEGEY LE
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ue @0g6 m r HEU et Pffid
PÊRRUCAUD

q lsbelle UGOUTE
I

1

1LAGOUTTE lsabelle

BASSEUIL Roland

PERRUGAUD
Patrick

MATHIEU Georgès

DECHAVANNE
Céline

|IIIERCIER Noèl

BORDAT Pascale

BRESCIANI Pascal

SIÊ DE LAVALLEE
DU SORNIN

SIE OE LA VALLEE
DU SORNIN

SIE DE LA VALLEË
DU SORNIN

SIÊ DÊ LA VALLEE
DU SORNIN

SIE DE LA VALLEE
DU SORNIN

SIE OE LAVALLEE
DU SORNIN

SIE DE LA VALLEE
DU SORNIN

SIE DE LAVALLEE
OU SORNIN
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SyxolcaT MIXTE DEPARTEMENTAL

de Sécurisation et de Gestion
des Réseaux d'Eau Potable

SYDRO 71

71 OOO MACON

Séance du 23 février2022

Date de la convocation :

17 fiévrier 2022

En exercice 90

Présents 40

Pouvoirs 17

EXTRAIT du REGISTRE des DELIBERATIONS du
COMITE SYNDICAL

L'an deux mil vingt-deux et le 23 février à 14H30 heures,

Le Comité syndical du Syndicat Mixte Départemental de Sécurisation
et de Gestion des Réseaux d'Eau Potable, légalement convoqué, s'est
réuni au nombre prescrit par la loi - Salle des Fêtes de BUXY,

sous la Présidence de M. Daniel RATTE - Président

Secrétaire de Séance : Madame Isabelle LAGOUTTE

Etaient présents ou excusés avec pouvoir, compris dans le calcul
du quorum en vertu de I'article 8 du RI voté le 29/lll20l2:
Mesdames et Messieurs les délégués titulaires ou suppléants, dont liste
jointe, formant majorité des membres en exercice.

Pouvoirs :

Messieurs BONNEROT, CHAVIGNON, DELHOMME, DUPUIS,
GLOVER-BLONDEAU, GUICHARD, GUITTAT, IGONNET,
JOURNET, LABORIER, LE CLOIREC, MATHIEU G,
PERRUCAUD, POMMIER, ROUSSELET, SOUFFLOT,
VAUCHEL.

Assistaient à la séance :

Monsieur François SEBERT, Payeur Départemental,
Monsieur Didier MANIERE, Direction de I'Accompagnement des
territoires,
SYDRO 71 : Monsieur Mathieu GAUTHERON, Directeur,
Monsieur MARCEAU et Madame MAZILLE.

Etaient excusés :

o Monsieur André ACCARY, Président du Conseil
départemental de Saône-et-Loire, représenté par Monsieur
Jean-Claude BECOUSSE,

o Monsieur Stéphane BERNON, Directeur Adjoint à la
Direction de l'accompagnement des territoires,

Nombre de mandats : 57

Loi du 14/11/2020 modifiée - Rèqles de
quorum et procurations: Quorum au
flers des membres en exercice - 2
pouvoirs par titulaire

No cs042022

BUDGET ANNEXE
AMOMOE

Compte administratif
2021



CSO42O22 - BUDGET ANNEXE AMOMOE
COMPTE ADMINISTRATIF 2021

Monsieur le Payeur Départemental a validé son compte de gestion et les services du SYDRO 7l ont confirmé le compte
administratif 2021 ainsi que les résultats définitifs de l'exercice écoulé.
Pour I'exercice2027,les résultats de I'exercice, les résultats de clôture et I'exécution du budget par articles comptables
sont en parfaite concordance entre le compte de gestion voté au point 2 et le compte administratif.

Le détail du Compte Administratif de I'exerci ce 2021 est le suivant

Situation Comptable par chapitre
Dépenses / Recettes

s{DRo 71 AMO MO - 2021

lnvestissement

DEPENSÉS

Fonctionnement

OEPENSES RÉ CTTTES

ande uhellé Budaetl R&tEé Sol.Ie
charges à câràctèrÊ générâl 97139.2i1 38563.93 I 571_28

ct2 Chargesde Dersonnel ét frai5assimilé! ul oso.oo[ roo sz:. ee 22527,v
J2Z Déâenses iftprévues 3 0m,0ol 0,00 3 000.{t
J2a VirÉmént à lâ sect!Én d'invesrissemert r 478.15r O00 I 47S.1!
v2 Opérationg d'ôrdre de rânsfert entre séCtion9 j s21.8s[ 7021.gs 3 sæ.Cr

53 Aulres ûârgÊs de gestion û:lurôrrte rm,ool l,6s s,l!
Totâl 22828s,21t 196 U0,09 32775,1)

Code ubdté Buddèt RIdtlsÂ 9tkIe
002 ExcÉdent de fônctioûnement reponé 58 342.21 58.42,21 0,0c

74 0olations et Darticioâùons 1@ 933.00 776 431.æ 6 5m.0c
75 Autres Orôduits d'â€livité 10.m o43 -9.32

17 Produits excepliornels o.æ 3 500.tr 3 5û1.0c

lotâl : 22AAS.n 2*275.æ 9 990.48

Chapitre 012 : Un agent titulaire à temps complet (technicien 1cl) et un agent contractuel (technicien 2cl) sont
rémunérés sur ce budget.

Chapitre 0l I - Le montant de 88564 € correspond aux charge de gestion courante (carburant, fourniture administrative,
frais de déplacement et repas, assurance) et au reversement à la collectivité de rattachement << Budget principal >> d' une
part des charges du personnel rémunéré sur le budget principal correspondant à la direction et la gestion financière et
administrative du service AMO MOE pour l'année 2021 (34,96% soit 58 574 €).

ChapitreT4: Participations des collectivités adhérentes pour 151 433 € et dotation du Département pour 25 000 €

Pas de restes à réaliser

M. RATTE quitte la salle.

Madame LAGOUTTE, lere Vice-présidente du SYDRO 71, prend la présidence de séance et explique que les résultats
du Compte administratif du Syndicat Mixte sont identiques et conformes à ceux du Compte de Gestion du Receveur
admis précédemment et les soumets au vote.

Code UKIIé Bttddêt Rhtké Solde
20 lm nrobil isâtions in.oroore llé s 1om.oc 0,0i r.O@,tr

lnlmobrli$tiôns côrpôrelles 200æ.0c 14 893.3: st&.6'j

Tdâl : tl &n-oo l4gst 1?

Cortè Ltbdté Euddfrl Réallsél sÉ,kte

101 Excédent d'investisse ment reporlé 14 21s.æl 14 218.701 o.o{

Virëment de la te{lion de fôf,diônilêmÊnt tala,tsl o.æl-rarg.r:
)& CÈérâtaons d'ordre de trènsfen enrÊ sections 3 521.854 7 02i,85[ 3 5æ.0C

10 Dotâlions, fonds divers ea reseruè9 1 781.iol 1 7s1.3of o.oc

TôÎal zr mo.mf zz oot-sll zozt sg

Après en avoir délibéré, le Comité syndical du SYDRO 7 7 , vote le compte administratif 2021 et à l'unanimité arrête ainsi
les comptes :



Dépenses

Recetbs

Fonctionnement

Dépenses

Recettes

Préw:
Réalisé

Reste à réaliser

Prévu :

Réalisé:
Reste à réaliser

Prévu :

Réalisé

Reste à réaliser

Prévu :

Réalisé:
Reste à réaliser

21 000,00

14 853,33

0,00

21 000,00
23 021,85

0,00

2282e521
196110,09

0,00

22528521
238 275,69

0,00

I 168,52

42 165,60

50 334,12

Résultat de clôture de l'exercice

lnvestissement:
Fonctionnement
Résultatglobal:

Fait et délibéré, le 23 février 2022,
Pour extrait conforme

Le Président,

Daniel RA

f " r

r-'?ir'
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SYDRO 71

syndicat Mixte Départemental de sécurisation et de Gestion des Réseaux d'eau potable

LISTE DE PRESENCE DES DELEGUES TITULAIRES OU SUPPLEANTS ET POUVOIRS

Assemblée générale du 23 fêvrier 2022

Fait à Mâcon le,23lO2l2O22

Le Président,

9***\ Qq ne

Anèté prefectoral du 28 janvier 201 3

Confomément aux slatuts et au règtement interieur votés le

Ftsts

F

s5
ot

'05
z.E

g
o
do
F
IIJ

z
!I

o

doau9
l/,3,
Od

B6(,
U
d

I
'i
o

o(J
Fo
=

5717409047Total
4111305921SIE
156I2826Communes
10130cG71

TOTAL PPPOUVOIRSPRESENTSDELEGUES
NOMBRE

COLLECTIVITES

2012, aiicle 8, est compns dans te calcut du quorum, un délégué titulaire absenr ayant donné pouvoir.
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LE VILLARS

LÊ VILLARS

LE PULEY

LË PTJLEY

LAGMNDE-
VERRIERE

LA GRÀNDE.
VERRIERÊ

LA CLAYETTE

LA CLAYÊÎTE

LA CHAPÊLLE SOUS
uc*toN

LA GHAPELLE SOUS
ucltoit

CURGY

CURGY

CLUNY

CLUNY

CLUNY

GLUNY

CHAUFFAILLES

CHAUFFAILLES

CHAUFFAILLES

CHAUFFAILLÉS

CHAROLLËS

CHAROLLËS

BÊRZE LE CHATEL

BERzE LË CHATEL

ANTULLY

A}fIULLY

ANOST

ANOSl

GOUJON Laurent

BACHELET Robert

SERMAGE BENOit

GUENARD Pascât

DELAROCHE Jeân-
Michel

BARNAY MaTie
Claude

PLATHEY Pieffe

LE CLOIREC Alain

DUVAL Philippe

LORIOT Jean-Paul

OLLIVIER Philippe

VERNERETAndTé

VUË Aline

ROULON Bernanrd

MARKO Nicolâs

HES Haggai

VERCHERE Jean-
René

CARDON Hervé

ANDRÊVON
François

JOYET Florent

BLANCHARD Jean-
Charles

PERCHE Jean

VAUCHER Pierre

GUITTAT Christophe

BROCHOT Alain

CARRION Pascal

MILLERET Christian

VAUCHEL DanieI

1

1

1

1

1

ÀM. BERLEMOM

DF G. GLOVER BLONDilU
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UCHON

UCHÔN

TOULON SUR
ARROUX

louloN suR
ARROUX

MBA/SOLOGNY

IIIIBA/SOLÔGNY

SERCY

SERôY

SENNÊCEY.LE.
GRANO

SENNECËY-LÊ.
GRAND

SAINT PRIX

SAINTPRIX

SAINT LEGER DU
BOtS

SAINÎ LEGËR DU
Êots

ROUSSTLLON-ÉN.
MORVAN

ROUSSILLON.ËN;
MORVÀN

POIIRLÀNS

POURLANS

MONTMORT

MONÏMORT

MONTMELARD

MONÎMELARD

MESVRES

MESVRES

MATOUR

MATOUR

LOURNAND

LOURNAND

DESCOURS Etienne

FEDERSPIELD euy

GUÉNARD Frédérick

NAULIN Jean

CARREAU Hervé

DUPUIS Yves

PILIEUX KéVin

PAUTET AIâiN

GAUDILLIERE Piene

POISOï Jean-Pierre

DEMIZIEUX Christian

GLOVER.BONDEAU
Georges

CHAUSSIVERT Jean

DUBOIS Jean Piere

RUBIO Augustin

ïREMERAY GéErd

BALANCZUK
Catherine

GAY Rémy

MOISSONNIER
Jacky

DUFRAIGNE Bernârd

ïHOMAS Thierry

CHORIER Jacques

TOURNEAU Bernârd

CHARLES Ludovic

DUMONTET Danie|

IGONNET Thierry

DUMONTOY Marjorie

MAURICE Jean-
Piene

1

I

0

1

1

1

I

AVERNERfl

DÊO.VAUCHEL

C BOEONELUA
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SIE DE
BOURBINCÊ

SIE DE
BOURBINCE
ôt tnF^arE

SIE DE
BOURBINCE

SIE UE

OMMCHË
BOURBINCE

SIE DE
BOURBINCE
OTIDRÀCF

SIÊ DE
BOURBINCE
ÔIIhFÀêHF

SIE DES ÊORDS
DE LOIRE

SIE DES BORDS
DE LOIRE

SIE DÊS BORDS
DE LOIRE

stE oÉs BoRDs
DE LOIRE

SIE DES BORDS
DE LOIRE

SIE DÉS BORDS
DE LOIRË

SIE DES BOROS
DE LOIRE

SIE DËS BORDS
DÉ LOIRE

SIE DE LA BASSE
DHEUNE

SIE DE LA BASSE
DHEUNE

SIE DE LA BASSE
DHEUNE

SIE DE LA BASSE
DHÊUNÈ

SIE DE LA BASSE
OHEUNE

SIE DE LA BA,SSË
DI{EUNE

SIVOM D'ARROUX
BRACONNE

STVOM OîRROUX
BRACONNE

SIE DE
L'ARCONCE

SIE DE
L'ARCONCÊ

SIE DE
L?RCONCE

SIE DE
L'ARCONCE

SIE DE
L'ARCONCE

SIE DE
LâRCONCE

RAQUIN Christophe

STORDEUR Jean-
Paul

RIBOULIN André

DEVILLARD Philippe

BURTIN Hubert

DUCRET Jean-Noël

LOCQUENEUX Guy

PAQI,JIER Guillaume

MEUNIER Bemard

JURY Anne -Marie

ROUSSELÊT Michel

BERNARDIN Thierry

BONNEROT
Christian

LHUILLIER Patrick

CONON Guy

GUENOT Samuel

SUBIRANIN Daniel

DIwERNOIS Michel

BERNARD Leuent

DUBIEF Génrd

D'ANGLÊ.IAN Alain

DIGOIN AndrÉ

DUMONTET Paul

PETIT Jean-Louis

CHARDEAU Gilles

AUFRAND Guy

SOUFFLOT Hêrvé

DESCHAMPS Jean-
Bemârd

I

1

I

1

1

1

'l

1

1

I

1

1

q P. LHUILLER

'E 
C AONNEROT

C T BERNARDIN

DE M. ROU$ELET
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SMAEP CHALON
SUD ESl'

SMAEP CHALON
SUO EST

SMAËP CHALON
SUD EST

SMAEP CHALON
SUD EST

SMAEP CHALON
SUD EST

SMAÉP CHALON
SUD ESl

SMAEP CHALON
SUD ÉST

SMAËP CHALON
SUD EST

SMAEP GHALON
SUD ËS1

SMAEP CHALON
SUD EST

SIE DU BRIONNAIS

SIE DU BRIONNAIS

SIË DU BRIONNAIS

SIE DU BRIONNAIS

SIE DU BRIONNAIS

SIE DU BRIONNAIS

SIÉ DU BRIONNAIS

SIE DU BRIONNAIS

SIE DU BRIONNAIS

SIE DU BRIONNAIS

SIE DE BRESSE
NORD

SIE DE BRESSE
NORD

SIE DE BRESSE
NORD

SIE OE BRESSE
NORD

SIE DE BRESSE
NORD

NORD

VOILLOT Fabrice

FERRÊT Jean-Pierre

RIVIERE Jean-
Calude

RMIER Céline

RAVAT Thierry

TISSOT Cédric

THROUDE Alain

YILLEROT Patrick

COLIN David

QUEILLE Denis

POURETTE Alain

DESMARD Jean-
Michel

VOUILLON Denis

BUISSON Xaviêr

BONNET Sophie

DURY Jean-Marc

LAMOTTE Jean-Paul

ROZIER Jean-
Glaudê

CHAVIGNON cilles

POMMIER Jean-
Mârc

YAIZAND Dominique

n'ATHIEU Piere

BRETIN Jean-Pierre

CANET Jean-Luc

CARLOT Pierre

ROUX Bernard

thiêrry
BERLEMONT

itARTlN Joêl

1

1

1

1

I

1

1

'l

1

1

Dê G. CHAVIGNON

,ê J.M POMMIER

JÈ SUIUHAKU çHKISIIAN
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OUEST DE
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SIE DU SUD
OUESÎ DE
CHALôN

UIts DU SUD
OUÊSÎ DE

SIE DU SUD
OUEST DE
CHÀI ÔN

SIE DU SUD
OUÉST DÊ
CHÂT ôN

SIE DU SUD
OUËST DE

SIE DU SUD
OUEST DE

srE UE 4
SOLOGNË

I IGFFIFNNF

)rE uts u
SOLOGNE

I IêFPIFNNF

SIE DE LA
SEILLËTTE

SIE DE LA
SEILLENE

SIE DE LA
SEILLETTË

SIÊ DE LA
SEILLETIÉ

SIE DE LA
SEILLË1ÎE

SIÊ DE LA
SEILLETTE

SIE DE LA REGION
DE VERDUN.SUR-

SIE DE LA REGION
DE VERDUN-SUR.

SIE DE LA REGION
DE VERDUN-SUR-

SIE DE LA REGION
DE VERDUN-SUR.

DE VERDUNSUR.
ÙIE DE U KESION

I É.nôilRs

SIE DE LA REGION
DE VERDUN€UR-

BOUCHARD lsabelle

CALPÊNA Gérard

NUGUES Baptistê

BLANDENET
Martine

GROSJEAN Olivier

DURY Hubert

FANTINO Elsa

YÊRJUX Didiet

BRASMÉ Daniel

THERY Sébastien

LANGLOIS Michel

EOlSSlÊR Fmnçois

IVIILLET Pascal

NEVERS Eric

ZUBRIC Jêân-Michêl

LABOURIAUX Daniel

GROSS Stéphanie

SIMONIN Jean

GUICHARD Christian

FASSIER Christian

BOLZONELLA Alain

JOUSSEAU Maxime

VIOLOT Béatrice

CHATRY Jacques

IOLLIE Daniel

MTTE Daniel

1

1

1

1

1

DE Y. DUPUIS

SYDROTl DE PRESENCE DES OU SUPPLEANTS -

s

s

I

1

s

s

s

s

T

T

1

T

s

s

1

1

s

s

T

T

s

s

T

1

s

r

s

T

SIE DE LE REGION
DE SENNECEY LE

GRAND
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GPÂNN

SIE DÊ LE REGION
DE SËNNECEY LÊ

êFÂNh

DE SENNECEY LE

SME DE LA PETTE
GROSNÊ

SMÊ DE LA PETITE
GROSNE

SME DE LA PÊÎITE
GROSNE

SME DE LA PENTE
GROSNE

SMÊ DE LA PETITÊ
GROSNÈ

SME DE LA PENft
GROSNË

SMÊ DÉ LA PEÎITE
GROSNÊ

SMË DE LA PÊTITE
GROSNÊ

SI DU NORO DE
MACON

SI DU NORO DE
MACON

SI DU NORD DE
MAGON

SI DU NORD DÊ
MACON

SIE DE LA HAUTE
GROSNE

SIE OÊ LA HAUTÊ
GROSNE

SIE DE LA HAUTE
GROSNE

SIE DE LA HAUTE
GROSNE

SIE DE LA GUYE

SIE DE LA GUYE

SIE DÊ LA GUYE

SIE DE I.â GUYE

SIE DE LA
GOURGEOISE

SIE DE LA
GOURGEOISE

SIVOM DE CUSSY
EN MORVAN

SIVOM DE CUSSY
EN MORVAN

MAUFROY Laurent

FRADET Noêl

LABORIER Bêrnârd

DURIAUX Philippe

FAVRE Bemard

Jean-

LARGE Pascal

DESSERTINE
Germain

DELHOMME Yann

JOURNET Patuick

AUCAGNE Frânçois

JOBARD Dominique

ROLAND David

PIPONNIER Yves

DUMONT Mârc

DESPLAT Bemard

ROUX Basfien

GELIN Daniel

CHEVALIER Jèan-
Marc

LAPALUS Piene

LEONARD Daniel

BAILLY Monique

PAMART Valérie

ENGEL Laurcnt

BROCHOT Roger

DE GUELIS F ançois

DAUNOT Daniel

ESTIENNE Norbert

I

'l

1

I

1

1

1

I

1

A P. DURIAUX

q tsÊnçoisaugAGNE

c Dodiniquê JæARD

æ Yann DELHOMME

De Pahlck JOURNET
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DU SORNIN

SIE DE LA VALLEE
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BRESCIANI Pascal

BORDAT Pascalê

MERGIER Noêl

DECHAVANNE
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MATHIEU ceorges
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BASSÊUlL Roland
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SYNITCIT MxTn DEPARTEMENTAL

de Sécurisation et de Gestion
des Réseaux d'Eau Potable

SYDRO 71

TI OOO MACON

Séance du 23 fiévrier2022

Date de la convocation :
l7 février 2022

En exercice 90

Présents 41

Pouvoirs 17

EXTRAIT du REGISTRE des DELIBERATIONS du
COMITE SYNDICAL

L'an deux mil vingt-deux et le 23 février à 14H30 heures,

Le Comité syndical du Syndicat Mixte Départemental de Sécurisation
et de Gestion des Réseaux d'Eau Potable, légalement convoqué, s'est
réuni au nombre prescrit par la loi - Salle des Fêtes de BUXY,

sous la Présidence de M. Daniel RATTE - Président

Secrétaire de Séance : Madame Isabelle LAGOUTTE

Etaient présents ou excusés avec pouvoir, compris dans le calcul
du quorum en vertu de I'article 8 du RI voté le 29lll/2012 z

Mesdames et Messieurs les délégués titulaires ou suppléants, dont liste
jointe, formant majorité des membres en exercice.

Pouvoirs :

Messieurs BONNEROT, CHAVIGNON, DELHOMME, DUPUIS,
GLOVER-BLONDEAU, GUICHARD, GUITTAT, IGONNET,
JOURNET, LABORIER, LE CLOIREC, MATHIEU G,
PERRUCAUD, POMMIER, ROUSSELET, SOUFFLOT,
VAUCHEL.

Assistaient à la séance :
Monsieur François SEBERT, Payeur Départemental,
Monsieur Didier MANIERE, Direction de l'Accompagnement des
territoires,
SYDRO 71 : Monsieur Mathieu GAUTHERON, Directeur,
Monsieur MARCEAU et Madame II1.AZILLE.

Etaient excusés :

o Monsieur André ACCARY, Président du Conseil
départemental de Saône-et-Loire, représenté par Monsieur
Jean-Claude BECOUSSE,

e Monsieur Stéphane BERNON, Directeur Adjoint à la
Direction de l'accompagnement des territoires,

Nombre de mandats : 58

Loi du 14/11/2020 modifiée - Rèqles de
euorum et procurations: Quorum au
fiers des membres en exercice - 2
pouvoirs par titulaire

No cs052022

BUDGET PRINCIPAL
AFFECTATION
DEFINITIVE DU

RESULTAT
2021



Le Comité syndical, sous la présidence de Daniel RATTE,
après avoir approuvé le compte administratif de l'exercice2027,

Considérant qu'ily a lieu de prévoir l'équilibre budgétaire,

Statuant sur I'affectation définitive du résultat d'exploitation de I'exercice 2021,

Constatant que le compte administratif fait apparaître :

- un déficit de fonctionnement de

- un excédent reporté de

Soit un excédent de fonctionnement cumulé de

- un excédent d'investissement de

- un déficit des restes à réaliser de

Soit un excédent de financement de

Fait et délibéré, le 23 février 2022,
Pour extrait conforme

Le Président,

Daniel RA

Décide à I'unanimité, d'affecter le résultat définitif d'exploitation de I'exercice 2021comme suit :

RÉSULTAT D'EXPLoITATIoN AU 3111212021 : EXCÉDENT

AFFECTATION COMPLÉMENTAIRE EN RÉSER\Æ (1068)

RÉsuLTAT REpoRTÉ EN FoNcÏoNNEMENT (002)

CSO52O22 . BUDGET PRINCIPAL
AFFECTATION DEFINITIVE DU RESULTAT 2O2I

itr.i

248 977,01

1 '135 599,84

886 622,83

5 792 279,29

5 157 413,00

634 866,29

886 622,83

0,00

886 622,83

(:,:

l';:1.

RESULTAT D'INVESTISSEMENT REPORTE (001): EXCEDENT                                                                      5 792 279, 23





SYNITCIT MxTn DEPARTEMENTAL

de Sécurisation et de Gestion
des Réseaux d'Eau Potable

SYDRO 71

TI OOO MACON

Séance du 23 fiévrier2022

Date de la convocation :
l7 février 2022

En exercice 90

Présents 41

Pouvoirs 17

EXTRAIT du REGISTRE des DELIBERATIONS du
COMITE SYNDICAL

L'an deux mil vingt-deux et le 23 février à 14H30 heures,

Le Comité syndical du Syndicat Mixte Départemental de Sécurisation
et de Gestion des Réseaux d'Eau Potable, légalement convoqué, s'est
réuni au nombre prescrit par la loi - Salle des Fêtes de BUXY,

sous la Présidence de M. Daniel RATTE - Président

Secrétaire de Séance : Madame Isabelle LAGOUTTE

Etaient présents ou excusés avec pouvoir, compris dans le calcul
du quorum en vertu de I'article 8 du RI voté le 29lll/2012 z

Mesdames et Messieurs les délégués titulaires ou suppléants, dont liste
jointe, formant majorité des membres en exercice.

Pouvoirs :

Messieurs BONNEROT, CHAVIGNON, DELHOMME, DUPUIS,
GLOVER-BLONDEAU, GUICHARD, GUITTAT, IGONNET,
JOURNET, LABORIER, LE CLOIREC, MATHIEU G,
PERRUCAUD, POMMIER, ROUSSELET, SOUFFLOT,
VAUCHEL.

Assistaient à la séance :
Monsieur François SEBERT, Payeur Départemental,
Monsieur Didier MANIERE, Direction de l'Accompagnement des
territoires,
SYDRO 71 : Monsieur Mathieu GAUTHERON, Directeur,
Monsieur MARCEAU et Madame II1.AZILLE.

Etaient excusés :

o Monsieur André ACCARY, Président du Conseil
départemental de Saône-et-Loire, représenté par Monsieur
Jean-Claude BECOUSSE,

e Monsieur Stéphane BERNON, Directeur Adjoint à la
Direction de l'accompagnement des territoires,

Nombre de mandats : 58

Loi du 14/11/2020 modifiée - Rèqles de
euorum et procurations: Quorum au
fiers des membres en exercice - 2
pouvoirs par titulaire

No cs052022

BUDGET PRINCIPAL
AFFECTATION
DEFINITIVE DU

RESULTAT
2021



Le Comité syndical, sous la présidence de Daniel RATTE,
après avoir approuvé le compte administratif de l'exercice2027,

Considérant qu'ily a lieu de prévoir l'équilibre budgétaire,

Statuant sur I'affectation définitive du résultat d'exploitation de I'exercice 2021,

Constatant que le compte administratif fait apparaître :

- un déficit de fonctionnement de

- un excédent reporté de

Soit un excédent de fonctionnement cumulé de

- un excédent d'investissement de

- un déficit des restes à réaliser de

Soit un excédent de financement de

Fait et délibéré, le 23 février 2022,
Pour extrait conforme

Le Président,

Daniel RA

Décide à I'unanimité, d'affecter le résultat définitif d'exploitation de I'exercice 2021comme suit :

RÉSULTAT D'EXPLoITATIoN AU 3111212021 : EXCÉDENT

AFFECTATION COMPLÉMENTAIRE EN RÉSER\Æ (1068)

RÉsuLTAT REpoRTÉ EN FoNcÏoNNEMENT (002)

CSO52O22 . BUDGET PRINCIPAL
AFFECTATION DEFINITIVE DU RESULTAT 2O2I

itr.i

248 977,01

1 '135 599,84

886 622,83

5 792 279,29

5 157 413,00

634 866,29

886 622,83

0,00

886 622,83

(:,:

l';:1.

RESULTAT D'INVESTISSEMENT REPORTE (001): EXCEDENT                                                                      5 792 279, 23





SyxnTCIT MIXTE DEPARTEMENTAL

de Sécurisation et de Gestion
des Réseaux d'Eau Potable

SYDRO 71

71000 MACON

Séance du 23 février2022

Date de la convocation :
17 février2022

En exercice 90

Présents 4t

Pouvoirs t7

EXTRAIT du REGISTRE des DELIBERATIONS du
COMITE SYNDICAL

L'an deux mil vingt-deux et le 23 féwier à 14H30 heures,

Le Comité syndical du Syndicat Mixte Départemental de Sécurisation
et de Gestion des Réseaux d'Eau Potable, légalement convoqué, s'est
réuni au nombre prescrit par la loi - Salle des Fêtes de BUXY,

sous la Présidence de M. Daniel RATTE - Président

Secrétaire de Séance : Madame Isabelle LAGOUTTE

Etaient présents ou excusés avec pouvoir, compris dans le calcul
du quorum en vertu de I'article 8 du RI voté le 29/ll/2012 z

Mesdames et Messieurs les délégués titulaires ou suppléants, dont liste
jointe, formant majorité des membres en exercice.

Pouvoirs :

Messieurs BONNEROT, CHAVIGNON, DELHOMME, DUPUIS,
GLOVER.BLONDEAU, GUICHARD, GUITTAT, IGONNET,
JOURNET, LABORIER, LE CLOIREC, MATHIEU G,
PERRUCAUD, POMMIER, ROUSSELET, SOUFFLOT,
VAUCHEL.

Assistaient à la séance :

Monsieur François SEBERT, Payeur Départemental,
Monsieur Didier MANIERE, Direction de l'Accompagnement des
territoires,
SYDRO 71 : Monsieur Mathieu GAUTHERON, Directeur,
Monsieur MARCEAU et Madame MAZILLE.

Etaient excusés :

o Monsieur André ACCARY, Président du Conseil
départemental de Saône-et-Loire, représenté par Monsieur
Jean-Claude BECOUSSE,

e Monsieur Stéphane BERNON, Directeur Adjoint à la
Direction de l'accompagnement des territoires,

Nombre de mandats : 58

Loi du 14/11/2020 modifiée - Rèales de
quorum et Drocurations: Quorum au
frers des membres en exercice - 2
pouvoirs par titulaire

No cs062022

BUDGET ANNEXE
SECURISATION
AFFECTATION
DEFINITIVE DU

RESULTAT
202I



CSO62O22 . BUDGET ANNEXE SECURISATION
AFFECTATION DEFINITIVE DU RESULTAT 2O2I

Le Comité syndical, sous Ia présidence de Daniel RATTE,
après avoir approuvé le compte administratif de I'exercice202l,

Considérant qu'il y a lieu de prévoir l'équilibre budgétaire,

Statuant sur I'affectation définitive du résultat d'exploitation de I'exercice 2021,

Constatant que le compte administratif fait apparaître :

- un excédent de fonctionnement de 143 s19,27

- un excédent reporté de 759 312,03

Soit un excédent de fonctionnement cum ulé de 902 831,30

- un excédent d'investissement de 323 833,42

- un déficit des restes à réaliser de 628 000,00

Soit un besoin de llnancement de 304 166,58

Décide à I'unanimité, d'affecter le résultat définitif d'exploitation de I'exercice202l comme suit:

RÉSULTAT D'EXPLOITATIoN AU 31 n 2T2021 : EXcÉDENT

AFFECTATTON COMPLÉMENTA|RE EN RÉSERVE (1068)

nÉsulnr REpoRTÉ EN FoNcIoNNEMENT (oo2)

RÉsulrlr D'rNVEsrssEMENT REpoRTÉ (001) : D(cÉDENT

Fait et délibéré, le 23 février 2022,
Pour extrait conforme

Le Président,

Daniel

902 831,30

304 166,58

598 664,72

323 833,42
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SYDRO 71

syndicat Mixte Départemental de sécurisation et de Gestion des Réseaux d.eau potable

LISTE DE PRESENCE DES DELEGUES TITULAIRES OU SUPPLEANTS ET POUVOIRS

Assemblée générale du 23 février 2022

Fait à Mâcon \e,2310212022

Le Président,

À*,*Q fi.nrr

Anêté prefectoral du 28 janvier 201 3

conrormément aux statuts et au règlement interieur votés le 29 décembre 2012, afticle 8, est compris dans le calcul du quorum, un délégué titulaire absent ayant donné pouvoir.
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S Y D R O 71 -LISTE DE PRESENCE DES DELEGUES TITULAIRES OU SUPPLEANTS - C523022022
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LE VILLARS

LË VILLARS

LE PULEY

LÊ PULtr

LA GRANDE-
VERRIERE

LAGRANDE-
VËRRIERÉ

LA CLAYETTE

LA CLAYEÎÎ€

LA CHAPELLE SOUS
UCHON

LA CHAPELLÊ SOUS
ucl{oN

CURGY

CURGY

CLUNY

CLUNY

CLUtr

GLUNY

CHAUFFAILLES

CHAUFFAILLES

CHAUFFAILLES

CHAUFFAILLËS

CHAROLLES

CHAROLLËS

BERZE LE CHATÉL

BERZE LÊ CHATÉL

ÀNTULLY

ÀNTULY

ANOST

ANOST

GOUJON Laurent

BACHELET Robert

SERMAGE Benoit

GUENARD PasGt

DELAROCHE Jean-
Michel

BARNAY Marie
Claude

PLATHEY Pierre

LE CLOIREC Alain

DUVAL Philippe

LORIOT Jean-Paut

OLLIVIER Philippe

VERNERET AndTé

VUE Aline

ROULON Bernanrd

MARKO Nicolas

HES Haggai

VERCHERE Jean-
René

CARDON Herué

ANDREVON
François

JOYET Florent

BLANCHARD Jean-
Charles

PERCHE Jean

VAUCHER Piere

GUITTAT Christophe

BROCHOT Alain

CARRION Pascâl

t\4ILLERET Christian

VAUCHÊL Daniel

1

I

1

1

A M. CERLEMONT

DE G, GLOVER ELONDilU
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UCHON

UCHON

TOTJLON SUR
ARROUX

TOULON SUR
ARROUX

MBA/SOLOGNY

MBA/SOLOGNY

SERCY

SÊRCY

SENNECEY.LE-
GRAND

SENNÉCEY-LE.
GRAND

SAINT PRIX

SAINT PRIX

SAINT LEGER DU
BOtS

SAINT LEGER DU
BOIS

ROUSSILLON-EN-
MORVAN

ROUSSILLON"EN"
MORVAN

POURLANS

POURLANS

MONTMORT

MONÏMORl

MONTMELARD

MONÎMÊLARD

MESVRES

MESVRËS

MATOUR

MAÎOUR

LOURNANO

LOURNÀND

DESCOURS Etienne

FEDERSPIELD Guy

GUÉNARD Frédérick

NAULIN Jean

CARREAU Hervé

DUPUIS Yves

PILIEUX Kévin

PAUïËT Alâin

GAUDILLIERE Pierre

POISOT Jeân-Pîene

DEMIZIEUX Christian

GLOVER-BONDEAU
Georges

CHAUSSIVERT Jeân

DUBOIS Jean Pien€

RUBIO Augustin

TREMERAY GéTaTd

BATANCZUK
Catherine

GAY Rémy

MOISSONNIER
Jacky

DUFRAIGNE Bêrnard

THOMAS Thierry

tHORIER Jacques

TOURNEAU Bernard

CHARLES Ludovic

DUMONTET Daniel

IGONNET Thierry

DUMONTOY Marjorie

MAURICE Jean-
Piene

1

I

0

I

I

1

I

I

A U. GgUE

DE D. VAUCHEL

A BOLZONELU A
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SIE DE
BOURBINCE
OUDRÀCHE

SIE DE
BOURBINCË
OIJDRACHE

UIE DE
BOURBINCE
OIIDPÀCAE

SIE DE
BOURBINCÊ
OUDRACHF

SIE DE
BOURBINCE
ÔTJDRÂCHF

stts 0E

OUDRACHF
BOURBINCE

SIE DES BORDS
DE LOIRE

SIE DES BORDS
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SIVOM DARROUX
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SIE DE
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SIË DE
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SIE DE
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SIE DÊ
L'ARCONCE

SIE DE
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RAQUIN Christophe

STORDEUR Jean-
Paul

RIBOULIN André

Philippê

BURTIN Hubert

DUCRET Jêan-Noët

LOCQUENEUX Guy

PAQUIER Guillaume

MEUNIER Bernard

JURY Anne -Marie

ROUSSELET Michel

BERNARDIN Thiêrry

BONNEROT
Christian

LHUILLIER Patrick

CONON Guy

GUENOT Samuel

SUBIRANIN Daniel

DUVERNOIS Michel

BERNARD Laurent

DUBIEF GéHTd

D'ANGLEJAN Alain

DIGOIN AndÉ

DUMONTET Paul

PETIT Jean-Louis

CHARDEAU Gilles

AUFRAND Guy

SOUFFLOT Herué

DESCHÂ,MPS Jean-
Bemard
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NORD

SIE DÊ BRËSSE
NORD

SIE DE BRESSE
NORD

SIÉ OE BRESSE
NORD

SIE DË BRESSE
NORD

SIË DE BRESSE
NORD

VOILLOT Febrice

FERRET Jean-Piérre

RIVIERE Jean-
Calude

RMIER Céline

RAVAT Thierry

I|SSOT Cédric

THROUDÊ Alain

YILLEROT Patrick

COLIN David

QUEILLE Denis

POURETTE Alâin

DESMARD Jean"
Michel

YOUILLON Denis

BUISSON Xavier

BONNET Sophie

DURY Jean-Marc

LAMOTTE Jeân-Paul

ROZIER Jean-
Claude

CHAVIGNON Gilles

POMMIER Jean-
Marc

VAIZAND Dominiquê

MATHIEU Piene

BRETIN Jean-Pierrc

CANET Jean-Luc

CARLOT Pierre

ROUX Bernard

Thiêrry
BERLEMONT

MARTIN Joêl
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I

1
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DE VERDUN€UR.

5IÈ UÈ U XÈGIUN
DE VERDUN-SUR.

SIE DE LA REGION
DÊ VERDUNSUR-

SIE DE LA REGION
DE VERDUNSUR.

BOUCHARD lsabelte

CALPENA Gérard

NUGUES Baptiste

BLANDENET
Martinê

GROSJEAN Oliviet

DURY Hubert

FANTINO EIsa

VERJUX Didier

BRASME Daniel

IHERY Sébastien

LANGLOIS Michel

BOISSIÊR FHnçois

MILLET Pascel

NEVERS Eric

ZUBRIC Jeân-Michêl

LABOURIAUX Daniêl

GROSS Stéphanie

SIMONIN Jean

GUICH.ARD Christian

FASSIER Christiân

BOLZONELLA Alain

JOUSSEAU Maxime

VIOLOT Béatrice

GHATRY Jâcques

TOLLIE Daniel

RATTE Daniel
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GROSNE
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SIE DE LA
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SIVOM DE CUSSY
EN MORVAN

SIVOM DE CUSSY
EN MORVAN

IITAUFROY Laurent

FRADET NoëI

LABORIER Bernerd

DURIAUX Philippê

FAVRE Bemard

MEUNIER Jean-
Pierre

LARGE Pascat

DESSERTINE
Gemain

DELHOMME Yann

JOURNET PâtriCK

AUCAGNE FÊnçois

JOBARD Dominique

ROLAND David

PIPONNIER Yves

DUMONT Marc

DESPLAT Bernard

ROUX Basliên

GELIN Daniel

CHÉVALIER Jean-
Marc

LAPALUS Pierre

LEONARD Daniel

BAILLY Monique

PAMART Valérie

ENGEL Laurent

BROCHOT Roger

DE GUELIS François

DAUNOT Daniel

ESTIENNE Norbert

1
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1
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1

1

1

DE B UBORIÊR

q Dffiiniq@ JOBARD

,ê Yann OELHOMME

Dè PAÙÉK JQURNT

S Y D R O 71 -LISTE DE PRESENCE DES TITULAIRES OU SUPPLEANTS - CS23022022



s

s

s

T

T

T

T

SIE DE LA VALLEE
DU SORNIN

SIE OE LA VALLEE
DU SORNIN

SIE DË LA VALLEE
DU SORNIN

SIE DE LA VALLEE
DU SORNIN

SIE OË LA VALLÊE
DU SORNIN

SIE DE LA VALLEE
OU SORNIN

SIE DÊ LA VALLEE
DU SORNIN

SIE DË LA VALLEE
DU SORNIN

BRESCIANI Pascat

BORDAT Pascale

MERCIER NoêI

DECHAVANNE
Céline

MATHIEU Gèorges

PERRUCAUD
Patrick

BASSEUIL Roland

LAGOUTTE lsabette I

1

1

A Eaæile uGout tE

Je @orgs MTHTEU d Ptud
>ÊRRUCAUD

S Y D R O 7I -LISTE DE PRESENCÊ DES DELEGUES TITULAIRES OU SUPPLEANTS cs23a22022



SyNnlcnr MIXTE DnpIRITUENTAL

de Sécurisation et de Gestion
des Réseaux d'Eau Potable

SYDRO 71

71 000 MAcoN

Séance du 23 février2022

Date de la convocation :

17 février2022

En exercice 90

Présents 4l

Pouvoirs 17

EXTRAIT du REGISTRE des DELIBERATIONS du
COMITE SYNDICAL

L'an deux mil vingt-deux et le 23 fevrier à 14H30 heures,

Le Comité syndical du Syndicat Mixte Départemental de Sécurisation
et de Gestion des Réseaux d'Eau Potable, légalement convoqué, s'est
réuni au nombre prescrit par la loi - Salle des Fêtes de BUXY,

sous la Présidence de M. Daniel RATTE - Président

Secrétaire de Séance : Madame Isabelle LAGOUTTE

Etaient présents ou excusés avec pouvoir, compris dans le calcul
du quorum en vertu de I'article I du RI voté le 29lll/2012 z

Mesdames et Messieurs les délégués titulaires ou suppléants, dont liste
jointe, formant majorité des membres en exercice.

Pouvoirs :

Messieurs BONNEROT, CHAVIGNON, DELHOMME, DUPUIS,
GLOVER-BLONDEAU, GUICHARD, GUITTAT, IGONNET,
JOURNET, LABORIER, LE CLOIREC, MATHIEU G,
PERRUCAUD, POMMIER, ROUSSELET, SOUFFLOT,
VAUCHEL.

Assistaient à la séance :
Monsieur François SEBERT, Payeur Départemental,
Monsieur Didier MANIERE, Direction de l'Accompagnement des
territoires,
SYDRO 7l : Monsieur Mathieu GAUTHERON, Directeur,
Monsieur MARCEAU et Madame MAZILLE.

Etaient excusés :

r Monsieur André ACCARY, Président du Conseil
départemental de Saône-et-Loire, représenté par Monsieur
Jean-Claude BECOUSSE,

o Monsieur Stéphane BERNON, Directeur Adjoint à la
Direction de l'accompagnement des territoires,

Nombre de mandats : 58

Loi du 14/11/2020 modifiée - Rèqles de
euorum et procurations: Quorum au
tiers des membres en exercice - 2
pouvoirs par titulaire

No cs072022

BUDGET ANNEXE
AMOMOE

AFFECTATION
DEFINITIVE DU

RESULTAT
2021



cso72o22. BUDGET ANNEXE AMOMOE
AFFECTATION DEFINITIVE DU RESULTAT 2O2I

Le Comité syndical, sous la présidence de Daniel RATTE,
après avoir approuvé le compte administratif de l'exercice2021,

Considérant qu'ily a lieu de prévoir l'équilibre budgétaire,

Statuant sur I'affectation définitive du résultat d'exploitation de I'exercice202l,

Constatant que le compte administratif fait apparaître :

- un déficit de fonctionnement de :

- un excédent reporté de :

Soit un excédent de fonctionnem ent cum ulé de ;

- un excédent d'investissement de :

- un déficit des restes à réaliser de :

Soit un excédent de financement de :

RÉSU LTAT D'EXPLoITATIoN AU 31 n 2n021 : EXC ÉD ENT

AFFECTATTON COMPLÉMENTA|RE EN RÉSER\Æ (1068)

RÉsuLTAT REpoRTÉ EN FoNcTtoNNEMENT (002)

RÉsu LTAT D'tN\ÆslssEMENT REpoRTÉ (00 1 ) : EXc ÉDENT

Fait et délibéré, le 23 février 2022,
Pour extrait conforme

Le Président,

Daniel RA

Décide à I'unanimité, d'affecter le résultat définitif d'exploitation de I'exercice202l comme suit :

16 176,61

58 342,21

42 165,60

8 168,52

0,00

8168,52

42 '165,60

0,00

42 165,60

8 168,52

.j,:i' :
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SYDRO 71

syndicat Mixte Départemental de sécurisation et de Gestion des Réseaux d.eau potable

LISTE DE PRESENCE DES DELEGUES TITULAIRES OU SUPPLEANTS ET POUVOIRS

Assemblée générale du 23 lévrier 2022

Fait à Mâcon \e,23t02t2022

Le Président,

Àn-,*Q o.nn-

Anêté prefectoral du 28 janvier 201 3

confornément aux statuts et au règlement inteileur votés le 29 déæmbre 2012, articte I, est comptis dans le calcul du quorum, un délégué titutaire absent ayant donné pouvoir.
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CHAUFFAILLES
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CHAROLLES
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BERZE LE CHATEL

BERZÉ LE CH,q,TËL

ANTULLY

ÀNÏULLY

ANOST

ANOST

GOUJON Laurent

BACHELET Robert

SERMAGE Benoit

GUENARD PâscâI

DELAROCHE Jean-
N4ichel

BARNAY Malie
Claude

PLATHEY Pierre

LE CLOIREC AIain

DUVAL Philippe

LORIOT Jean-Paut

OLLIVIER Philippe

VERNERET AndTé

VUE AIine

ROULON Bernanrd

MARKO Nicolas

HES Haggai

VERCHERE Jean-
René

CARDON Hervé

ANDREVON
François

JOYET Florent

BLANCHARD Jean-
Charles

PÊRCHE Jean

VAUCHER Pierre

GUITTAT Christophe

BROCHOT Alain

CARRION Pascal

MILLERET Christian

VAUCHEL Dâniel
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FËDERSPIELD Guy

GUÉNARD Frédérick

NAULIN Jeân

CARREAU Hervé

DUPUIS Yves

PILIEUX Kévin

PAUTETAIain

GAUDILLIERE Pierre

POISOT Jean-Piene

DEMIZIEUX Christian

GLOVER.BONDEAU
Georges

CHAUSSIVERT Jeân

DUBOIS Jeân Piene

RUBIO Augustin

ÏREMERAY GéTaTd

BALANCZUK
Catherine

GAY Rémy

MOISSONNIER
Jacky

DUFMIGNE Bernard

ïHOMAS Thierry

CHORIER Jacques

TOURNEAU Bernard

CHARLES Ludovic

DUMONTET Daniel

IGONNET Thierry

DUMONTOY Marjorie

MAURICE Jean-
Piêre
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SIE OE
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SIE DÊ
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SIÊ DE
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RAQUIN Christophe

STORDEUR Jean-
Paul

RIBOULIN André

DEVILLARD Philippe

BURIN Hubert

DUCRET Jeân-Noêt

LOCQUENEUX Guy

PAQUIER Guillaume

MEUNIER Be.nard

JURY Anne .Marie

ROUSSELET Michet

BERNARDIN Thierry

BONNEROT
Christian

LHUILLIER Patrick

CONON Guy

GUENOT Samuel

SUBIRANIN Daniel

DUVERNOIS Michel

BERNARD Leurent

DUBIEF GéErd

D'ANGLEJAN Alain

DIGOIN AndÉ

DUMONTET Paul

PETIT Jean-Louis

CHARDEAU Gilles

AUFRAND Guy

SOUFFLOT Herué

DESCHAMPS Jean-
Bemard
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VOILLOT Fabrice

FERR.ET Jean-Pierre

RIVIERE Jean-
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RMIER Céline

RAVAT Thierry

TISSOT Cédric

THROUDE Alain

YILLEROT Patuick

COLIN David

QUEILLE Denis

POURÊTTE Alain

DESMARD Jean"
Michel

YOUILLON Denis

BUISSON Xavier

BONNET Sophie

DURY Jean-Marc

LAMOTTE Jean-Paul

ROZIER Jean-
Claude

CHAVIGNON Gilles

POMMIER Jean-
Marc

VAIZAND Dominiquê

MATHIEU Piere

BRETIN Jean-Pierre

CANET Jean-Luc

CARLOT Pierre

ROUX Bernard
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BOUCIIARD lsabele

GALPENA Gérard

NUGUES Baptiste

BLANDENET
Martine

GROSJEAN Olivier

DURY Hubert

FANTINO Elsa

VERJUX Didier
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Synorclr Mrxrn DBpanruuENTAL

de Sécurisation et de Gestion
des Réseaux d'Eau Potable

SYDRO 71

7l OOO MACON

Séance du 22 JUIN2022

Date de la convocation :

08 JUIN 2022

En exercice 90

Présents 45

Pouvoirs

Nombre de mandats : 54

Loi du 14/11/2020 modifiée - Rèqles de
quorum et procurations : Quorum au
liers des membres en exercice - 2
pouvoirs par titulaire

No cs162022

RAPPORT
D'ACTIVITE 2O2I

EXTRAIT du REGISTRE des DELIBERATIONS du
COMITE SYNDICAL

L'an deux mil vingt-deux et le 22 juin à 9H30 heures,

Le Comité syndical du Syndicat Mixte Départemental de Sécurisation
et de Gestion des Réseaux d'Eau Potable, légalement convoqué, s'est
réuni au nombre prescrit par la loi - Salle des Fêtes de DOMPIERRE
LES ORMES,
sous la Présidence de M. Daniel RATTE - Président

Secrétaire de Séance : Madame Isabelle LAGOUTTE

Etaient présents ou excusés avec pouvoir, compris dans le calcul
du quorum en vertu de I'article 8 du RI voté le 29/lll20l2 z

Mesdames et Messieurs les délégués titulaires ou suppléants, dont liste
jointe, formant majorité des membres en exercice.

Pouvoirs :

Madame BARNAY,
Messieurs BECOUSSE, BERNARD, DIGOIN, DURIAUX,
FEDERSPIELD, GLOVER-BLONDEAU, ROUSSELET,
VAUCHEL.

Assistaient à la séance :

Monsieur Marcel RENON, 1"'adjoint, DOMPIERRE LES ORMES,
Monsieur Auguste LAVENIR, Monsieur Jean -Claude MENAGER, Adjoint
en charge des travaux et de la politique de I'eau, GUEUGNON, Madame
Carine REDONDEAU, adjointe au Payeur Départemental, Monsieur
Stéphane BERNON, Directeur Adjoint à la Direction de I'accompagnement
des territoires, Monsieur Didier MANIERE, Direction de
l'Accompagnement des tenitoires, Loïc PAQUIER, MBA, Madame Anne
JANIN, Messieurs Pienick TALUY et Stéphane DEPARDON,
hydrogéologues.
SYDRO 71 : Monsieur GAUTHERON, Directeur,
Mesdames BENGRINE eIMAZILLE, Messieurs BAZARD et
MARCEAU.

Etaient excusés :

Marie MERCIER, Sénateur de Saône et Loire, Josiane CORNELOUP,
Députée de Saône-et-Loire, Rémy REBEYROTTE, Député de Saône-
et-Loire, Monsieur André ACCARY, Président du Conseil
départemental de Saône-et-Loire, représenté par Mme Catherine
AMIOT, Mme le Maire de DOMPIERRE LES ORMES, Géraldine
AURAY excusée, représentée par le Marcel RENON, ler adjoint, Jean-
Paul AUBAGUE,
Edith GUEUGNEAU, Maire de BOURBON LANCY, ainsi que Mme
JURY, Adjointe à l'environnement,
Nicolas LORTON, Maire de PALINGE,
BORDET Jean-François, Président du Syndicat Intercommunal des
Eaux de Grosne et Guye,
Arnaud DESSOLY, Président du SIE Guye et Dheune
Bernard PILARSKI, SME du Maconnais-Beaujolais,

9



No cs162022

RAPPORT D'ACTIVITE 2O2I

Les dispositions des articles L. 572I-l et suivants du Code général des collectivités tenitoriales propres aux syndicats
mixtes ouverts ne prévoient aucune obligation d'établir un rapport annuel d'activité en dehors de toute délégation de service
public dont il serait délégataire.

Toutefois, dans un souci de transparence et de lisibilité de I'action du SYDRO71, le Président a proposé au Comité syndical
d'adopter le bilan annuel d'activité 2021 du Syndicat tel que présenté en séance.

Le Comité syndical, après en avoir délibéré, prend acte de la présentation du rapport d'activité 2021 .

Fait et délibéré, le 22 juin
Pour extrait

Le Président,
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SYDRO 71

Syndicat Mixte Départemental de Sécurisation et de Gestion des Réseaux d'eau potable

LISTE DE PRESENCE DES DELEGUES TITULAIRES OU SUPPLEANTS ET POUVOIRS

Assemblée générale du22 juin2022

Fait à Mâcon le, 2210612022

LeP

Loi du 14/11/2020 modifiée

Règ/es de quorum et procurations : Quorum au tiers des membres en exercice - 2 pouvoirs par titulaire

Anêté prefectoral du 28 janvier 2013

Conformément aux sfafufs et au règlement interieur votés Ie 29 décembre 2012, aficle 8, est compis dans le calcul du quorum, un délégué titulaire absent ayant donné pouvoir.

TOTAL PP

2
1 2
40
54

POUVOIRS

1

4
4
I

PRESENTS

1

I
36

45

DELEGUES

3
28
59

90

NOMBRE
COLLECTIVITES

0
26
2 1

47

cG71
Communes
SIE
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ANNEXE 1 

1/6 

 

Convention État / SYDRO71 - Expérimentateurs de la vague 3 

selon le calendrier fixé par l’article 242 de la loi de finances pour 2019 

(Comptes de l’exercice 2023) 

*        * 

* 

CONVENTION RELATIVE A L’EXPÉRIMENTATION 

DU COMPTE FINANCIER UNIQUE 

 

 
ENTRE : 

 

Le Syndicat Mixte Départemental de Sécurisation et de Gestion des Réseaux d’Eau potable (SYDRO 71), 

représenté par le Président en exercice, autorisé par délibération N° 14/2022 du Comité syndical du 22 

juin 2022, ci-après désigné : SYDRO 71, 

d’une part, 

 

ET 

 

L’État, représenté par : [ le représentant de la Préfecture…] et/ou [ le représentant de la DR/DDFiP] 

d’autre part, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu le code des juridictions financières, 

Vu l’article 60 de la loi n° 63-156 du 23 février 1963 de finances pour 1963, 

Vu l’article 242 de la loi n° 2018-1317 du 28 décembre 2018 de finances pour 2019 modifié, 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable 

publique, 

Vu l’arrêté fixant le cadre du compte financier unique expérimental en vigueur, fondé sur le référentiel 

M57,  

Vu l’arrêté du 13 décembre 2019 modifié des ministres chargés des collectivités territoriales et des 

comptes publics fixant la liste des collectivités territoriales, de leurs groupements et des services 

d’incendie et de secours autorisés à participer à l’expérimentation au titre de la « vague 3 » de 

l’expérimentation ; 

 

ÉTANT PRÉALABLEMENT RAPPELÉ CE QUI SUIT : 

 

Selon l'article 242 modifié de la loi de finances pour 2019 susvisé, un compte financier unique peut être 

mis en œuvre, à titre expérimental, par des collectivités territoriales ou autres structures concernées, pour 

une durée maximale de trois exercices budgétaires à compter de l’exercice 2021. Ce compte financier 

unique se substitue, durant la période de l'expérimentation, au compte administratif et au compte de 

gestion, par dérogation aux dispositions régissant ces documents. 

 

Le compte financier unique a plusieurs objectifs : 

- favoriser la transparence et la lisibilité de l’information financière, 
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- améliorer la qualité des comptes, 

- simplifier les processus administratifs entre l’ordonnateur et le comptable, sans remettre en cause leurs 

prérogatives respectives. 

 

L'expérimentation du compte financier unique concerne le périmètre budgétaire suivant (ci-après 

dénommés « budgets éligibles à l’expérimentation ») : 

 d’une part le budget principal de la collectivité, 

 d’autre part les budgets annexes suivants : 

- budgets annexes à caractère administratif à l'exception des budgets annexes relatifs aux 

services publics sociaux et médico-sociaux appliquant la nomenclature budgétaire et comptable 

M22, 

- budgets annexes à caractère industriel et commercial. 

 

L’expérimentation du compte financier unique s’appuie sur le référentiel budgétaire et comptable M57, 

porteur des innovations budgétaires et comptables les plus récentes du secteur public local. Ce 

référentiel, qui a vocation à être généralisé à moyen terme, constitue le cadre de référence pour les 

budgets éligibles à l'expérimentation du compte financier unique, à l’exception des budgets à caractère 

industriel et commercial qui conservent leur référentiel budgétaire et comptable M4. 

 

Le cadre du compte financier unique expérimental est fixé par arrêtés du ministre chargé des collectivités 

territoriales et du ministre chargé des comptes publics et éventuellement modifié par arrêté durant la 

période d’expérimentation afin de prendre en compte ses évolutions éventuelles. 

 

Le circuit informatique de confection du compte financier unique expérimental (cf. annexe) prévoit une 

agrégation par les applications informatiques de la DGFIP (Hélios et CDG-D SPL) des données produites 

par l'ordonnateur à travers l’application TotEM et le comptable public, chacun agissant sur son périmètre 

de compétence. Des contrôles de concordance automatisés entre certaines données transmises par 

l’ordonnateur et celles figurant dans les états du compte financier unique relevant du comptable seront 

opérés. 

 

Selon ce circuit informatique, le SYDRO 71 devra transmettre au comptable public, via un PES-PJ typé 

budget, un fichier de données au format XML conforme au schéma publié, correspondant aux données 

relevant de l’ordonnateur étant observé que la partie sur les « états annexés » sera également transmise 

au format PDF. Après inclusion de données produites par le comptable public, le compte financier unique 

sera disponible au format XML dans l’application CDG-D SPL de la direction générale des finances 

publiques. Le compte financier unique sur chiffres sera validé en ligne dans l’application CDG-D SPL. 

 

Le compte financier unique sera préparé conjointement par l’ordonnateur et le comptable du SYDRO 71, 

dans le respect de leurs prérogatives respectives. 

 

La transmission du compte financier unique au représentant de l’État aux fins de contrôle budgétaire sera 

effectuée par le SYDRO 71 par voie dématérialisée dans l’application Actes budgétaires. 

 

Les collectivités qui expérimenteront le compte financier unique et leurs comptables assignataires seront 

invités à faire part de leurs observations sur ce nouveau format de compte dans la perspective du rapport 

que le Gouvernement devra rendre au Parlement sur cette expérimentation pour le 15 novembre 2023. 

 

 

CECI RAPPELÉ, IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT : 

 

 

ARTICLE 1 : Objet de la convention 

 

Les ministres chargés des collectivités territoriales et des comptes publics ont admis le SYDRO 71 à 

participer à l’expérimentation du compte financier unique pour les comptes de l’exercice 2023. 
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La présente convention a pour objet de préciser les conditions de mise en œuvre de l'expérimentation du 

compte financier unique par le SYDRO 71  et de son suivi. 

 

 

ARTICLE 2 : Périmètre de l'expérimentation 

 

Principes 

 

Pendant l’expérimentation, un compte financier unique se substitue au compte administratif et au compte 

de gestion pour chacun des budgets éligibles à l’expérimentation dès lors que ce budget est tenu à la 

production d'un compte administratif et d'un compte de gestion individualisé. 

 

Mise en œuvre par le SYDRO 71 

 

Au titre de l’exercice 2023, un compte financier unique sera produit pour chacun des comptes afférents : 

- au budget PRINCIPAL, 

- aux budgets annexes suivants : Budget annexe SECURISATION et Budget annexe AMOMOE. 

 

 

ARTICLE 3 : Respect des pré-requis de l’expérimentation 

 

3.1 Adoption du référentiel budgétaire et comptable M57  

 

Le SYDRO 71 applique le référentiel budgétaire et comptable M57 depuis l’exercice 2022 ; il remplit 

depuis cette date l’un des pré-requis de l’expérimentation du compte financier unique. 

 

 

3.2 Dématérialisation des documents budgétaires 

 

Le SYDRO 71 dématérialise ses documents budgétaires depuis l’exercice 2021 dans l’application Actes 

budgétaires. Elle remplit donc les pré-requis informatiques nécessaires à la confection du compte 

financier unique pendant toute la durée de l'expérimentation. 

 

Pour le SYDRO 71 : 

Ainsi, le SYDRO 71 sera en capacité de transmettre au comptable public, pour l’exercice 2023, les flux de 

données relevant de sa responsabilité conformément à l’arrêté fixant le cadre du compte financier unique 

expérimental, et selon le circuit informatique mentionné supra. 

 

Pour l’État : 

À partir du premier exercice d’expérimentation, les applications du comptable public lui permettront 

d’accepter les flux de données émanant du SYDRO 71. 

 

À défaut de respect des pré-requis relatifs à l’adoption de l’instruction budgétaire et comptable M57 et à la 

dématérialisation des documents budgétaires, la présente convention sera réputée caduque. 

 

 

ARTICLE 4 : Élaboration conjointe du compte financier unique 

 

 

4.1 Travail préparatoire entre l’ordonnateur et le comptable [à détailler en tant que de besoin selon les 

souhaits des partenaires] 

 

4.2 Calendrier 
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Le SYDRO 71 adressera par flux vers Hélios, dans la perspective de la clôture de l’exercice budgétaire 

2023 couvert par l'expérimentation, les données dont la production lui incombe, dans un calendrier 

compatible avec le respect des échéances de reddition et d'approbation des comptes définies dans les 

textes législatifs et réglementaires en vigueur pour le SYDRO 71. Les échéances du calendrier seront 

convenues entre l’ordonnateur de la collectivité et son comptable assignataire. 

 

Les services de la DGFIP assureront l'accès du SYDRO 71 au compte financier unique enrichi des 

tableaux relevant du comptable, dans sa version tant provisoire que définitive, dans les délais prescrits 

par les textes en vigueur. 

 

 

ARTICLE 5 : Suivi de l'expérimentation 

 

 L’expérimentation du compte financier unique doit permettre de recueillir en particulier l’avis des collectivités 

ou autres structures volontaires et de leurs comptables sur, notamment, les éléments suivants : 

- la nouvelle architecture de restitution budgétaire, 

- la pertinence du format de présentation des informations fournies dans le compte financier unique, 

- le circuit informatique de confection du compte financier unique, 

- les nouvelles modalités de travail entre l’ordonnateur et le comptable, 

- des évolutions complémentaires qui pourraient être proposées au législateur dans la perspective d’une 

éventuelle généralisation du compte financier unique, notamment sur les ratios, les composantes des états 

annexés et l’articulation entre le compte financier unique et les autres vecteurs d’information financière 

comme les rapports accompagnant les comptes ou les données ouvertes [open data]. 

 

Dans la mesure où le Gouvernement devra remettre au Parlement son rapport sur le bilan de 

l’expérimentation pour le 15 novembre 2023, avant le vote des premiers comptes financiers uniques des 

expérimentateurs de vague 3, des points d’échanges seront organisés en amont avec les services de 

l’État, afin de recueillir l’opinion des collectivités de la vague 3 sur l’expérimentation du CFU. Ces points 

toucheront essentiellement les travaux préparatoires engagés par ces collectivités en vue de produire leur 

premier CFU 

 

Pour enrichir les retours d’expérience, les DRFiP, DDFiP et les préfectures concernées pourront 

également transmettre d’éventuelles observations. 

 

Afin d'assurer la qualité et le suivi des échanges entre les différentes parties prenantes à 

l’expérimentation du compte financier unique, des référents sont désignés dans chaque DRFIP, DDFIP et 

préfecture. 

 

 

ARTICLE 6 : Durée de la convention 

 

La présente convention est valable pour toute la durée de l’expérimentation telle que définie à l’article 1er 

de la présente convention. 

 

 

Accord du comptable public assignataire / Vu le comptable public assignataire du SYDRO 71  

[signature] 
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Fait à  ………,   le ………… 

                                          

En 3 exemplaires originaux, dont un pour chacun des signataires 

 

 

 
 
Pour l’État :       Pour le SYDRO 71,  
 
 

Le Président,  
 
 
 

Daniel RATTE  
 
 
 
 
        

MACON 30/06/2022
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SYNOTCaT MIXrrc DnpnRrruENTAL

de Sécurisation et de Gestion
des Réseaux d'Eau Potable

SYDRO 7I

71 OOO MACON

Séance du 22 JUIN2022

Date de la convocation :

08 JUIN 2022

En exercice 90

Présents 45

Pouvoirs

Nombre de mandats : 54

Loi du 14/11/2020 modifiée - Rèqles de
quorum et procurations: Quorum au
flers des membres en exercice - 2
pouvoirs par titulaire

No cs142022

EXPERIMENTATION
DU COMPTE

FINANCIER UNIQUE
(cFU)

CONVENTION AVEC
L'ETAT

EXTRAIT du REGISTRE des DELIBERATIONS du
COMITE SYNDICAL

L'an deux mil vingt-deux et le 22 juin à 9H30 heures,

Le Comité syndical du Syndicat Mixte Départemental de Sécurisation
et de Gestion des Réseaux d'Eau Potable, légalement convoqué, s'est
réuni au nombre prescrit par la loi - Salle des Fêtes de DOMPIERRE
LES ORMES,
sous la Présidence de M. Daniel RATTE - Président

Secrétaire de Séance : Madame Isabelle LAGOUTTE

Etaient présents ou excusés avec pouvoir, compris dans Ie calcul
du quorum en vertu de I'article 8 du RI voté le 29/lll20l2 z

Mesdames et Messieurs les délégués titulaires ou suppléants, dont liste
jointe, formant majorité des membres en exercice.

Pouvoirs :

Madame BARNAY,
Messieurs BECOUSSE, BERNARD, DIGOIN, DURIAUX,
FEDERSPIELD, GLOVER-BLONDEAU, ROUSSELET,
VAUCHEL.

Assistaient à la séance :

Monsieur Marcel RENON, 1" adjoint, DOMPIERRE LES ORMES,
Monsieur Auguste LAVENIR, Monsieur Jean -Claude MENAGER, Adjoint
en charge des travaux et de la politique de l'eau, GUEUGNON, Madame
Carine REDONDEAU, adjointe au Payeur Départemental, Monsieur
Stéphane BERNON, Directeur Adjoint à la Direction de l'accompagnement
des territoires, Monsieur Didier MANIERE, Direction de
l'Accompagnement des territoires, Loib PAQUIER, MBA, Madame Anne
JANIN, Messieurs Pienick TALUY et Stéphane DEPARDON,
hydrogéologues.
SYDRO 71 : Monsieur GAUTHERON, Directeur,
Mesdames BENGRINE etMAZILLE, Messieurs BAZARD et
MARCEAU.

Etaient excusés :

Marie MERCIER, Sénateur de Saône et Loire, Josiane CORNELOUP,
Députée de Saône-et-Loire, Rémy REBEYROTTE, Député de Saône-
et-Loire, Monsieur André ACCARY, Président du Conseil
départemental de Saône-et-Loire, représenté par Mme Catherine
AMIOT, Mme le Maire de DOMPIERRE LES ORMES, Géraldine
AURAY excusée, représentée par le Marcel RENON, I er adjoint, Jean-
Paul AUBAGUE,
Edith GUEUGNEAU, Maire de BOURBON LANCY, ainsi que Mme
JURY, Adjointe à I'environnement,
Nicolas LORTON, Maire de PALINGE,
BORDET Jean-François, Président du Syndicat Intercommunal des
Eaux de Grosne et Guye,
Arnaud DESSOLY, Président du SIE Guye et Dheune
Bernard PILARSKI, SME du Maconnais-Beaujolais,

9



No cs142022

EXPERIMENTATION DU COMPTE FINANCIER UNIQUE (CFU)
CONVENTION AVEC L'ETAT

Le Compte financier unique (CFU) a vocation à devenir, en 2024,Ia nouvelle présentation des comptes locaux. Ce
document unique, fusion entre le compte administratif produit par l'ordonnateur et le compte de gestion produit par le
comptable public, constitue une mesure de simplification qui doit, en outre, permettre de favoriser la transparence et la
lisibilité de l'information financière, d'améliorer la qualité des comptes et de simplifier les processus administratifs entre
I'ordonnateur et le comptable, sans remettre en cause leurs prérogatives respectives.
L'article 242 de la loi n'2018-1317 du 28 décembre 2018 de finances pour 2019, modifié par l'article 137 de la loi de
finances pour 2021a validé la possibilité pour les collectivités d'expérimenter le CFU, sur la base du volontariat pour
une durée maximale de trois exercices budgétaires.
Les modaritu'o'".':"îi'flîi|:fffiffiil* 

r:i:ï**y;=;î:nbudgétaires 

concernés :

. Vague 3 pour les comptes de l'exercice2023
Avec deux prérequis à remplir au plus tard pour le premier exercice d'expérimentation :

r Adopter le référentiel budgétaire et comptable M57 (développé ou simplifié), sauf pour les budgets SPIC qui
conservent leur instruction M4.

r Dématérialiser les documents budgétaires (et leur transmission électronique vers la préfecture et vers le

. comptable public)
A l'issue de la 3ème vague, un bilan sera dressé qui donnera lieu à un rapport du Gouvernement transmis au Parlement.
L'arrêté interministériel du l3 décembre 2019 a fixé la liste définitive des collectivités expérimentant le CFU, sur le plan
national, près de 2 500 collectivités de toutes tailles sont admises à l'expérimentation du CFU ; la candidature du
SYDRO 71 aété retenue.
Pour les collectivités de la troisième vague, le CFU portera sur les comptes de l'exercice 2023 produits en2024. C'est le
cas du SYDRO 71.
L'expérimentation du CFU s'appuie sur le référentiel M57. Le circuit informatique de confection du CFU expérimental
prévoit une agrégation par les applications informatiques de la Direction générale des finances publiques des données
produites par I'ordonnateur et le comptable public, chacun agissant sur son périmètre de compétences.
L'article 242 de la loi de finances pour 2019 dispose que : (...) "fJne convention entre l'État et les
exécutifs habilités par une décision de l'Assemblée délibérante de chaque collectivité ou groupement de collectivités
retenu précise les conditions de mise en æuvre et de suivi de I'expérimentation".
Il a été proposé au Comité syndical d'approuver la convention d'expérimentation du CFU à compter de l'exercice 2023
et d'autoriser le Président à signer ladite convention ainsi que tous les documents s'y rapportant.

Cet exposé entendu,
VU les dispositions du Code général des collectivités territoriales,
VU l'article 242 de la loi no2018-1317 du 28 décembre 2018 de finances pour 2019 modifié,
VU l'arrêté du l6 octobre2019 relatif au Compte financier unique pour les collectivités territoriales et
les groupements admis à l'expérimentation de ce compte et votant leur budget par nature,
VU I'arrêté du 13 décembre 2019 fixant la liste des collectivités territoriales et des groupements admis à
expérimenter le Compte financier unique,
Le Comité syndical après en avoir délibéré et à I'unanimité :

' APPROUVE les termes de la convention relative à l'expérimentation du Compte financier unique pour
l'exercice 2023 entre le SYDRO 7l etl'Etat,

' AUTORISE le Président à signer ladite convention ainsi que tous les documents s'y rapportant.

Fait et délibéré, le 22 j
Pour extrait

a\

Le

TTE
u;::
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SYDRO 71

Syndicat Mixte Départemental de Sécurisation et de Gestion des Réseaux d'eau potable

LISTE DE PRESENCE DES DELEGUES TITULAIRES OU SUPPLEANTS ET POUVOIRS

Assemblée générale du22 juin2O22

Fait à Mâcon le, 2210612022

Le Préside

Loi du 14/11/2020 modifiée

Règ/es de quorum et procurations : Quorum au tiers des membres en exercice - 2 pouvoirs par titulaire

Anêté prefectoral du 28 janvier 2013

Conformément aux statuts et au règlement interieur votés le 29 décembre 2012, afticle 8, est compris dans le calcul du quorum, un délégué titulaire absent ayant donné pouvoir.

TOTAL PP

2
12
40
54

POUVOIRS

1

4
4
o

PRESENTS

1

I
36
45

DELEGUES

3
28
59

90

NOMBRE
COLLECTIVITES

0
26
21

47

cG71
Communes
SIE
Total
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1

IAMIOT Catherine

BEGOUSSE Jeân-
claude

CHÊNtlET Carolê
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iT. BEREMOM
1

1

'l

1

1

1

VAUCHEL Daniel

MILLERET Christian

CARRION Pascal

BROCHOT Alâin

GUITTAT Christophe

VAUCHER Piere

PERCHE Jean

BLANCHARD Jean-
Charles

JOYET Florent

ANDREVON
François

CARDON HeTVé

VERCHERE Jean-
Rêné

HES Haggai

MARKO Nicôlâs

ROULON Bernanrd

VUE AIine

VERNEREïAndré

OLLIVIER Philippe

LORIOT Jeân-Paul

DUVAL Philippe

LÊ CLOIREC AIA|N

PLATHEY PieTTe

BARNAY MaTie
Claude

DELAROCHE Jean-
Michel

GUENARD Pâscal

SERMAGE Benoit

BACHELET Robert

GOUJON Laurent

ANOST

ANOST

ANTULLY

ANTULLY

BERZE LÊ CHATEL

BERZË LE CHATÊL

CHAROLLÊS

CHAROLLES

CHAUFFAILLÉS

CHAUFFAILLES

CHAUFFAILLES

CHAUFFAILLES

CLUNY

CLTJNY

CLUNY

CLUNY

CURGY

CURGY

LA CHA,PÊLLE SOUS
UCHON

LA CHAPELLE SOUS
UCHON

LA CLAYEÎÎÊ

LA CLAYEÏTE

LAGRANDE.
VERRIÊRE

LA GRANDE-
VERRIERE

LE PULEY

LE PULEY

LÊ VILLARS

LE VILLARS

1
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T
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1
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1

MAURICE Jeân-
PieÛê

DUMONTOY Maûorie

IGONNET Thieny

DUMONTET Daniel

CHARLES Ludovic

ïOURNEAU Bernard

CHORIER Jacques

ïHOMAS Thierry

DUFRAIGNÊ Bernard

MOISSONNIER
Jacky

GAY Rémy

BALANCZUK
Catherine

TREMERAY Gérard

RUBIO Augustin

DUBOIS Jean Pierre

CHAUSSIVERT Jean

GLOVER-BONDEAU
Georges

DEMIZIEUX Christian

POISOT Jean-Piêne

GAUDILLIERE Pierre

PAUTET Alain

PILIEUX Kévin

DUPUIS Yves

CARREAU Hervé

NAULIN Jean

GUÉNARD FrédéricK

FEDERSPIELD cuy

DESCOURS Etienne

LOURNANO

LOURNAND

MATOUR

MATOUR

MESVRES

MESVRES

MONlMÊLARD

MONTMELARD

MONTMORl

MONTMORT

POURLANS

POURUilS

ROUSSTLLOÎ{-ËN-
MORVAN

ROUSSILLON.EN.
MORVAN

SAINÎ LEGER DU
BOrS

SAINT LEGER DU
BOtS

SAINÎ PRIX

SAINT PRIX

SÉNNECEY.LE.
GRÂND

SENNECEY-LE.
GRAND

SERCY

SERCY

MBÀ,ISOLOGI{Y

MBA/SOLOGNY

ÎOULON SUR
ARROUI

TOULON SUR
ARROUX

UCHON

UCHON

T
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T

s
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T
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T
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DESCHAMPS Jean-
Bernard

SOUFFLOT Herué

AUFRAND Guy

CHARDEAU Gilles

PETIT Jean-Louis

DUMONTET Paul

DIGOIN André

D'ANGLEJAN Alâin

DUBIEF Gérard

BERNARD Laurent

DUVÊRNOIS Michel

SUBIRANIN DaniêI

GUENOT Samuel

CONON Guy

LHUILLIER Patrick

BONNEROT
Christian

BERNARDIN Thierry

ROUSSELET Michel

JURY Anne -Mariê

lVlEUNlÊR Bernard

PAQUIER Guillaume

LOCQUENEUX Guy

DUCRET Jean-Noêl

BURTIN Hubert

DEVILLARD Philippe

RIBOULIN AndÉ

STORDEUR Jean-
Paul

RAQUIN Christophe

SIE DÉ
L'ARCONCÉ

SIE DE
L'ARCONCE

SIE DE
LîRCONCE

SIÉ DE
L'ARCONCE

SIE DE
L'ARCONCE

SIE DE
L'ARCONCE

SIVOM D'ARROUX
BRACONNE

SIVOM D'ARROUX
BRACONNE

SIË DE LA BASSE
DHÊUNE

SIE DE LA BASSE
DHEUNE

SIE OE LA BASSE
DHETJNE

SIE DE LA BASSE
DHEUNE

SIE DE LA BASSE
DHEUNE

SIE DE LA BASSÊ
DHEUNE

SIE DES BORDS
DE LOIRE

SIE DES BORDS
DE LOIRE

SIÊ DES BORDS
DÊ LOIRE

stÊ DEs BoRos
DE LÔIRË

SIE DES BORDS
DE LOIRE

SIE DES BORDS
DE LOIRE

SIE DES BORDS
DE LOIRE

SIE DES BORDS
DE LOIRE

SIE DE
BOURBINCÊ

SIE DE
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BOURBINCE
ôilntÀcHF

SIE DE
BOURBINCE
OIINRÀCHE
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SIE DE
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MARTIN Joël

BERLEMONT
Thierry

ROUX Bêmard

CARLOT Pierre

CANET Jeen-Luc

BRETIN Jean-Pierre

MATHIEU Piène

VAIZAND Dominique

POMMIERJean-
Marc

CHAVIGNON Gilles

ROZIÊR Jean-
Claude

LAMOTTE Jean-Paul

DURY Jean-Marc

BONNET Sophie

BUISSON Xavier
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SyNorclr Mtxrn DoplnteuENTAL

de Sécurisation et de Gestion
des Réseaux d'Eau Potable

SYDRO 71

71 000 MACON

Séance du 22 JUIN2022

Date de la convocation :
08 JUIN 2022

En exercice 90

Présents 45

Pouvoirs

Nombre de mandats : 54

Loi du 14/11/2020 modifiée - Rèqles de
quorum et procurations : Quorum au
fiers des membres en exercice - 2
pouvoirs par titulaire

No cs152022

BUDGET
SECURISATION -

DECISION
MODIFICATIVE NOI

EXTRAIT du REGISTRE des DELIBERATIONS du
COMITE SYNDICAL

L'an deux mil vingt-deux et le 22 juin à 9H30 heures,

Le Comité syndical du Syndicat Mixte Départementalde Sécurisation
et de Gestion des Réseaux d'Eau Potable, légalement convoqué, s'est
réuni au nombre prescrit par la loi- Salle des Fêtes de DOMPIERRE
LES ORMES,
sous la Présidence de M. Daniel RATTE - Président

Secrétaire de Séance : Madame Isabelle LAGOUTTE

Etaient présents ou excusés avec pouvoir, compris dans le calcul
du quorum en vertu de loarticle 8 du RI voté le 29lll/2012 z

Mesdames et Messieurs les délégués titulaires ou suppléants, dont liste
jointe, formant majorité des membres en exercice.

Pouvoirs :

Madame BARNAY,
Messieurs BECOUSSE, BERNARD, DIGOIN, DURIAUX,
FEDERSPIELD, GLOVER-BLONDEAU, ROUSSELET,
VAUCHEL.

Assistaient à la séance :

Monsieur Marcel RENON, l"'adjoint, DOMPIERRE LES ORMES,
Monsieur Auguste LAVENIR, Monsieur Jean -Claude MENAGER, Adjoint
en charge des travaux et de la politique de l'eau, GUEUGNON, Madame
Carine REDONDEAU, adjointe au Payeur Départemental, Monsieur
Stéphane BERNON, Directeur Adjoint à la Direction de l'accompagnement
des territoires, Monsieur Didier MANIERE, Direction de
I'Accompagnement des territoires, Loïb PAQUIER, MBA, Madame Anne
JANIN, Messieurs Pienick TALUY et Stéphane DEPARDON,
hydrogéologues.
SYDRO 71 : Monsieur GAUTHERON, Directeur,
Mesdames BENGRINE gIMAZILLE, Messieurs BAZARD et
MARCEAU.

Etaient excusés :

Marie MERCIER, Sénateur de Saône et Loire, Josiane CORNELOUP,
Députée de Saône-et-Loire, Rémy REBEYROTTE, Député de Saône-
et-Loire, Monsieur André ACCARY, Président du Conseil
départemental de Saône-et-Loire, représenté par Mme Catherine
AMIOT, Mme le Maire de DOMPIERRE LES ORMES, Géraldine
AURAY excusée, représentée par le Marcel RENON, 1er adjoint, Jean-
Paul AUBAGUE,
Edith GUEUGNEAU, Maire de BOURBON LANCY, ainsi que Mme
JURY, Adjointe à l'environnement,
Nicolas LORTON, Maire de PALINGE,
BORDET Jean-François, Président du Syndicat Intercommunal des
Eaux de Grosne et Guye,
Arnaud DESSOLY, Président du SIE Guye et Dheune
Bernard PILARSKI, SME du Maconnais-Beaujolais,

9



No cs152022

BUDGET SECURISATION _ DECISION MODIFICATIVE NOl

Le Président expose qu'il est nécessaire d'ouvrir des crédits pour permettre la réalisation d'opération d'ordre à
l'intérieur de la section d'investissement.
Il s'agit du basculement des frais d'étude suivis de réalisation au compte de travaux correspondant. En effet, les études
effectuées en 2020 dans le cadre du projet de sécurisation SORNIN/BRIONNAIS, ayant été suivis de travaux, il
convient d'intégrer les montants aujourd'hui enregistrés au compte 203 1 (Frais étude) au compte 23 15 (Construction).

Objets :

INVESTISSEMENT

DECIS ION MODIFICATIVE NOl

Dépenses

Article (Chap.) - l.onction - Opération
2315 (041) - 0l : Installations, nratériel et outillage techniques

Recettes
Adiclc (Chap.) - Fonction - Opemrion

7 M0,00 2031(041) - 0l : Frais d'études

7 440,00

Montant M0ntant
7 M0"00

7 44O,OO

Total Dépenses 7 440,00 Total Recettes 7 440,00

Cet exposé entendu, après en avoir délibéré, le Comité syndical à l'unanimité, ADOPTE, la décision modificative No1,
tel que présenté ci-dessus.

Fait et délibéré, le22 juin
Pour extrait

Le
,i
*

I.

,;ri;i.lÉ
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SYDRO 71

Syndicat Mixte Départemental de Sécurisation et de Gestion des Réseaux d'eau potable

LISTE DE PRESENCE DES DELEGUES TITULAIRES OU SUPPLEANTS ET POUVOIRS

Assemblée général e du 22 iuin 2022

Fait à Mâcon le, 2210612022

Le Présid

Loi du 14/11/2020 modifiée

Règ/es de quorum et procurations : Quorum au tiers des membres en exercice - 2 pouvoirs par titulaire

Anêté prefectoral du 28 janvier 2013

Conformément aux statuts et au règlement interieur votés le 29 décembre 2012, aficle 8, est compris dans le calcul du quorum, un délégué titulaire absent ayant donné pouvoir.

TOTAL PP

2
12
40
54

POUVOIRS

1

4
4
I

PRESENTS

1

I
36
45

DELEGUES

3
28
59
90

NOMBRE
COLLECTIVITES

0
26
21

47

cG71
Communes
SIE
Total

^b
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SyNucnT MIXTE DEPARTEMENTAL

de Sécurisation et de Gestion
des Réseaux d'Eau Potable

SYDRO 71

7l OOO MACON

Séance du 14 décembre2022

Date de Ia convocation :

08 décembre2022

Nombre de membres

En exercice 90

Présents 39

Pouvoirs l8

Nombre de mandats : 57

No cs2022L7

DOB 2023

EXTRAIT du REGISTRE des DELIBERATIONS du
COMITE SYNDICAL

L'an deux mil vingt -deux et le 14 décembre à 9H30 heures,

Le Comité syndical du Syndicat Mixte Départemental de Sécurisation
et de Gestion des Réseaux d'Eau Potable, légalement convoqué, s'est
réuni au nombre prescrit par la loi - Salle des Fêtes à Moroges,

sous la Présidence de M. Daniel RATTE - Président

Secrétaire de Séance : Madame Isabelle LAGOUTTE

Etaient présents ou excusés avec pouvoir, compris dans Ie calcul
du quorum en vertu de I'article 8 du RI voté le 29/ll/2012 t

Mesdames et Messieurs les délégués titulaires ou suppléants, dont liste
jointe, formant majorité des membres en exercice.

Pouvoirs :

Messieurs AUCAGNE, BASSEUIL, DELHOMME, DESMARD,
DEVILLARD, DIGOIN, DUMONT, DUVERNOIS, ESTIENNE,
GLOVER BLONDEAU, JOYET, LAPALUS, PERCHE,
PERRUCAUD, POMMIER, QUEILLE, ROUSSELET, ROUX.

Assistaient à la séance :
Monsieur Didier MANIERE, Direction de l'Accompagnement des

territoires,
SYDRO 71 :

Messieurs Mathieu GAUTHERON, Directeur, et MARCEAU
Mesdames B ENGRINE et M AZILLE.

Etaient excusés :

o Madame Marie MERCIER, Sénateur de Saône-et-Loire,
o Monsieur Fabien GENET, Sénateur de Saône-et-Loire,
o Monsieur André ACCARY, Président du Conseil

départemental de Saône-et-Loire, représenté par Madame
Catherine AMIOT,

r Monsieur Sébastien MARTIN, Conseiller départemental du
Canton de Givry,

o Monsieur Jean François FARENC, Président de l'Union des

maires des communes rurales de Saône et Loire
r Monsieur François SEBERT, Payeur Départemental,
r Monsieur Stéphane BERNON, Directeur Adjoint à la

Direction de l'accompagnement des territoires,



1.

CS2OZ2I7-DEBAT D' ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2023

1. Eléments de contexte

En vertu de I'article L.2312-l du CGCT, le débat d'orientations budgétaires (DOB) constitue une étape
impérative avant l'adoption du budget primitif dans toutes les collectivités de 3 500 habitants et plus ainsi que
les EPCI qui comprennent au moins une commune de 3 500 habitants et plus.
Il ne peut être organisé au cours de la même séance que I'examen du budget primitif et doit avoir lieu dans les
10 semaines (M57) précédant le vote de ce dernier.
Le DOB n'a aucun caractère décisionnel, mais doit néanmoins faire l'objet d'une délibération afin que le
représentant de I'Etat puisse s'assurer du respect de la loi. Le débat permet à I'assemblée délibérante de discuter
des orientations budgétaires qui préfigurent les priorités qui seront affichées dans le budget primitif et d'être
informée sur l'évolution de la situation f,rnancière de la collectivité.
Il donne également aux élus la possibilité de s'exprimer sur la stratégie financière de leur collectivité.
Le décret du 24 j uin 20 1 6 publié au JO du 26 j uin 20 1 6 modifie le contenu ainsi que, les modalités de publication
et de transmission du rapport sur lequel se fonde le débat d'orientations budgétaires.

Les années 2023 et suivantes verront :

dans les des collecti
La loi n" 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République (loi NOTRe) a
attribué, à titre obligatoire, les compétences "eau" et "assainissement" aux communautés de communes et aux
communautés d'agglomération à compter du ler janvier 2020.
La loi n' 2018-702 du 3 août 2018 relative à la mise en æuvre du transfert des compétences "eau" et
"assainissement" ne remet pas en cause le caractère obligatoire de ce transfert mais en aménager les modalités
comme suit :

- Transfert à intervenir au l" janvier 2020 pour les communautés d'agglomération,
- Transfert à intervenir au plus tard au 1"' janvier 2026 pour les communautés de communes,

- Possibilité pour les communes d'exercer un droit de blocage du transfert de la compétence Eau etlou
Assainissement si rassemblant 25% des communes membres et 20Yo de la population de I'EPCIFP
concerné,

- Nécessité pour les syndicats de communes d'être situés sur le territoire d'au moins 2 EPCIFP (contre 3

prévus par la loi NOTRe)

La loi n"2019-1461 du27 décembre 2019 relative à l'engagement dans la vie locale et à la proximité de l'action
publique, a apporté de nouveaux aménagements à la loi NOTRe modifiée et notamment :

- Le rétablissement des indemnités de fonction des présidents de syndicats de communes ou de syndicats

mixtes sans conditions de périmètre

- La possibilité offerte aux EPCIFP de redéléguer la compétence par convention moyennant un plan des

investissements et s'engage à respecter les prescriptions d'un cahier des charges (art. l4), y compris à un
syndicat inclus en totalité dans le périmètre de I'EPCL

La loi n"2022-217 du I 1 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration et la
simplification dite 3DS est venue apporter de nouvelles modifications au transfert de compétence et
notamment:

' Possibilité de convention de re délégation de compétence aux communes

' Possibilité de maintien de droit des syndicats intracommunautaires avec re délégation automatique
sauf refus de la Communauté de Communes

La situation sur la compétence eau potable en Saône et Loire est la suivante :



La communauté urbaine Le Creusot-Montceau et les communautés d'agglomération du Grand Chalon
et de Beaune possèdent déjà la compétence Eau,

La communauté d'agglomération Mâconnais Beaujolais (MBA) a pris la compétence au l" janvier 2020
en veftu des dispositions de la loi NOTRe.

MBA s'est d'ores et déjà substituée sur la compétence au Syndicat de Mâcon et Environs, au SMAM
(production) et sur les communes de Mâcon et Sologny, cette dernière étant adhérente au SYDRO.
MBA envisage également de reprendre la compétence production sur son territoire signifiant ainsi la
dissolution du Syndicat de production du SAE Saône Grosne.

Un retrait du SIE du Nord de Mâcon avait été envisagé pour le l" juillet 2022 : il ne devrait intervenir
qu'au l"' juillet 2027, à la date d'échéance des contrats de délégation sur le périmètre. Ceci entrainera la
dissolution du SIE qui ne compte comme autre membre que la commune de St Albain et donc la perte

d'un adhérent au SYDRO71. Dans cette attente, MBA est en représentation-substitution sur 7 des 8
communes du Syndicat.

Un retrait de MBA du SIE de la Petite Grosne d'ici2027 est également évoqué.

Vis-à-vis du SYDRO71, les élus de MBA représentent la commune de Sologny seule.

La communauté de communes Bresse Louhannaise Intercom ' possède la compétence eau potable depuis

le l" janvier 2018,

Le transfert de compétence Eau avait été bloqué en20l9 sur les 15 autres communautés de communes.

Toutefois, certaines ont lancé des études de transfert de la compétence (CCGAM, projet sur Grand
Charollais, St Cyr Mère Boitier...).
A notre connaissance, il n'est pas envisagé de reprise de la compétence par des EPCIFP en2023.

Sur les années à venir, si la situation pourrait rester stable pour les structures intercommunales existantes, se
posera la question du transfert de la compétence des communes isolées vers les communautés de communes
avec des conséquences vis-à-vis des prérogatives du SYDRO7l.

2. Conditionsd'interventi des asences de l'eau
Le 1l'programme d'intervention des Agences de l'Eau a été adopté fin 2018 et est entré en vigueur au 1"
janvier 2019 pour une durée de 6 ans. La politique en matière d'eau potable est aussi largement tournée vers
I'amélioration de la connaissance du patrimoine et sa gestion durable.

L'Agence de I'eau Rhône Méditenanée Corse (RMC) ne réserve plus d'enveloppe pour les adhérents du
SYDRO 71. Toutefois, des aides au renouvellement des réseaux ont été accordées dans le cadre d'une
contractualisation pluriannuelle des EPCI avec I'Agence de I'Eau et sur un périmètre calé sur le zonage ZRR
dans le cadre d'un << rattrapage structurel au titre de la solidarité des territoires >.
Ce financement, opéré sur la base d'une contractualisation pluriannuelle avec les maitres d'ouvrages et les
communes, ont amené à modifier les conditions d'intervention du Fonds de Renouvellement.

Il reste quelques opérations du programme 2023 inscrites dans les contrats ZRR de I'Agence de I'eau RMC au
titre du rattrapage structurel de son I I' programme d'intervention. Il s'agit des opérations suivantes :

- SIE du Brionnais : renouvellement à Dompiene les Ormes pour un montant de 550 000€ financé à 70Yo et
devant être engagé en2022 d'où la demande de dérogation pour démarrage anticipé de travaux
- SIE de la Guye : renouvellement à Genouilly-Marnand accélérateur de St Martin du Tartre 2ème 1 financé à
70%
- SIE de Bresse Nord : quasiment l'intégralité du programme 2023 financé à 50% (contrat ZRR décalé sur la
période 2021-2023)



Pour l'Agence Loire-Bretagne, un financement du renouvellement des conduites en PVC relarguant du chlorure
de vinyle monomère est également prévu moyennant differentes conditions d'éligibilité et notamment d'un
classement en ZRR d'au moins 50%o de la population alimentée.

A noter que le Gouvernement a annoncé le 14 novembre une enveloppe supplémentaire de 100 millions d'euros
que les agences de l'eau vont distribuer en 2023 pour aider à lutter contre la sécheresse donc potentiellement
affecter au renouvellement des réseaux. Cette enveloppe correspond à une autorisation de dépense
supplémentaire en application du < plafond mordant > instauré par la loi de finances 2018.
Pour rappel, en juin 2022,les agences de I'eau avaient déjà été autorisées à dépenser 100 millions d'euros
supplémentaires pour améliorer la résilience des territoires et des milieux naturels. Et en2020, suite à la crise
du covid, 250 millions d'euros de crédits budgétaires supplémentaires avaient cette fois été attribués par l'État
aux six agences.

3. Des besoins importants des collectivités en matière de travaux et d'ingénierie
Du fait de la montée en charge des programmes de travaux avec le soutien financier de l'Agence de I'Eau RMC,
les programmes de travaux, sur la période 2020-2023, ont augmenté.
La programmation de travaux 2020 était en augmentation sensible par rapport aux années précédentes (11 670
00 € contre 9 642 000 € en20l9).
Le montant de travaux pour les demandes de subventions déposées auprès du SYDRO 71 s'établissait à
14 482 000 € et 14 865 000€ respectivement pour 2021 et2022.
Cette tendance se confirme en 2023 avec un montant de travaux déposés auprès du SYDROTI de près de 14
millions d'euros.
Par ailleurs, compte tenu des projets de travaux sur le génie-civil, sur la ressource en eau (mise en place des
périmètres de protection, réhabilitation ou transformation d'ouvrages), sur I'amélioration de la connaissance
patrimoniale (remise à jour des schémas directeurs, gestion patrimoniale, connaissance précise des réseaux dans
le cadre de la réforme anti-endommagement), les besoins en ingénierie sont importants.

4. La nécessité de rénondre aux exi réslementaires existantes ou nouvelles
Depuis 2018,I'ARS a étendu la liste des molécules de pesticides recherchées dans I'eau avec I'intégration de
métabolites. L'un d'entre eux, I'ESA métolachlorc, a été détecté dans de nombreuses ressources avec dans un
certain nombre de cas des dépassements des limites de qualité en sortie de station en raison de filières de
traitement non adaptées à ces molécules. Des investissements à la fois en termes de protection de la ressource
mais également en termes de traitement seront à engager vis-à-vis de ces molécules à la demande de I'ARS
même si les valeurs sanitaires à ne pas dépasser sont largement supérieures à la limite de qualité réglementaire
et aux concentrations retrouvées.

Les collectivités distributrices d'eau doivent également procéder à la recherche des canalisations à risque vis-à-
vis du chlorure de vinyle monomère (CVM) selon l'instruction DGS de 2012 modifiée en 2020.lJn repérage
exhaustif des conduites PVC posées avarû 1980 est attendu sur la base d'une connaissance patrimoniale des
réseaux (âges de pose, matériaux) et des temps de contact de I'eau dans les conduites en distribution puis d'un
plan d'échantillonnage ciblé. Cela risque de se traduire par la mise en évidence de non-conformités qui seront à
traiter dans un délai maximal de2 ans et nécessitera des travaux de renouvellement des conduites, seule solution
pérenne au problème.

La nouvelle directive européenne sur I'eau potable a également introduit le principe de réaliser des plans de
gestion de la sécurité sanitaire de l'eau (PGSSE), démarche visant à identifier les risques pour les services de
l'eau (qualité, vulnérabilité, malveillance...), à les hiérarchiser et à les réduire à travers la mise en æuvre d'un
plan d'action et d'un suivi. Le décret d'application visant à instaurer cette obligation dans le droit français est
actuellement en consultation et sera signé prochainement. Là aussi, des investissements seront nécessaires pour
améliorer la fiabilité des systèmes de production et distribution d'eau.

5. La nécessité de sécuriser l'approvisionnement en eau potable



Les sécheresses consécutives des années 2018-2019-2020, et plus récemment 2022, même si elles ne se sont pas

traduites par des ruptures d'approvisionnement sauf cas isolés, les perspectives futures d'évolution climatique
et l'organisation de la ressource en eau dans le Département illustrent les besoins d'engager des moyens pour
sécuriser l'alimentation en eau potable en qualité et en quantité.

Cette sécurisation sera également à terme demandée par les services de l'Etat et notamment I'ARS à travers les
PGSSE (plans de gestion de la sécurité sanitaire de l'eau).

Concernant le SYDRO 7I,2 interconnexions ont été réalisées en2020 entre les SIE de la Région de Verdun et
de la Basse Dheune. Une 3' interconnexion pour secourir le SIE de la Gourgeoise s'est terminée frn202l et une
4'interconnexion entre les SIE du Brionnais et de la Vallée du Sornin a été finalisée en2022.
Le marché pour la réalisation de l'interconnexion entre les SIE de l'Arconce et de la Guye sera signé cette fin
d'année 2022, pour un démarrage prévu en début d'année 2023.
La mission de maitrise d'æuvre exteme passée pour un projet d'interconnexion du SME du Sud-Ouest de
Chalon s'est poursuivie en 2022 pour une réalisation courant 2023.
Enfin, le SME du Nord de Mâcon a un besoin urgent d'interconnexion en raison de travaux à intervenir sur son
puits. Ce projet apparait prioritaire pour la suite.

Le Département a lancé une étude de recherche en eau dans le secteur Loire, sur I'horizon géologique des Sables
du Bourbonnais, actuellement peu connu en Saône et Loire. Cette recherche en eau s'inscrit dans les actions du
Plan Environnement du Département et dans I'orientation du Schéma Directeur des Interconnexions qui pointait
un besoin de ressource supplémentaire en appui du réseau d'interconnexions à créer.

Le Département devrait également lancer en2023 une étude à l'échelle de la Saône et Loire visant à caractériser
les ressources et les usages (domestique, agricole, industrie, loisirs) et permettre ainsi une meilleure prise en
compte des enjeux et actions d'adaptation au changement climatique des territoires.

Un groupe de travail sur la situation de l'approvisionnement en eau potable de l'arrondissement de Charolles a

été créée en 2022 sous l'égide du sous-préfet avec l'appui de la DDT. Cet arrondissement apparait comme
prioritaire au regard de ses ressources et de ses besoins (domestique, agriculture...)

Les orientations pour les prochains budgets du SYDRO 71, dans son périmètre actuel, s'inscrivent dans la
continuité du pacte statutaire entériné par Anêté Préfectoral du 28 janvier 2013, du schéma directeur des
interconnexions de secours validé le 23 juin 2017 par le Comité syndical et des projets énoncés.

2. Périmètre du SYDRO 71

Au 1" janvier 2023, le nombre d'adhérents du SYDRO 71 est le suivant : 25 communes et 21 syndicats
intercommunaux représentant 350 communes et environ 185 000 habitants.
A noter l'adhésion de la commune de Pourlans au SIE Bresse Nord au 1" janvier 2023 d'où la perte
numérique d'un adhérent au niveau des communes.

Il apparait nécessaire, à fortiori en perspective de la pleine entrée en vigueur de la loi NOTRe, de faire connaitre
le SYDRO 71 et ses missions.
En 1" lieu auprès du Préfet, Yves SEGUY, nouvellement arrivé en Saône et Loire et des services de l'Etat
compte tenu des fragilités du Département en matière d'alimentation en eau potable. Rencontré en juillet
2021 son prédécesseur, Julien CHARLES, souhaitait une fédération des responsables départementaux sur la
problématique. Il convient de relancer cette initiative avec l'appui du notre partenaire, le Département, afin
d'engager une meilleure politique de I'eau en Saône et Loire et une véritable solidarité entre territoires.
En2" lieu auprès des communes, syndicats, et EPCIFP non adhérents au SYDRO 71. Certaines collectivités ont
déjà été rencontrées et d'autres contacts seront pris en 2023.



C'est pourquoi il est nécessaire d'agir en matière de communication afin de faire connaitre le SYDROTl et son
rôle : rapport d'activité, publicité des travaux de sécurisation notamment dans la presse, nécessité d'un site
internet...
Il est également important de poursuivre le partenariat avec le Département et de travailler en complémentarité
dans nos interventions respectives.

3. Compétences du SYDRO 7l

Une évolution des compétences du SYDROTl est souhaitée par les représentants de l'état rencontrés.
Il est nécessaire d'entamer une réflexion sur cette évolution, afin notamment d'anticiper les conséquences de la
reprise de la gestion de I'eau par les communautés de communes, qui pounaient souhaiter redéléguer la gestion
du service, mais aussi pour répondre au besoin des adhérents du SYDRO 71.
Il pourrait également être réalisé à cette occasion un toilettage des modalités d'intervention du SYDRO 71.
Ce travail nécessite d'être mené en étroite collaboration avec le Conseil Déparlemental, la Trésorerie et la
Préfecture.
Compte tenu des échéances à venir et de son délai de mise en æuvre, cette démarche nécessite d'être engagée à
couft terme.

$s$$$$

4. Finances

4.1. Buclget annexe sécurisation-approvisionnemenf sournis à T'VA

Compétence obligatoire sécurisation de I'approvisionnement

La situation comptable dépenses/recettes a:u28 novembre 2022 est la suivante :

Situation €omptable par chapitre
Dépenses / Recettes

SYORO 71 SECURISATION APPROVISIONNEMENT . 2022
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NB : Les opérations d'ordre budgétaire n'apparaissent pas dans ce tableau comptable.

La contribution annuelle pour l'année 2022 était de 0,030 €HT/m3.
Le volume facturé pour I'ensemble des adhérents est de l'ordre de 11 000 000 m3



En section Fonctionnement : les opérations de budget à budget ne sont pas comptabilisées. Elles concernent
notamment le reversement au budget principal du montant affecté aux charges à caractère général (environ I
tiers de la contribution) ; elles seront réalisées en fin d'année après connaissance de l'ensemble des charges de
l'exercice.

En section Investissement : le montant des dépenses engagées sur le budget 2\22intégrait un montant de travaux
prévisionnel pour 1 339 000 € dont 550 000 € de report.
Les recettes comptabilisaient les subventions à percevoir pour un montant prévisionnel de 200 000 € accordées
par le Conseil départemental de Saône et Loire (20 000 €) et les Agences de l'eau (180 000€).

Les travaux d'interconnexion afin de sécuriser le SIE de la Gourgeoise, tout en alimentant des hameaux sur la
commune d'Autun (périmètre de compétence SMEMAC) sont à ce jour terminés.
Un essai de mise en route de l'interconnexion a été réalisé en juillet après que les travaux aient été finalisés côté
SMEMAC avec un peu de retard par rapport au tronçon du SYDRO 7I. Cet essai a permis de valider le bon
fonctionnement de l'interconnexion au débit attendu, et de procéder au réglage de la vanne de sectionnement en
entrée de station de Monthelon.
L'Agence de l'eau Loire Bretagne ainsi que le Département participeront au hnancement à hauteur de 40Yo

chacun pour ce projet. Les premiers acomptes de 30 375, 73 €, (2022) pour Loire Bretagne et 62 000 € (2021)
pour le Département ont été perçus.
Une réunion s'est tenue avec le SMEMAC en juillet concernant les conditions techniques et financières de vente
d'eau au SIE de la Gourgeoise. Une négociation est en cours concernant le montant de la facturation
principalement.
Le projet de convention de mise à disposition a été transmis au SIE de la Gourgoise a été transmis fin août et
doit être validé par le SIE.
La dernière convention d'indemnisation a été retournée par le 3e agriculteur concerné en novembre et a été
versée.
Les soldes des subventions seront demandés dès que les projets de convention de vente d'eau entre les syndicats
seront finalisés.

Les travaux d'interconnexion entre les syndicats du Sornin et du Brionnais ont démarrés fin 2021 et sont
terminés. L'essai de mise en route de l'interconnexion a dû être décalé en octobre en raison des congés estivaux
et de la sécheresse (tensions sur la production). Celui-ci a permis de constater le bon fonctionnement de
I'interconnexion et de confirmer les hypothèses de débit/volume attendus.
La majorité des paiements sont déjà intervenus, le solde restant à verser est estimé à 132 000 € HT.
Le Département finance ce projet, un premier acompte de 88 800 € (2018) a été versé, mais le montant à ce jour
exécuté ne permet pas le versement du 2ème acompte (80% de I'assiette). La subvention arrivant à échéance le
0911212022, une demande exceptionnelle de prorogation de délai d'un semestre est sollicitée auprès de Monsieur
le Président du Conseil départemental.
L'agence Loire Bretagne finance également ces travaux à hauteur de 96 318 €. Un premier acompte de 28 895
€ a été versé à la signature de la convention en avril2022.
Les projets de convention de mise à disposition de l'interconnexion et de vente d'eau entre Syndicats ont été
transmis et dans l'attente de leur validation.

Projet d'interconnexion entre SME de Chalon Sud-Ouest et le Grand Chalon au niveau des communes de
DRACY LE FORT : La mission de maitrise d'æuvre est en cours. Le montant restant dû est de 39 500 € HT.

La consultation pour le projet d'interconnexion entre les syndicats de l'Arconce et de La Guye a été lancée le
25 juillet (remise des offres le 10/10). L'analyse des offres a été réalisée et la mise au point avec le candidat
retenu effectuée. Toutefois, le marché n'a pas encore été notifié dans l'attente de I'autorisation d'engager
I'opération, les financeurs sollicités à savoir l'Agence de l'Eau Loire Bretagne et le Département. Montant
estimatif de travaux de 335 000 € HT.



Au28llll2022les restes à réaliser en dépenses sur l'exercice2022 sont les suivants :

SYD RO 7 1 SECL]RISATION APPROVI $ ON NEM EN T - 2022

Etnt des restes à réaliser - Dépenses drinvestissement

Opôratiou .{rticle Foncfion Dêsigûation Budget toaal Réalisa.iotr Solde

r313 ?r
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zEts6t
Total inrestissemetrt non indhiôrelisé

Dipatements

Frais détudes

Install*ims, matrrid et outillage tedrniques

Total Dépeuser d' ful'estisseurea t

I
7

7

23 000,00

l l5 000.00

I 139 000,00

I 177 000,00

I .t77 000,00

0,00

5 913,60

321 952,"t4

32 7 866,3{

327 866J{

21 000,00

109 086,,r0

I 017 0{7,26

I l{9 t33,66

I l{9 133,66

R.A.R.

2t 000,00

40 000,00
.170 000,00

533 00û,00

533 000,00

Les recettes d'investissement coffespondant aux subventions Agences de l'eau et Département à percevoir sur
les travaux réalisés seront reportées sur l'exercice2023.
Il n'y a pas de dettes ni d'emprunts en cours.

Perspective 2023
En fonctionnement, en fonction de l'état d'avancement du recrutement d'un technicien affecté sur les missions
AMO-MO, un poste powra être ouvert (voir point 5. Ressources Humaines).

L'inscription d'un montant de travaux prévisionnel estimé au0lll2l202 à750 000 € devrait être renouvelée sur

le budget 2023 et pourrait permettre de financer les travaux engagés ainsi que la réalisation de 2 nouvelles

opérations :

- projet d'interconnexion de secours du SME Chalon Sud-Ouest

- projet d'interconnexion du SIE, Nord de Mâcon

Une actualisation du Schéma Directeur des Interconnexions sur le secteur Loire reste en objectif.

Il conviendra également de s'attacher aux modalités financières et juridiques qui n'ont pu être réalisées en2022
liées à :

e L'organisation du transfert de maîtrise d'ouvrage des installations existantes définies comme
interconnexions de secours, notamment celles listées dans les statuts du SYDRO 7I,et à leur mise à

disposition pour leur exploitation des installations,
o Aux modalités financières de leur prise en charge (amortissement, assurance...)
o En revanche, nous ne disposons pas :

. De toutes les informations sur les équipements (âge des conduites, inventaire précis du patrimoine
électromécanique...)

. Des conventions existantes entre collectivités pour ces interconnexions

. Des données financières (amortissement)

. Des données sur les obligations contractuelles inscrites dans les contrats de délégation vis-à-vis de ces

interconnexions.

Un accompagnement extérieur dans ces démarches f,rnancières et juridiques spécifiques parait nécessaire.

Fixation de la contribution 2023
La contribution annuelle aété fixée pour I'année 2022 à 0.030 € HT/m3, afin de permettre le financement des
opérations d'interconnexions retenues.





Le Bureau syndical propose le maintien à 0.030 € HT/m3 du taux de contribution pour I'année2023.

4.2. Budget principal

Budget principal et mission optionnelle : Fonds de renouvellement

La situation comptable dépenses/recettes au 28 novembre 2022 est la suivante

Situation Comptable par chapitre
Dépenses / Recettes

SYDRO 71 PRINCIPAL. 2022

lnvegtissêment
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NB : Les opérations d'ordre budgétaire n'apparaissent pas dans ce tableau comptable.

En section de Fonctionnement : les charges restent stables. Elles tiennent compte du recrutement à temps plein
de I'agent employé initialement à 20135e, des travaux rénovation du bureau affecté aux techniciens et de la
prestation d'archivage réalisée par le CDG71.
Les recettes réelles de fonctionnement sont constituées principalement par les participations des collectivités au
titre du Fonds de renouvellement auxquelles vient s'ajouter l'aide du Département pour 25 000 € et les transferts
entre budget pour un montant estimé à 198 500 € (non réalisé à ce jour). Les opérations de budget à budget
concernant notamment le reversement au budget principal du montant affecté aux charges à caractère général
sur les autres budgets ne sont pas comptabilisées. Elles seront réalisées en fin d'année après connaissance de
l'ensemble des charges de l'exercice.

En section d'Investissement : les dépenses réelles d'investissement représentent essentiellement les versements
des subventions attribuées au titre du Fonds de renouvellement. (3 858 817 €).

Au28llll2022les restes à réaliser en dépenses sur l'exercice 2022 sont les suivants :



SYDRO 71 PRINCIPAL - 2022

Etat des restes à réaliser - Dôpenses d'investissement

Budgea rotâl Budget total Réalisatiou Engagê R.A.R.Opération .{rticle Foucaion Désigrration
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Communes et strudures intercomnundes 2020 I 12l 743,00

Communes et strudures intscomnundes 2021 3 .l2l 860,00

Communes et structures intercommundes 202? { 500 000,00

Concessions et &oits similaires 15 000,00

Autrenrdérielinformdique lj 000,00

9 173 603,00

TotalDépeuses d'investissenent I 273 603,00
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0,00
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5 80.t 507,00
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Les restes à réaliser concernent principalement le fonds de renouvellement. Compte tenu des annulations de
programme au cours de I'année 2022 et des subventions attribuées par RMC pour les opérations bénéficiant
d'un contrat ZRR, le prévisionnel engagé peut être ramené à 5 031 119 € pour le seul fonds de renouvellement
soit un différentiel de767 477 € qui pourra être affecté en2023.

A noter que pour cette année 2022,1es crédits mobilisés via I'appel à projets du Département est de 422 901 €
au lieu des 469 890 € initialement prévus en raison de l'écrêtement de 10olo sur les subventions.

Il n'y a pas de dette ni d'emprunt en cours.

Fonds de renouvellement - perspectives 2023

Le montant total des projets de travaux déposés au titre de la programmation 2023 reste important malgré la
fin du financement de l'Agence de I'eau RMC à travers les contrats ZRR, puisqu'il est estimé à 13 417 000 €
au28 novembre 2022.
Pour rappel, les montants déposés sur les 5 dernières années étaient les suivants :

Années de
référence

ïravaux
sollicités en €

(HT)

Travaux
subventionnés
en euro (HT)

2018 10 282 000 € 1_0 282 000 €

2019 9 642 000 € 9 642 000 €

2020 L1 706 000 € 11_ 706 000 €

202r 14 550 155 € 14 550 155 €

2022 14 865 000 € 14 865 000 €

Financeurs extérieurs :

. Appel à projets du Département
Le règlement de I'appel à projets a été modifié par l'assemblée du départementale du 18 novembre dernier. Le
montant global de l'enveloppe de l'appel à projets est maintenu par rapport à2021. Avec comme nouveauté,
I'impossibilité pour les syndicats de déposer plus d'un dossier.
Les communes et intercommunalités, collectivités à hscalité propres ont quant à elles la possibilité de déposer
soit, un seul dossier relevant d'une des différentes thématiques de I'appel à projet 2023, un seul dossier relevant
d'une des différentes thématiques et 1 dossier parmi les actions < Plan environnement 7T >>, deux dossiers
parmi les actions estampillées < Plan environnementTl >. Avec toutefois I'incertitude d'être financé sur le 2"
projet qui ne sera pris qu'en cas de reliquat de crédits disponibles.



Pour ce qui concerne les syndicats, du fait de I'impossibilité de cumuler deux dossiers, un recensement des
demandes susceptibles d'être déposées au titre des opérations éligibles autres que le renouvellement
(réhabilitation de génie-civil, schéma directeur, PGSSE. ..) aété effectué auprès des adhérents. Il ressort que

beaucoup ne pouffont être proposés au titre du renouvellement réseaux AEP en raison d'un autre projet
(réhabilitation de génie-civil, réalisation d'un schéma directeur. . . ).

Après simulation des opérations potentiellement proposables, à ce jour seuls 342 000 € sur une enveloppe
allouée de 470000 € pourraient être utilisés. En fonction de retours encore attendus en particulier des
communes, d'autres projets pourront peut-être y être ajoutés mais sans certitude.

o Agence de l'Eau RMC
Il reste quelques opérations du programme2)23 inscrites dans les contrats ZRR de l'Agence de I'eau RMC au
titre du rattrapage structurel de son 1le programme d'intervention. Il s'agit des opérations suivantes :

' SIE du Brionnais : renouvellement à Dompierre les Ormes pour un montant de 550 000€ financé à70Yo
et devant être engagé en2022 d'où la demande de dérogation pour démarrage anticipé de travaux

. SIE de la Guye : renouvellement à Genouilly-Mamand accélérateur de St Martin du Tartre 2ème
tranche financée à70%

. SIE de Bresse Nord : quasiment l'intégralité du programme 2023 financé à 50% (contrat ZRR décalé
sur la période 2021-2023)

. Agence de l'Eau Loire Bretagne
A priori une seule opération parmi celles déposées au titre du programme 2023 serait éligible au
subventionnement par I'Agence de l'Eau Loire Bretagne s'agissant de conduites posant des problèmes de
qualité (HAP, CVM). Toutefois, compte tenu du plan de f,rnancement qui n'a pas fait apparaitre cette
possibilité et des conditions strictes d'intervention financière de l'Agence (dépassement de limite de qualité,
étude de repérage réalisée, existence d'une étude et d'un schéma directeur programmant les travaux...)
Cette possibilité de financement n'a donc pas été intégrée compte tenu de I'incertitude sur son attribution.

Compte tenu de ces éléments, avec un taux d'aides moyen sensiblement identique au programme 2022,le
montant global prévisionnel des subventions sollicitées serait de 4 92T 000 €.
La participation des collectivités est estimée à 3 306 000 € en maintenant le taux à 0,38 €TTC/m3. (Volume
prévisionnel 8 700 000 m3)
Soit un delta négatif de I 615 000 €.
A priori, compte tenu des annulations de programme au cours de I'année 2022 et des subventions attribuées par
RMC pour les opérations bénéficiant d'un contrat ZRR, un montant de 767 477 €, devrait pouvoir être affecté
au programme de subvention 2023 portant ainsi le
delta négatif à 848 000 €.

L'exercice budgétaire ainsi que I'examen technique des dossiers déposés n'étant pas terminés, les chiffres
énoncés ci-dessus sont provisoires.
Le programme finalisé de subventions sera présenté au Comité du mois de février 2023.
Toutefois, il ne sera pas possible d'honorer cette programmation2023 en l'état.

Aussi le bureau réuni le 30 novembre 2022 a étudié une proposition de financement multi-leviers :

complémentaire de 261 000 €.

1 000 000 € de travaux - Prise en compte des priorisations énoncées lors du dépôt des dossiers au fonds
de renouvellement les Maitres d'ouvrage. A noter que 11 autorisations de démarrer les travaux avant
I'obtention d'une subvention ont d'ores et déjà été sollicitées.



Ces orientations permettraient de maintenir l'équilibre du Fonds de renouvellement tout en honorant un
maximum de demandes.
Aussi, le Bureau syndical propose au Comité ce mode de fÏnancement et de porter le taux de la
participation pour lnannée 2023 àL 0,41 €/m3.

4.3. Budgef annexe AVIO-MO

Mission optionnelle : Assistance à maitrise d'ouvrage etlou Maîtrise d'æuvre

La situation comptable Dépenses/recettes au 28 novembre2022 est la suivante

Situation Comptable par chapitre
Dépenses / Recettes

SYDRO 71 AMO MO - 2022
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NB : Les opérations d'ordre budgétaire n'apparaissent pas dans ce tableau comptable.

En section Fonctionnement : les opérations de reversement de budget à budget ne sont pas comptabilisées. Elles
concement notamment le reversement au budget principal du montant affecté aux charges à caractère général ;

elles seront réalisées en fin d'année après connaissance de l'ensemble des charges de I'exercice.

En section d'Investissement : afin de pouvoir régler I'acquisition de matériel informatique commandé cette fin
d'année, le montant des restes à réaliser est de 2000 €.

Il n'y a pas de dettes ni d'emprunts en cours
Perspectives 2023

Le SME du Sud-Ouest de Chalon a sollicité la mission AMO/MOE par délibération du 28106/2022 et
bénéficiera des missions à compter du 0l/01/2023 pour une période de 4 ans. La contribution prévisionnelle
du SME a été prise en compte dans les perspectives budgétaires en recettes et en dépenses.

Le montant de la partie fixe, ainsi que le forfait annuel, pour la mission AMO, sont déterminés chaque année
par les membres du Comité syndical. Ces montants n'ont pas évolué depuis 2014 à savoir :

- le montant de la partie fixe s'élève à 1 500 €
- le forfait annuel, pour la mission AMO s'élève à 5 000 €.

Les participations correspondent aux diverses charges générées par les interventions demandées.
Compte tenu de l'évolution prévisionnelles des charges de fonctionnement, inhérentes :

- aux augmentations du point d'indice pour les salaires (au ler juillet2022 et possiblement en 2023)



- au coût des carburants et énergies,
Les charges 2023 devraient être sensiblement supérieures à celles de l'année 2022.

Sur proposition du Bureau syndical, il est proposé au Comité une évolution de la part fixe vers un
montant de 2000 € avec maintien du forfait annuel à 5000 € pour I'année 2023.

Mission optionnelle : Exploitation des services d'eau potable

Aucune collectivité n'a à ce jour sollicité l'exercice de cette mission optionnelle.
Il n'y a pas de projet connu pour 2023.
La collectivité souhaitant bénéficier de cette mission transmettra au SYDRO 71 à I'appui de sa demande les
éléments de connaissance nécessaires pour que le SYDRO 71 puisse l'étudier.

$ss$,$s

5. Ressources humaines

Etat des lieux

La collectivité emploie dans une large majorité des agents titulaires (80%).
La filière technique occupe 3 postes à temps complet (1 ingénieur, I technicien principal 1è'" classe et I
technicien principal 2" cl.).
Compte tenu de la charge de travail, en constante évolution, inhérente à la gestion de I'administration générale,
des finances-comptabilité, avec la gestion de 3 budgets, et des ressources humaines, de la montée en charge de
la compétence Sécurisation (gestion des marchés, gestion administrative et financière, conventionnements à
passer...), l'agent occupé à20135ème affecté à ces missions a été recruté à temps complet à compter du
0U0412022.
Ainsi, au 28 novembre 2022,Ia filière administrative est composée comme suit : I poste à temps complet de
rédacteur principal de 2" classe et 1 poste d'adjoint administratif principal de 1è" classe à temps complet
actuellement occupé à temps partiel (80%).

Asent Statut Catégorie Filière Quotité
Mathieu Gautheron Titulaire CNRACL A Technique Temps complet
Béatrice Mazille Titulaire CNRACL B Administrative Temps complet
Rachida Bengrine Titulaire CNRACL C Administrative Temps partiel S0%
Didier Marceau Titulaire CNRACL B Technique Temps complet
Thomas Bazard Contractuel IRCANTEC B Technique Temps complet

Les Dépenses de personnel sont constituées par

L. Le Traitement indiciaire : Il correspond aux grades occupés par les agents en application des grilles
indiciaires de la fonction publique territoriale.

2. Le supplément familial de traitement pour les 3 agents éligibles.
3. Le Régime indemnitaire composé de :

. pour la filière administrative : du RIFSEEP (IFSE depuis le 01109/2018 - CIA versé le cas échéant
annuel lement aprè s I' entretien profe ss ionnel annuel)

la filière le RIFSEEP (IFSE depuis le 0110112021 - CIA versé le cas échéanta

annuellement après l' entretien pro fes sionnel annue l)
L'agent adjoint administratif principal 1ère classe bénéficie de la NBI.



L'évolution de la masse salariale sur I'année 2022, est principalement due à I'augmentation de 3.5Yo dupoint
d'indice at 0Il07l2022 et la transformation du poste à temps non complet en temps plein en 0110412022 sur le
budget principal.

Budset Princioal : (1 insénieur- 1 rédacteur- 1 ioint) - 012: 14I320 € au 28 novembre 2023
Le poste d'ingénieur est affecté à la direction des 3 services.
Le poste d'adjoint (temps partiel 80%) est affecté à la gestion du fonds de renouvellement.
Le poste de rédacteur à temps depuis le 0110412022 est affecté à l'administration gén&ale, finances-comptabilité
et ressources humaines des 3 services ainsi qu'à I'exercice de la compétence sécurisation.

Budset AMOMOE : (2techniciens) - 012: 90 290 € au28 novembre 2022
1 poste de technicien est occupé par un agent titulaire.
Un 2è*' poste du cadre d'emploi des techniciens a été ouvert en février 2019, il est occupé par un agent
contractuel pour une durée de 3 ans depuis le 29 mai 202I.

Budget Sécurisation :

Aucun agent n'est rémunéré sur ce budget.

Formations :

Un plan de formation sera initié au moment des entretiens d'évaluation.
Peu de formations ont pu se tenir en2022.

Persnectives 2023

Compte tenu de la charge de travail, en constante évolution sur les missions AMO MOE, et le besoin d'un
renfort technique sur le service sécurisation, le recrutement d'un technicien est devenu nécessaire, la procédure
de recrutement pour un contrat à durée limitée a été initiée en2022 et pourrait se concrétiser sur l'année 2023.
A sa demande I'adjoint administratif actuellement employé à temps partiel 80olo reprendra de plein droit ses
fonctions à temps plein à compter du 0110112023 et poura ainsi apporter un soutien administratif aux agents
techniques.

Une progression de la masse salariale en raison de l'évolution de la carrière des agents et de leur avancement :

Trois agents seront concernés par un avancement d'échelon correspondant à une augmentation totale de 63
points d'indice mensuel.
Les négociations sur la revalorisation des fonctionnaires qui s'ouvriront début 2023 pounaient voir une nouvelle
évolution du point d'indice.

$$$$s.$

6. Logistique, matériel, locaux

Ressources Humaines : La mise en place d'une charte < Télétravail > pourrait être étudiée au cours de I'année
2023 afrn de pérenniser ce fonctionnement pour les agents intéressés.

Parc automobiles : 3 véhicules de services ; Le remplacement d'un véhicule est envisagé.

Renouvellement partiel du parc informatique prévu en2022-2023

Réalisation d'un site internet 2022-2023



Renouvellement des contrats d'assurance RC et patrimonial/atteinte à I'environnement au 0110112023

Renouvellement du prestataire pour I'entretien des locaux au 0110112023

$s$s$.$

Le Comité syndical,

Vu l'article L 2312-l du Code Général des Collectivités Territoriales prend acte de la tenue du débat
d'orientations budgétaftes2023 et le valide.

Fait et délibéré, le 14 décembre2022,
Pour extrait conforme

Le Président,

Daniel

jlt

il; ô,
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SYDRO 71

Syndicat Mixte Départemental de Sécurisation et de Gestion des Réseaux d'eau potable

LISTE DE PRESENCE DES DELEGUES TITULAIRES OU SUPPLEANTS ET POUVOIRS

Assemblée générale du 1411212022

Fait à Mâcon le, 1411212022

Le Directeur,

GAUTHERON

;:i.

Anêté prefectoral du 28 janvier 2013

Conformément aux statuts et au règlement interieur votés le 29 décembre 2012, afticte 8, est compris dans Ie calcul du quorum, un délégué titutaire absent ayant donné pouvoir.
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SYNDICAT MIXTE DNpIRTNUENTAL

de Sécurisation et de Gestion
des Réseaux d'Eau Potable

SYDRO 71

7l OOO MACON

Séance du 14 décembre2022

Date de la convocation :

08 décembre2022

Nombre de membres

En exercice 90

Présents 39

Pouvoirs 18

Nombre de mandats : 57

No cs2022L8

CONTRIBUTION 2023
SECURISATION

EXTRAIT du REGISTRE des DELIBERATIONS du
COMITE SYNDICAL

L'an deux mil vingt-deux et le 14 décembre à 9H30 heures,

Le Comité syndical du Syndicat Mixte Départementalde Sécurisation
et de Gestion des Réseaux d'Eau Potable, légalement convoqué, s'est
réuni au nombre prescrit par la loi - Salle des Fêtes à MOROGES,

sous la Présidence de M. Daniel RATTE - Président

Secrétaire de Séance : Madame Isabelle LAGOUTTE

Etaient présents ou excusés avec pouvoir, compris dans le calcul
du quorum en vertu de loarticle 8 du RI voté le 29llll20l2 z

Mesdames et Messieurs les délégués titulaires ou suppléants, dont liste
jointe, formant majorité des membres en exercice.

Pouvoirs :

Messieurs AUCAGNE, BASSEUIL, DELHOMME, DESMARD,
DEVILLARD, DIGOIN, DUMONT, DUVERNOIS, ESTIENNE,
GLOVER BLONDEAU, JOYET, LAPALUS, PERCHE,
PERRUCAUD, POMMIER, QUEILLE, ROUSSELET, ROUX.

Assistaient à la séance :
Monsieur Didier MANIERE, Direction de I'Accompagnement des

territoires,
SYDRO 71 :

Messieurs Mathieu GAUTHERON, Directeur, et MARCEAU
Mesdames BENGRINE et M AZILLF..

Etaient excusés :

e Madame Marie MERCIER, Sénateur de Saône-et-Loire,
o Monsieur Fabien GENET, Sénateur de Saône-et-Loire,
r Monsieur André ACCARY, Président du Conseil

départemental de Saône-et-Loire, représenté par Madame
Catherine AMIOT,

e Monsieur Sébastien MARTIN, Conseiller départemental du

Canton de Givry,
r Monsieur Jean François FARENC, Président de l'Union des

maires des communes rurales de Saône et Loire
o Monsieur François SEBERT, Payeur Départemental,
r Monsieur Stéphane BERNON, Directeur Adjoint à la

Direction de l' accompagnement des territoires,



CS2O22I&-CONTRIBUTION SECURISATION 2023

Le montant de la contribution (tarif au m3) est voté chaque année N par I'Assemblée délibérante pour l'année
N+l.
La contribution annuelle 2022 a été fixée à 0.030 € HT/m3, afin de permettre le financement des opérations
d' interconnexions retenues.

Comme évoqué lors du Débat d'orientations budgétaires, le Bureau syndical propose le maintien à 0.030 €
HT/m3 du taux de contribution pour I'année 2023.

Cet exposé entendu, le Comité syndical décide fixer pour I'année 2023,la contribution à 0.030 € HT/m3

Pour: 56
Corftre: L
Abstention

Fait et délibéré, le l4 décembre2022,

o

Pour extrait conforme
Le Président,

Daniel RA

'i.. ,: r:

+"
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CS2O22IS.CONTRIBUTION SECURISATION 2023

Le montant de la contribution (tarif au m3) est voté chaque année N par I'Assemblée délibérante pour l'année
N+l.
La contribution annuelle 2022 a été fixée à 0.030 € HT/m3, afin de permettre le financement des opérations
d' interconnexions retenues.

Comme évoqué lors du Débat d'orientations budgétaires, le Bureau syndical propose le maintien à 0.030 €
HT/m3 du taux de contribution pour I'année 2023.

Cet exposé entendu, le Comité syndical décide fixer pour I'année 2023,1a contribution à 0.030 € HT/m3.

Pour :

Contre:
Abstention

Fait et délibéré, le 14 décembre2022,
Pour extrait conforme

Le Président,
.\

Daniel

g. '. ;:

ei.
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SYDRO 71

Syndicat Mixte Départemental de Sécurisation et de Gestion des Réseaux d'eau potable

LISTE DE PRESENCE DES DELEGUES TITULAIRES OU SUPPLEANTS ET POUVOIRS

Assemblée générale du 1411212022

Fait à Mâcon le, 1411212022

Le Directeur,

GAUTHERON

Anêté prefectoral du 28 janvier 2013

Conformément aux statuts et au règlement interieur votés te 29 décembre 2012, articte 8, est compris dans le calcut du quorum, un détégué titulaire absent ayant donné pouvoir.
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SYNDICAT MXlr DnpanTen,IENTAL

de Sécurisation et de Gestion
des Réseaux d'Eau Potable

SYDRO 71

71 OOO MACON

Séance du 14 décembre2022

Date de Ia convocation :

08 décembre2022

Nombre de membres

En exercice 90

Présents 39

Pouvoirs 18

Nombre de mandats : 57

No cs2022Lg

PARTICIPATIONS FONDS DE
RENOUVELLEMENT 2023

EXTRAIT du REGISTRE des DELIBERATIONS du
COMITE SYNDICAL

L'an deux mil vingt-deux et le 14 décembre à 9H30 heures,

Le Comité syndical du Syndicat Mixte Départementalde Sécurisation
et de Gestion des Réseaux d'Eau Potable, légalement convoqué, s'est
réuni au nombre prescrit par la loi - Salle des Fêtes àLALZY,

sous la Présidence de M. Daniel RATTE - Président

Secrétaire de Séance : Madame Isabelle LAGOUTTE

Etaient présents ou excusés avec pouvoir, compris dans le calcul
du quorum en vertu de l'article 8 du RI voté le 29lll/2012 :

Mesdames et Messieurs les délégués titulaires ou suppléants, dont liste
jointe, formant majorité des membres en exercice.

Pouvoirs :

Messieurs AUCAGNE, BASSEUIL, DELHOMME, DESMARD,
DEVILLARD, DIGOIN, DUMONT, DUVERNOIS, ESTIENNE,
GLOVER BLONDEAU, JOYET, LAPALUS, PERCHE,
PERRUCAUD, POMMIER, QUEILLE, ROUSSELET, ROUX.

Assistaient à la séance :

Monsieur Didier MANIERE, Direction de, l'Accompagnement des
territoires,
SYDRO 7I :

Messieurs Mathieu GAUTHERON, Directeur, et MARCEAU
Mesdames BENGRINE et MAZILLE.

Etaient excusés :

r Madame Marie MERCIER, Sénateur de Saône-et-Loire,
r Monsieur Fabien GENET, Sénateur de Saône-et-Loire,
o Monsieur André ACCARY, Président du Conseil

départemental de Saône-et-Loire, représenté par Madame
Catherine AMIOT,

e Monsieur Sébastien MARTIN, Conseiller départemental du
Canton de Givry,

o Monsieur Jean François FARENC, Président de I'Union des

maires des communes rurales de Saône et Loire
o Monsieur François SEBERT, Payeur Départemental,
o Monsieur Stéphane BERNON, Directeur Adjoint à la

Direction de l'accompagnement des territoires,



CS2OZ?I9-PARTICIPATIONS FONDS DE RENOUVELLEMENT 2023

I Fixation du taux de narticination2023

La participation des collectivités est estimée à 3 306 000 € en maintenant le taux à 0,38 €TTC/m3. (Volume
prévisionnel 8 700 000 m3).
Le montant des travaux de renouvellement programmés en 2023 par les collectivités maitre-d 'ouvrage
adhérentes au Fonds de renouvellement est d'environ à 13 4I7 000 €,.

Avec un taux d'aides moyen sensiblement identique à2022,Ie montant global prévisionnel des subventions
sollicitées serait de 4 921 000 €.
Compte tenu du montant estimé des recettes, il ne sera pas possible d'honorer cette programmation financière.

Aussi, afin de maintenir l'équilibre du fonds de renouvellement tout en honorant un maximum de demande, le
Bureau syndical réuni le 30 novembre2022 propose au Comité de de porter le taux de laparticipation pour
I'année 2023 à 0,41 €1m3.

A la demande de plusieurs Présidents de syndicat souhaitant voir une augmentation plus importante, une
évolution vers 0,45 €lm3 a été évoquée lors du débat d'orientations budgétaires.
Il revient au Comité de se prononcer afin de fixer le taux de participation pour I'année 2023.

2. Condition d'octroi des aides - fixation du coût nar abonné

La recevabilité des opérations est soumise notamment au coût par abonné.

Ainsi pour les années 2013,2014 et2015,les opérations dont le coût divisé par le nombre d'abonnés de la
collectivité était inférieur à I .20 €HT n'étaient pas éligibles.
Le Comité syndical a décidé de la fixer à 1.50 € HT/abonné pour les années 2016 à2022.

Le Président propose au Comité syndical de maintenir ce taux pour I'année 2023 en deçà duquel les opérations
du programme2}23 ne seront pas éligibles.

Cet exposé entendu, après en avoir débattu, le Comité syndical décide :

de fixer le taux de participation2}Z3 à0,4d €1m3,

de maintenir le coût plancher de travaux par abonné à 1,50 € HT pour l'année 2023

Pour: 61,
Contre : {,
Abstention :

Fait et délibéré, le 14 décembre
Pour extrait conforme

Le Président,

3

Daniel
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SYDRO 71

Syndicat Mixte Départemental de Sécurisation et de Gestion des Réseaux d,eau potable

LISTE DE PRESENCE DES DELEGUES TITULAIRES OU SUPPLEANTS ET POUVOIRS

Assemblée générale du 14t1212022

Fait à Mâcon le, 1411212022

Le Directeur,
!l)

GAUTHERON

Arrêté prefectoral du 28 janvier 2013

TOTAL PP

1

1 3

43
57

POUVOIRS

0
3

15

1 I

PRESENTS

1

10
28

39

DELEGUES

3
28
59
90

NOMBRE
COLLECTIVITES

0
26
21

47

cG71
Communes
SIE

Total

Conformément aux statuts et au règlement interieur votés le 29 décembre 2012, afticte 8, est compris dans le calcut du quorum, un détégué titutaire absent ayant donné pouvoir.
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SYNITCIT MXTn DEPARTEMENTAL

de Sécurisation et de Gestion
des Réseaux d'Eau Potable

SYDRO 71

71 000 MACON

Séance du 14 décembre2022

Date de la convocation :

08 décembre2022

Nombre de membres :

En exercice 90

Présents 39

Pouvoirs l8

Nombre de mandats : 57

No cs202220

AMO MOE
PARTIE FIXE ET

FORFAIT ANNUEL AMO
2023

EXTRAIT du REGISTRE des DELIBERATIONS du
COMITE SYNDICAL

L'an deux mil vingt-deux et le 14 décembre à 9H30heures,

Le Comité syndical du Syndicat Mixte Départemental de Sécurisation
et de Gestion des Réseaux d'Eau Potable, légalement convoqué, s'est
réuni au nombre prescrit par la loi - Salle des Fêtes à MOROGES

sous la Présidence de M. Daniel RATTE - Président

Secrétaire de Séance : Madame Isabelle LAGOUTTE

Etaient présents ou excusés avec pouvoir, compris dans Ie calcul
du quorum en vertu de I'article 8 du RI voté le 29/lll20l2 z

Mesdames et Messieurs les délégués titulaires ou suppléants, dont liste
jointe, formant majorité des membres en exercice.

Pouvoirs :

Messieurs AUCAGNE, BASSEUIL, DELHOMME,
DESMARD, DEVILLARD, DIGOIN, DUMONT,
DUVERNOIS, ESTIENNE, GLOVER BLONDEAU, JOYET,
LAPALUS, PERCHE, PERRUCAUD, POMMIER, QUEILLE,
ROUSSELET, ROUX.

Assistaient à la séance :

Monsieur Didier MANIERE, Direction de I'Accompagnement des

territoires,
SYDROTl:
Messieurs Mathieu GAUTHERON, Directeur, et MARCEAU
Mesdames B ENGRINE et M AZILLE.

Etaient excusés :

o Madame Marie MERCIER, Sénateur de Saône-et-Loire,
o Monsieur Fabien GENET, Sénateur de Saône-et-Loire,
r Monsieur André ACCARY, Président du Conseil

départemental de Saône-et-Loire, représenté par Madame
Catherine AMIOT,

o Monsieur Sébastien MARTIN, Conseiller départemental du
Canton de Givry,

r Monsieur Jean François FARENC, Président de l'Union des
maires des communes rurales de Saône et Loire

r Monsieur François SEBERT, Payeur Départemental,
r Monsieur Stéphane BERNON, Directeur Adjoint à la

Direction de l'accompagnement des territoires,



CSz0zzz0-Missio ns AMO-MOE
Fixation de la partie fixe et du forfait annuel pour I'année2023

Conformément au règlement intérieur les charges inhérentes à ces missions AMO/MOE sont réparties entre
les collectivités bénéfi ciaires.

Le montant de la partie fixe, versée par chacune des collectivités adhérentes, et du forfait annuel pour la
mission AMO est déterminé par les membres du Comité syndical.

La cotisation ainsi décidée est versée par chacune des collectivités adhérentes.
Le budget est équilibré par les participations des collectivités bénéficiant de la mission maitrise de d'æuvre.

Le budget annexe 2022, a été établi en tenant compte de I'adhésion des collectivités suivantes :

- le SIE BASSE DHEUNE, le SIVOM de CUSSY EN MORVAN, le SME de LA SEILLETTE, CLUNY,
le SIE de BRESSE NORD, le SIE CHALON SUD EST, le SIE de la Région de VERDIIN sur LE DOUBS, le
SIE de la HAUTE GROSNE pour l'ensemble des missions ;

- les SIE de LA PETITE GROSNE, SIE du NORD de MACON et la commune de CHAUFFAILLES pour
la seule mission AMO.

Le SME du Sud-Ouest de Chalon a sollicité la mission AMO/MOE par délibération du 2810612022 et bénéficiera
des missions à compter du0ll0l12023 pour une période de 4 ans.

Les participations correspondent aux diverses charges générées par les interventions demandées.
Pour I'année 2022Ie Comité syndical avait fixé le montant de la partie fixe à 1 500 € et le forfait annuel pour
la mission AMO à 5 000 €.

Compte tenu de l'évolution prévisionnelle des charges de fonctionnement, inhérentes :

- aux augmentations du point d'indice pour les salaires (au ler juillet2022 et possiblement en 2023)
- au coût des carburants et énergies,
Les charges2023 devraient être sensiblement supérieures à celles de l'année 2022.

Comme évoqué lors du Débat d'orientation budgétaire, le Bureau syndical réuni le 30 novembre 2022,
propose au Comité une évolution de lapart fixe vers un montant de 2000 € avec maintien du forfait annuel à
5000 € pour l'année2023.

Cet exposé entendu, le Comité syndical, décide de fixer pour I'année2023 :

o le montant de la partie fixe (PF) à 2 000 €

o le forfait annuel (F), pour la mission AMO, à 5 000 €.

Pour: 56
Contre: O

Abstention: {

.'!ti
. -'' ::

Fait et délibéré, le 14 décembre
Pour extrait conforme

Le Président,

r_ :iiL

Daniel
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SYDRO 71

Syndicat Mixte Départemental de Sécurisation et de Gestion des Réseaux d'eau potable

LISTE DE PRESENCE DES DELEGUES TITULAIRES OU SUPPLEANTS ET POUVOIRS

Assemblée générale du 14t12t2022

Fait à Mâcon le, 1411212022

Le Directeur,

GAUTHERON

i)
if,

, .:,,. ,rlr'

Anêté prefectoral du 28 janvier 2013

Conformément aux statuts et au règlement interieur votés te 29 décembre 2012, afticle 8, est compris dans le catcul du quorum, un détégué titutaire absent ayant donné pouvoir.
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SIE
Total
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SYNDICAT MXre DnpInrnvrENTAL

de Sécurisation et de Gestion
des Réseaux d'Eau Potable

SYDRO 71

71000 MACON

Séance du 14 décembre2022

Date de la convocation :

08 décembre 2022

Nombre de membres

En exercice 90

Présents 39

Pouvoirs 18

Nombre de mandats : 57

No cs202221

ECRITURES
COMPTABLES ENTRE

BUDGETS 2022

EXTRAIT du RBGISTRE des DELIBERATIONS du COMITE
SYNDICAL

L'an deux mil vingt-deux et le l4 décembre 2022 à9h30,

Le Comité syndical du Syndicat Mixte Départemental de Sécurisation
et de Gestion des Réseaux d'Eau Potable, légalement convoqué, s'est
réuni au nombre prescrit par la loi à la salle des fêtes de Moroges,

sous la Présidence de M. Daniel RATTE - Président

Secrétaire de Séance : Mme Isabelle LAGOUTTE

Etaient présents ou excusés âvec pouvoir, compris dans le calcul
du quorum en vertu de I'article 8 du RI voté le 29/ll/2012 z

Mesdames et Messieurs les délégués titulaires ou suppléants, dont liste
jointe, formant majorité des membres en exercice.

Pouvoirs :

Messieurs AUCAGNE, BASSEUIL, DELHOMME,
DESMARD, DEVILLARD, DIGOIN, DUMONT,
DUVERNOIS, ESTIENNE, GLOVER BLONDEAU, JOYET,
LAPALUS, PERCHE, PERRUCAUD, POMMIER, QUEILLE,
ROUSSELET, ROUX.

Assistaient à la séance :

Monsieur Didier MANIERE, Direction de I'Accompagnement des

territoires,
SYDROTI:
Messieurs Mathieu GAUTHERON, Directeur, et MARCEAU
Mesdames B ENGRINE et M AZILLF..

Etaient excusés

. Madame Marie MERCIER, Sénateur de Saône-et-Loire,

. Monsieur Fabien GENET, Sénateur de Saône-et-Loire,

. Monsieur André ACCARY, Président du Conseil
départemental de Saône-et-Loire, représenté par Madame
Catherine AMIOT,
. Monsieur Sébastien MARTIN, Conseiller départemental du
Canton de Givry,
. Monsieur Jean François FARENC, Président de I'Union des

maires des communes rurales de Saône et Loire
. Monsieur François SEBERT, Payeur Départemental,
. Monsieur Stéphane BERNON, Directeur Adjoint à la Direction
de l'accompagnement des territoires,



CS2O222I.E CRITURE S C OMPTABLES ENTRE BUDGET S 2022

Cela concerne l'émission des titres et mandats correspondants aux écritures comptables entre le
budget principal 2022 et les budgets annexes votés lors du Comité syndical du 16 février 2022.
Les frais à refacturer concernent essentiellement une partie du temps de travail des agents et les
factures payées sur le budget principal mais dont une part est imputable aux budgets annexes.

Le poste de direction était affecté comme suit pour I'année 2021 : 600Â pour I'AMO-MOE,
30% pour la sécurisation et 10 % pour le budget principal.
Pour l'année 2022,1a répartition est la suivante : 50%o pour I'AMO-MOE, 40Yo pour la
sécurisation et l0%o pour le budget principal.

La contribution sécurisation, compétence socle du SYDRO 71, est perçue sur le budget annexe
sécurisation, il convient donc de reverser une part de cette contribution au budget au prorata des
charges réelles supportées par ce budget. Cette part est estimée à 0.010 €/m3 pour l'awÉe2022

Les pièces seront émises dès clôture de l'exercice 2022
Il revient au Comité de valider cette répartition.

Le Président soumet aux voix les modalités et répartition ci-dessus,
Le Comité Syndical, après en avoir délibéré, APPROUVE les modalités et répartition ci-
dessus.

Pour: Sl
Contre: o

Abstention : o

Fait et délibéré, le 14 décembre2022
Pour extrait conforme

Le Président,



I -==*:\

SVCITC) }// \ù*Ë#

SYDRO 71

Syndicat Mixte Départemental de Sécurisation et de Gestion des Réseaux d,eau potable

LISTE DE PRESENCE DES DELEGUES TITULAIRES OU SUPPLEANTS ET POUVOIRS

Assemblée générale du 14t1212022

Fait à Mâcon le, 1411212022

Le Directeur,
lil

GAUTHERON

Anêté prefectoral du 28 janvier 2013

Conformément aux statuts et au règlement interieur votés te 29 décembre 2012, afticte 8, est compris dans te catcut du quorum, un détégué titutaire absent ayant donné pouvoir.
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SYNDIcAT MIxrp DnpaRrnuENTAL

de Sécurisation et de Gestion
des Réseaux d'Eau Potable

SYDRO 71

71 000 MACON

Séance du 14 décembre2022

Date de la convocation :
08 décembre 2022

Nombre de membres :

En exercice 90

Présents 39

Pouvoirs 18

Nombre de mandats : 57

No cs202222

DECISIONS
MODIFICATIVES

BUDGETS 2022

EXTRAIT du REGISTRE des DELIBERATIONS du
COMITE SYNDICAL

L'an deux mil vingt-deux et le l4 décembre à 9H3Oheures,

Le Comité syndical du Syndicat Mixte Départemental de Sécurisation
et de Gestion des Réseaux d'Eau Potable, légalement convoqué, s'est
réuni au nombre prescrit par la loi - Salle des Fêtes à MOROGES

sous la Présidence de M. Daniel RATTE - Président

Secrétaire de Séance : Madame Isabelle LAGOUTTE

Etaient présents ou excusés avec pouvoir, compris dans le calcul
du quorum en vertu de I'article I du RI voté le 29llll20l2 :

Mesdames et Messieurs les délégués titulaires ou suppléants, dont liste
jointe, formant majorité des membres en exercice.

Pouvoirs :

Messieurs AUCAGNE, BASSEUIL, DELHOMME,
DESMARD, DEVILLARD, DIGOIN, DUMONT,
DUVERNOIS, ESTIENNE, GLOVER BLONDEAU, JOYET,
LAPALUS, PERCHE, PERRUCAUD, POMMIER, QUEILLE,
ROUSSELET, ROUX.

Assistaient à la séance :

Monsieur Didier MANIERE, Direction de l'Accompagnement des

territoires,
SYDRO 71 :

Messieurs Mathieu GAUTHERON, Directeur, et MARCEAU
Mesdames B ENGRINE et .II4.AZILLE.

Etaient excusés :

r Madame Marie MERCIER, Sénateur de Saône-et-Loire,
o Monsieur Fabien GENET, Sénateur de Saône-et-Loire,
o Monsieur André ACCARY, Président du Conseil

départemental de Saône-et-Loire, représenté par Madame
Catherine AMIOT,

r Monsieur Sébastien MARTIN, Conseiller départemental du
Canton de Givry,

o Monsieur Jean François FARENC, Président de I'Union des

maires des communes rurales de Saône et Loire
r Monsieur François SEBERT, Payeur Départemental,
o Monsieur Stéphane BERNON, Directeur Adjoint à la

Direction de l' accompagnement des territoires,



C52O2222-DECISIONS MODIFICATIVES BUDGET S 2022

La M57 pose le principe de I'amortissement d'une immobilisation avec application du prorata temporis à
compter de la date de la mise en service du bien. Si cette nomenclature autorise, après décision du Comité
syndical, les virements de crédit entre chapitres dans la limite de 7.5 % des dépenses réelles à I'intérieur d'une
même section, il revient au Comité syndical d'accepter une modification du budget afin d'alimenter les articles
nécessaires à la ventilation des amortissements.
Conformément à la délibération N"082022 il convient de prévoir les crédits afin d'amortir :

. Budget principal

- Mobilier de bureau acquis Ie l2ll0l2022.Montant2 496 € sur 10 ans

Objets :

IIWES'TISSEMENT

DECXSIONIODINCATN iSI

Dépeases

Article ((Ïap ) lonctiûu OpÈlltion
Recettes

Article (Ctrap.) - Fonttion - Cp*ation \{ortmt
021 (021) - 01 : Vrement de la section de fonc
281848 (040) -01 : Autres rnatériels de bureau

llou r at
-5530

55,00

0,00

Dépenses

Ârricle ({l:ap.) - Fonctiorr , Op.-;ration \îortart
æ3 (023) - 0l : Vremeat à la section d'investisseoent
68ll (OlD - 0l : Dot.auxanort.des issro"incorporelles & corporelles

FONCTIONNET'IENT

Recefts
Âtiile(Chap.)'Fonction-Oprlation \,lontant

Total Depesses Total Recettes 0,00

o Budget sécurisation

- Interconnexion entre la Région de Verdun sur le Doubs et le SME de la Basse Dheune : amortissement
selon M52 2021Montarfi207 002€ sur 40 ans ;

- Interconnexion du SIE de la Gourgeoise : amortissement prorata temporis à compter du 0110712022 -
Montant 154 383 € sur 40 ans ;

Ainsi que les subventions perçues au titre de leur réalisation.

-55,00

55.00

0,00

0,00



Objets :

INVESTISSEMENT

DECIS ION MODIFICATIVE NO2

Dépenses

Article 1Chap.) - [.'onction - Opération
l39l I (040) - 0l : Etat et établissements nationaux
13913 (040) - 0l : Départements

Recettes

Article (Chap.) - Fonction - Opération Montant
3 343,09 021 (021) - 01 : Virement de la section de fonc
3 415,00 281538 (040) - 01 : Autres Éseaux

6 758,09

Recettes

Article (Chap.) - Fonction - Opération Montaut
-346,76'777 (042) - 01 : Quote-part des subv.d'inv.trar

7 104,85

6 758,09

Total Recettes

Montant

FONCTIONNEMENT

Dépenses

Article 1Chap.) - Fonction - Opération Montant
A3 Q23) - 01 : Virement à la section d'investissement
68l l (042) - 01 : Dot.auxamort.des immo.incorporelles & corporelles

-346,76

7 104,85

6 758,09

6',z58,09

6 758,09

13 516,18Total Dépenses t3 516,18

Cet exposé entendu, le Comité syndical :

. Approuve les décisions modificatives telles qu'énoncées ci-dessus,
o Autorise le Président à mettre en æuvre ces décisions modificatives.

Pour: 5l
Contre: O

Abstention : ô

Fait et délibéré, le 14 décembre 2022,
Pour extrait conforme

Le Président,

Daniel RATTE
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SYDRO 71

Syndicat Mixte Départemental de Sécurisation et de Gestion des Réseaux d,eau potable

LISTE DE PRESENCE DES DELEGUES TITULAIRES OU SUPPLEANTS ET POUVOIRS

Assemblée générate du 14112t2022

Fait à Mâcon le, 1411212022

Le Directeur,

GAUTHERON

Arrêté prefectoral du 28 janvier 2013

Conformément aux statuts et au règlement interieur votés te 29 décembre 2012, article 8, est compris dans le calcut du quorum, un détégué titutaire absent ayant donné pouvoir.
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SYNDICAT MIXTE DEPARTEMENTAL

de Sécurisation et de Gestion
des Réseaux d'Eau Potable

SYDRO 71

71 000 MACON

Séance du 14 décembre2022

Date de la convocation :

08 décembre2022

Nombre de membres

En exercice 90

Présents 39

Pouvoirs 18

Nombre de mandats : 57

No cs202223

Convention de mise à
disposition d'ouvrage de
transport d'eau potable/

Vente d'eau
Basse Dheune/Région de Verdun

sur le Doubs

EXTRAIT du REGISTRE des DELIBERATIONS du
COMITE SYNDICAL

L'an deux mil vingt-deux et le 14 décembre à 9H30heures,

Le Comité syndical du Syndicat Mixte Départementalde Sécurisation
et de Gestion des Réseaux d'Eau Potable, légalement convoqué, s'est
réuni au nombre prescrit par la loi - Salle des Fêtes à MOROGES,

sous la Présidence de M. Daniel RATTE - Président

Secrétaire de Séance : Madame Isabelle LAGOUTTE

Etaient présents ou excusés avec pouvoir, compris dans Ie calcul
du quorum en vertu de I'article 8 du RI voté le 29llll20l2 :

Mesdames et Messieurs les délégués titulaires ou suppléants, dont liste
jointe, formant majorité des membres en exercice.

Pouvoirs :

Messieurs AUCAGNE, BASSEUIL, DELHOMME,
DESMARD, DEVILLARD, DIGOIN, DUMONT,
DUVERNOIS, ESTIENNE, GLOVER BLONDEAU, JOYET,
LAPALUS, PERCHE, PERRUCAUD, POMMIER, QUEILLE,
ROUSSELET, ROUX.

Assistaient à la séance :

Monsieur Didier MANIERE, Direction de I'Accompagnement des

territoires,
SYDRO 71 :

Messieurs Mathieu GAUTHERON, Directeur, et MARCEAU
Mesdames BENGRINE et MAZILLE.

Etaient excusés :

o Madame Marie MERCIER, Sénateur de Saône-et-Loire,
o Monsieur Fabien GENET, Sénateur de Saône-et-Loire,
o Monsieur André ACCARY, Président du Conseil

départemental de Saône-et-Loire, représenté par Madame
Catherine AMIOT,

r Monsieur Sébastien MARTIN, Conseiller départemental du
Canton de Givry,

o Monsieur Jean François FARENC, Président de l'Union des

maires des communes rurales de Saône et Loire
o Monsieur François SEBERT, Payeur Départemental,
o Monsieur Stéphane BERNON, Directeur Adjoint à la

Direction de l'accompagnement des territoires,



cs2o223- Convention de mise à disposition d'ouvrage de transport d'eau
potableA/ente d'eau

Interconnexion Basse Dheune /Région de Verdun-sur le Doubs

Le nouveau pacte statutaire entériné par arrêté préfectoral n'2013028-0002 du 28 janvier 2013, fixe les
compétences et actions du SYDRO 7L

Le chapitre I des statuts en son article 3 précise notamment que le SYDROT1 ( a pour objet la sécurisation de
I'approvisionnement en eau potable ) pour les collectivités adhérentes.

De par cette compétence socle, le SYDROTI aréalisé sous sa maitrise d'ouvrage des travaux d'interconnexion
de secours entre les Syndicats de la Basse Dheune et de la Région de Verdun.

Les caractéristiques et procédés de fonctionnement de ces ouvrages sont décrits dans le projet de convention de
mise disposition joint. Celle-ci- a pour objet :

- De préciser les modalités de mise à disposition des ouvrages du SYDROTI auprès des Syndicats
Intercommunaux des Eaux de la Basse Dheune et de la Région de Verdun qui auront la charge d'en
assurer l'exploitation et d'en assurer I'entretien et la maintenance,

- De définir par une 2e convention les modalités techniques, administratives et financières de livraisons
d'eau potable à partir des ouvrages d'interconnexion de secours réalisés par le SYDROT1 mis à
disposition des collectivités exploitantes.

Ces projets de convention ont été établis sur la base des projets de conventions type figurant au schéma directeur
départemental des interconnexions elle-même inspirées de celles mises en æuvre par le Syndicat Mixte des Eaux
de l'Allier.
Les projets de conventions ont été validés par les Syndicats des Eaux concernés et par leurs délégataires
respectifs et seront approuvés lors de leur prochaine assemblée délibérante.

Après en avoir débattu, le Comité syndical :

. Approuve les conventions de mise à disposition et d'échange d'eau jointes,
o Autoriser le Président à signer lesdites conventions ainsi que tous les documents s'y rapportant.

Pour: 5]
Contre: g

Abstention: O

Fait et délibéré,le 14 décembre2022,
Pour extrait conforme

Le Président,

Daniel RATTE
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SYDRO 71

Syndicat Mixte Départemental de Sécurisation et de Gestion des Réseaux d'eau potable

LISTE DE PRESENCE DES DELEGUES TITULAIRES OU SUPPLEANTS ET POUVOIRS

Assemblée générale du 14t12t2022

Fait à Mâcon le, 1411212022
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Svnorcer Mrxrr Depenrrurnrlr

de Sécurisation et de Gestion
des Réseaux d'Eau Potable

SYDRO 71

71 000 MACON

Séance du 16 février 2022

Date de la convocation :

20 janvier 2022

Nombre de membres :

En exercice

Présent

Votants

Dont 0 pouvoir

8S012022

FONDS DE
RENOUVELLEMENT

Prorogations de délai
AIDES FINANCIERES 2019 et 2O2O

EXTRAIT du REGISTRE des DELIBERATIONS du BUREAU
SYNDICAL

L?n deux mil vingt deux et le 16 février à 10 heures,

Le Bureau syndical du Syndicat Mixte Départemental de
Sécurisation et de Gestion des Réseaux d'Eau Potable, légalement
convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi à Mâcon - Conseil
départemental - salle Lamartine - Espace Duhesme.

sous la Présidence de M. Daniel RATTE - Président

Etaient présents, Madame et Messieurs les Membres du
Bureau du SYDRO 71 : Isabelle LAGOUTTE, Joël MARIN, André
DIGOIN, Jean-Bernard DESCHAMPS, Pierre MATHIEU, Gérard
DUBIEF, François DE GUELIS, Michel LANGLOIS.

Etaient excusés : Catherine AMIOI Dominique JOBARD, Robert
BACHELET, Jean-Marc CHEVALIER, Jean SIMONIN et Christian
GUICHARD.

Assistaient à la séance :

M. François SEBERT, Payeur départemental,
M. Didier MANIERE, D.A.T.
M. Mathieu GAUTHERON, Directeur du SYDRO 71,
Mme Béatrice MAZILLE, SYDRO 71

Etaient excusés :

M. Jean-Claude BECOUSSE, Conseiller départemental,
Mme Carole CHENUET, Conseillère départemental,
M. Stéphane BERNON, Directeur adjoint D.A.T.
Mme Rachida BENGRINE et Mrs. Thomas BAZARD et Didier MARCEAU,
SYDRO 71.



PROROGATIONS DE DELAI

No BS Orl2O22

Proqramme 2019

Les travaux de la commune de CURGY sont en cours de réalisation et sont menés parallèlement aux travaux
d'assainissement. C'est pourquoi, la commune sollicite une prolongation du délai de I'aide qui lui a été
accordée.

Programme 2020

La commune de CHAROLLES souhaite une prolongation d'un an du délai d'utilisation de la subvention
allouée. Ces travaux sont en cours de réalisation et compte-tenu de l'exigùité de cette rue du Calvaire, ils
ont pris du retard.

Les travaux prévus au titre du programme 2020 de la commune de CLUNY ont pris du retard notamment
en raison du décalage de la fin du programme 2019 lié à la nécessité de coordination avec les travaux
dhssainissement. Par conséquent, la commune sollicite une prolongation du délai pour une durée de 6 mois.

La commune de MATOUR et de LE PULEY sollicitent une prorogation du délai de validité de I'aide financière
allouée au titre du programme 2020.

Les travaux du syndicat des eaux de BRESSE NORD ne sont pas terminés. Par conséquent, il sollicite une
prolongation de délai d'utilisation de la subvention allouée pour une durée de 6 mois.

Le syndicat des eaux de l-A VALLEE DU SORNIN, le syndicat des eaux de lA SOLOGNE LIGERIENNE et le
syndicat des eaux de l-A HAUTE GROSNE souhaitent bénéficier d'une prolongation de délai d'utilisation de
la subvention allouée au programme 2020.

Il est donc proposé au Bureau de proroger le délai de ces opérations :

. jusqu?u O4 mars 2023 pour le programme 2O19 de la communes CURGY,
o jusqu'au 04 mars 2023 pour le programme 2020 des communes de CHAROLLES, CLUNY, MATOUR
et LE PULEY, du syndicat des eaux de BRESSE NORD, du syndicat des eaux de l-A VALLEE du SORNIN,
du syndicat des eaux de l-A SOLOGNE LIGERIENNE et du syndicat des eaux de l-A HAUTE GROSNE.

Le Bureau syndical, après en avoir délibéré, APPROUVE à I'unanimité de proroger le délai de validité
de ces aides financières allouées :

- programme 2019 jusqu?u 04 mars 2023,
- programme 20z0jusqu'au 04 mars 2023.

Fait et délibéré le 16 février 2022
Pour extrait certifié conforme,
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